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INTRODUCTION

^1

Parmi les nombreux travaux que nous a légués

M. l'abbé Laverdière, se trouve une Notice hiogra-

phiqiie du fondateur de Québec, modeste ouvrage

que l'on peut considérer cependant comme le cou-

ronnement de la réédition de ce beau monument

historique, appelé Œuvres de Ghamplain. Cette

biographie ne fait qu'effleurer les traits les plus

saillants de la carrière du fondateur de Québec.

Voilà pourquoi n'y rencontre t-on que de courts

passages relatifs à ses découvertes et à ses explo-

rations dans la Nouvelle-France et le long des

côtes de la Nouvelle- Angleterre. Cotte lacune

devenait donc inévitable, dans le cadre restreint

que s'était tracé le très regretté bibliothécaire de

r Université-Laval.

En entreprenant d'écrire la vie de Champlain,

nous avons résolu de ne rien omettre de ces
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. longues courses aventureuses, que notre Fondateur

a lui-même décrites avec une profusion de détails

sur les coutumes et les mœurs des aborigènes que

l'on est surpris de rencontrer sous la plume d'un

écrivain peu familier avec les divers idiomes.

Nous avons mis à cette tâche ingrate tout le soin

possible. Cependant nous devons avouer avec

franchise qu'il nous a fallu du courage et de la

persévérance pour extraire la substance de cette

mavsse de renseignements, jetés un peu pele-mele

dans les deux éditions que comporte une partie

intégrante de ses Œuvres. Aussi espérons-nous

que le public nous pardonnera toutes les imper-

fections qui pourraient s'être glissées dans cet

ouvrage, pour ne tenir compte que de notre bonne

volonté.

Mais alors, dira-ton, n'avez -vous pas trop pré-

sumé de vos forces, en essayant d'écrire la vie de

l'immortel Champlain, de cet homme extraor-

dinaire, qui fut n(m seulement le Fondateur de

Québec, mais encore le Père de la Nouvelle-

France ? Nous ne le craignons que trop, hélas !

mais, dites-nous, compatriotes, et vous surtout,

citoyens de Québec, l'heure n'est-elle pas sonnée

le

re
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oh il importe de faire connaître par le m^nu les

phases de la carrière mouvementée de ce fils de

pêcheur, humble par la naissance, mais grand par

le cœur et l'esprit, et devenu l'un des plus illustres

rejetons de notre vieille mère-patrie. Aujourd'hui

que le nom de Champlain est dans toutes les bou-

ches, que, de toutes parts, des hommes noblement

inspirés unissent leurs elio. . * pour ériger au

premier gouverneur du Canada un monument

digne du pays et de la ville qu'il a fondés, le

moment n'cst-il pas bien choisi de populariser ce

héros, dont la vie fut consacrée au service de la

Religion et de la Patrie ?

Faire connaître un homme aussi bien doué,

n'est-ce pas, en outre, une œuvre utile V Si, en

nous efforçant de remémorer les états de service

de Chîimplain, nous avons constaté avec cha-

grin notre impuissance, d'un autre côté, nous

aurons eu la consolation d'avoir travaillé, dans la

mesure de nos forces, à grandir sa mémoire au

sein de notre population. Avec nous elle admirera

sa conduite désintéressée, son détachement des

biens terrestres, son courage, sa loyauté, sa foi

profonde, son amour du prochain^ enfin tout ce bel
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ensemble de qualité» qui ne se rencontrent que

rarement réunis chez le même individu, à un degré

aussi éminent. Pourrions-nous vanter assez cet

esprit d'abn' -ation qui lui lit endurer, sans se

plaindre, l'ii. gratitude de certains interprètes

et employés des marchands ; cette charité à

l'égard des indigènes et des colons, qui le

poussait t\ les protéger en tuutes circonstances ; le

zèle qu'il déploya pour procurer la gloire de Dieu,

qui lui faisait dire que " ni la prise des forteresses,

ni le gain des batailles, ni la c(mquete des pays

ne sont rien en comparaison du salut des amcs, et

que la conversion d'un infidèle vaut mieux que

la conquête d'un royaume"; ce même zèle qui

l'induisit à traverser l'océan, pour attirer des

raissionnaires de France ; sa déférence enfin à

l'égard de ces religieux qui n'eurent jamais de

meilleur ami.

Ces nobles qualités du cœur brillaient en Cham-

plain d'un vif éclat. Son intelligence n'était pas

moins remarquable. Comme fondateur, il n'a

jeté les bases que d'une seule ville, mais il aurait

bientôt attaché son nom à Montréal et aux Trois-

Riviôres, si Dieu ne l'eut pas ravi si tôt à l'afFec-

la
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tion de son peuple. Il possédait h un haut degré

le génie colonisateur, et c'est dans ce rôle, si diffi-

cile de tout temps, qu'il fit preuve de sagesse et de

clairvoyance, et dans le choix des colons, et dans

la direction qu'il sut imprimer à leurs premiers

efforts. L'intelligence de Champlain se révèle

dans de nombreux écrits, oîi l'observateur judi-

cieux et pénétrant coudoie le savant et le marin

aussi hardi qu'expérimenté. Comme cosmographe,

il a eu l'immense mérite d'avoir surpassé tous ses

devanciers, par l'abondance des descriptions et l'a-

gencement heureux des données géographiques.

C'est un nouveau titre de gloire que l'on doit

ajouter à sa couronne resplendissante de tant de

rayons lumineux. Plusieurs historiens, nrôme de

ceux qui ne comptent pas parmi les admirateurs

des oeuvres françaises, lui ont rendu le témoi-

gnage d'avoir faitentrer la science cartographique

dans une nouvelle ère de progrès. Naturaliste,

géographe, marin, cosmographe : Champlain était

tout cela ù. la fois, et dans une mesure hautement

remarquable pour l'époque où il vivait.

Est-il besoin d'appuyer sur la moralité de notre

vertueux fondateur ? Qui voudrait exalter sa
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chasteté, il lui suffirait de redire le témoignage des

Hurons, qui, plus de vingt ans après sa mort, se

complaisaient à le citer comme un modèle de cette

vertu angélique, particulière aux âmes d'élite et

marquées du sceau de la prédestination. Pas un

gouverneur, sous l'ancien régime, n'a donné

d'aussi grands exemples de foi, de piété, et de

droiture d'intention. Aussi que de beaux sujets

d'édification à tirer de cette vie chrétienne,

embaumée du parfum des plus héroïques vertus.

Jetons maintenant un coup-d'œil sur la carrière

de Champlain. Esquissée à grands traits, elle nous

fera mieux comprendre la marche que nous avons

dû suivre dans notre travail. Nous avions d'a-

bord pensé qu'un volume nous suffirait à faire

aimer et bénir l'admirable dévouement de notre

héros. Nous nous étions trompé ; l'abondance et

la richesse des matières nous ont forcé à diviser

notre ouvrage en plusieurs volumes. Près de

quarante années de voyagea et de découvertes ne

sauraient être racontées en moins d'espace que

Champlain lui-même en a consacré, dans ses œu-

vres écrites, à relater les événements de sa vie.

Aussi tenons-nous de lui-même la plupart des
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renseignements qui nous ont servi à rapporter à

notre tour les faits inhérents à sa personne.

Avant de devenir fondateur de colonies, Samuel

Champlain servit dans l'armée française, par pur

dévouement à la religion catholique. Ce fut le

premier acte public de sa carrière agitée. Voulant

ensuite goûter de la mer, il profita de la première

occasion qui s'offrit, pour s'engager sur une flotte

espagnole, plutôt dans le but de s'instruire dans

des voyages au long cours, que de faire le coup de

feu contre les ennemis de la Hère et glorieuse

Espagne.

La Providence, qui dispose des hommes comme

elle l'entend, et toujours pour le mieux, le tira de

cette vie d'aventures, pour le diriger vers nos

plages, auxquelles les Européens, jusque là, n'a-

vaient fait qu'aborder, sans s'y établir. Si la

France n'avait pas* complètement oublié le Canada

découvert par l'un de ses enfants, elle l'avait

beaucoup trop négligé. Il était réservé au modeste

Saintongeois d'opérer ce prodige de réussir à atti-

rer l'attention de la cour sur un pays qui appar-

tenait à la couronne française par droit de décou-

I

1 ij

I i

i
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verte, et dont elle devait plus tard, à ce titre,

revendiquer la propriété.

Pondant que Pierre du Guast perdait son temps

et creusait sa bourse à vouloir coloniser Tilet de

Sainte-Croix et le port Royal, Champlain utilisait

son séjour en Acadie et reconnaissait le littoral

de la Nouvelle Angleterre. Il travaillait en même

temps, et non sans succès, à détourner les espé-

rances de fortune qu'entretenait de Monts du côté

de la Floride, peur les concentrer sur les rivages

du fleuve Saint-Laurent, Vornement du pays. Alors

Québec fut fondé ; alors commença l'histoire de

notre colonie, avec son " caractère d'héroïsme et

de simplicité antique que lui communiquent, dit

Ferland, la religion et l'origine du peuple cana-

dien"

Québec était fondé, mais tout était à faire, et

avec quelles ressources ? C'est ici que Cham-

plain entre activement en scène. Que de luttes

énergiques contre les monopoleurs du commerce

des fourrures ? Que d'ambitions de fortune à

faire taire par delà l'Atlantique ? Que de riva-

lités à apaiserdececôté-ci, làoù le commerce offrait

quel
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;e titre,
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quelque avantage? Livrée toute vive aux mains de

marchands, dont les visées ne dépassaient pas le dé-

sir effréné de s'enrichir, la Nouveile-France gémit,

pendant de longues années, sous le régime ruineux

des compagnies mercantiles. Champlain eut bientôt

saisi leurs tendances mercenaires, et lui, qui vou-

lait, avant tout, fonder une colonie stable, fut

obligé de lutter sans relâche contre ces hommes,

qui se prévalaient de privilèges royaux pour

détruire ce qu'il édifiait jjur par jour, au prix des

plus pénibles labeurs. Rien ne lui semble diffi-

cile quand il s'agit de consolider son oeuvre. En

vingt ans, il traverse dix-huit fois la mer, souvent

dans des vaisseaux si fragiles, qu'il Aillait avoir

une témérité plus qu'ordinaire pour affronter une

navigation aussi périlleuse. Chacun de ses voyages

est pour le bien de la colonie. Prières, supplica-

tions, il met tout en jeu pour arracher à la cour un

•règlement de commerce qui ne soit préjudiciable

ù personne. Encouragé par les uns, rebuté par

les autres, il n'hésite pas dans son désir de sauver

les colons de la ruine. Mais un jour arriva, jour

trois fois malheureux, oîi il lui fallut céder devant

le plus terrible ennemi qui se fût jamais dressé
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devant lui : la famine ! Ce fléau torturait Québec

depuis plusieurs mois, quand une flotte anglaise

vint menacer de ses canons la vie des quelques

Fran^ .s groupés autour du fort Saint -Louis.

Comment résister à tant de calamités ? Il ne

le pouvait pas, même s'il l'eut voulu, n'ayaat

à sa disposition ni pain ni poudre. Québec capi-

tula honorablement, et son fondateur, subissant

le sort des armes, reprit avec le plus grand

nombre, le chemin de la France. C'était, pour

Champlain, l'exil. '

Jamais homme ne ressentit autant de chagrin

que le père de la Nouvelle-France, qui voyait en

un seul jour l'anéantissement de vingt années de

travaux incessants. " Les jours me paraissent des

mois," s'écriiiit-il sans cesse. Se décourage-t-il

dans son malheur ? Renonce-t-il pour toujours à

sa colonie qu'il a entourée de tant de soins, et

qu'il a, pour ainsi dire, enlevée à la rapacité de com-

patriotes sans cœur ? Loin de se laisser abattre

par l'adversité, Champlain à qui le malheur

apporte comme un regain de courage, travaillera

à faire restituer à ses anciens maîtres, un pays

qui leur a été enlevé au r épris d'un traité solen-

nellei

n'aur

Diam
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Franc
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INTRODUCTION XV

nellement nonclu. Il ne se lassera point, tant qu'il

n'aura pas planté lui-même, sur la cime du cap

Diamant, le drapeau fleurdelisé de son roi.

En 1633, Champlain quittait de nouveau la

France, pour venir prendre les rênes du pouvoir.

C'est à Québec qu'il vivra encore pendant deux

années, à côté de ses cliers colons et des sauvages,

ses amis, avant que d'aller rendre compte au

grand Maître de son administration. Du haut de

son petit fort, il voit avec orgueil se développer

le rameau qu'il a transplanté de France. Du

côté de Beauport, des maisonnettes de jolie appa-

rence s'élèvent à proximité du manoir seigneu-

rial. Sur les bords de la rivière Lairet, les Jésuites

ont fait ériger un modeste couvent, qui sert à la

fois de résidence aux religieux et de séminaire

aux petits enfants des bois. L'agriculture com-

mence à prendre de l'essor ; Robert Giffard et

des immigrants venus du Perche et de la Nor-

mandie, ont déjà grossi le faible noyau de popula-

tion resté au pays après la capitulation de

Québec. Près du fort, le petit clocher de Notre-

Dame-de-Recouvrance annonce aux habitants que

le vœu du gouverneur a été fidèlement rempli.
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L.i colonie allait donc entrer dans une nouvelle

ère de prospérité, de paix et de bonheur, quand

le jour même où l'Eglise fête la naissance du

Kédempteur de l'humanité, tout Québec assistait

er. ^armes aux derniers moments de celui qui avait

été son t veur et ^on fondateur. Le 25 décem-

bre 1C35, après avoir r^çu une dernière absolution

du Père C. Lalemant, Champlain quittait cette

vallée de larmes, pour aller recevoir la récompense

de quarante années de dévouement h la Religion

et à la Patrie de ses pères.

La première période, qui fait le sujet de ce

volume, comprend les voyages de Champlain aux

Indes, à Tadoussac, son séjour en Acadie, et l'his-

toire de la colonie, depuis la fondation de Québec,

jusqu'à l'arrivée des Pères Récollets en 1615.

Prise dans l'ensemble, cette phase peut être con-

sidérée comme la plus importante au point de vue

des explorations et des découvertes.

Le second livre aura surtout pour objet de faire

connaître les efforts des missionnaires récollets

pour convertir les sauvages, et l'appui qu'ils reçu-

rent de Champlain dans leur œuvre d'évangéli-

sation. Ce fut durant cette période que les pre-

I
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Diiers colons vinrent se fixer à Québec. Jusque

là, Ohamplain n'avait eu pour compagnons sur

cette terre étrangère, que des interprètes, des

commis et des employés, gens peu disposés à

se fixer au pays. Deux compagnies de marchands

viendront en conflit, et la colonie sera sérieuse-

ment menacée dans son exirtence. Ce n'est que

prrâce à une sage intervention de la part de Cham-

plain, que les querelles s'apaiseront, et que la paix

régnera bientôt au sein de la population. Ce second

livre embrassera une période de dix années, de

16)5 à 1625.

Avec l'arrivée des Jésuites le cercle des mis-

sions sauvages prendra plus d'extension. La traite,

durant cette période de 1625 à 1629, se continue

toujours sur un grand pied, avec une organisation

plus régulière. La création de la compagnie des

Cent-Associés,sous l'impulsion du noble cardinal de

Richelieu, aurait sauvé Québec de la ruine, si des

circonstances malheureuses n'eussent empêché la

flotte de Roquemont d'arriver à bon port, La

famine suivit ce contre-temps, et, après elle, la

capitulation de Cliamplain et sa rentrée en France.
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XVIII INTRODUCTION

Tels sont les divers sujets qui entreront dans le

cadre d'un troisième livre.

Enfin, un dernier livre sera consacré au récit

des événements des six dernières années de la vie

de Champlain. Le pays est redevenu français ; les

colons arrivent en assez bon nombre ; les Jésuites,

de retour depuis 1632, établiront bientôt des

résidences dans les endroits où le besoin de mis-

sionnaires so fait le plus vivement sentir ; Cham-

plain régularise les affaires de traite, en fixant un

marché unique aux nations qui s'y livrent
;

enfin, la colonie progresse sous le double aspect

religieux et matériel, lorsque la mort vient frapper

son premier gouverneur, et l'enlever à l'affection

des Français et des Sauvages.

Puisse cet humble travail tourner entièrement

à la gloire de notre fondateur ) Puissent aussi

nos compatriotes puiser dans ces pages qui leur

sont dédiées, l'amour de leurs ancêtres, et pour

Champlain, le respect et l'admiration !

il
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La fondation de la ville de Brouage remonte à

l'année 1655. Jacques de Pons, à qui l'on attribue

l'honneur d'avoir jeté les premières assises de la

future patrie de Samuel Champlain, n'eut pas la satis-

faction de lui laisser le nom de Jacopolis, dont il
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avait d'abord ('\v question. Son origine véritable se

rapporte à une tour appelée Brouë, que l'on voyait

quelques années plus tari se dresser du fond du

bras de mer, qui, en s'avan^ant à deux lieues dai;s

les terres, ibrniait au moyen-Age uii port des plus

célèbre»», eomme marelié d'échanges, des bords de

l'océan, (ît que l'on croit avoir été le Porlua Sunfonun:

de Ptolémée. Le lieu choisi pour le site de la nou-

velle ville était marécageux, rempli de cailloux et

de sables, produits du délestage des navires venant

du nord pour s'y charger de sel.

Brouage, située, comme l'on sait, sur les côtes de la

Saintongi», à une faible distance de La Rochelle, dut

subir à plusieurs reprises le sort de son opulente voi-

sine. Quelque temps après la bataille de Saint-Denis,

en 1567, La Rochelle, s'étant livrée aux huguenots,

devint la place d'armes du parti dans tout l'ouest de

la France. L'amiral de Coligni, le prince de Condé,

et la reine Jeanne d'Albret avec son jeune fils, Henri

de Navarre, l'avaient choisie pour leur résidence.

Brouage, également passée aux mains des protestants,

leur fut enlevée par Rivière-Puy-Taillé, après la ba-

taille de Moncontour, en 1569. Sept mois plus tard,

elle retombait au pouvoir du comte de La Rochefou-

cauld, l'un des chefs huguenots, assisté de Jacques

Sore,, corsaire célèbre par son audace et ses cruautés.
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S'étant un jour emparé d'un navire espagnol, il fit

mettre à mort tous les Jésuites qu'il portait. Sa

renommée sur les mers n'avait pas cependant éclipsé

la réputation du capitaine Polain, le grand et valeu-

reux défenseur de la cause catholique sur la Médi-

terrannéo et l'Atlantique. Après s'ôtre emparé do

Brouage, Polain fut un Jour obligé, devant les forces

r-upérieures de ses adversaires, de l'évacuer, mais non

sans oflVir de l-i résistance. Une fois maître de la

ville, Mirambeau, autre chef huguenot, l'environna

jd'un fossés, l'entoura d un bon rempart et de mu-

railles garnies de flancs et de ravelins. Dès lors, écrit

La Popelinière, le havre de Brouage était estimé, par

toutes les nations, être le port le plus sur et le plus

commode qui fût en Europe.

Un an après la proclamation de la sainte Ligue

(loi*?), les catholiques, commandés par Charles de

Lorraine, duc de Mayenne, vinrent mettre le siège

devant Brouage. Ap.rès une succession d'engage-

ments entre les flottes des ligueurs et des huguenots,

la ville saintongeoise, se voyant sans secours, fut

forcée de capituler. Ce fut durant cette guerre, aussi

longue que désastreuse, que le roi de Navarre, au

désespoir de ne pouvoir arracher Brouage aux mains

de Saint-Luc, son habile défenseur, prit le parti

extrême de ruiner son havre si commode, " le plus

1

1
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beau que la mer eût formé sur ces côtes, " en coulant

à l'entrée du chenal vingt bâtiments chargés de

pierre. A dater do ce moment (1586), Brouage ne fit

que décroître en importance. Ses salines conservè-

rent longtemps leur réputation, et l'on vit, pendant le

XVIP siècle, les pêcheurs de Bretagne et de Norman-

die, aussi bien que ceux de l'Aunis, accourir s'y

approvisionner de sel pour leurs pêcheries en Acndie,

dans la baie des Chaleurs et au Caj^Breton. La fièvre

non moins que le retrait de la mer a fait de Brouage,

le misérable hameau que l'on s'étonne de voir fière-

ment entouré de remparts et de bastions. 0)

Tels sont, en résumé, les principaux événements

qui se rattachent à l'existence mouvementée à l'ori-

gine, puis calme et obscure, de la patrie de Samuel

Champlain. I/immortel fondateur de Québec y vit

le jour, vers l'année 15T0. La Biographie SaînUngeoine

croit que ce fut en 1567. Mais il ne faut pas ajouter

une trop grande foi à ce dire, vu que l'auteur ne

mentionne aucune autorité à l'appui. Les diction-

naires biographiques n'ont livit à l'égard de cette date

que se copier les uns les autres. Les archives de

Brouage sont muettes sur cette naissance. Aussi les

chercheurs les mieux disposés sont-ils revenus dé-

(1) GÉogrnpliie universelle par E. Reclus, p. 513.
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courages de leurs pérégrinations à travers les monu-

ments de la ville à laquelle revient l'honneur de

cette paternité illustre. Champlain, lui-même, ne

parle jamais de son Age dans les nombreux écrits

qu'il a laissés après lui. Dans une circonstance

pourtant, il dit, mais d'une manière bien obscure,

faisant allusion à Pontgravi', que " l'âge de ce der-

nier le ferait respecter comme son père. " C'est an

Tannée 1619 qu'il s'exprimait ainsi. Le frère Sagard-

Théodat, mineur récollet, racontant son voyage au

Canada durant les années 1623 et 1024, dit que le

sieur de Pont-Gravé était un vieillard, alors âgé de

plus de soixante-dix ans. Il pouvait donc y avoir

vingt ans de différence d'âge entre ces deux person-

nages. C'est assez pour expliquer la déférence de

Champlain à l'égard du capitaine malouin. On en

ost donc encore réduit aux conjectures sur ce sujet.

JEeuiMîux, si nous parvenons un jour à débrouiller le

chaos qui entoure le berceau du premier gouverneur

de la Nouvelle-France,

D'après la Biographie Sainlougeaise (0, Champlain

était issu d'une famille de pêcheurs. Sou père

«'appelait Antoine, et sa mère, '.arguerite Le Roy.

Il reçut à l'église le nom de Samuel. Ses parents

(1) Siiintcp, 1S52, p. 140.

m
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étaient catholiques, comme l'indiquent leurs noms

de baptême. L'abbé Faillon, le savant auteur do

VHistoire de la colonie française en Canada, s'étonne

qu'on ait baptisé notre héros sous le nom de Samuel.

" Ce nom, dit-il, inusité chez les catholiques, était en

honneur chez les protestants." 0) Cette objection, que

Faillon soulève sans en tenter la moindre réfutation,

ne vaut guère la peine qu'on s'y arrête. " Il y avait,

ce semble, dit l'abbé Laverdière, dans une note à la

Notice biographique de Champlain, publiée à la tête

de ses Yoyages, une insinuation plus naturelle à

faire : c'est que, dans cette hypothèse, le père et la

mère de Champlain avaient dû apostasier ; car son

père s'appelait Antoine, et sa mère, Marguerite, deux

noms tout à lait catholiques." (2)

Dans lo contrat de mariage de Champlain, fait en

IGIO, son père est désigné sous le nom de capitaine

de la marine ; il est aussi qualifié, dans le môme

document, d'homme noble. Cette noblesse se ré-

duisait à bien peu de chose, équivalant, à notre

sens, au titre d'homme honoi'able ou respectable.

Les registres du Canada emi^loyaient souvent, au

XVIIe siècle, cette expression de noble homme, et il

(1) Histoire de la colonie française, vol. 1, note XXI, p. 550.

(2) Notice biographique, p. xi, note 2.
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n'est jamais venu à notre pensée de croire que ce

qualificatif servit à désigner une origine nobiliaire.

C'est bien à tort aussi c[ue l'abbé Faillon accole au

nom de Champlain le titre de seigneur de Brouage,

qu'il dit être consigné dans son acte de mariage,

quand il y est appelé simplement sieur du dit lieu. Il

est vrai qu'à cette époque, comme au temps do

Jacques Cartier, l'on employait indistinctement l'une

ou l'autre de ces deux appellations, mais cette sei-

gneurie s'appl'quait tout aussi facilement à une pro-

priété de valeur médiocre, comme une maison, un

jardin ou un hôtel, qu'à un vaste domaine. Antoine

Champlain est également applé sieur dans le contrat

de 1610. Si ce titre indique l'anoblissement, il fau-

drait croire que le père était aussi inscrit au livre

d'or. Cette supposition est dénuée de toute vrai-

semblance.

Revenons maintenant au jeune Samuel, dont la

jeunesse s'écoula paisiblement au milieu de sa fa-

mille, vivant de la vie modeste des pêcheurs. Le

curé de sa paroisse s'était chargé de son éducation

intellectuelle et religieuse. Dans les intervalles des

leçons, l'élève du Prieur suivait son père dans ses

courses de pêche. C'est ainsi c^ue de bonne heure il

s'accoutuma à braver les tempêtes auxquelles la

classe des pêcheurs est si souvent exposée. Le jeune

r.
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marin, ainsi formé à l'école du dang-er, acquiert bien-

tôt la vertu stoïque qui brave tout, et rend le cœur

insensible aux misères et aux rudes labeurs de la vie.

L'enftxnt passe vite à l'état d'adolescent, et, dans ces

conditions, il acquiert avant l'âge une trempe toute

particulière, dont il se ressent toujours. Aussi voyons-

nous cet humble fils de pêcheur se choisir une car-

rière à un âge où l'on ne songe guère qu'aux amuse-

ments ou aux joies du foyer. Cependant il pouvait

avoir atteint ses vingt ans, lorsque, mettant de côté

ses préférences pour la navigation, il courut offrir ses

services au maréchal d'Aumont, dans les armées

catholiques. Champlain eût mieux aimé voguer

sur les mers, comme il nous l'apprend lui-mémo :

" C'est cet art (la navigation), dit-il dans une

épitre adressée à la reine régente, et imprimée au

commencement de son édition du voyage de 1618,

qui m'a, dès mon bas âge, attiré à l'aimer, et qui m'a

provoqué à m'exposer presque toute ma vie aux

ondes impétueuses de l'océan." (^)

Samuel Champlain commença donc sa carrièn^

par s'exercer au dangereux métier des armes. 11

courut s'enrôler sous la bannière de la ligue contre

Henri de Bourbon, dont les titres à la royauté de

(1) Epitre à la Rcino Régente, moro du Roi, signée Champlain.
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France étaient chaudement contestés par les Guises,

et par un puissant parti catholique. Cette guerre dura

vingt-deux ans, de 1576 à 1598
;
pendant cette longue

période, l'on vit la P'rance en proie aux plus lamen-

tables dissensions, les batailles succéder aux batail-

les ; enfin, ce fut toute une ère d'assassinats et de

crimes. La Ilochelle étant le centre du parti hu-

guenot, les ligueurs ne tardèrent pas à y porter leurs

armes, et nous avons vu que, dos 1577, ils vinrent

mettre le siège devant Brouage, sous la conduite du

duc de Mayenne. Chain plain nous dit qu'il " était em-

ployé en l'armée du roi sous messieurs le maréchal

d'Aumont, ue Saint-Luc, et maréchal de lîrissac, en

qualité de maréchal des logis de la dite armée durant

quelques années." (^) Champlain était encore trop

jeune, en 1582, pour prendre part à l'expédition aven-

tureuse des Açores, dirigée par Catherine de Médicis

contre don Antonio, concurrent de Philippe II au trône

de Portugal. Plusieurs irrands seigneurs de France,

entre autres Charles de Cossé, comte de Brissac (-),

(1) A'oynge aux Indes Occidentale!!, p. 1.

(2) Charles de Cossé-Brissac prit rous Henri III «no grande part aux opé-

rations do l'armée royale contre les calviniste.-', se rimijcant du côté des

Ligueurs, et fut nommé en 1594 gouverneur de Paris par .Vlayenne. Remit

cette placo il Henri IV peu do mois nprôs, et fut nommé maréchal. Il mourut

en 1621, a 1 siige do Sivint-Jcan d'Angely. Louis XIII lui avait donné la

titre de duo en ICI 2.

r \
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s'étaient engagés à la hâte dans l'armée navale, dont le

commandement avait été remis à Philippe Strozzi. Les

Français furent battus, et de Crissac revint avec dix-

huit navires seulement des soixante-quatre envoj''és

aux Açores. Mais, en 158G, alors que François d'E-

pinay de Saint-Luc ('^ défendait Broua^e attaquée par

Henri de Navarre et le prince de Condé, il est assez

probable que C'hamplain avait déjà quitté le foyer

l)aternel pour défendre sa ville natale contre les

envahisseurs huirueuots. Il pouvait avoir alors

vingt ans. Après la mort de Henri III, tombé

sous le poig-nard d'un assassin (-), les ligueurs se

soumirent les uns après les autres à l'autorité du roi

de Navarre, devenu roi de France. Ohamplain con-

tinua à porter les armes, mais il dut subir l'autorité

de ses chefs, devenus les ardents défenseurs de leur

ancien adversaire, La Bretagne fut la dernière

souveraineté à se rendre. Le duc de Mercœur, qui

en avait le gouvernement depuis plusieurs années,

visait à l'indépendance. Henri IV essaya plusieurs

fois de l'amener à se rendre, en lui faisant des proposi-

(1) François d'Eiiiniiy tle S:iint-Liic, baron do Crùvccœur, beau-frftrc du

niiiréflial d'Auuiout, et ohaïubullan du Henri III, qui le nomma gouverneur

do la Siiintonge. Dt''fendit Brouago contre les calvinistes et fut pris h Cou-

Iriis en 15S7. Servit sous Henri IV, qui le fit grand-maitre do l'artilloric.

Fut tu6 devant Amiens, en 1597, par les Espagnols.

(2) Henri III tomba sous le poignard de Jacques Clément, le I août 1589.

Il

I
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lions de paix, agréées souvent, mais aussitôt rompues

par le duc rebelle. Ce fut dans cet intervalle de

négociations infructueuses que le maréchal d'Au-

mont (') fut chargé du commandement de Kennes,

afin do surveiller les agissements de Mercœur. C'était

vers 1594, quatre ans avant la soumission du plus

obstiné des ligueurs. Champlain fut donc témoin

des derniers efforts de Mercœur, non moins que de

l'agonie de cette interminable querelle, qui finit par

le traité de Yervins, le 2 mai 1598. En y apposant

sa signature, Henri IV s'assurait pour totite sa vie la

paisible possession d'un trône longtemps convoité.

L'armée fut li-enciée, et Champlain retourna à

Brouage, après avoir consacré une grande partie de

sa jeunesse au service d'une noble et sainte cause.

Catholique, il avait fièrement combattu contre Henri

de Navarre, chef de la religion prétendue réformée,

comme il l'avait défendu, lorsqu'il eut abjuré son

erreur. (-)

Ce fut dans les dernières années du règne de

Henri IV, père du peuple français, que l'on tenta de

nouveaux efforts pour coloniser la Nouvelle-France et

(!) Jcnii d'Auraont, dit le Frauo-Comfois, itiardchaldc Franco, né en 1522,

ptiit d'un coup de mousqueton, le 19 uoùt ISyô, en combattant Mercojur, à

Camper, près de Renne?.

(2) Henri IV se convertit au catliolicismo on 1593.

I
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l'Acadie. Tous ne furent pas également couronnés

de succès. Le marquis de la Roche vit échouer

sur les rivages de l'île de Sable une expédition

mal organisée. Chauvin et Pont-Gravé avaient

obtenu le privilège du commerce des pelleterie.s

au Canada, à la condition, sinon expresse du moins

tacite, qu'ils feraient passer à Tadoussac un gros

contingent de colons. Mais ils n'en firent rien,

et trafiquèrent uniquement avec les sauvages. D'autre

part, des marchands de Saint-Malo, Laval et Vitré

s'étaient formés en compagnie pour rouvrir la route

des Indes orientales et des mers du sud que leur

avaient montrée les frères Parnientier et Paulmier de

Gonneville. Michel Frotet, sieur de la Bardelière, et

François Grou, sieur dulUos-Neuf, ancien connétable

de Saint-Malo, furent les principaux héros de ces

expéditions constituées dans le but de disputer aux

Portugais le monopole du commerce de l'Orient.

Tous deux trouvèrent la mort dans ces voyages péril-

leux, et le résultat qui s'ensuivit dut être la ruine de

la compagnie. Les quelques survivants des équi- '^^.^

pages revirent leur patrie durant l'été de 1603, alors
Idèg^^g.

que Champlain était muni de pouvoirs que lui avait
^^^^^^

délégués Aymar de Chastes, gouverneur de Dieppe, et 'f ,,„„

successeur de Chauvin dans ses privilèges de trafic f^y^p,

au Canada. Cet homme distingué avait pris une |[|n,r

I
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part active dans les guerres de la Ligue contre le parti

huguenot, mais il fut un des premiers à se soumettre

à Henri IV, après son accession au trône. Coïnci-

dence étrange, le commandeur de Chastes renoue la

chaîne, apparemment interrompue, des hommes qui,

au XVI* siècle, portèrent quelque intérêt à la Nou-

velle-France, en devenant l'acquéreur de la magni-

fique résidence que Jean Ango avait fait peindre à

fresque par des peintres italiens. Ce riche armateur

dieppois fut, en effet, l'auteur de l'expédition do»

frères Parmentier et do Jean Verrazano aux terres

neuves et sur les côtes de l'Atlantique. Aymar de

Chastes à son tour, devenu puissant par la fortune et

l'influence, confia à Champlain la conduite d'un

voyage au Canada, pour l'accomplissement des grands

desseins qu'il avait formés.

Mais avant que de prendre le chemin de la Nou-

Ivelle-France, Champlain avait sillonné d'autres mers

iet abordé aux rivages des Iles Occidentales. Aussi-

|lôt après les conclusions du traité de Vervins, se trou-

ï|vant sans emploi, et condamné à vivre dans un

I
désœuvrement peu conforme à ses projets de faire

Ison chemin dans le monde, il résolut d'embrasser

une carrière plus en rapport avec ses goûts et ses apti-

Jtudes. Une occasion favorable devait bientôt s'offrir.

Il avait un oncle, le capitaine Provençal, " tenu pour

i:^
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lin bon marinier de France, et qui pour cotte raison"

avait «ité entretenu par le roi d'Espagne comme pilote

général de ses armées de nicr." O Ce parent se trou-

vait alors à Blavet, place forte que les Espagnols

avaient occupée durant les guerres de la Ligue jus-

qu'au traité deVervins, mais qu'ils devaient évacuer

sans retard. Le capitaine Provençal avait été chargé

par le maréchal de Brissac de conduire dans leur pays

ha hommes de la garnison de Blavet. (^> Informé de

cette mission, Champlain se rendit auprès de son

oncle, et lui demanda la permission de l'accompagner.

L'occasion était belle pour le fils du pêcheur de

lîrouage, de reprendre ses habitudes d'autrefois, et de

compléter son apprentissage au rude métier de marin.

G-rande fut sa joie, lorsqu'au commencement d'août

de l'année 1598, il put voguer sur l'Atlantique à côté

de son protecteur, le commandant du Saint-Julien,

navire de ôOO tonneaux, en route pour l'Espagne.

Le voyage fut traversé de difficultés : une brume

épaisse dispersa les vaisseaux, et l'amiral faillit se

(1) Voyiigc aux Iiules, p. 2.

(2) Blavet, pit;i6 i\ l'cmboiielinrc de la rivlOrc du inânio nom, <'tint i\ Vôpo-

<nii> lie la Ligue, un poslo important dont les K.quignols s'crai)arôr'!nt. Cette

forteresse, aujourd'hui Port-Louis, fut alors ruinée, puis rebâtie et furtifide de

nouveau par Louis XIII, qui lui donna son nom. Son port est bon, et le?

plus "rands vais.-iciiux y arri\ent aisément. Lorlent, au fond de la baie, fut,

nprûs 1066, le prineipal établissement do la Compagnie des Indes.

!i!iii
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perdre snr un rescif. Cependant l'escadre réussit à

se réunir aux iles de Bayonno, en Clalioe. Dix longs

jours s'y passèrent à réparer les avaries du vaisseau

amiral. Après avoir doublé le cap Saint-Vincent,

l'on vint mouiller dans le port de Cadix O, lieu dr

débarquement de l'ancicinne garnison de lUavet. Les

vaisseaux français que le roi d'Espagne avait nolisés

pour rapatrier ses soldats, furent aussitôt congédiés,

à l'exception toutefois du Suint-Julien dont il avait

encore besoin. Le navire du capitaine Provençal

dut rester en rade de Cadix pendant un mois, et dans

l'intervalle Champlain occupa tout son temps à

reconnaître la ville et ses environs. Il avait déjà,

durant son voyage, dressé une carte des endroits où

la Hotte avait fait escale, le cap Finistère et le cap

I Saint-Vincent. A Cadix, il consacra ses loisirs à

tracer un l'ian minutieux de la ville. On peut pré-

voir déjà, dans le jeune marin, l'observateur persévé-

I rant, cherchant dans ses voyages à s'instruire plutôt

qu'à s'amuser.

(I) Cadix, villo il'Espngno, sur I.a crtfc occiilcntnio do l'Andaloii.sic, fitiK^'C

dans une petite île de niêmt ^iin. Charles V en connaissait .«i bien l'iinpor-

tancn, qu'il rccDinnianda i\ l'hilippc II, son fils". de conserver trois pinces qu'il

regardait comme les trois boulevard» de ses Etat? : Flcssiiiguc. dans les Pnys-

Uas, le fort de la (îoulettc, en Afrique, et Cadix, en Espagne. En 15'J6, les

Anglais prirent Cadix, qu'ils brCilôrenl, après l'avoir pillr'e. Cependant, ils

la rendirent quelque temps après aux Espagnol!--, et quand Champlain y vint,

les Espagnols en ^'taiont les maîtres.
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Après un mois de repos, le Saint-Julien continua

sa route jusqu'à Snn-Lucar-de-Barameda (^^ à l'on-

irée de la rivière de Séville où il devait, avant que

d'en partir, séjourner trois mois de plus. Pendant

que Champlain portait ses investigations dans tous

les lieux qui pouvaient l'intéresser, et en dessinait la

topographie, arrivait à San-Lucar une patache espa-

gnole, venant en ligne directe des Indes occidentales

pour informer le roi qu'une Hotte anglaise était en

mer avec l'intention de s'emparer de Porto-Rico. A

cette nouvelle, Philippe, roi d'Espagne, leva à la

hâte une armée de deux mille hommes, tant soldats

que mariniers, et fit appareiller vingt navires, au

nombre desquels le Saint-Julien, " reconnu comme

fort navire et bon voilier," pour les transporter aux

Indes. " Ce dont je reçus une extrême joie, écrit

Champlain, me promettant par ce moyen de satis-

faire à mon désir, et pour ce je me résolus fort aisé-

ment d'aller avec lui" <2) (l'oncle Provençal). Mais,

quelque diligence que l'on fît pour radouber, équi-

per et ravitailler les vaisseaux en partance, ils ne

(1) Cotto ville, que Champlain appclio Saint-Luc do Biiramedo, e»t

située à l'einboucliuru du Uuiidiilquivir. Sou port est la clef do Séville qui

en eut iV quinte lieuee. Tous Im vaisseaux qui remontent à Séville, passout

goua le canon de San-Lucar.

(2) Voyage aux Indes, p 4
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purent prendre la mer avant l'arrivée d'une seconde

patache portant la triste nouvelle que les Anglais

s'étaient emparé de Porto-Rico. De sorte que le

dépari de la flotte fut arrêté par ordre royal.

Champlain se vit par là frustré dans son espérance.

Ce dut être un filcheux contre-temps pour notre héros

auquel un voyaij^e do cette nature devait apporter

beaucoup d'attrait. Mais un nouveau concours de

circonstances vint bientôt le favoriser. Un seiçneur,

du nom de Francisque Colomb, chevalier de Malte,

était arrivé à Han-Lucar, pour prendre la charge de

général de la flotte qui allait tous les ans aux îles du

golfe du Mexique. Voyant que le Sainl-Julien était

prêt à faire voile, il l'engagea au fret ordinaire, moyen-

nant un écu par tonneau, mensuellement. Le capi-

taine Provençal, dont les services avaient été requis

ailleurs, demanda à son neveu s'il accepterait la

charge de son navire. Jugez de la joie de Champlain

à cette proposition inattendue, joie tempérée par la

crainte de ne pouvoir obtenir l'agrément de don

Francisque Colomb. Non seulement celui-ci le lui

accorda, mais il lui promit de plus son assistance, et

il tint parole.

Enfin, la flotte espagnole fit voile pour l'Amérique

espagnole. C'était au commencement de janvier 1599.

" C'est ici, s'écrie M. Laverdière, que l'on commence
2
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à remarquer en notre auteur une qualité infiniment

précieuse, celle d'observateur scrupuleux et intelli-

gent, qui ne manque aucune occasion de servir la

louable ambition de la science, aussi bien que les

intérêts de la patrie. Non seulement il tient journal

comme s'il était déjà chef de l'expédition ; mais

encore il note sur son passage la position des lieux,

les productions du pays, les mœurs et les coutumes

des habitants." ('> Nous le suivrons pas à pas ;\

travers ces contrées, découvertes en grande partie,

un peu plus d'un siècle auparavant, par Christophe

Colomb, de chevaleresque mémoire. La biographie

de Champlain serait bien incomplète, si l'on ne fai-

sait qu'etïleurer ces deux années de voyages au nou-

veau monde La relation qu'il en a laissée suffirait

pour établir sa réputation de géographe et de navi-

gateur expert. C'était plus qu'un simple voyage

de touriste qu'il entreprenait. Les terres améri-

caines, dont il entrevoyait déjà toutes les beautés à

travers les prismes de son imagination, surexcitée par

l'attrait du nouveau, avaient été parcourues en tous

sens par les Espagnols afflimés d'or et de richesses de

toute nature. Lui aussi était raù par un puissant

motif: c'était l'avidité de voir et de se renseis-ner

1

I'

(1) Not. biogr., p. xiv.

m
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sur ces lieux dont on rapportait tant de merveilles.

Son unique ambition était d'en revenir chargé de

plans et de cartes qu'il pourrait utiliser plus tard,

pour le bénéfice de ses compatriotes. C'est dans ces

louables dispositions qu'il s'embarqua sur le Saint-

Julien, qui n'avait pas bougé du port de San-Lucar-

de-Barameda depuis le commencement d'octobre

précédent.

11
fil
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deux mois et six jours depuis que les vaisseaux

avaient levé l'ancre, que l'on entrevit l'île de la

Désirade, la première qui se présente en arrivant

au groupe des Antilles. Champlain remarque qu'elle

avait une bonne rade à la bande de l'est, et il lui

donne sept lieues de tour. Cette île était alors inha-

bitée et toute couverte de bois. (0

De la Désirade les vaisseaux vinrent mouiller à

Nacou, l'un des havres les plus beaux et les plus sûrs

de nie de la Guadeloupe. Elle était peuplée de sau-

vages, car à l'arrivée des Français descendus à terre

pour s'approvisionner d'eau fraîche, plus de trois

cents Indiens, qui les avaient aperçus, prirent la fuite

on se dirigeant vers les montagnes, de sorte qu'il fut

impossible d'en attraper un seul. Ici l'on fit une

ample moisson de fruits de plaisant goût. Cette île

tist située, d'après Champlain, au 15° degré, et peut

mesurer vingt lieues de longueur sur douze de lar-

geur. Il l'appelle Garda/oupj>€. (-)

{1) La Désirade est situé* «ntre l'île d'Antigua qu'elle a «u nord, celle de

Sainic-Maric («alandc qu'elle a au midi, et la Guatlcloupo h l'occident. Fut

découverte par Christophe Colomb en 1493. Les Français s'y établirent les

première, et ils la possèdent encore. 0;i y cultive surtout le eoton.

(2) La (îuaduloupc, la K'inikera dos Indiens, fut dcoouvcrto le 4 novembre

H'DS par Colomb. Il lui donna le nom de Gandidiipf, à cause do la ressom-

blanec de ses montagnes avec la Sierra Guadclupe en Espagne. Négligée par

les Espagnols, elle fut occupée en 16.35 par les Français, qui en chassèrent

les Caraïbes. Cotte île fut occupée à diverses reprises par les Anglais, en

17âO, 1794, 1810 et 1815. Uo la Guadeloupe dépendent aduiinistrativoment

tm

I
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Après avoir consacré quarante-huit heures au ravi-

taillement des navires, Colomb donna Tordre du

départ, dans la direction du nord-ouest, vers Porto-^

Eico. L'on aperçut bientôt les Virg-ines, au nombre

de plus de huit cents, toutes désortes et inhabitées. (^>

L'île Marguerite s'offrit ensuite à la vue. C'est ici

que se faisait la pêche des perles par les esclaves

noirs. Tous les jours, plus de trois cents canots quit-

taient la rade de la ville, appelée aussi La Margue-

rite, pour aller retirer du fond des eaux les ostrormes

Marie Qalandc, les Saintes, la Désirade, et la partie française de l'île Saint-

Martin.

Duplessis et l'Olive furent les fondateurs du premier établissement de lit

Guc'lcloupe. Ils partirent do IXeppe le 20 mai 1635, et arrivèrent le 2S

juin, emmenant avec eux quatre religieux do l'ordre des Frères l*récheurs :

le Père Pélican, doyen de la Faculté de Purls, le P. Griifon, le P. Nicolas de

Saint-Dominique, et le P. Raymond Breton. Les historiens mentionnent

l«s noms de douze dominicains espagnols qui arrosèrent cette île de leur sang :•

six en 1603 et six en 1601, tués à coups de flèches par les Sauvages. Du*

plossis mourut le 4 décembre 1035, trois semaines avant Champlain. L'Olive

y demeura seul ch:irgé du commandement. En 163(>, M. Aubert, capitaine'

do l'île de Saint-Christophe, reçut le gouvernement do la Guadolo'upe. Lv>

Père du Tertre, auteur d'une Jliatoirt des Inde» fort estimée, y séjourna pen-

dant plusieurs années.

La Guadeloupe est séparée en deux parties par un bras do mer, ou plut(U

par un canal étroit que les habitants appellent lilviire salée, La partie

orientale se nomme Grande-Terre ; elle n vingt-cinq lieues de long sur six d*

largo : la partie occidentale se nomme Itaate-Te're ; elle a quatw-se lieue;»

sur cinq.

(1) Les îles Vierges sont au nombre de 40. Colomb les nomma ainsi en

l'honncurdes 11,000 vierges. La plupart d'entre elles ne sont que des rochers

secs et arides. Tortola, l'une do ce groupe, servit pendant longtemps do

refuge aux flibustiers hollandais, depuis 16-18 jusqu'en 1G.66> alors qu'ils

furent chassés par des flibustiers anglais.
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OU huitres renfermant la perle précieuse. L'Espagne

entretenait des oificiers chargés de recevoir les paniers

que chaque nègre rapportait avec soi du fond de la

mer.

Enfin, la flotte vint mouiller devant la ville de

I San-.Tuan de Porto-Tiioo. Tout y était dans la plus

profonde désolation, et la ville et le château ou forte-

resse. Les Anghiis, qui s'en étaient rendus maîtres

I quelques mois auparavant, y avaient laissé des mar-

:|
ques de leur passage. La ville avait été pillée, en

^ grande partie incendiée, les marchands avaient été

faits prisonniers pour la plupart, et ceux qui réus-

% sirent à s'évader, s'étaient réfugiés dans les monta-

i gncs d'oi'i ils n'osaient plus sortir. Ils auraient pu

facilement retourner à leur poste, car les Anglais n'y

avaient séjourné que pendant un mois. Quand la

Hotte espagnole, commandée par don Colomb, y ar-

riva, en avril ir)99, l'ile avait été évacuée par les

pirates anglais, depuis quinze jours seulement. Ils

avaient charoré leurs douze navires de sucre, cuir,

gingembre, or, argent, mêlasse, conserves de gingen-

bre, canisiste ou cassia. Un Indien, qui parlait assez

bon espagnol, raconta au général comment cette

prise de Porto-Itico avait eu lieu. Personne ne

connaissait l'existence, à une deini-lieue du château,

d'un passage ou descente par où les Anglais s'étaient
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introduits dans 1 île. Ayant mouillé leurs vaisseaux

à proximité de ce passage, ils débarquèrent nuitam*

ment, au nombre de six cents, bien armés, et au point

du jour, quatre cents d'entre eux se ruèrent dans la

ville, qui n'offrit aucune résistance. Le gouverneur

se rendit, à condition qu'il aurait la vie sauve. Après

le départ des Anglais, les Indiens avaient travaillé à

relever leur forteresse. Don Colomb enregistra

soigneusement tous les détails de cette narration du

sauvage, et il ein'oya aussitôt à la recherche de ceux

qui étaient demeurés cachés dans les mouti'.gnes.

L'ile de Porto-llico contient, au témoignage de

Champlain, environ 70 lieues de long et quarante de

large. O II remarque qu'elle était couverte de

(1) Cotte fie n'ii. rtfollement qito qmimiito lioucs do \nn^ s-iir vinj^t tic hirgc.

Tonco do L<^'()P. y débarqua c;) lâOi) ; elle resta somni.-^c iiux E?1)!1K'1<)!s jusqu'en

1593, vers l'époque oh nous sommes. Quand Champlain y arriv:i, elle vuniiit

de passer p:ir toutes les horreurs d'un ap-^iut meurtrier livrô par (Jccrgo

Clifford, comte de Cumlxirland. Los Espa^^r.ols avaient été eontrnirit.s de

capituler, et l'île passa au pouvoir des Ang-lais, le 7 juillet. Clifford, qui

voulait ïi'y installer, fit tMn.aportcr les habitr.nts i\ Carihajrè-ne, afin d'avoir

la champ plus libre pour y établir une colonie an;^lai.se. Mais, avant de

pouvoir réaliser son projet, la dyssontcrio rédiisit ses troupes à leur plu^

simple expression. Lo 1 1 août do la même année, il abandonna le cominan-

doraent de l'île iv .«ir .Folin Berkeley. Celui ci, prévoyant qu'il ne pourrait

p.as conserver longtemps la place, suivit bientôt Cumberland; ii le rencontra

aux Açorcs, et tous deux rog;ignèrcnt rAngletcrvc, après avoir perdu plus ilo

sept cents hommes. Depuis lors, les Espagnols sont restés paisibles posses-

seurs do Porto-llico. La rapport do Champlain sur les agissements do.-!

Anglais et dos Espagnols, lors do la prise du Porto- Rico, na coneordont pas

avec les données do rhistoirc.

i,|iii(
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[beaux arbres, entre autres de cèdres, palmes, sapins,

palmistes, et d'un autre qu'il appelle sombrade O,

dont la manière décroître estasseîî singulière. Quand

ses branches sont parvenues à une certaine hauteur,

leurs extrémités s'inclinent jusqu'au sol, où elles

prennent racine ; les nouvelles branches qui en pro-

iennent retombent à leur tour pour prendre aussi

acine, et ainsi de suite. " J'ai vu tel de ces arbres,

lit Champlain, de telle étendue qu'il tenait plus

Id'une lieue et quart ; il n'apporte aucun fruit, ayant

a feuille semblable à ciîlle du laurier, un peu plus

endre." (2)

Les fruits qui attirèrent davantage son attention,

ppartienîient au climat tropical. Ce sont les plan-

es (•'*), les oranges, des citrons de grosseur prodigieuse,

es citrouilles de terre, des algarobas (*>, des pap-

pittes C^), le corazon ("), gros comme le poing, ayant

(1) Do l'espagnol nimhm, onilu'c feuillue. Ficus uuicrieaiui niaxitna, lo

7/«wfi )»«»« de Saint-Domingue, ou Figuier maudit marron. (Hd. Soc.

Iakiuyt.) C'est lo clusier.

(2) Voyage nu.x Indes, p. 11.

(.')) Fruiî: du plantanicr.

(4) Atijni-ohu ou Ah/aroi-ii, nom doniir par les Espagnols il certaine c^pccc

'Acacia du nouveau monde, î\ cause de sa ressemblance avec l'algarobo,

aroubier ou lève de Saint-.Iean, dont la gousse fournit une exceltonto nour-

iturc pour les bestiaux. (Ed. Soc. Ilakl )

(6) Fruit du papayer.

(0) Corazon. Anona miiricnla, corassol, do l'espagnol r.ornsim, cœur, ainsi

nommé de la forme du fruit. Quelques éeiivains font dériver ce nom de

Curaçoa, supposant que la graine fut apportée par les Danais. Le nom donn<;

dans le pays était nuiin'n. (Ed. Soc. Ilukl.)
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lo goût de crème sucrée. Champlaiu mentionne aussi

une racine appelée cassave O que les Indiens man-

geaient en guise de pain ; car ils ne cultivaient pas

de blé.

Parmi les animaux, Champlaiu remarque le camé-

léon (2), dont l'espèce était très répandue. " Il a,

dit-il, la tête assez pointue, le corps assez long pour

sa grosseur à savoir un pied et demi, il n'a que deux

jambes qui sont devant, la queue fort pointue, mêlée

de couleur grise jaunâtre." ("'^

La flotte espagnole passa un mois à Porto-llico.

Après ce laps de temps, don Colomb la divisa en

trois bandes, se réservant pour lui-même quatre ga-

lions. Trois furent envoyés à Porto-Bello, et les

autres, au nombre desquels le Saint-JuUen, prirent la

direction de la Nouvelle-Espagne. Chaque galion

avait sa patacho. Pendant que le général cinglait vers

(1) liO ouPSiU-e oii m-.iniiic, Jntrn/ii'Kt vianilwt, contient à l'ét;it fr:iis un suc

Initcux très vôiiéiicux, iii'iis dont les pro|iri(1t(5s déléîfsrcs Jisiiiiraissoiit piir lit

out.oijon ou l'exposition îi l'iiir. L;i racine ralis?(5c, lavée et râpée, puis sou-

iniso !iu pressoir et (iessrclufî fournit une féeulo nourrissante, dont les sau-

vages faisaient une farine dite comique, et le pain de eassavc. Lo tapioca ou

fingou blane n'est autre cliose que la fécule de miuiioo séehde sur des jilaques

chaudes et réduite en graiiifc irrég\ilicrs.

(2) Le eauiéléon. j;enre des rei)tiles, a l'nspcet d'un lézard à grosse tèle,

iivoe une poiu clmgriiiée. Animal tiaiidc et inoffensif. On a dit qu'il chan-

geait de couleur à volonté. Il a une couleur jiroprc, mais dont la nuance

change sous l'effet des impressions qu'il peut éprouver. Ces Viiriations s'ex-

pliquent par un jeu du pigment placé 6ous ré])idcrme.

(.3) \'o, agoaux Indes, p. 12.
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Terre-Ferme O, Champlain, de son côté, prenait la

route du Mexique. La première île qui s'offrit sur

son passaj^e fut Saint-Domingnie (2), et il alla mouiller

à Porto Flatte, excellent port de mer. Champlain y

prit terre, afin de s'assurer s'il n'y venait pas de vais-

seaux étrangers pour faire le trafic, malgré la défense

du roi d'Espagne. La liberté était promise aux

nègres, qui, après aA'oir découA'ert un navire contre-

bandier, iraient en donner avis au général d'armée

ou au gouverneur.

Champlain parcourut environ une lieue dans les

terres avant qu'il pût apercevoir un nègre; celui-ci l'in-

forma que deux vaisseaux français étaient ancrés dans

le port de Mancenille. ^^^ L'amiral se hâta de courir

(1) Torrc -Ferme, nom donné iV la partie 5cptcntrionnlc do l'Aui(?riquo du

Sud. Elle était bornée à l'ouest par la Mier du Sud, (Ooéan Paeifique), nu

nord et il l'est, par la mer du Nord (golfe du Mexique et l'Ooéan Atlantique),

et nu midi par le pnj's des Amazrtiics et par le Pérou. Elle appartenait aux

Espagnols, à l'exception de la (Joyanie ou (ïuyane. Ses jiriiicipales villes

étaient Panama, Portobel, Cartliagèno.

(:.') L'île do Saint-Domingue, rancienno Z^^yKnwAj, aujourd'hui ^uïf», est

la plus belle do l'aroliipcl de» Antilles. Sa longueur ?=t d'env-ion cent

soixante-quinze lienes sur une largeur moyenne de trente. La ville du mémo
nom fut bâtie p;ir linrthélemy Colomb, eu 1496, sous le nom do Nouvelle

fialielle. Eut ])resquo détruite cii 1501, par un ouragan ctreb.ltie sur la rive

droite do l'O/.oma sous le nom de Suuto-Doiiiiu^/o du prénom du père do (Jolomb,

qui avait saint Dnminguc pour ])atron. DraUo s'ou empara on 108(5, et les

Français, en IT'Jô. Elle se constitua on république indépendante, en 184.3.

(.1) Il y .avait doux baies de ce nom ; l'une il la cflto de l'île do Cuba, et

l'autre, près de Mcnitc-Christo, sur l'île de Suiut-Dominguc. Voir Charlcvoix,

vol. n, p. 20D, 211.
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H la poursuite do ces étrangers, mais à Maucenillo ou

lui apprit qu'ils étaient déjà rendus au Port aux

Mousquittos (1), près de la Tortue, petite ile située à

l'entrée du port. (^^ Ce havre, assez spacieux, était

ainsi appelé à cause de la quantité énorme de che-

sons ou cousins dont les piqûres étaient redoutables.

L'information du nèj^re était véridique, car à l'arri-

vée des galions espagnols, les deux navires français

s'étaient hâtés de prendre la mer pour s'enfuir.

Mais, se voyant serré de trop près, l'équipage de l'un

d'eux se sauva à terre dans des chaloupes, et l'autre

alla se briser sur le rivage. Tous les marins parvin-

rent ainsi à s'échapper, à l'exception toutefois d'un

malade infirme, qui déclara que ces navires étaient

de Dieppe, et que treize autres, tant anglais, français

que ilamands, vaisseaux de guerre et marchands,

s'étaient réfugiés dans le port de Saint-Nicholas.

L'amiral espagnol résolut de les poursuivre jusqu'au

bout. Les ayant aperçus le lendemain à l'entrée

de cette baie, il se concerta longueraeait avec les capi-

taines et les pilotes de l'escadre pour décider du genre

d'attaque. Impossible de leur donner la chasse, car

(1) C'est l.a biiic Moustique dont parlo lo P. Charlcvoix ; elle était .située

à quelques lieues à l'ouest do Port-de-I'ai.x, près de l'embouchure des Trois-

Rivières, iiu nord de l'île de Saint-Domingue.

(2) La Tortue est il deux lieues au nord de In grande île. Elle a huit

lieues do long surduu.x de large. Cette île servit do retraite aux boucaniers.
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10 vent contraire les avait jusque là empêchés de

pénétrer dans le havre de refuge. On résolut donc

do les attendre, pour les bombarder au moment où ils

essaieraient de gagner le large. L'amiral fit attacher

les galions les uns par derrière les autres, de manière

M présenter à l'ennemi le plus de front possible, et

donner aux canons une portée plus facile. Tout ce

déploiement militaire n'eut pas le résultat attendu,

car lorsque les vaisseaux étrangers arrivèrent à eux,

les voiles gonflées et leurs canonniers prêts à mettre

le feu aux amorces, le courage de nos espagnols fai-

blit, et ils s'enfuirent à leur tour. Pour masquer leur

lâcheté, ils firent semblant de donner la chasse aux

ennemis, qui les laissèrent bientôt loin derrière eux,

11 est bien certain, dit Champlain, que si l'amiral eut

voulu, il les eût pris, ayant de meilleurs vaisseaux,

plus d'hommes et de munitions de guerre ; et les

vaisseaux étrangers ne furent préservés que par la

faute de courage des Espagnols.

Champlain rapoorte un fait bi'en propre à nous

donner une triste opinion de la valeur guerrière de

ses compagnons de voyage. Durant la chasse à l'es-

cadre ennemie, une petite patache se trouva tout à

coup mêlée parmi les vaisseaux. C'était un embarras

on même temps qu'un sujet d'anxiété pour ces bra-

vaches. Aux sommations qui furent fiiites à Véqui-

l

w *•;
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ir

1^^
I

pago d'avoir A baisser leurs voiles, aucune réponse

ne fut donnée. L'amiral mit deux pataches à sa

poursuite, et nu bout de deux heures elles purent

Paborder. N'apercevant personne sur le tillac, le

rapitaino de la barque espagnole crut avoir affaire au

diable, et il enjoignit à ses soldats de sauter sur ce

petit vaisseau plein de mystères. Ceux-ci étaient

tellement effrayés qu'ils n'obéirent à leur chef que

sous le coup de menaces. Ce n'était pourtant qu'une

épave, qui ne contenait aucun être humain. o

L'île de Saint-Domingue ne renfermait alors qu'une

8eul« ville appelée l'Espagnole, aujourd'hui Saint»

IJomingue, habitée ordinairement par des Espagnols

et des Indiens. Ces derniers avaient des mœursdouces,

et étaient les amis des Français, avec qui ils fai*

saient le trafic, en cachette des Espagnols. Les

seules mines étaient de cuivre. Après avoir quitté

Saint-Domingue, les galions longèrent la rive méri-

dionale de l'île de Cuba, reconnurent les Caïmanes

et jetèrent l'ancre dans un port de l'une d'elles-

Champlain en parcourut deux en tous sens, et il

captura des lapins, quelques oiseaux et un lézard gros

comme la cuisse, " de couleurs grise et feuille morte."

Ils levèrent l'ancre le même jour, et vinrent pénétrer

dans le canal de la Sonde, endroit de navigation dan-

gereuse, où " il faut toujours avoir la soude en la

main." I
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main." Une pntacho, chargéo do soldais H de marins

de l'escadre, y périt. Cependant, tous ceux qu'elle

portait purent se sauver, les uns à la napfe sur des

planches, les autres sur des avirons, et franchir ainsi

les deux lieues qui les séparaient des vaisseaux.

Huit jours plus tard, la II :<tte atteignit Saint-.Jean-

de-Luz 0), le premier port do la Nouvelle-Espajrne,

après avoir parcouru 400 lieues depuis Porto-Ilico.

Cette place forte était mieux connue sous le nom de

Saint-Jean d'Ulloa, bien que Champîain lai eu attri-

bue un autre. ]>eux cents soldats occupaient la

j^arnison. La forteresse ou château comprenait toute

l'île, qui est de six cents pas de long et de deux cents

cinquante pas de large. Le havre n'était ni sûr, ni

commode. A deux mille pas du château, sur la terre

ferme, se dressait une petite ville marchande, nommée

liouteron, et à quatre lieues de cette dernière, Chara-

la

(1) Si cctto villo étnit ninsi nppoléo du (cmp» de Chninpliiin, elle dut

bionirtt transformer son nom, cnr nous voyons dans le Voynijc à Mi-j-ica de

(riigc, en 1025, que "le Triii nom de la ville est Safi .Iiian d'Ulhu», autrement

Vora-Cruz, do celui du vieu.x havre do Vera-Cruz, qui est li six lieues. Mai«>

lo havre do l'ancienne Vera-Cruz, ayant 616 trouvé troj) dangcrtsux pour les

vaisseaux, à cauïo do la violcnco du vent de nord, fut cntiùrement ubandonnC'

par les Espiignols, qui iio retirèrent à San Juan d'Ulhua, oi» leurs navire»

trouvèrent bon ancrage, grâce iV un rocher qui sert tîe forte défense contre le»

vents ; et, pour perpétuer la méinoiro do cot hcurnu.% événement, qui arriva

lo Vcndredi-Siiint, ils «joutèrent nu nom de San .Tuan d'Ulhun, celui do 1»

Vraie-Croix, emprunté au premier havre, qui fut découvert le Vendredi-Saint

de l'année 1519." Lo P. Charîevoix écrit S. Jeun d'Ulua, Vol. IF, p. l?,5.

';iii
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M.

l>l«iii aptTvut uni* luiht' \ iUc, bien .situri', h\\y les IjoviIm

«l'uiu» livitnt', A dtmx IIciu'h <lt^ lu nwr. Vnru-Crux

ou \ iiiiti-Croix, tt'l ôtiiil hou nom.

AjiioN (|\iin/t^ jours (|t> jvsidt'Uft^ à Saint -.It'uu

«ri lion, riuuupluiu, NO Mt'utiiul piuisst' à l'iiiro dos

oxploruHons à riulcriour du pays, »li«nuiutlu ot ohliul

«;ougé do son amiral pour st* rcmlr»* jusqu'à Mfxico,

distant d\Miviron «'t'ut litnu's. " Il no so ptuit voir,

dit-il dans son (>nthousiasm«\ ni dcsintr un plus beau

pays (|Uo i'ti royauniLi diî la NtuiV(>-j!iMpa<^nt\ (|ui cou-

liout trois coiits lituu's do louu' ot diuix ituits do

luv^'*'....UTautloN iiunpa^nos unies à ptU'tt' do \ uo, cliar-

j^'t'u'H d'inliuis troupeaux de bestial.... ipii ont les

])Atur«<M touJ(Uirs IV/viehes en ttuites saisons.,.. Tout e»»

pays est déforé de loit beaux Ibuives et rivières, (|ui

traversent pres(pu' tout b* royauuu^... La tt^-ro y est

l'ort l'ertile, rapportant le blé dtuix Ibis csn l'an et en

ttdle (|uantit«'' (|ue l'on saurait «lésirt'r, <it eu queb|iu^

saison <|ut^ oi^ soit il s»^ trouve ttuijours du IVuit nou-

veau très bon tlans les arbr»'s, » ar quand un fruit est

à maturité, b^s autres viennent et se Huei-édent ainsi

b»s uns aux a\itres, l't ut< stmt jauuils b^s arbres xides

do Iruils, «*t loujourH verts Mais, ajiMito-t-il, tous

les eonti'uteuM'uts ipu* j'avais tuis »\ la viuules eboses
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«ehii q»i

Me<bi(ju

romhi

<lans ce
j

r il 'b esses,

<'bir sa in

la l'aune i

tout vu, I

planli's »

douze à (j

«liens (lu-

dans l'ose

étaient ei

dont le ro

eonsidéral

MexieiK

d'une poti

lono-. (^1,

dans le bii

CbiMe. d.

et bordée

l.ies prii

plain i]vi-

(I) Viiyiijjii

Ci) C'otl I,.

I.i» Il ri')imiii.(

il



VOYAdR AUX INDKH (H^CIOKNT VI.Kfl an

«t^lui (luo Jn ro\His hirsquojovis ct'tt»'! hAUs villo de

M»Mhi(|iuv" O
l\Mulai»l \iii mois ((uo nolrti voyaji^fiir Hrjomnn

tliUis t'i' pays, i)ù lu nntun^ rliil»^ avin- prorusion mi'h

riilu^Nsos, il coMNut ra prt'S(iut^ tout hou ItaapN i\ cjiri-

ihir NU mt'iuoin* <riin(^ ^ramli* variclt* »lo ilrlailw wur

la l'auno v\ la lloi»< tlt^s Iropinui^s. 11 s»'r»i1>lt> avoir

loul vu, tant il «lomui dt^ (U'«i"riptitmM rompltilcN dt's

plaiitcN t»l ilt's animaux. Mt'xit») riMiioruiail alovN

(l(»u/o à (|uiu'/:^^ uiilli' lOspa^nolN, six l'oiN aulai\l ilMu*

ilitM\s rlu(''li»>!»s, »«t uuo (juautilô df uoj^tcm vi'ant

dauN l'csilava^o. Du pfraïul utunluo d»^ t'ON diMiiitMN

rlait^ut ouiployt'H aux travaux dt^s miiu^N d'ari^iMit

dont lo roi d'I']spaj^ao tirait un Viivouu auuurl tr«>s

considrraldo. Oom miuoN ^isaiiuit i\ d»Mu limifs tU<

Mi'xito. La villo était tuitourn^ <l\^au, A l't^xocption

d'un»' pt'tito lau^iio d(< Icni^ d»^ trois rt'ut.s pas d»'

loui^'. (^ualn^ ^raiidos rivioros viuiaittut no d«>iliarfç»'r

dans 1(* lac : c'ctait^U Ioh rlviôroN do Torro-l'NuMno, do

Chillo, d»» Cayou ot do Moxitju»», touti^M poiNNoiniousoM

ot l)(tr<lôos do torroM arabloH ot l'ortih^s.

\a^h priuoi|>al«>rH produotituis iudi^'ôiitts quo ('haia*

plaiu tlôirit Mout ; lu ooi'hoaillo ('*'>, dont lo vonuaoruo

(I) Voyitgii Hiix (iulua, |i. 91i 'i'i, SH fxiMim.

{'i) ("tiil 1(1 Ciicdia OyiiiHd'ii, Iniituilu i|iii l'ounilt Uiiti liellii (uiiilintr i^t«ui'liklt).

Iiik iii'i>yuiiiui i|iio la unuhnuilli) Ctitil tit gi'itiiis il'uiit< pUiita lutialadtlt unuoro
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appartenait au seul roi d'Espagne ; le canimé 0), qui

laisse échapper un baume, analogue à la gomme de

sapin, valant deux écus l'once ; le cacou, ou cacao, dont

le fruit servait de monnaie aux Indiens ; le goyave (-\

l'acoyate, ('') l'algarobe, le carreau ("*), les serolles, (^)

longtemps apr^s la conquête du Mexique. Dans le dessin que Chanaplain

nous donne do cctto plante, le» graines sont figurées exactement commo les

insectes s'attachent aux feuilles pour s'en nourrir. La jalousie du gouver-

nement espagnol, et lo sévtNre monopolo qu'il faisait de ce produit, emj)<!cliù-

ront qu'on on connût la vraie natnro et son mode de propagation, et donnèrent

naissance h diverses fables et conjectures." (Ed. Soc. Hakl )

(1) Canimé ou Animé. Johnston en distingue deux espèces : l'animé

Oriental, et Vanîmé Occidental, nppcld, dit-il, par les Espagnols, Canimé.

Moquin-Tandon (IJotaniqac Médicale) en distinguo aussi deux espèces : lo le

Courbaril diphyllc, Ili/ntcmra Courlniril (Linn.), qui fournit une grande

quantité de résine transparente, appelée rénine animé occidentale, ou Copal

d'Amérique ; 2o le Courbaril verruqucux, Ili/menœa verrucona (Gœrtn.),

résine animé orientale, vulgairement appelée Cojial d'Orient.

(2) Puidium (Lînn.) " Sa qualité est de resserrer le ventre, étant raangé

vert, dont aussi plusieurs s'en servent contre lo (lux du sang ; mais étani

mangé mûr, il a un etlot tout contraire,"—De Rochefort, Iliit. des Antillc»,

etc., 1(553. (Ed. Soc. llakl.)

(3) Ahuacahniil, nom indigène dont on a fait par corruption Agouacat,

l'Avogadeou Avogada des Espagnols. (Ed. Soc. IlakI.)

(4) Le fruit d'une des variétés du Cactus Opuntia, lo Nuclitli des Mexi-

cains, appelé par les Français raqnclte, il cause do la forme do ses feuilles.

" Ce que nos Fr.ançais appellent Raquette il cause do la ligure de ses feuilles ;

sur quelques-unes do sos feuilles, longues et hérisïiées, croît un fruit de la

grosseur d'uno prune-datte ; quand il eiit mûr, il est rouge dedans, et dehors

comme de vermillon. II a cette propriété, qu'il teint l'urino en couleur de

sang aussitôt qu'on en a raangé, de sorte que ceux çui ne savent pas ce secret,

craignent de s'iHrc rompu '-lo veine, et il s'en est trouvé qui, ay.ant aperçu

ce changemont, se sont mis au lit, et ont cru étro dangcrousomcnt malades."

—Do Rochefort, Voyage aux Antilles, etc., 1058. (Ed. Soc. Hnkl.)

(5) Le l'espagnol, ciruela, prune. (Ed. Soc. A'iakl.)
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le palmiste (i), les coques ou cocos (2), la plante, les

melons, les patates (^\ la noix d'Inde, les concombres

et les pommes.

Les animaux qui ont le plus attiré l'attention de

Champlain et dont il a fait des dessins assez exacts,

sont les serpents à sonnettes, le lézard, les dragons,

les caïmans, les tortues, les tigres, la sivette. Il dit

avoir vu un petit animal " gros comme des barbeaux,

qui vole de nuit, et fait une telle clarté en l'air, que

l'on dirait que ce sont autant de petites chandelles."'

j?i l'on avait, dit-il, trois ou quatre de ces petits ani-

maux, l'on pourrait aussi bien lire de nuit qu'aA'^ec

une bougie.

Champlain fait une longue narration de la nature,

des mœurs et des croyances des Indiens du Mexique.

Ceux qui n'étaient pas soumis à TEspagne, adoraient

îa lune. Dans leurs cérémonies, qui commencent

(1) " Au tffmps de Champlain, il n'y avait do connues que deux espèces

de pni'.uistcs (excepté le cocotier, que l'on appelait Palmiste piirexocllence) :

!e Palmiste franc, Arcca oieracea {Lion.) et le Palmiste épineux, Amea «pi-

««.»« (Linn.)." (Ed. Soc. Hnkl.)

(2) "Le Corot lupidea de Garrtner, dont le fruit est plus petit que le coco

«rdinair'j, et dont on fait de petits vasvs ou tasses, etc." (Kd. Soc. Hokl.)

(3) " Il y a huit ou dix sortes do patates, différentes en goût, en couleur

et en feuilles. Pour ce qui regarde les feuilles, la différence est petite ; car

elles ont presque toutes la forme do crpur Il suffit d'où nommer les plus

communes, qui sont les Patates vertes, les Patate» à l'oignon, lea Patates

iuarl)rées, les Patates blanches, les Patates rouges, les Patates orangées, les

Patates h suif, les Patates soufréos..." (Du Tertre, IlitU de» ÀJiiil/ea,)

m I
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m
ter-

m

par un grand festin, accompagné de chansons et de

danses, ils se jettent le visage contre terre, et tous

ensemble invoquent leur dieu en disant :
" O puis-

sante et claire lune, fais que nous puissions vaincre

nos ennemis, et que les puissions manger, à celle fin

que ne tombions entre leurs mains, et que mourant

nous puissions aller avec nos parents nous réjouir.
"

Après avoir fait cette courte prière, ils se reprenaient

à danser, à chanter pendant des heures entières,

entremêlant leurs cérémonies grotesques d'invoca-

tions répétées à leur divinité.

Les Indiens soumis à la couronne espagnole étaient

tenus, sous peine de punition corporelle, d'assister à

des offices religievix que les Espagnols faisaient célé-

brer expressément pour eux. Cette religion de con-

trainte ne fit jamais de fervents prosélytes.

II y avait des Indiens vagabonds, vivant dans des

espèces de caches avec toute leur famille, et parcou-

rant ainsi le pays D'autres, devenus la propriété

des seigneurs ou marchands, étaient sédentaires et

se livraient à la culture du sol.

Champlain rapporte d'autres détails sur ce pays

entièrement à la merci des Espagnols, et qu'il visita

durant un mois entier. Il se mit ensuite en route

pour Saint-Jean d'Ulloa, où il s'embarqua sur une

patache pour Porto-Bello, à quatre ou cinq cents

i!f -. -Jii
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lieues de distance. 0) Il lui fallut trois semaines pour

faire ce long trajet. Sa surprise fut grande en n'y

trouvant qu'une terre mauvaise, ou malsaine. La

pluie y était presque constante, et si elle cessait pour

une heure, une chaleur torride venait contaminer

l'air, au point que la plupart des soldats et des marins

nouvellement arrivés, y contractaient presque toujours

des maladies mortelles. Le port était bien gardé.

Deux forteresses, avec trois cents hommes en garnison,

en gardaient alors l'entrée. Le roi d'Espagne l'avait

ainsi fortifiée, parce qu'il considérait ce poste impor-

tant, à raison de sa proximité avec le Pérou. (2)

De Porto-Bello, Champlain dut se rendre à Panama,

en traversant l'isthme qui sépare ces deux endroits,

puisqu'il nous apprend que la rade est bonne et que

Panama était une ville fort marchande- Puis il

ajoute :
" L'on peut juger que si ces quatre lieues de

terre étaient coupées, l'on pourrait venir de la mer

du sud en celle de deçà, et par ainsi l'on raccourcirait

le chemin de plus de quinze cents lieues ; et depuis

Panama jusques au détroit de Magellan ce serait une

(1) Porto-Bello ou Porto-Bel, sur l'istlimo de Panama, à environ vingt

lîeucs do la ville de Panamn, sur la crtte do l'océan Pacifique. Ces deux

villes étaient d'une grande importance pour lo oomracrco des Espagnol?.

(2) Lo nom do Pérou, alors, eomme on le voit, ne désignait pas seuleironf

une partie occidentale de l'Amérique du Sud ; c'est co que confirme lo nom
de Péroutiers. Dos cartes du seizième siècle nomment les Antilles, îles du

Pérou.

'

l
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île, et de Panama jusqu'aux terres neuves une autre

île, de sorte que toute l'Amérique serait en deux

îles, a)

Ce n'est donc pas à tort que des écrivains ont attri-

l B à Champlaiu l'honneur d'avoir été l'un des pre-

miers à lancer l'idée du percement de l'isthme de

Panama, idée dont la mise à exécution est à la veille

de se réaliser, grâce à l'énergie et à l'esprit d'entre-

prise du grand Français, Ferdinand de Lesseps. C^)

L'Espagne avait besoin, dès cette époque, et ce

besoin ne fit que s'augmenter avec le temps, d'un

bon service de transport dans l'isthme. Les trésors,

du Pérou s'expédiaient en Europe par la voie de

Panama, et se rendaient au travers de l'isthme, de

Panama à Porto-liello, d'où les galions les empor-

taient. Cependant, entre ces deux ports de mer, il

n'y eut jamais qu'une détestable route. Quelquefois

on envoyait des marchandises d'Europe à Panama en

les faisant arriver à Chagres, d'oii elles remontaient

en bateau jusqu'à Cruces. De Cruces à Panama, elles

allaient à dos de mulet, sans qu.'il y eût seulement un

cantonnier pour veiller au chemin. C'était par là

(1) Voyage aux Indes, p. 41.

(2) " La jonction de l'ocf^an Atlantique et do l'ocdan Pacifique à travers

l'isthmo de Panama, n'est pas, comme on le voit, une id(!o moderne. Cham-

plain a peut-être lo mérilo do l'avoir émise le premier. (Ed. Soc. HakU)
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pourtant que s'acheminaient les voya^çeurs se rendant

au Pérou ou au Chili, à la Nouvelle-Grrenade, au

Venezuela, ou aux autres possessions espagnoles du

littoral du Pacifique. Les relations les moins irrégu-

lières, qu'il y eut entre les deux océans, étaient du

port d'Acapulco à la Vera-Cruz par Mexico. Si l'Es-

pagne eut mieux entendu l'art des communications

dans ses domaines du nouveau monde, elle eût tiré

des trésors immenses. " Agir de la sorte, écrit M.

Chevalier, pour les communications en général et

pour les rapports entre les deux océans que sépare

l'Amérique en particulier, c'était méconnaître ses

intérêts, froisser ceux de la civilisation et légitimer

sa propre déchéance ; car si dans les aflaires privées

la propriété implique le droit d'abuser ou de ne pas

user, il n'en est pas de même dans celles de la civi-

lisation. Ici subsiste, de droit divin, une loi de

confiscation contre les Etats qui ne savent pas tirer

parti du talent que le Maître leur a confié, ou qui s'en

servent contrairement à quelques-uns des penchants

les plus invincibles de la civilisation, comme est celui

du rapprochement des continents et des races. Ce

droit extrême est écrit trop souvent eu lettres de

sang et de feu à toutes les pages de l'histoire, pour

qu'il soit possible de le révoquer en doute." (0

(1) M. Chevalier, L'ùthme de Panama, Paris, 1844, p. 32, 33.

I
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Mais rEspatT-ne avait bioii dégénéré de sa graiidenr,

depuis lejour où Cortez, au siè^i^e de Mexico, lançait sur

les lacs seize mille embarcations, alors que rien n'arrê-

tait ses soldats, ni les fleuves, ni les solitudes, ni les

montagnes. Cependant les conseils de la science ne

lui avaient pas fait défaut. En 1551, Lopez de Go-

mara, auteur d'une Histoire des Indes " faite, dit M.

de Ilumboldt, avec autant de soin que d'érudition,
"

proposait la réunion des deux océans par des canaux

en trois points, Chagres, Nicaragua et ïehuantepec.

L'idée resta à l'état fantastique, et c'est à la France

que revient la gloire de l'avoir reprise pour la mener

à bonne fin.

Champlain passa un mois à Porto-Bello, puis il

reprit la route de Saint-Jean d'Ulloa. Ce devait être

A'ers la fin de l'année 1599. Un nouveau siècle

s'ouvrait, et avec lui, une ère glorieuse po r le nom

français en Amérique. Jusqu'alors les Espagnols

avaient été les seuls souverains de ces contrées, abon-

dantes en richesses de toute nature. Depuis les

découvertes de Christophe Colomb, dont ils s'attri-

buaient le mérit«, ils avaient sillonné en tous sens

le golfe mexicain, exploré les Antilles, et fouillé

tous les sols. Mais, suivant l'expression de François I,

comme Adam dans son testament ne leur avait pas

légué l'Amérique pour en être les uniques maîtres,
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nous ne devons pas être surpris d'y constater la

présence des Ang-lais et dos Français. Plusieurs

années encore s'écouleront avant que d'Esnambuc et

de Poincy viennent arborer sur les promontoires de

la Martinique et de Saint-Christophe le drapeau de

la France. Avant qu'arrive cette heure, prévue

peut-être par Champlain, dès l'année IfiOO, celui-ci

aura déjà jeté les fondations de Québec sur les hau-

teurs de l'antique Stadaconé que .Taccjues-Cartier

avait reconnue soixante-cinq ans auparavant.

Mais poursuivons notre récit. Champlain séjourna

deux semaines à Saint-Jean d'Ulloa, avant de mettre

à la A'oile pour la Havane O, lieu de rendez-vous

fixé par don Francisque Colomb, Un ouragan terri-

ble vint s'abattre sur les vaisseaux ; le pilote était

dans un embarras si grand que, sans la rencontre

d'une patache qui lui indiqua la route, c'en était fait

d'eux. L'on finit cependant par se rendre heureuse-

ci) Capitale de l'îlo do Cuba. " Il n'y nviiit pas longtemps que l'on siivait

que Cuba t'tiiit une île, lorsqu'en l.')12, Ponce do L(;on, se dirigeant vers la

Floride, découvrit le ciiial de Bahanin. Co prissago, situé au nord-ouest do

l'uba, sembla aux Espiig:iols la route la plu!^ favorable jiour leurs expéditions

vers le Mexique Dès lors, les rnisscaux, partant do ("iirîliiigènc ou do

Porto-Iicllo. reluclièront dans le port connu maintenant sous le nom de la

Havane C'était le seul point de l'île oii l'on rencontrait quelque mouro-

nient, quelque vie ; tout le reste de la contrée était néf^ligé, la culture pres-

que nulle ; et il se passa plus de deux siècles avant qu'une si riche p(,«session

fût considérée autre chose qu'une étape commode."—Klias Regnault, UUt.

ih'H Aniilks, Pari», 1849, p. 1)9.

m'y v-^-c
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ment à la Havane, où Colomb était arrivé le premier.

Dix-huit jours après, Champlain profita du départ

d'un vaisseau qvii s'en allait à Carthag'ène, pour

entreprendre ce voj^age. Cette ville est située sur la

terre ferme, à peu de distance au nord-est du î:^olfe

de Darien. Le roi d'Espagne y entretenait deux

galères pour sa défense. Champlain y séjourna un

mois et demi, pendant lequel il prit des notes sur le

pays et leva une carte de la ville. Puis il s'en re-

tourna à la Havane, où le général lui fit un très bon

accueil, " pour avoir vu par son commandement les

lieux où j'aA'ais été."

Champlain passa quatre mois sur l'ile de Cuba, et

il recueillit une foule de renseignements sur les res-

sources de cette île importante. "Le port de la Ha-

vane, dit-il, est un lieu des plus beaux que j'ai

vu en toutes les Lides Au dedans du dit port il

y a une baie qui contient en rondeur plus de six

lieues L'ile est fort montagneuse ; il n'y a aucune

mine d'or ou d'argent, mais plusieurs mines de métal,

dont ils font des pièces d'artillerie H ne croit ni

blé ni vin : celui qu'ils mangent A'ient de la Neuve

Espagne H y a quantité de bestial, comme

bœufs, vaches et pourceaux, qui est la meilleure

viande de toutes les autres en ce pays-là. En toutes

ces Indes, ils tiennent grande quantité de bœufs,

plus pour

les prendn

après ces b

où il y a u:

les jarrets

la chair si

après l'on

nombre de

proie. " (^)

L'autom:

blait à la

retourner

Bahama, e:

cours de q

remarque C]

retourner c

mude (2), îl

d'approche]

si souvent,

s'unir. Pa

des meilleu

était cultiv

(1) Voyage an

(2) Ces îlos fi

ruisseau portuga

1543, et do ce fui

liv. 4 ch. 26.
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plus pour en avoir les cuirs que pour les chairs. Pour

les prendre ils ont des nègres qui courent à cheval

uprès ces bœufs, et avec des hastes (lances ou piques)

où il y a un croissant au bout fort tranchant, coupent

les jarrets des bœufs, qui sont aussitôt écorché.s, et

la chair si tôt consommée, que vingt-quatre heures

après l'on n'y en reconnaît, étant dévoré de grand

nombre de chiens sauvages et autres animaux de

proie. " 0)

L'automne était arrivé, et en môme temps s'assem-

blait à la Havane toute la flotte des Indes pour

retourner en Espagne. Passant par le canal de

Bahama, entre la Havane et la Floride, sur un par-

cours de quatre-vingts lieues, Champlain fait la

remarque que l'on prenait toujours cette route pour

retourner des Indes. Il dit avoir reconnu la Ber-

mude (-), île montagneuse, qu'il ne fait pas bon

d'approcher, où il pleut presque toujours, et tonne

si souvent, qu'il semble que le ciel et la terre doivent

s'unir. Parlant de la Floride, il croit que c'est une

(les meilleures terres cme l'on puisse désirer. Si elle

était cultivée, elle serait très fertile. Mais le roi

(1) Voyage aux Indes, p. 43, 44.

(2) Ces îles furent découvertes on 1557 par J. Bcruiudos. Toutotois un

vaisseau portugais, on partant do l'île de Saint-Domingue, l'avait abord(<e on

1543, et do ce fait date la prcmi()rc information précise de ces îles.—Uviedo,

hv. 4 oh, 26.
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If

(VEspag'iie nVn faisait aucun cas, parce qu'il n'y

avait pas do mines précieuses. Beaucoup de Sauvajçes

y demeuraient, mais toujours en hostilité avec les

lî]spaj,niols, qui s'y étaient fortifiés.

Après avoir subi une tempête, qui dispersa la Ilott<>

pendant plus de six mois, l'on aperçut les iles

Açores. O Une fois ces iles reconnues, l'on distingua

bientôt, à travers les vapeurs océaniques, le cap Saint-

Vincent. Deux vaisseaux anglais, armés, en guerre

contre l'Iilspagne, qui voguaient dans ces parages,

fure'H capturés et amenés jusqu'à Sévillc (2), terme]

du V yage.

Au dire de Champlain, son absence avait duré deux

ans et deux mois. C'est donc au commencement d»;

murs 1(301 qu'il faut placer son retour des Inde»

(1) Arehipol (l^cnuvort en 1-4:! 2 par Cabrai, composé dv. neuf îles dont Ii-»

]irincipal(!s sont Siiiiit-Michel ol 'l'orceira. Angni, dans cette dernière, est It

chef lieu.

(2) Hliipnliii des Carthaginois, et Ilninula des Romainei. Cotte ville csi

tiitudo surlii rivc;;aucho Ju(îuadalquivir, à 70 kilomètres doson ombouchuru.

Ses nombreux monuments ont donné lieu au j)roverbc t spngnol :
" Qui n';i

pas vu Sévillc, n'a rien vu." Elle conserve religieusement toutes les archives

de l'Amérique espagnole depuis sa découverte par Colomb. Patrie do La»

Casn.s, de Murillo et de Rodrigue do Vclasqucz. On attribue sa fondation i

Jlercule. Deux vers qu'on lit sur une des portes, résument son histoire :

Oondidit Atcides, refnovavit Juliun tirbem

Hmtitnit Chrinlti Fermindes tertiun heroë.

Après la conquête de l'Amérique, Sévillo eut le monopole du commerce

îivcc les nouvelles colonies. Cadix le lui enleva au cotumcnccmcnt du XVIIc

Kièclc.

Occident 1

lui fut g

Icoiinaissa

la géogra

Isaus l'ave

Le réci

[son auten

I
relie et dt

(1) Voir N(
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'il n'yl

uvagt'sl

vec les!

a llottt»

i^s ilesl

5tingua|

) Saint-I

guerre

)arages,

', terme

ré deux

lent df

Inde»

s dont lf«

iÎTO, est It

3 villo Cfl

ibouchuru

Qui 11".

la archives

rio (le liiv

jndution :

toire :

commerce

du XVlIc

Oocideiitalos et do la Nouvelle-Espii^no. Ce voyai^o

lui fut grandement utile. Que d'expérience et de

Connaissances acquises, et dans la navigation et dans

la géographie d'un pays qu'on ne peut bien connaître

Isaus l'avoir vu.

Le récit intéressant qu'il en a laissé dénote, chez

Isou auteur, beaucoup de science sur l'histoire natu-

[relle et des notions assez exactes en cosmographie, t''

(1) Voir Note 1, à l'Appendice.
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suivant une habitude A'ieille de douze ans, de porter

leurs plaintes à la cour, se réclamant des serrices

rendus à la France par Jacques Cartier, leur compa-

triote, " comme si la ville de Saint-Malo, dit Cham-

plain, avait contribué aux frais des découvertures de

Jacques Cartier, qui y fut par commandement, et aux

dépens du Roi François premier es années 1534 et 1535

découvrir ces terres aujourd'hui appelées Nouvelle-

France ? Si Cartier a découvert quelque chose aux

dépens de Sa Majesté, tous les sujets peuvent y avoir

autant de droit et de liberté que ceux de S. Malo. " (i) Il

n'y a pas de doute que les Malouins eussent mieux fait

d'invoquer d'autres motifs que celui de la priorité

des décoiu'ertes de leur illustre concitoyen, api es

avoir contesté et arraché à ses successeurs et héritiers

un monopole qu'ils avaient obtenu au même titre.

Le roi ne tint compte qu'à demi de leurs représenta-

tions. Chauvin étant mourant à Honlleur d'une

maladie contractée durant son dernier voyage à

Tadoussac, Henri IV jeta ses regards sur un de ses

plus fidèles sujets, heureux de s'acq.^itter d'une dette

de reconnaissance. La Providence permit en outre

que le successeur de Chauvin fut un excellent catho-

lique. " Homme très honorable, écrit Champlain,

(I) Troisième voyage, Ed. 1613 ch. IV.
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iil

bon catholique, grand serviteur du roi, qui avait

dignement et fidèlement servi Sa Majesté en plusieurs

occasions signalées W, " tel était Aymar de Chastes,

gouverneur de Dieppe, chevalier de Malte, comman-

deur de Lormeteau, et grand maître de l'ordre de Saint-

Lazare. (2) Henri III l'avait aussi pourvu de l'abbaye

de Fécarap.

Catherine de Médicis, mère d'Henri III, ayant en-

trepris d'enlever à Philippe II le trône de Portugal,

avait tenté à deux reprises de s'emparer des îles

Açores, une des possessions du roi d'Espagne. Nous

avons été témoins du résultat malheureux de la pre-

mière expédition, commandée par Philippe Strozzi.

La reine mère voulut avoir sa revanche, et ^Ae char-

gea le vice-amiral de Chastes du soin de conduire

une flotte aux îles Açores. Mais cette seconde cam-

pagne n'aboutit à rien. Aymar de Chastes retourna

à son gouvernement de Dieppe, et lorsque la ligue

(1) Voyaj»os do Ohamphiin, Ed. tfi32, liv. 1 ch. 7.

(2) Après la mort de Jeinnoc do (Jastillon, do Milan, arrivée à Vorooil 1 an

1572, tirfgoire XIII unit l'OrJro de Saint-Laïare à celui de Suint-Maurice,

et on aocordPj la grande inaitrise à Emmanuel Philibert, duo de Savoie.

Celui-ci étant mort, le roi Henri III donna la grande maîtrise à. Aymar de

Chastes. Jean do Gayan lui succéda, et .lur la démission volontaire qu'il

donna do cotte ohar^ à Henri IV, l'an 1605, oc prince en pourvut Philbert

do Nerostang, qui fut aussi premier grand-maître do l'Ordre do Notre-Dame

(le Mont-Carmel, auquel l'ordre do Saint-Laz;tro fut lui-même uni dansi la

suite.

—

Ilitloire de» ordres militaire», ou de$ chevaliers, etc.—Amsterdam, 1721.
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commença à se dissoudre, il fut un des premiers à

déclarer son allégeance à Henri IV. Cette considéra-

tion seule suffit pour expliquer la facilité avec la-

quelle il obtint des lettres patentes qui lui permet-

taient de fonder un établissement au Canada.

Son plan était grandiose et bien digne d'un

homme de sa vertu et de son patriotisme. "Bien

qu'il eût la tête chargée d'autant de cheveux gris que

d'années, il voulait encore, dit Champlain, laisser à

la postérité par cette louable entreprise une remar-

que très charitable en ce dessein, et même s'y porter

eu personne, pour consommer le reste de ses ans au

service de Dieu et de son roi, en y faisant une de-

meure arrêtée, pour y vivre et mourir glorieuse-

ment. (')

Comme les dépenses de l'expédition projetée

menaçaient d'être élevées, M. de Chastes forma une

compagnie de gentils-hommes et des principaux mar-

chands de Rouen et d'ailleurs. Les Malouins, qui ne

s'étaient pas encore dé.sistés de leurs prétentions,

avaient pu obtenir du roi la permission pour doux

des leurs de faire le trafic au Canada, à condition

qu'ils supporteraient une partie des frais d'organisa-

tion. Des lettres à cet effet furent adressées à la

(1) Voy. deCb. Ed. 1632, liv. 1, oh. 7.

4
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communauté des bourgeois, autorisant Grilles Eberard,

sieur du Coulombier, et un nommé Prévert, à faire

des explorations au Canada ; mais il parut compris

que ce ne serait pas dans la même direction que les

vaisseaux de la compagnie de M. de Chastes, ca,r

Pont-Gravé, que le roi avait choisi pour commander

la flotte, " comme personne qui avait déjà fait le

voyage et reconnu les défouts du passé " 0), reçut

l'ordre de se rendre à Tadoussac. Il avait promis, en

outre, de poursuivre sa route jusqu'au saut Saint-

Louis, et même au-delà, et de faire rapport au retour.

L'on se proposait ensuite de faire un second embar-

quement, auquel devait prendre part le commandeur

de Chastes, qui abandonnerait son gouvernement de

Dieppe. " Sur. ces entrefaites, écrit Champlain, je

me trouvai en cour, venu fraîchement des Indes

occidentales, où j'avais été près de deux ans et demi,

après que les Espagnols furent partis de Blavet, et la

paix faite en France. Allant voir de fois à autre le

sieur commandant, jugeant que je lui pouvais servir

en son dessein, il me fit cette faveur de m'en commu-

niquer quelque chose et me demanda si j'aurais pour

r'.gréable de faire le voyage, pour voir ce pays, et ce

que les entrepreneurs y feraient." (2) Champlain se

(1) Voy. de Ch. Ed. 1632, lir. 1. ch. 7.

(2) Ibid.

M
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mit entièrement à la disposition du commandeur,

lui faisant observer toutefois, qu'étant l'obligré du roi

et par naissance et par la pension qu'il devait à sa

munificence, il attendrait un ordre de sa part avant

de contracter un tel engagement. Après avoir fait

ses adieux à l'Espagne, au retour de TAmérique,

Champlain était revenu en France, probablement à

Brouage, pour revoir ses vieux parents, et aussi pour

mettre en ordre les notes de son voyage. Un rapport

détaillé, et rédigé avec un soin scrupuleux, fut soumis

à Henri IV, qui se montra tellement satisfait, qu'il lui

accorda une pension, en même temps qu'il le nommait

son géographe. M. de Chastes obtint facilement la

permission pour son protégé, et M. de Grebvre, secré-

taire des commandements du roi, lui expédia, dans

tous les termes \x)ulus, une lettre d'autorisation, '* avec

lettre adressante à Pont-Grravé, pour que celui-ci le

reçût en son vaisseau, lui fît voir et reconnaître tout

ce qu'il pourrait, et l'assistât de ce qui lui serait pos-

sible en cette entreprise."

" Me voilà expédié, dit-il, je pars de Paris, et m'em-

barque dans le vaisseau (•) du dit Pont l'an 1608," le

quinzième jour d'avril. La flotte, composée de

moyennes barques, jaugeant de douze à quinze ton-

(1) Ce raisBcaa était la Bonne-Renommfe.
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1

ueaux, fit voile de Houfleur, Il fallut relâcher au

Havre-de-Grâce pour une journée, en attendant un

vent favorable. Durant la première quinzaine, la

navigation fut assez heureuse. Mais le 30, jour de

Pâques, il s'éleva une grande tourmente, " qui parais-

sait être plutôt foudre que vent," laquelle dura jus-

qu'au ] 6 avril. Le 2 mai on prit connaissance du grand

banc, et le six, les barques vinrent si près de Terre-

neuve, que l'on pouvait entendre le bruit des vagues

déferlant sur la côte, mais sans l'apercevoir, à cause

de la brume. Le cap de Sainte-Marie, (^) les îles Saint-

Pierre, (2) le cap de Raye, les îles Saint-Paul et le cap

Saint-Laurent (^) s'offrirent tour à tour à leurs regards,

depuis le *7 jusqu'au 18 du même mois. Deux jours

plus tard, l'île d'Anticosti fut signalée, et la flottille,

contournant la pointe méridionale de cette île, longea

la côte de Graspé, et la rive sud du fleuve Saint-Lau-

rent jusqu'au Rie, (^) d'où elle traversa directement

au nord jusqu'à Tadoussac. (^) Ce fut le 24 de mai

(1) Co nom se trouve dans la Cosinographio de Jehan Alfonoe.

(2) Ainsi appelées par le pilote de Robervul.

(3) Sur l'île du Cap-Broton, éloignée do deus lieues du cap Nord.

(4) Jehan Alfonce l'appela le cnp de Marbre, et Jacques Cartier avait

4onné au havre le nom d'îlots Saint-Jean, parce qu'il y était entré le Jour de

la Décollation de saint Jean-Baptiste.

(5) Tadoussac veut dire mamelles, et dérive d'un mot montagnais totouchae.

Le P. Jérôme Iialemant, dit (Rel. lfi-16) que les sauvages appelaient ce lieu

S'idilege. Thurct, dans son Grand Insulaire, croit savoir que los sauvago.s
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seulement que se termina le voyage, après avoir passé

un mois et neufjours sur Teau. Deux jours plus tard

les vaisseaux vinrent mouiller dans la baie de Tadous-

sac,dont l'entrée est formée par deux pointes : à l'ouest

la pointe aux Alouettes, et la pointe aux Vaches à

l'est. Champlain les désigne respectivement sous le

nom de pointe de Saint-Mathieu et de tous les Dia-

bles. (1)

Le lendemain du jour qu'ils mirent pied à terre,

Champlain et Pont-Crravé s'empressèrent d'aller à la

rencontre d'un parti de sauvages cabanes à la pointe

de Saint-Mathieu. Ils amenaient avec eux deux

Indiens que Pont-Gravé avait fait consentir à le

suivre en France dans un voyage précédent. Quand

ils arrivèrent au milieu des indigènes, — ils étaient

une centaine environ — , ceux-ci étaient en train de

faire tabagie, c'est-à-dire de festiner. Anadabijou,

leur chef, les reçut très cordialement, les fit asseoir

'Appelaient le S.tgnenny Thadoytean. Mais Thevct, auiisi bien quo Jehan

Alfonco, n'étaient pas particuliers pour défigurer les noms do lieux. Ainsi nous

lisons dans les ouvrages du pilote Saintongeois Tropkome pour Trapobane ;

JJermoute pour OrmuH ; les Eroira pour les Açores j X'Alcanir pour le

Giwditlquivir.

Nous trouvons sonvcnt dans les plus anciennes cartes de la Nouvelle-France

Tudenac, pour désigner Tadoussac. Sur la carte do Molynou;^ (1600) vers la

Tner de Saguenny de Jehan Alfonce (probablement le lue Saint-Jean) nou.«

lipons CCS mots : " le lac Tadanac, dont les limites sont inconnues."

(I) Plus tard Champlain l'appelle pointe aux Alouettes, nom qu'elle a con-

servé.
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dans sa cabane à côté de lui, les autres sauvages étant

rangés en deux files de chaque côté. Un des sauvages

rapatriés prit alors la parole et prononça un long

discours. Il raconta, au grand ébahissement de ses

auditeurs, toutes les merveilles qu'il avait vues, les

bons traitements dont il avait été l'objet. Le plus

profond silence régna pendant tout ce discours.

Anadabijou distribua ensuite du petun à ses hôtes et

aux chefs, et après avoir fait ti^r quelques bouffées

de son calumet, il prononça ane longue harangue,,

parlant posément, s'arrôtant quelquefois, comme pour

songer à ce qu'il allait dire. Il se félicitait d'avoir pu

conquérir l'amitié des Français,, car il n'y avait pas.

de nations auxquelles il voulait plus de bien ; mais

il était surtout très heureux d'apprendre que le rot

désirait peupler leur terre et les aider dans leurs

guerres.

Puis le festin se continua. Une récente victoire

remportée sur les Iroquois était la cause de cette

réjouissance. Champlain apprit d'eux qu&lesEtche-

mins, les Algonquins et les Montagnais, au nombre

de mille, étaient allés à la rencontre de l'ennemi

commun à l'entrée de la rivière des Iroquois, qu'ils

en avaient tué un cent dans une surprise. Pour

preuve de leur assertion, ils exhibèrent aux yeux des
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Français les crânes sanglants qu'ils avaient emportés

avec eux.

Cette petite fête ne fut que le prélude d'une autre

beaucoup plus extraordinaire dont Tadoussac fut

témoin douze jours plus tard. Un grand nombre de

Sauvages étaient venus se joindre aux autres dans

l'intervalle, et tous ensemble avaient dressé leurs

wigwams sur la grève de Tadoussac, tout près des

barques françaises. Ce fut le 9 juin qu'eurent lieu

ces réjouissances, consistant en danses, chants, ha-

rangues et jeux. Tessouat, grand sagamo des Algon-

quins de l'île, (1) semblait jouer un rôle important

dans cette démonstration publique. Quelquefois,

dit Champlain, il se levait et s'en allait haranguant

et disait aux Montagnais et Etchemins :
" Voyez

comme nous nous réjouissons de la victoire que

nous avons obtenue sur nos ennemis ; il faut

que vous en fassiez autant, afin que nous soyons

contents." Et tous les sauvages de s'écrier : ho, ho,

ho, c'est-à-dire oui, oui, oui, en signe d'approbation.

Puis Anadabijou fit un cadeau à chacun des Algon-

quins, consistant en haches, épées, chaudrons, viande

de loup-marin ou d'orignal. Le tout se termina par

n

>2

(1) Co chef sauvftgo résidait sur les bords do lariviôro des Algonquins ou

des Outnounis, à proximité do l'ilo des Allumettes. Il était venu à Tadous-

sac pour la traite.
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des courses, à la suite desquelles l'on distribuait des

prix aux plus alertes.

Après avoir raconté longuement ces fêtes publi-

ques, Champlain nous donne des détails intéressants

sur les mœurs et les coutumes des Sauvages, sur leur

manière de faire tabagie, sur leurs croyances reli-

gieuses. Ils dirent à Champlain qu'ils croyaient à

l'existence d'un Dieu créateur de toutes choses, mais

ils avaient une singulière façon d'expliquer la créa-

tion de l'homme. " Après que Dieu eût fait toutes

choses, disaient ils, il prit quantité de flèches, et les

mit en terre, d'où il sortit hommes et femmes, qui

ont multiplié jusqu'à présent, et sont venus de cette

façon. " Champlain ayant demandé au sagamo s'il

ne croyait point qu'il y eut un autre Dieu, il répondit

que leur croyance était qu'il y avait un Dieu, un

Fils, une Mère et le Soleil
;
que Dieu était le plus

grand des quatre ; le fils et le soleil étaient bons,

mais la mère ne valait rien, et le père pas trop bon."(i)

Les Sauvages étaient convaincus que la divinité

avait eu autrefois des communications avec leurs

ancêtres. Un jour, raconta le sagamo, cinq des nôtres

s'enfuiront vers le soleil couchant, rencontrèrent Dieu,

qui leur demanda :
" Où allez-v^ous ? " Ils dirent :

(I) Des Sauvages, ou Voynge de 1603, cb. 3.
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•' Nous allons chercher notre vie. " Dieu leur répon-

dit :
" Vous la trouverez ici. " Mais ils passèrent,

sans se soucier de la parole divine. ?)ieu prit une

pierre, et en toucha deux qui furent aussitôt trans-

formés en pierres. Dieu s'adressant aux trois autres,

leur posa la même question :
" Où allez-vous ?

"

" Mémo- réponse que la première fois.
—

" N'allez pas

plus loin, s'écria la voix divine, vous trouverez iii la

vie. " Ne voyant rien venir, ils continuèrent leur

chemin. Dieu prit alors deux bâtons, en toucha les

deux premiers, qui furent changés en bâtons. Mais

le cinquième s'arrêta et n'alla pas plus loin. Dieu

lai donna de la viande, et après en avoir mangée, il

retourna au milieu des siens. (^)

Une autre fois, continua le même discoureur, il y

avait un homme abondamment pourvu de tabac,

Dieu lui emprunta un jour son pétunoir, et après en

avoir fait usage, le rompit en plusieurs fragments.

Le sauvage dit alors :
" Pourquoi as-tu brisé mon

pétunoir ? Tu vois bien que je n'en ai point d'autre."

Dieu lui en offrit un autre, disant :
" Eu voilà un

que je te donne, porte-le à ton grand Sagamo
;
qu'il

le garde, et s'il le garde bien, il ne manquera de rien,

ni tous ses compagnons." Depuis que le Sagamo eut

en sa possession ce pétunoir, ses sujets ne manquè-

(1) Des SauTage.", ou Voyage do 1603, ch. 3.
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rent do rien. Ayant ou le malheur do le perdre, la

famine s'établit chez eux en permanence.

Quant au dial»le, ils avaient leurs pilotois (0 ou

sorciers qui lui parlaient souvent ; il leur donnait

des conseils dont ils étaient esclaves. Tuer un Fran-

çais, ou môme un des leurs, rien n'était plus simple

pour eux, du moment que Satan en avait ainsi

décidé.

Ces barbares vivaient donc au milieu des plus

grossières comme des plus stupides superstitions,

n'observant pas même la loi naturelle, vivant pour

la plupart comme des brutes. Cependant Cliamplain

crut qu'il serait facile de les amener au christianisme,

si les Français venaient à habiter au milieu d'eux.

Oui, si tous ses compatriotes avaient déployé le môme

zèle que lui pour opérer leur conversion. Mais,

combien peu travaillèrent à cette œuvre apostolique,

au moins parmi ceux qui vécurent de son temps.

Reprenons le fil des événements, en suivant Cham-

plain dans la rivière Saguenay dont il remonta le

cours avant de se rendre au saut Saint-Louis. Rendu

à douze ou quinze lieues, il n'osa pas pousser plus

loin ce voyage, qui ne paraît pas l'avoir beaucoup

intéressé. " Toute la terre que j'ai vue, dit-il, ce ne

(1) Il paraitr.iit que co mot pilotais ou pilotoa <5taît d'origine basque. Loi

Sauvages se sorvuieut aussi du mot ^oti(»toin qui signifie sorcier.
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sont que montagnes de rochers la plupart couvertes

de bois de sapins, cyprès et boulle, terre fortinulplai-

gantc, où je n'ai point trouvé une lieue de terre plaine

tant d'un côté que d'autre." Les Sauvages lui appri-

rent qu'après avoir franchi le premier saut, d'où

originait le Saguenay, il y en avait huit autres.

L'on pouvait ensuite voguer librement pendant une

journée. Il fallait encore en passer dix avant d'arri-

ver dans un lac qu'ils traversaient en deux jours. (0

Des sauvages vivaient à son extrémité. Trois grandes

rivières se déchargeaient dans ce lac. Ces rivières

tiraient leur source dans le voisinage de deux ou

trois manières de lacs (2), d'où le Saguenay lui-même

originait. Les Sauvages faisaient ce parcours en dix

journées de canots. Le long de ces rivières étaient éche-

lonnées de nombreuses bourgades montagnaises (•'),

(1) Le lao Saint-Jean, appelé Piecouagnmik por les Sauvngea.—Uol. 1647,

p. flô.

(2) Ce sont les lacs Kinouagaintou et Kinouagamichich,

(II) Il est probnble que ces Sauvages appartenaient Ma nation du Porc-Epio

ou (les Knkouchakid qui n'étaient éloignés do Tadoussao que do cinq ou six

inurnées. Les Jésuites y établiront une mission sons te nom do Saint-Jean,

vurs le milieu du XVIIo sii'^cle.—Relation de 1652, p. 10. Le P. Claude

Diiblon décrit ainsi leur pays : " C'est le pays des loutres, des orignaux, des

cnstors et principalement du poro-épie ; c'est ])our cela que les Sauvages qui

y font leur résidence s'appellent Kakouchao, prenant leur nom du mot kakou»

qui on leur langue signifie porc épie : c'était autrefois l'endroit oîi toutes lei

nations qui sont entre les deux mors, do l'est et du nord, se rendaient pour

faire leur coramcrco
; j'y ai vu plus do vingt nations assemblées."—Rcl. do

1672, p. 44.
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1

qui échangeaient les marchandises européennes qu'ils

trafiquaient aveC les Français à Tadoussac, pour des

fourrures que leur apportaient des Indiens du nord.

Ceux-ci leur avaient appris l'existence d'une mer

salée. " Je tiens que si cela est, dit Charaplain, que

c'est quelque ^olfe de cette mer qui dégorge par la

partie du nord dans les terres." C'était évidemment

la baie d'IIudson que ces tribus septentrionales

avaient aperçue dans leurs excursions de pêche et de

chasse.

Champlain n'av^ait séjourné au pays de Tadoussac

que trois semaines (du 26 mai au 18 juin), et déjà il

avait puisé une masse de connaissances sur ce petit

coin du pays et sur ses habitants. O:.. se plait tou-

jours à reconnaître en lui l'observateur intelligent,

qui ne perd aucune occasion de s'instruire pour son

profit particulier, et pour le bénéfice d'autrui. C'était,

dira-t-on, le but de sa mission en Canada. Sans doute,

mais combien d'autres, à sa place, auraient préféré

rester tranquilles à Tadoussac, sans se préoccuper de

connaître les Sauvages dans leur vie intime, de se

faire ami avec eux, et de leur apprendre les pre-

mières notions de la foi chrétienne. Au grand Sagamo

qui lui narre ces contes fabuleux au sujet de l'Etre

suprême, il montre un Dieu bon, sacrifiant son fils

pour sauver le monde, se faisant homme, v.vant sur

la terre,
;

morts, et

enseignai
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la terre, y " guérissant, les malades, ressuscitant les

morts, chassant les diables, illuminant les aveugles,

enseignant aux hommes la volonté de Dieu son père,

pour le servir, honorer et adorer ; une trinité en la-

quelle il n'y a point de plus tôt ou d'après, rien de

plus grand ni de plus petit" (0 C'est ainsi, et par

un langage à peu près équivalant sur la sainte

Vierge et les saints du ciel, que Champlain se tai-

sait déjà l'évangélisateur de ces pauvres idolâtres,

plus à plaindre encore qu'à blâmer pour leur igno-

rance et leurs croyances superstitieuses.

Après avoir échangé un adieu avec les Sauvages

des trois nations alliées, Champlain et Pont-Crravé

partirent pour le saut Saint- Louis. Ce voyage dura

quinze jours. L'on reconnut l'île au Lièvre, ainsi

nommée par Jacques Cartier, l'Ile aux Coudres, " où il

y a force ardoise, " la petite rivière Saint-François.

Les chaloupes long.n-eut la rive sud do l'île d'Or-

léau et vinrent mouiller à Québec^ qui, dit Cham-

plain, est un détroit de la rivière de Canadas, qui

•à quelque trois cents pas de large. (2) " Il y a à ce

détroit, du côté du nord, une montagne assez haute,

qui va eu abaissîint des deux côtés ; tout le reste est

pays uni et bea 7, où il y a de bonnes terres pleine»

(1) Voyngo do lff03, chap. 3.

(2) Lo fleuve, à cet endroit, mesure vingt arpents de ïargv.
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d'arbres, comme chênes, cyprès, boulles, sapins et

trembles, et autres arbres fruitiers sauvag-es, et

vignes
;
qui fait à mou opinion, si elles étaient cul*

tivôes, elles seraient bonnes comme les nôtres. Il y

a, le long de la côte du dit Québec, des diamants

dans des rochers d'ardoise, qui sont meilleurs que

ceux d'Alençon. " (•)

Champlain et ses compagnons ne firent que s'ar-

rêter à Québec, où il n'appert pas qu'ils oient ren-

contré de Sauvages. Ils continuèrent à remonter le

fleuve, faisant un court séjour à Sainte*Croix (2), anti-

que bourgade d'Ochelaï où Jacques Cartier s'était

arrêté en 1535. Champlain signale les rivières Jac-

ques-Cartier et Batiscan, du côté du nord, ainsi qu'une
|

petite île près de Tembouchure de cette dernière. Il

l'appelle Saint-Eloi. Il mentionne aussi une autre!

île, à trois lieues de Sainte-Croix, proche de la terre]

du sud. Ce ne peut être que l'îlet du Richelieu qu'il

choisit plus tard pour sei vir de rendez-vous aux Sau-

(1) Voyiigo do 1603, ch. 5.

(2) Cette riviôrc fut ainsi appoléo en souvenir do Jacques Cartier. On a crul

pendant longtemps,—et Champlain partage aussi cette fausse opinion,—(lUfj

le découvttîur avait hivomécn cet en 'roiten 1535-36. Lo voisiniigo do Sainte-

Croix, nom donné à la pointe où l'on place la bourgade d'Ochelaï, contribuai

dans les premiers temps du pays à rendre la confusion plus générale, vu quel

tJartier avait appelé Sainte-Croix la riviôru St-Charlcs il l'entrée de laqueilel

il Héjourn.T, Mais Champlain changea bientôt d'idée, et il prouvera plus loinj

(Ed. 1613) liv. 2, oh. 4.) que Cartier n'a pu hiverner ailleurs que dans I«l

rivière Saint-Charles.

(1) C'est la
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rages et aux Français, désireux de faire la traite des

pelleteries. Champlaiii fait la remarque que du côté

sud du fleuve, le pays est beau et uni, les terres y

sont les meilleures qu'il ait vues, couvertes de bois,

de vig"nes, de poires, noisettes, cerises, groseilles

rouges et vertes, et de certaines petites racines de la

grosseur d'une petite noix ayant le goût des truffes,

et très bonnes rôties ou bouillies. Toute cette terre

est noire, dit-il, sans aucuns rochers, sinon qu'il y a

grande quantité d'ardoise ; elle c&t fort tendre, et si

elle était bien cultivée, elle serait de bon rapport

" Tout le côté du nord, ajoute-t-il, est fort uni et

agréable...... elle est sable mouvant ; mais entrant

quelque peu dans les bois, la terre est bonne."

Nos explorateurs aiJvèrent bientôt aux Trois-

Rivîères (*), où ils crurent s'apercevoir que la tempé-

rature était plus douce qu'à Sainte-Croix, et la végéta-

tion plus avancée. Champlain crut avec raison que

ce poste se ptrôterait bien à un établissement fortifié.

(1) C'est la rivière de Fouez, do Jacques Cartier, et le MclaberoHtin de«

Sauvages. C'était d^jà un poste do traite connu ies Français, car, en 1600,

lorsqae Chauvin persistait i\ fixer sa ohétive colonie h. Tiidoussic, Pont-Gravé

lui remontra plusieurs fois qu'il fallait aller à mont le dit fleuve, oi) le lieu

est plus commode à habiter, ayant été un autre voyac;e jusqu'aux Trois-

Rivlôres pour trouver icsS'vuvagos, afin do traiter avec cu.».^(Ed. 1032, liv.

1, ch. 6.) Cette rivière est le Sair Maurice, auquel les historiens ont lo

plus souvent donné le no de Trois-Riviôres, parce que deux île» la bépurent

à son embouchure en trois branches, appelées les Chenaux.

VW
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C'(!Ût été, d'après lui, un bon moyen de tenir en

respect les Iroquois, ennemis des sauvages de Ta-

doussac et du lac Saint-.Tean. Ces derniers n'osaient

pas descendre le Saint-Maurice, de crainte de tomber

entre les mains de ces féroces barbares, qu'ils redou-

taient à bon droit. Champlain essaya de remonter

le cours de cette rivière, mais les rapides le firent

bientôt rebrousser chemin.

Le 29 juin, Champlain et Pont-Grravé entraient I "^^^ ^^ F^

dans le lac Saint-Pierre O, ainsi appelé à cause du I ^'^ pren

saint dont l'Eglise célèbre la fête ce jour-là, puis I l'^^^s qu'à (

remontèrent le Saint-Laurent jusqu'à la rivière des I voyage.
]

Iroquois, après avoir côtoyé les îles de Sorcl, " au I ^'hamplaii

nombre de trente, " couvertes de noyers et de vignes. l"PP*^la plu

A l'embouchure de la rivière étaient cabanes, dans l'''^Jide du i

un petit fort, des sauvages qui se disposaient à aller 1^'^*^''^ ils pri

attaquer les Iroquois dans leur pays. Champlain l"'*'iïiGnt poi

résolut de remonter le cours de la rivière. Tout allai ^'^^o^s, leur

bien pendant les premières heures, mais lorsqu'il eut! '^''^vigation

fait cinq ou six lieues, le courant l'empôcha de passerr^^^ile et

outre. Tl lit un portage d'une couple de lieues, et se ^^'^ oouran

trouvant en présence de la môme difficulté, il s'en

revint au lieu du départ. Les Sauvages lui apprirent

l'existence du rapide de Chambly, de deux gra- h

(1) Jacques Cartier l'avait bnptisiî lac d'Angoulème, nom que l'on voit

détigiirûgur la plupart des cartes du XVIo siùcle.

Français, q
arrêtée dan

espace de

* l'eau i^oi]

ôté, n'avai(
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lies situés plus profondément dans les terres, et dont

l'un devait par la suite porter le nom de Champlain,

ainsi que de la rivière Tludson, par laquelle on pou-

vait se rendre à la Floride. Cartier avait recueilli

dos aborigènes de la bourjçade de Stadaconé des

renseignements fort ressemblants à ceux-ci, sur la

rivière des Iroquois et les pays situés beaucoup plus

au sud, où il y avait oranges, amandes, noix, c'est-à-

dire la Floride.

Le premier jour de juillet, nos voyageurs n'étaient

l)lus qu'à deux journées de barques du terme de leur

voyage. Ils aperçurent les îles de Verchères que

Champlain prit pour une seule île, une autre qu'il

appela plus tard Sainte-Hélène, et une troisième à la

bande du nord, où les canots furent mis en sûreté
;

puis ils prirent un esquif très léger, construit expres-

sément pour remonter le saut Saint-Louis. Les Sau-

vages, leurs guides, montaient un canot d'écorce. a.iv

navigation du fleuve, à partir de cet .endroit, est très

(lifiicile et surtout périlleuse, à cause des roches et

(les courants rapides. Aussi l'embarcation de nos

Français, quelque légère qr'ellefût, se trouva bientôt

arrêtée dans sa course, et ils n'avaient pas franchi

espace de trois cents pas, qu'il leur fallut se mettre

il l'eau pour passer outre. Les Sauvages, de leur

l'on voit
^^^^^ n'avaient éprouvé aucun retard. Le saut Saint-

• en

Ta-

lent

nber

dou-

)nteT

irent

aient

,e du
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Louis apparut bientôt à leur regard. " Je vous assure,

écrit Champlain, que jamais je ne vis un torrent

d'eau déborder avec une telle impétuosité comme il

fait, bien qu'il ne soit pas beaucoup haut, n'étant en

d'aucuns lieux que d'une brasse ou de deux, et au

plus de trois. Il descend comme do deg'ré en degré,

et en chaque lieu où il y a quelque peu de hauteur,

il s'y fait un ébouillonnement étrange de la force et

raideur que va l'eau eu traversant le dit saut, qui

peut contenir une lieue... Et en outre ce saut premier

il y en a dix autres, la plupart difficiles à passer." ('^

Se voyant donc dans l'impossibilité de franchir le

cours impétueux des eaux bouillonnantes du fleuve,

Champlain et ses compagnons prirent pied sur le

rivage, et suivirent ainsi le fil de l'eau sur un assez

long parcours. Mais c'était du temps perdu, car ils

reconnurent bientôt qu'il leur était impossible d'aller

au-delà, à moins de se munir d'un bon canot sauvage

et de se condamner à faire les portages, aussi souvent

qu'ils rencontreraient des obstacles à la navigation.

De retour aux barques, Champlain se prit à ques-

tionner les Sauvages sur la géographie du pays. Ce

qu'il tenait à savoir par dessus tout, c'était d'où le

fleuve prenait sa source. Voici les renseignements

(1) Voyag* de 1603, ch. 8.
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quins, î
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(3) Le l.ac Sai

(i) L« Jac On(

<5) La chute d

<6) Le lac Eri(

(7) La riviôro

(8) Le lac Dur
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le

;sez

ils

aier

qu'il obtint d'eux, par signes plutôt qu'en paroles.

Passé le premier saut, il y avait, cinq ou six lieue« plus

loin, une rivière (^^ qui se rendait au pays des Algon-

quins^ à environ 60 lieues de distance du grand

lleuve. Il fallait ensuite passer cinq rapides (-),

d'environ un demi-quart ou un quart de lieue chacun.

Le fleuve s'élargissait plus loin, pour former un lac

de quinze ou seize lieues de long. (3) Puis, après

avoir franchi une succession de lacs et de rapides de

moindre importance, l'on arrivait à un lac de 80

lieues de longueur. (*) Au bout de ce lac, il y avait

un saut quelque peu élevé, (^) De là on entrait dans

un autre lac W de soixante lieues, dont l'eau avait la

réputation d'être très salubre. A l'extrémité de ce

lac, commençait un détroit (^) de la rivière, qui péné-

trait assez avant dans les terres. Les Sauvages

avouèrent à Champlain qu'ils n'avaient pas été plus

loin, et qu'ils ne connaissaient que par ouï-dire l'ex-

trémité d'un autre lac (^)
; en été le soleil se couchait

(1) Rivière des Outaouiiis.

(2) Los Cascades, lesi Cèdres, et les rapides du Cotcau-dii-Lao, qui se subdi-"

visent en deux on trois, suivant la route.

(3) Le lac Saint^Fraiiçois, qui a environ douze lieues.

(4) Le lac Ontario, ow des Entouhoronons,

{5) La chute de Niagîira.

(6) lie lac Erié, ou de? Eriehronons (nation du Chat.)

(7) La rivière Détroit.

(8) Le lac Iluron, ou mer douce.
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MU

I:

au nord de ce lac, tandis qu'en hiver ses derniers

rayons venaient se répandre à son milieu. L'eau en

était très mauvaise ou salée. Ce qui fit croire à

Champîain que c'était la mer du Sud.

Comme il est facile d'en juger, les détails étaient

assez exacts. Des Algonquins que Champîain ren-

contra quelques jours plus tard, en redescendant le

fleuve à l'ile d'Orléans et un peu plus haut que Ta-

doussac, ne firent que confirmer ces témoignages. A
part les exagérations dont les Sauvages éraaillent

toujours leurs récits, surtout en ce qui a trait aux

chiffres et aux distances, ces données sur les lacs

Ontario, Erié, la chute Niagara, la rivière du Détroit,

et les rapides du Saint-Laurent, ne manquaient pas

d'une certaine précision. Mais Champîain n'avait

pas une haute opinion de leur véracité. " Il n'y

faut pas tant ajouter de foi, dit-il, que ce soit avec

raisons apparentes, bien qu'il y en aie quelque peu."

Pont-Gravé et Champîain ne firent pas un long

séjour dans les parages du saut Saint-Louis. Arrivés

le trois juillet, ils en repartirent le lendemain, un

vendredi, et vinrent jeter l'ancre aux Trois-Eivières le

dimanche suivant. Deux jours plus tard, ils revoyaient

le promontoire de Québec, et le vendredi, 11 du mois,

ils étaient de retour à Tadoussac. Comme la saison

n'était pas très avancée, Champîain décida de pous-

ser ses
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ser ses découvortes clans une nouvelle direction. La

Cxaspésie, dont il avait aperçu la côte en arrivant au

Canada, était un pays nouveau pour lui, et qui devait

apporter à son amour des découvertes un champ bien

vaste. Aussi ne manqua-t-il pas, durant le court

A'oyage qu'il y fit, de se bien renseigner, non seule-

ment sur sa topographie, mais encore sur les peuples

qui l'habitaient, et les ressources qu'il pouvait offrir

au commerce et à l'industrie des hommes de sa

nation. Son expédition ne dura que 22 jours, et il

put réunir, en aussi peu de temps, une foule de dé-

tails sur la Gaspésie, la baie des Chaleurs, la côte du

Nouveau-Brunswick, le Cap- Breton, TAcadie, la baie

Française. Il apprit môme l'existence de la rivière

Saint-Jean, "laquelle va proche du lac des Iroquois,

par où les sauvages de la côte de l'Acadie leur vont

faire la guerre." A mi-chemin entre Tadoussac et

Gaspé, sur la rive sud du Saint-Laurent, Champlain

rencontra un parti de sauvages conduits par Armou-

chides, leur sagamo, tenu pour l'un des plus hardis

parmi les sauvages. Ils se dirigeaient vers Tadoussac

pour troquer des flèches et des peaux d'orignal contre

les castors et les martes des Montagnais, Etchemins et

Algonquins.

Champlain visita la baie de Gaspé, la baie des

Morues dont on a fait Malbaie, par une corruption

i
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reluisant boaucoiip au soleil, bien qu'une couche do

vert de gris dût obscurcir le métal, qui était du <;uivre.

Au pied de la moutugnc, l'on pouvait amasser des

iVagments de cuivre, qui se détachaient à la longue.

Quatre lioues plus loin, vers la côte d'Acadie, se trou-

vait une montagne de peinture noire dont les Sau-

vages se servaient pour se teindre la figure. Puis,

à environ six lieues plus loin, près de la côte aca-

dienne, était une île, où les sauvages avaient vu un

métal brun ob.scur, mais d'une cassure blanche, qu'ils

utilisaient, à cause de sa ténacité, pour fiibriquer des

llèches et des couteaux.

D'après le témoignage de Prévert, Champlain

conclut que la mine de cuivre gisait au nord d'une

baie dans laquelle plusieurs petites rivières venaient

déverser leurs eaux. Il est sans doute ici question

(lu bassin et du canal des Mines et des contrées

iivoisinantes.

Muni de tous ces renseignements qu'il enregistra

soigneusement dans ses cartons,Champlain quitta l'île

Percé, le dix-neuf juillet, pour revenir à Tadoussac.

Une tempête le força à relAcher à plusieurs endroits

le long de la côte méridionale du fleuve. Il prit

alors le parti de gagner le nord, vint mouiller près

(le la rivière Sainte-Marguerite, reconnut la rivière

(les Rochers, la pointe des Monts, le cap Saint-Nicolas,

If. i

»
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l'entrée de la rivière Maniconagan, la baie des On-

tardes, la pointe de Betsiamis, les îlets de.Térémie, les

Escouraains, l'anse aux Basques, Enfin, le trois août

il atteignit la rade de Tadoussac, où il renouvela

connaissance avec les Sauvages qu'il avait vus, can-

tonnés à l'embouchure de la rivière des Iroquois, et

il apprit d'eux qu'ils avaient engagé la bataille sur

les bords du premier lac. Ils avaient rapporté,

comme trophées, les têtes de leurs ennemis tués

durant la bataille. Un seul Montagnais avait été

blessé. Ces sauvages étaient à la veille de reprendre

le sentier de la guerre contre les Iroquois. A^'ant

que de partir, Begourat, leur chef, les réunit sur une

grande place publique, et là ils se livrèrent à des

danses et à des festins, suivant leur habitude. Les

femmes, parées de matachias, prirent une part toute

particulière à cette fête d'adieu. La tabagie terminée,

elles s'étaient emparé des canots, et s'avançant jusqu'à

une certaine distance du rivage, elles simulèrent un

combat, à coups d'avirons, qu'elles se renvoyaient,

tout en évitant de se blesser. Quand elles furent

rassasiées de s'abîmer d'eau et de coups de pagaies,

elles se retirèrent dans' les cabanes. Les hommes

reprirent leurs canots, en route pour le pays des

Iroquois. f- .
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Champlain et Pout-Gravé quittèrent Tadoussac à

leur tour, le seizième jour d'août, s'arrêtant à l'Ile de

Percé, où le sieur Prévert était rendu. Ils amenaient

avec eux le fils de Bogourat, et une femme iroquoise

que Pont-G-ravé avait réussi à sauver du supplice-

Prévert avait aussi à son bord quatre Sauvages, un

homme de l'Acadie, une lemmo et deux enfants de

Canadiens.

Enfin, le 21 août, les deux vaisseaux relâchèrent

de Claspé. Après une traversée de vingt-sept jours, l'on

aperçut la rade du Havre-de-Crrâce, et Champlain

vint débarquer à lïonileur. Le commandeur de

Chastes était mort, le 13 du mois de mai précédent O.

(1) Le cominnndcur do Chastes fut d'abord inhiim<''dans l'église dos Minimes

lie Die|)|)<?, dont il fut l'un des biciifuiteiirs, aux frais du cardinal de.loyoujc,

nrchcvéqne do Rouen, 8on paient. Après la suppression do ce couvent, Al.

de Vicl-Casfel, sous-pri'fct do Dieppe, fit exhumer, on 1827, avec le concours

de l'ingôiiicur Frissard et do celui do M. l'Yret, archiviste do la ville, les restes

mortols du coniinnndour, ot ils furent transportés avec honneur dans l'église

do Saint-Rémi. A l'issue de la messe solennelle qui eut lieu à cette oooafion, on

déposa le cercueil dans la chapelle do la sainte Vierge, il côté do celui de

l'Iiilippo do Montigny, autre gouvornour do Diepiic. Sur uno table en inarbro

noir, on lit cette inscription :

Ici reposent •

E.MAR DE CHATTES
Mort en M. DC. III

et

PHILIPPE DE MONTIiîXY
;

Mort en M. DC. LXXV
Tous deux

flouverneurs de Dieppe.

Le ohflpur de cette église renferme un souvenir de l'Amérique : c'est nn

l'Upcrbc bas-relief représentant des sauvages, pour rappeler les voyages des
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Cette mort constituait une perte pour le Canada, en

môme temps qu'elle alllijçea profondément Pont-Oravé

et Champlain. Ceux-ci reposaient toute leur con-

fiance dans ce personnage, le croyant sérieusement

disposé à coloniser la Nouvelle-France. " Malaisé-

ment, dit Champlain, un autre pourrait entreprendre

cette entreprise, si ce n'était un seijjneur de qui

l'autorité fut capable de repousser l'envie. " M. de

Chastes jouissait d'un grand prestige à la cour ; aussi

les marchands malouins, rouennais et autres avaient-

ils piteusement échoué dans leurs démarches auprès

du roi, pour qu'il renonçât au système exclusif de

traite en f\iveur de particuliers. L'expédition de

1G03, organisée sous les yeux du commandeur, faisait

])ien augurer pour celles qui s'ensuivraient. " En

cette entreprise, dit Champlain, je n'ai remarqué

aucun défaut, pour avoir été bien commencée. " Au

lieu de jeter sur le sol du Canada des centaines de

colons, recrutés dans les bas-fonds de la société fran-

çaise, comme Roberval et la marquis de la Roche

Dicppoi!) au nouveau monde. Le toinbcnu du o<$l(>bro armateur Jean An*:''

CKt dans la vaste église do S:tint-Jauqu09, à Dieppe. Au nombre de» premiers

colons venus de cette ville ;iu Canada, nous pouvons citer le cliirur.^ien Adrien

Duchcsne, Jean Cochon, Charles LuMoine, Jean Gloria, Louis Fontaine, Jean

Routier, Geor;;es Pelletier, .ruoqucs Aubu^son. Los preiuiùros religieuses

hospit»li(>res venues ii Qufibeo pour y fonder un monastère do leur ordre,

app;irtcnniont à la communauté do Dieppe. Cette ville est donc intéressante

à visiter pour un Canadien-Français.
_ ^ .. •

. ^.
: /;
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avaient fait, sans avoir, au préalable, préparé un lieu

convenable pour les recevoir, M. de Chastes s'était

(lit. qu'il fallait tout d'abord faire un examen de la

Nouvelle-France, étudier ses ressources, son climat,

s'assurer des dispositions des Sauvages. Puis il avait

jeté les yeux sur Samuel Champlain pour aller à la

découverte de l'endroit le plus propice aux iins d'uu

l'iablisseraent, que l'on peuplerait sans retard.

La mort du commandeur pouvait déranger tous

ces plans habilement conçus, si le futur fondateur de

Québec n'avaitété là présent pour exhorter le roi à ne

pas les abandonner. Il s'était rendu à la cour aussitôt

(ju'il eût mis le pied sur le sol de sa patrie, et il

exhiba aux yeux de Henri IV, la carte qu'il avait

minutieusement dressée des pays reconnus, ain.si

fjiio la relation de son voyage. O Le roi parut telle-

mont satisfait du rapport de son géographe, qu'il lui

promit, Aon seulement de ne pas négliger l'œuvre

projetée, mais encore de la favoriser.

(1) Voir Note 2, en appendice.
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Ainiti<i de Ch:iinp!ain pour (tr(\v(î, sieur du Pont. — Pierre du Ouast, Kicnr
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Nous avons vu juscpi'à présent, dans les divers

essais do colonisation, comme dans le commerce des

pelleteries au Canada, figurer pre.sque au premier

rang: le sieur du Pont. Chauvin avait été son associt',

mais ils opinaient différemment sur le choix d'un

poste fixe pour le commerce, Poiit-Gravé aurait

préféré se fortifier aux Trois-Rivières. Pour Chauvin.

Tadoussac était le bout du monde. Satisfait du com-

merce qu'il y faisait, son ambition n'alla pas au-delà,

])e Monte et Champlain étaient revenus dégoûtés de

ce petit coin de pays, fermé à tout espoir agricole, et

où le climat laissait beaucoup à désirer. Mais tandis (») M. Mo,
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que de Monts semblait aitirô par les douceurs d'un

climat plus méridional, Champlain et Pont-Gravé s'en

tenaient toujours au Saint-Laurent. Cette similitude

de vues dut contribuer à faire des amis de ces deux

liommes, devenus presque inséparables, depuis leur

voyage de 1603. Champlain eut toujours une grande

confiance dans Pont-G-ravé qu'il " respectait à l'égal

d'un père". " C'est la féconde initiative de Pont-Gravé,

t'orit Moreau,qui a été plus tard l'occasion de la décou-

verte et de la colonisation de l'Acadie ; car, jusqu'à la

première expédition de de Monts, ou connaissait à

peine quelques points des côtes occidentales de la pres-

(]u'ile. Il a de plus eu le mérite de donner l'exemple de

(^es associations de navigateurs et de marthands aux-

quelles le gouvernement lui-môme a eu recours quand

il a voulu imprimer une impulsion plus vive au

mouvement des colonies américaines ; mais on doit

lui reprocher d'avoir eu moins en vue les avantages

t'aturs d'une fondation stable, d'un établissement

solide, que les profits actuels de son industrie. C'était

im armateur intelligent et actif ; ce n'était ni un

politique ni un administrateur." (')

Connaissant les idées de M. de Monts, nous ne

devons pas être surpris de le voir tourner ses regards

i'

f

i

(1) M. Moroau, Iliïtoire de l'Acndie Françaiio, vh. Il, p. 11 tt 12.
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vers l'Acadie, du moment qiTo le roi le choisit pour

remplacer le commandeur de Chastes. Du reste, il

connaissait déjà le pays, pour y avoir fait " diverses

navigations, voyages et fréquentations." Pierre du

Gua ou du Guast <*), sieur de Monts, était natif d(^

la province de Saintonge, de môme que Simuel

Champlain. Le roi l'avait honoré de sa confiance en

le nommant gentilhomme ordinaire de sa chambre,

et gouverneur de Pont. Pendant les guerres de la

Ligue, il imita la conduite des autres t,ouverneurs de

villes et de provinces, et se prononça fortement pour

Henri IV, proclamé roi de France. Les services qu'il

rendit au roi, en cette occasion, furent d'un grand

poids pour lui faire obtenir sa commission, qui fut

signée à Fontainebleau le 8 novembre 1608. L'édit

royal le nommait " lieutenant général au pays de la

Cadie, du 40" au 46", pour peupler, cultiver et faire

habiter les dites terres le plus promptement, faiie

rechercher mines d'or, d'argent, etc., bâtir des forts et

des villes, concéder des terres, etc., à condition d'y

planter la foi catholique, apostolique et romaine,

permettant de laisser vivre chacun dans sa religion."

Pierre du Guast appartenait à la religion prote.s'

tante. On aurait pu faire un meilleur choix, car.

(I) L'ubbé FaiUon (fcrit Dugat« :... U .K. >S
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malgré les bonnes dispositions dont le nouveau lieu-

Wno . général de l'Acadie était animé, il ne put

empêcher que catholiques et protestants fussent mis

sur un pied d'égalité dans tout ce qui se rapportait à

cotte entreprise. C'était déjà un grand danger pour

le succès de l'œuvre. Aussi verrons-nous les anirao-

sites entre catholiques et huguenots dégénérer en

chicanes sérieuses, amenant peu à peu la ruine de la

colonisation du côté de l'Acadie. Ce qui fera écrire

à Champlain, à qui le vice de cette organisation

n'avait pas échappé :
" Voilà comme les entreprises

qui se font à la hâte, et sans fondement, et faites sans

regarder au fond de l'aifaire, réussissent toujours

mal."

L'Acadie allait désormais attirer à soi les regîirds

de la France. C'était, dans l'opinion de M. de Monts,

et cette opinion était assez généralement partagée,

l'endroit le plus beau, le plus riche et le plus fertile de

la Nouvelle-France. " On estimait ses ports excellents,

dit Moreau, son sol fécond, dans l'intérieur surtout,

ses côtes abondantes en poissons de toutes sortes.

N'avait-on pas péché dans les mers qui la baignent,

la morue, le saumon, le maquereau, Téperlan, le

hareng, la sardine, le loup-marin, la vache marine,

le phoque et la baleine ? On avait été frappé d'admi-

ration à la vue de ses grands bois ; et on ne doutait
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pas qu'on ne dût trouver, lo long du littoral, des

inines de enivre, de fer, de charbon et do gypse,

(''était d'ailleurs la contrée la plus fréquentée par les

l^ôeheurfi de Normandie, de Bretagne, de la Rochelle

ot du pays l)asque, qui, depuis près d'un siècle,

n'avaient pas cessé d'être comme les éclaireurs des

«grandes découvertes." W
De Monts était assez bien doué sous le rapport de

la fortune, mais ne se sentant pas capable de soutenir,

ù lui tout seul, les frais d'un établissement aussi gran-

diose, il fit société avec des marchands de Rouen, de

La Rochelle et autres lieux. Le roi voulut leur

aider à sa manière, et il leur accorda, en vertu de

lettres patentes du 18 décembre de la même année,

la diminution des droits d'entrée en France des

marchandises qu'ils rapporteraient de l'Acadie et du

Canada, et il leur octroya en outre, pour dix ans, le

privilège exclusif du commerce des pelleteries et

autres marchandises, " depuis le cap de Raze jusqu'au

40° degré, comprenant toute la côte de l'Acadie, terre

et Cap- Breton, baie de Saint-Cler (2)^ cle Chaleur, îles

Percées, Graspay, Chisedec W, Messi^ichi (*), Lesque-

0) HU.4erAeadie,eh.2,p.l3. •
'

(2) Baio sur la oùtc- occidentale de Tcrrencuro.

—

V. oarte de Champlain.

(•I) Chichcdoc, ba'!c «ur l:i cùto nord du Saint-Lauront, où demeuraient dos

Het^iamitos.

(4) Mlmioichi. *
; .. * .



T^^Pi

VOYAUE EN ACADIE 81

min (*), Tadoussac, et la rivière de Canada, tant d'un

côté que d'autre, et toutes les baies et rivières qui

entrent au-dedans des dites côtes."

Les écrivains ne s'accordent pas sur les délimita-

tions de l'Acadie, quoique, généralement parlant, on

puisse la rapporter à la Nouvelle-Ecosse actuelle.

Moreau croit que ce nom a été donné alternativement

et simultanément quelquefois, à la presqu'île qui

sépare le golfe Saint-Laurent de la baie de Fundy ou

baie Française, et au pays compris entre le fleuve Saint-

Laurent au nord, le golfe du même nom à l'ouest,

l'Océan Atlantique au midi, depuis le cap de Canseau

jusqu'à la rivière Penobscot, à l'est enfin, une ligne

droite partant de l'embouchure de cette rivière pour

abovitir à Québec ou à Montréal. D'après le même,

l'Acadie comprendrait les îles que baigne l'océan, de

la baie Verte à Pentagouet (Penobscot), et plus par-

ticulièrement les côtes de la presqu'île acadienne, la

rive d_ la baie de Fundy, qui s'étend de soii extrémité

septentrionale la plus reculée dans la baie de Beau-

I

(l) Ëacoumins on Excomminqaois viraient sur la rîvo nord da gulfeSaint-

^ Laurent. Si on s'on rapporte au P. Biard, ces aauvagoa devinrent les ennemis

dc8 Français à la suite d'un rapt commis par des Basques. " Mais ils

payèrent bien leur maudite inoontinenoe, et non seulement eux, mais aussi

ceux de S. Malo et beaucoup d'autres, ont p&ti et piltissent tous les ans ; oar

ces sauvages sont furieux et s'abandonnent désespérément à la raort pourvu

qu'ils aient espérance de tuer ou méfaire."—Relation 1611, p. 7 et 8.

6

*: î
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bassin jusqu'à l'He do Meiiane, près de l'embouchure

de la rivière Sainte-Croix, et la partie du littoral qui

la continue à l'est jusqu'à la rivière de Penobscot.

D'après Denys, le pays appartenant à la France du

temps q,u'il était gouverneur dans ces parages, était

divisé en quatre provinces :

1° Celle des Etchemins ou Malécites, commençant

à la rivière Pentagouet, et s'étendant jusqu'à la

rivière Saint-Jean : c'était une partie de la côte do

Norembègue.

2° Celle de la baie Française : elle se limitait aux

côtes de la péninsule acadienne, depuis la baie de

Fundy j,usqu'au cap Fourchu (Yarmouth), et était

occupée par les Micmacs ou Souriquois.

8" Celle de l'Acadie proprement dite, depuis le cap

de Sable jusqu'au détroit de Canseau.

4° Celle du Saint-Laurent, entre Canseau et Hon-

guedo ou le cap Forillon. Denya devint gouverneur

de cette dernière province.

L'Acadie, comme on voit, ne se limitait pas, même

à l'époque qui nous occupe, ^ la seule presqu'île

connue maintenant sous le nom de Nouvelle-Ecosse;

elle comprenait, en outrCrCette partie de la terre ferme*
|

qui s'étend de la rivière Saint-Jean à la rivière

Penobscot. Ces limites furent l'objet de longues

disputes entre la France et l'Angleterre, et quoique

k 'If



VOYAGE EN ACADIE 83

fixées par le traité d'Utrecht, elles ne cessèrent pas

d'ôtre la cause de dissensions entre les deux nations

rivales, entraînant à leur suite des guerres sanglantes

•t presque interminables.

Avril venait de s'ouvrir. M. de Monts avait fait

publier dans tous les ports et havres de France les

défenses portées par le roi oontre les trafiquants de

fourrures. Quatre vaisse-^ix, ancrés au Ilavre-de-

Clrâce, n'attendai» ut plus qu'uu signal pour cingler

vers l'Amérique. Cent-vingt artisans s'étaient embar-

qués sur deux des navires, dont l'un, de 120 tonneaux,

était commandé par Pont-Gravé, et l'autre, de l/iO

tonneaux, par M. de Monts, qui avait pris à son bord

JeandeBiencourt, sieur de Poutrincourt, gentilhomme

picard, et Samuel Champlain, plus quelques prêtres

catholiques et des ministres protestants. Le capitaine

Timothée, du Ilavre-de-GrAoe, le commandait, et

Poiit-Grravé avait pris avec lui le capitaine Morel, de

Honlleur, marin expérimenté, et fervent catholique.

Poutrincourt passait en Acadie, avec l'intention d'y

choisir des terres pour y passer le reste de ses jours

avec sa femme et ses enfants. Poutrincourt avait pris

part aux guerres de la Ligue, dans les rangs des

catholiques. Lescarbot raconte que " Henri IV le

tenant en personne assiégé dans le château de Beau-

mont, lui voulut donner le conicé du dit lieu pour se

!
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rendre à son service ; ce qu'ayant refusé, il le fit

depuis gratuitement, voyant Sa Majesté réduite à

l'Eglise '^atholique romaine. Le roi lui rendit par sa

bouche témoignage, qu'il était un des hommes de

bien et des plus valeureux de son royaume." O
Poutrincourt était chevalier de l'ordre du roi, gentil-

homme de sa chambre, maître de camp de six compa-

gnies d'hommes et capitaine de l'une d'elles ; il fut,

sous la régence de Marie de Médicis, nommé gouver-

neur de Méry-sur-Seine.

De plus en plus anxieux de continuer ses décou-

vertes, Champlain avait accepté avec empressement

l'invitation que lui fit M. de Monts de l'accompagner,

à condition qu'il ferait un rapport de son voyage.

Le départ des vaisseaux eut lieu du Havre-de-

Grâce. M. de Monts prit le devant et laissa la rade

le Y avril, trois jours avont Pont-G-ravé. Rendez-vous

avait été fixé à Canseau (2)^ mais une fois en mer,

M. de Monts changea son itinéraire, et fila en droite

ligne dans un petit port, situé entra La Hève W et le

(1) Hist. de la N. F.

(2) Co mot s'corit aussi Cnnceau ou Camptean. Les Angliiis on ont fuit

CaiiKO. Ce mot est d'origine sauvngo, dit Loscarbot.

(3) Lo Père Biard écrit que La, \lb\-o avait ét6 nppeido port Snint-Jean.

cap de

Pierre

faisait '.

De Moi

coniisqi

son coK

de LiA'o;

le sud <

appela 1

qui s'éta

guerre."

d'envoyé

descendil

l'entrée d

recherchi

pouvait e

disette pï

on n'eut

de lièvret

Champ
avec Ra]

(1) D'nprùi

p'ain, le cnp

<l»:it parle Jehl
ce cap et la ri[

Snblo. Le Pè|

<luo lu Norei

(2) V oir pii
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cap de Sable, (i) Un capitaine normand, du nom de

Pierre Fritot dit le Rossignol, du Havre-de-Grrâce, y

faisait la traite avec les sauvages de la côte acadienne.

De Monts, fort de son autorité et de sa commission,

confisqua ce vaisseau ('\ et donna au port le nom de

son commandant. C'est aujourd'hui la petite ville

de Liverpool. M. de Monts continua sa course vers

le sud et vint mouiller dans un autre havre qu'il

appela le port au Mouton, '* à l'occasion d'un mouton

qui s'étant noyé revint à bord, et fut mangé de bonne

guerre." L'on résolut d'y attendre Pont-Gravé, et

d'envoyer Champlain explorer le littoral. L'équipage

descendit à terre, et l'on se cabana sur une pointe à

l'eatrée du port, pendant qu'une chaloupe allait à la

recherche de Pont-Gravé, dont l'absence trop longue

pouvait exposer les hommes de M. de Monts à une

disette pénible. Ils auraient souffert en réalité, si

on n'eut trouvé dans le voisinage une ample moisson

de lièvres. »

Champlain partit du port au Mouton le 19 mai,

avec lialleau, secrétaire de M. de Monts, et dix

(1) D'nprôs l'annotateur do IVJition canadienne des Voynges de Cbain-

plnin, le cnp do Sable ne serait autre que le fumeux cap de Norcmbôgue,

dont parle Joh.in Atfonco. Chiniplain, comme nous lo verrons plus tard, place

ce cap et la riviôro de co nom sur la terre fcrnio et plus nu sud que le cap de

Sablo. Le Père Biard, qdi n écrit plusieurs années avant Chanipliiin, croyait

quo la Norembèguc (5tait le pays plus au sud que la baie Française (de Fundy.)

(2) Voir piôce A, en appendice.
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hommes pour conduire la barque qui les portait.

Pendant cette expédition, qui dura un mois, Cham-

plaiu explora toute la côte jusqu'au port Sainte-

Marguerite (^) par les 44 ° et demi. Champlain nomma

le cap Néjçré, à cause de la ressemblance frappante

de ce promontoire avec une tête de nèg^. A quatre

lieues plus loin, il remarqua un cap fort dangereux,

à raison, dit-il, " des rochers qui jettent presque une

lieue à la mer." C'est le cap de Sable, à deux lieues

de la baie du même nom. Les explorateurs débar-

quèrent à l'île aux Cormorans (2), où ils firent une

provision d'œufs de ces oiseaux marins. Les îles de

ïousquet et aux Tangueux s'offrirent ensuite à leur

vue. Ils y trouvèrent une telle quantité de tan-

gueux, qu'il leur était facile de les tuer à coups de

bâtons. Le rivage d'une autre île était tout couvert

de loups-marins ; ils en prirent tant qu'ils voulurent.

Champlain nomma ensuite les îles aux Loups-marins,

aborda au cap Fourchu, puis après avoir contourné

la pointe méridionale de l'Acadie, il vint atterrir à

l'île Longue, où se trouve le passage pour entrer dans

(1) Champlain lui donna ce nom-, parce qu'il y entra probablement lo 10

juin, jour de la féto de sainte Marguerite. C'(-tait la baie Sainte-Marie.

(2) M. Lav«idi(!«c orait quo cette tlo porte aujourd'hui le nom de Shaij

Itland, - •
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la baie Française. 0) De ce passage, en suivant la

direction nord-est sur un parcours de deux lieues, il

y a une anse où l'on peut ancrer en sûreté. En ce

lieu, il y a, dit Champlain, une mine d'arjçent très

bonne, selon le rapport d'un mineur nommé maître

Simon. IJn peu plus au nord, Champlain trouva

une mine de fer qui, au témoignage du même, devait

rapporter cinquante pour cent. Mais, du Lescarbot," il

y a une mine de ler, mais elle n'est point abondante,

selon l'épreuve qu'on en a fait pardelà et en France."

Enfin, Champlain reconnut la baie Sainte-Marie qu'il

appelle Sainte-Marguerite. " Au fond de cette baie,

dit-il, y a un chenal qui assèche de basse mer, autoui

duquel y a nombre de prés et bonnes terres pour

cultiver." Champlain donna l'ordre de rebrousser

chemin, et l'on atteignit le port au Mouton vers la

rai-juin, au grand contentement de M. de Monts, qui

commençait à croire que la barque avait été engloutie

par les Ilots avec son équipage. Champlain lui raconta

son voyagi^", et lui assura que le meilleur endroit pour

les vaisseaux était par le 44*' degré de latitude, c'est-

à-dire dans la baie Sainte- Marie.

(1) Aujourd'hui appelée la baio do Fundy. " On no peut deviner, dit

M. Ferland, pourquoi le» Anglais l'ont nommée baie do Fundy. Auraient-ils

traduit par Bai/ of Fandy les mots que portent d'anciennes cartes : Fond de

/a2?ai6'."—Coursd'Hist., I, p. 05, note^. .
,

li^^ffU^TT^
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qu'il cherchait son épée qu'il y avait oubliée. Il

fut ainsi perdu pendant seize ou dix-sept jours, sans

pouvoir se bien orienter. Ivi. de Monts envoya des

Français et des sauvag-es à sa recherche, qui ne purent

le retrouver. On le croyait mort, quand, un jour, au

grand conteniement de tout le monde, on le vit

revenir en chaloupe. Ce pauvre prêtre avait vécu

d'oseille et de fruits sauvages, errant à travers les

bois, jusqu'à ce qn'eniin il aperçut la mer, près de

l'ile Longue, à l'entrée de la baie Française, Les

privations et les fatigues l'avaient beaucoup épuisé,

et il était résigné à mourir sur un rocher perdu où

depuis plusieurs jours il guettait une chaloupe ou

un vaisseau, lorsqu'enfin Dieu permit qu'une des

chaloupes de M. de Monts passa de ce côté. O L'abbé

Aubry leur fit signe avec son chapeau, accroché au

bout d'une gaule, et les pêcheurs vinrent à son

secours.

Dans cet intervalle, M. de Moûts était allé avec

Charaplain à la découverte le long des côtes de la

baie Française. Le but principal de cette expédition

était de trouver un endroit plus propice à un établis-

•
, !

i

(l) " Comme on était nprès déserter l'île (de Sainte-Croix), Chnmpdoré

fut renvoyé à la biiio Saiiile-Miirie avec un maître de mines qu'on y avait

mené pour tirer de la mine d'urgent et do for ; ce qu'ils firent.... là ou aprJs

quelcjuc séjour, allant pécher, le dit Aubry les aperçut."—Lcscarbot, liv. 4,

oh. 4.



i

90 VOYAOE EN AO.VDIE

I

sèment que la baie Ste-Marie. Leurs rechercliee ne

furent pas vaines, car à peine avaient-ils fuit quelques

lieues vers le nord-est, qu'ils aperçurent l'entn'ie d'un

det, plus beaux ports du monde, et pour la grandeur

de son enceinte et pour la profondeur de ses eaux.

Charaplain l'appelle Port-Koyal. 0) L'ouvert ire de

cette baie n'a que huit cents pas de largeur, mais à

mesure qu'on y avance, elle s'agrandit sensiblement

jusqu'à ce qu'elle acquière une lieue. Sa longueur

est double de sa plus grande largeur. Trois rivières

viennent s'y déverser. L'une, venant de l'est, appelée

rivière à l'Equille (2), du nom d'un petit poisson très

abondant en cet endroit, a presque un quart de lieue

à son embouchure où se trouve une ile charmante

d'une demi-lieue de circonférence. Cette île que

Lescarbot indique sous le nom de Biencourville, et

qui prit plus tard le nom d'île aux Chèvres (^), était

toute couverte de bois, comme pins, sapins, pruches

bouleaux, trembles et chênes. Il y a une autre île,

distante de l'autre de près: de deux lieues, à proximité

(1) Qijoiqii'en dise Lescarbot, co fut Champtain ot non M. de Monts, qui

baptisa Port-Royal. Ciiamplain ost tr&s p irticulior.'l ce sujet, et quand il dit

j'di nomm<f, il ne peut pas ôtro question d'un autre. Lorsque M.do Monts

donne k la baie Française le nom qu'elle a raalheurousemunt perdu, Cham-

pluin n'hésite pas à lui en dttribjer le mérite.

(2) Cette rivière portera bientôt le nom de rivière du Dauphin, aujourd'hui

riviôre Annapolis.

(3) Ile d'Hébert dont les Anglais ont fait Bear Idand.
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tle laquelle serpente une autre rivière, appelée Sain.-

Antoine 0) par Champlain. Elle porta bientôt le

nom d'Hébert, qui fut l'un des premiers habitants de

Port-Royal. L'Ile reçut aussi le même nom. La

troisième rivière n'est qu'un ruisseau rempli de

roches : on l'appela le ruisseau de la lioche. (2)

M. de Monts et Champlain quittèrent la baie de

Tort-Royal, charmés de sa beauté et des avantages

qu'elle offrait à un établissement, et s'enfoncèrent

plus avant dans la baie Française, dans l'espérance

de trouver la fameuse mine de cuivre dont Prôvert

avait rapporté monts et merveilles. (•^) Après avoir

doublé le cap des deux Baies, ou Chignectou, ils

aperçurent l'île Haute ; ils y trouvèrent une mine de

cuivre. De là ils entrèrent dans un port où ils comp-

taient rencontrer ce qu'ils cherchaient. C'est le havre

à l'Avocat, que Champlain appelle le port aux Mines.

Ils firent une excursion d'un quart de lieue le long-

des montagnes, mais inutilement. Celle dont Prévert

avait parlé à Champlain, d'après le dire des sau-

vages, n'existait pas dans cette localité. Cependant,

(1) Cotto rivière devint aussi Bear River dans la bouche des Anglais, Les-

oarbot l'iippulle rivière Hébert.

(2) Rivière de l'Orignac, d'après Lescarbot.

(3) Pr(îvert n'avait fait que rapporter à Champlain co que lui apprirent

lieux ou trois de ses hommes qu'il avait envoyés avec dos sauvages, à la

recherche do mines.
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écrit Champlain, " nous trouvâmes en ce port deux

mines de cuivre, non en nature, mais par apparence,

selon le rapport du mineur qui les jug:ea être très

bonnes." Lescarbot a cru à l'existence d' " un haut

.jcher entre deux baies de mer où le cuivre est

encha'^'é dans la pierre, fort beau et fort pur, tel que

celui qu'on dit cuivve de rozette." " Mais, ajoute-t-il,

de s'amuser à le rechercher, ce n'est chose encore de

saison. La première mine, c'est d'avoir du pain t

du vin, et du bestial " Le môme Lescarbot dit que

parmi les roches de cuivre, l'on trouvait quelquefois

des roches incrustées de diamants. Il s'y trouvait

aussi certaines pierres bleues transparentes, valant

tout autant que les turquoises. Champdoré, l'un des

charpentiers de M. de Monts, avait taillé dans le roc

une de ces pierres qu'il avait emportée en France.

Là, il la divisa en deux fragments qu'il fit monter par

un homme de l'art. M. de Monts et Poutrincourt à

qui il en avait fait cadeau, les avaient trouvées si

belles, qu'ils les jugèrent dignes d'être présentées au

roi et à la reine. Un orfèvre offrit à Poutrincourt

quinze écus pour celle qu'il destinait à Sa Majesté.

Le 20 juin, la petite troupe dirigée par M. de Monts

quitta le port des Mines, bien résolue de ne s'arrêter

qu'après avoir trouvé un lieu pour s'y fixer définiti-

vement. Quant à la montagne de cuivre, on la cher-
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cherait plus tard, à la première occasion favorable.

Cependant, nos Français ne désespéraient pas encore.

Prévert avait annoncé à Champlain que la montagiïe si

brillante au soleil était éloignée de cinq ou six lieues

de la baie des Mines, et que doux petites rivières,

l'une venant dans la direction du Cap-Breton, et

l'autre du côté de Gaspé, se jetaient dans une autre

baie, qui, d'après le contexte, devait être la baie de

Chignectou O ou Beaubassin. Les barques côtoyèrent

le littoral de cette baie, sans ne rien apercevoir que

des montagnes ordinaires, une entre autree, ayant la

forme d'un chapeau de cardinal. Puis elles gagnèrent

le sud-ouest, dans la direction de la côte de la terre

ferme, et vinrent s'arrêter à l'embouchure d'une

rivière, qui fut nommée Saint-Jean, à cause de la fÉH;o

de saint Jean-Baptiste. Les sauvages l'appelaient

Ouigoudi. " Elle est étroite en son entrée, dit Cham-

plain, puis vient à s'élargir : et ayant doublé une

pointe, elle étrécit de rechef, et fait comme un saut

entre deux grands rochers, où l'eau y court d'une si

grande vitesse, que y jetant du bois il enfonce en bas^

et ne le voit-on plus. Mais attendant la pleine mer,

l'on peut passer fort aisément ce détroit : et lors elle

s'élargit comme d'une lieue par aucuns endroits^ où

(1) D'aprÔB Jean de LnSt, elle fut auisî appelle bnic de G*Jnet,
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il y a trois iles." O Champlain ne fit qu'en explorer

l'estuaire, mais Ralleau apprit de Schoudon (2), chef

d'une tribu indienne camp6e le lonjç de ses rives,

que les sauvages se rendaient à Tadoussac, en suivant

son cours, n'ayant à franchir à pied qu'un petit

espace de terrain. Remontant en effet la rivière

Saint-Jean jusqu'au petit saut, les sauvages pouvaient

engager ensuite leurs embarcations dans la rivière

Madawaska, qui les conduisait au lac Témiscouata.

Ils n'avaient plus à faire par terre que quelques

lieues pour arriver au fleuve Saint-Laurent, presque

on face de Tadoussac, sur la rive opposée.

Comme il n'y avait pas de temps à perdre, si l'on

voulait bâtir une demeure et se mettre en état de

résister, pendant l'hiver, aux éléments et aux sauvages,

M. de Monts, toujours guidé par l'idée de choisir un

endroit tempéré, n'avait encore pu fixer son choix.

Ni la baie Sainte-Marie, ni "Port-Royal, ni la rivière

Saint-Jean n'avaient attiré son attention. L'on des-

cendit encore plus au sud. La terre qu'ils aperçurent

était bordée d'iles, grandes et petites. M. de Poutrin-

court faillit se perdre en visitant l'une d'elles, l'ile

aux Margaux, ainsi appelée par le grand nombre de ces

(1) Voyages do Chainpîain, édit. 1613, oh. 3.

(2) Lcscarbot l'appelle Chkoudun.
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oiseaux qu'on y aperçut. Chnmplain mentionne encore

rile Manane. l'infin les barques se trouvèrent au

milieu d'un groupe d'îles assez agréables, enferméos

dans une espèce de cul-de-sac, où vient débouclior

une rivière de près d'une demi-lieue de large à son

embouchure. C'est la rivière des Etchemins, mieux

connue par la suite sous le nom de Sainte-Croix. O
A travers les îles nombreuses dont Champlain n'a

jamais pu savoir le nombre, il y avait un îlot assez

près de terre, du côté de l'ouest de la rivière, pouvant

mesurer huit ou neuf cents pas de circuit, aux bords

assez escarpés, à l'exception d'un seul endroit très

bas se terminant en une pointe de sable mêlé d'ar-

gile. Cet îlot était couvert de sapins, bouleaux,

érables et chênes. La côte se trouvant éloignée d'en-

viron mille pas, il était facile de s'y fortifier. M. de

Monts, jugeant que la situation était bonne, et que ce

pays offrait plusieurs avantages, résolut de s'y arrêter

définitivement. Quant aux sauvages que l'on espé-

rait amener au christianisme, tout en travaillant à

rétablir la paix souvent rompue entre eux, il serait

facile de se mettre en communication au moins

avec ceux du voisinage. M. de Monts donna à l'île le

nom de Sainte-Croix^ parce que, au témoignage de

(1) La rivière Sioudie,
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Lescarbot, il y avait, deux lieues plus loin, des ruis-

seaux qui venaient se décharger dans la rivière en

formant une croix. O
Le poste était fixé ; il importait de s'y mettre

confortablement, et en lieu de résister à toute attaque

extérieuie. M. de Monts commença par élever une

barricade sur un îlet ou gros rocher, à mi-che-

min entre la torre-forme et l'île de Sainte-Croix, t-t

il plaça un canon pour en protéger les abords. Cet

ouvrage terminé, il fut résolu d'envoyer chercher

les Français restés dans la baie Sainte-Marie, en

attendant qu'on les avertît d'aller ailleurs. Leur

arrivée ne tarda pas longtemps, et tout le monde

se mit Russitôt à l'œuvre, les uns travaillant au

défrichement, d'autres charroyant le sable pour

les fondations des édifices projetés, et préparant le

bois de charpente. Champlain et Champdoré éri-

gèrent à la hâte, avec quelques serviteurs, une

(l) " Et d'autant qu'i doux lieues an-doMus il y a dos rnissoaux qui

viennent comuo en croix so déoliargcr dans co largo bras do mer, cette ilo de

la retraite des Français fut appelée Sainte-Croix.—Leso., liv. 4, c. 4. " L'Ile

de Suinte-Croix, ou l'ile Neutre, dit Wiiliamson, est située dans la rivière en

face de la Mgno de division entre Calais et Robbinstown, ou elle fait angle

avec le bord do l'eau. Elle contient douze ou quinso acres, et est droit au

milieu de la rivière Scoudio, quoique le possago des vaisseaux soit d'ordinaire

<lu calé do l'est. C'est ici que les commissaires nommés en vertu du traité

de 1783, trouvèrent, en 1798, les restes d'une fortification très ancienne, et

décidèrent ensuite qae cette rivière était vraiment celle de Sainte-Croix."—

Hiitorji «/" Main', Introduction.
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maisonnotto qui servirait de résidence temporaire à

M. de Monts. Celui-ci avait 11x6 les dimensions des

nouveaux édifices : le magasin devait avoir neuf

toises do long, trois de large et douze pieds de

hauteur. Des manœuvres se mirent aussi en frais

de construire un four pour cuire le pain, et un moulin

H bras pour faire les moutures. Il y avait là tout un

essaim d'ouvriers et d'artisans, des menuisiers, des

charpei) tiers, des serruriers, des maçons habiles dans

leur spécialité, et, si l'on en juge par les récits de

Champlain, ils étaient tous gens moraux et paisibles.

Evidemment, M. de Monts avait eu le choix heureux

dans le recrutement de sa petite colonie. On ne

pourrait peut-être pas en dire autant de la préférence

qu'il donna à cet îlot, resserré dans ses limites, inac-

cessible, en réalité, aux sauvages, mais impropre à

toute fin colonisatrice. Le lieutenant général do

l'Acadie avait cette idée fixe qu'il fallait pour réussir

chercher, avant tout, un climat plus humain qut, celui

de Tadoussac ; elle l'avait conduit jusqu'au 45 " 20'.

Devait-il y trouver ce qu'il ambitionnait tant ? C'est

ce que nous verrons bientôt.

1
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CHAPITRE CINQUIÈME

HABITATION A L'ILE DE SAINTE-CROIX— lfi04-1605.

Hivernage sur cotte île.— Sa topogrnpliio et son climat durant l*liivcr.

—

J>escription de IV'tabliosenicnt. — Clianiplain est cliarg('' do l'exploration

des cdtcs do la Noroinbf'guo. — L'îlo des Monts-Df^sert». — La rivière

l'cnlagouet ou Ponobscot. — Kencontre de chefs sauvages.— Los monts

Hedabedec. — Ciiampliiin retourne i\ l'ilo do Sainte-Croix. — Hiver de

1()05 rigoureux. — Le scorbut ddoiino les Français. — Do Monts d(?ci(lo

d'abandonner i-on ile. — Chaniplain fait uno gooondc exploration sur la

côto am(''ricainc. — Se rend jusqu'au pays des Armouchiquois.— Son

voyage duro cinq Benuiiucs.

L'île de Sainte-Croix n'a qu'une demi-lieue de cir-

conférence. Son sol est peu fertile, n'étant compost'

en grande partie que de sable, l.e soleil de juillet

réchauffa vite cette terre légt^re, et les jardinages sur

lesquels les nouveaux colons devaient surtout comp-

ter, ne firent que languir par le manque d'eau et sous

les rayons brûlants de l'astre du jour. Le bois ne lit

pas défaut au début, mais les constructions nouvelles

le rendirent tellement rare, que l'on faillit geler

durant l'hiver. Pour surcroît d'infortune, le froid

commença à se faire sentir de bonne heure à l'au-

tomne. Il devint bientôt très intense. Toutes les
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boissons se prirent on glace dans les tonneaux, à

rexcejV.ion toutefois d'un certain vin d'Espagne dont

on avait ample provision. L'eau douce vint an^si à

manquer, et les glaces empochèrent toute communi-

cation avec la terre ferme. On eut d'abord recours

au cidre, mais celui-ci s'épuisa vite, de sorte que

pour s'empêcher de mourir de soif, on buvait de l'eau

de neige. Il n'y avait ni fontaines ni ruisseaux sur

cette ile inhospitalière.

La situation n'était pas gaie, et, disons-le, M. de

Monts était le seul coupable de ce malheureux état

do chose. Pourquoi avait-il dédaigné Port-Koyal,

où il aurait pu se procurer à l'aise une eau potable,

('hamplain l'excuse. " Il était malaisé, dit-il, de

reconnaître ce pays sans y avoir hiverné, car en y

arrivant en été, tout y est fort agréable, à cause des

bois, beaux pays et bonnes pêcheries de poisson. Il

y a six mois d'hiver en ce pays." Après tout, le

climat de Sainte-Croix ne valait pas mieux que celui

do Tadoussac, qui avait tant effrayé M. de Monts.

j^ussi dut-il être fort désappointé de ce contretemps,

d'autant plus fâcheux qu'il n'avait eu d'autre but, en

allant se fixer sous une lat'tude plus méridionale,

([uo de l'éviter.

Champlain a laissé une carte de l'ile de Sainte-

Croix, avec un plan détaillé des logements qui y furent

'S:<^:
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élevés. On remarque plusieurs corps de logis isolés,

formant dans l'ensemble un vaste quadrilatère. D'un

côté, c'était la résidence de Champlain, de Champdoré

et d'OrA^ille, avec un grand jardin contigu. Près de

celle-ci, on avait érigé une petite maison pour l'usage

des missionnaires. Tout auprès une forge. De l'autre

côté, prenaient place le magasin, le logement destiné

aux suisses, la résidence de M. de Monts, une salle

publique où l'on passait le temps, les jours de pluie^

une construction pour le sieui Boulay et les artisans.

Dans un angle du quadrilatère, on remarque le logis

de Geneston, de Souriu et des artisans et un autre à

l'usage des sieurs de Beaumont, la Motte, Bourioli et

Fougeray. (^) Plusieurs jardins étaient circonscrits

d9,ns cette vaste enceinte. On ne voit qu'un arbre

au milieu de cet amas de constructions et de palis-

sades. Lhi fortin se dressait sur une des extré-

mités de l'île ; on s'y rendait par un chemin de pied.

L'abbé Aubry avait sa chapelle à quelque distance

des autres édifices, près du canoij du fort.

(1) La liste In plus complùte qu'il nous n étéj) issible do dresscrdos porsonnos

qui liivern&roiit sur cette île, porto dix-sept noms. Co sont • M. do Monts,

Chnmpiain, Champdoré, L. Hébert, d'Orvillo, Oencaton, Sourin, ]leiiumont>

La Motte, Bourioli, Fougeray, de Vitré, l'abbé Aubry, Craraolet, Boulay,

Lofôvrc, de Rôtel, François Addonin, domestique do M. de Monts et Simon le

mineur. Nous avons lu quelque part, que le prêtre succomba au scorbut

durant l'hiver.

M
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Tel était le plan de l'habitation de Sainte-Croix.

C'était faire beaucoup de dépenses pour aboutir à un

résultat bien déplorable, comme la suite des événe-

ments le démontrera.

Pendant que les ouvriers étaient occupés aux

travaux de construction, M, de Monts avait dépêché

le capitaine Foulques, qui avait pris le commandement

du vaisseau de Rossignol, pour aller chercher à

Canseau le reste des provisions que Pont-G-ravé y

avaient déposées, avant de prendre la route du Saint-

Laurent, quelques semaines auparavant. Chemin

faisant, il s'était emparé de plusieurs vaisseaux

basques qui trafiquaient au mépris des défenses du

roi, et il avait expédié les maîtres de ces contreban-

diers pour rendre compte de leur conduite à M. de

Monts. Pont-Gravé avait chargé son pilote, un

nommé Guillaume du G-las (^), de Honlleur, de les

transporter en barque auprès du lieutenant général.

Celui-ci les reçut avec la plus*graude humanité, et

les renvoya à Pont-Gravé, lui mandant de ramener

leurs vaisseaux à La Rochelle. La justice serait

appelée à régler l'affaire.

M. de Monts était bien l'âme dirigeante de la co-

lonie. Non seulement il s'efforçait de pourvoir à

(1) Voir Note 3, en appendice.
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quent. d'autres intérêts à servir que les siens prupres.

M. de Monts lui ayant confié la tâche d'aller explorer

les côtes de la Norembègue, il affréta aussitôt une

patache de 1*7 à 18 tonneaux, et prit avec lui deux

guides sauvages et douze matelots. La petite troupe

quitta l'île de Sainte-Croix, le deux septembre ; mais

une tempête qui avait empêché Poutrincourt de

sortir de la rivière, retint aussi la patache captive

jusqu'au cinq. Le premier jour, on découvrît vingt-

cinq lieues de côtes, traversant une mer couverte

d'îles, pleine de rochers, forçant parfois la barqiie à

tirer des bordées de quatre lieues. Champlain les nom-

ma lies Rangées. Le même jour, il passa tout

près d'une autre île de quatre à cinq lieues de long,

et la barque vint se briser sur une roche à fleur d'eau.

Cette ile n'est séparée de la terre ferme que par un

tout petit bras de mer. Elle est couverte de mon-

tagnes, environ sept ou huit, rangées les unes proche

des autres. Champlain l'appela- l'île des Monts-Dé-

serts. (^) C'est encore le nom qu'elle porte aujour-

d'hui.

(!) Les sauvngcs niipclaient 'cottc îlo Pcmftù/ (Reliition 1611, ch. 2.*?)

cV'st-à-diro ccKc qui eut à la tôtc. C'est ici que les Français vinrent s'établir

en lUi:) et y fondèrent Saint-Sauveur sur la côte nord-est, dans un maî^nifuiuo

liiivrn appelé aujourd'liiii Bar Ifarhoiit: Les restes moWols du frère dit Tlict

et (les autres Français tués durant un engiigemeiit avec les anglais, reiinscnt

.°ur la pointe Fernald. En 1688, Lamotbo Cadillac fut nommé soigneur du
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Norembèg-ue, et que la plupart ont écrit être grande

et spacieuse On décrit aussi qu'il y a une grande

ville fort peuplée de sauvages adroits et habiles,

ayant du fil de coton. Je m'assure que la plupart

de ceux qui en font mention ne .'ont vue, et en

parlent pour l'avoir ouï dire à des gens qui n'en

savaient pas plus qu'eux Qu'aucun y ait jamais

entré il n'y a point d'apparence ; car ils l'eussent

décrite d'une autre façon, afin d'ôter beaucoup de

gens de cette doute." W
Champlain parle ici avec connaissance de cause,

car il prit la peine de parcourir la Pentagouet, deve-

nue légendaire par des descriptions fantasticiues* que

Jehan Alfonce a agrémentées d'un luxe de détails

dont on ne peut se faire qu'une faible idée sans les

avoir lues. Il la remonta sur un parcours de vingt-cinq

lieues, et il ne vit aucune ville, ni village, ni appa-

rence qu'il y en aitjamais eu. Pat-il apercevoir, tout

au plus, le long de ses rives, une ou deux cabanes

inhabitées, de construction souriquoise. Le pays

qu'elle arrose parut agréable à l'œil de notre explora-

teur ; il était boisé de chênes plantés comme à loisir.

Champlain eut ici une entrevue avec le chef Bessa-

(1) Voynges do Ch.-implivin, Ed. 1613, ch. 5.
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boz (') et avec un autre du nom de Cabahis. Tous deux

étaient escortés d'une soixantaine de sauvages. C'était

la première fois, disaient-ils, qu'ils voyaient dos chré-

tiens. Cîiaraplain leur fit annoncer par son interprète

qu'il était envoyé auprès d'eux par M. de Monts

pour leur assurer son amitié, et les mettre d'accord

avec leurs ennemis, les Souriquois et les Canadiens.

Il ajouta qu'il désirait habiter près d'eux, afin de leur

montrer la culture de la terre, et les tirer de l'exis-

tence misérable qu'ils menaient. Ce petit discours,

plein de bienveillance et de belles promesses, parut

les satisfaire. Champlain leur lit cadeau de haches,

patenôtres, bonnets, couteaux et entres jolivelés. Puis

chacun se retira, les sauvages allant de leur côté, et

Champlain retournant à sa barque, très heureux

d'avoir connu quelques représentants de cette tribu.

Champlain quitta la rivière Pentag-ouet, le 1*7 sep-

tembre, pour continuer ses explorations vers le sud.

(1) nctiahe», dorit lo P. Biard (Rel. 1611, p. 8.) Ce sauvaKO fut un dos

plias fidèles niais des François. Après la prise do Saint-.Siiuveur par les An-

glais, Betsnbuz et deux autres chefs leur otl'rircnt do jirendre soin d'cu.x et de

les «nourrir pendant un an jusqu'il l'arriv(5e des navires qui les transporte-

raient i;n Franco au buut do ce temps. De cotto manière, disaient-ils aux

jièrcs jc'auites, vous ne tomberez pas entre les mains des mâchants Jngrh

•(c'est ainsi qu'ils appelaient les Anglais.) Kadesquit était à l'entrfîo de la

Tivière Pentagouet et les Français s'y seraient établis si les sauvage.- de l'île

n'eussent insisté pour les amener chex eux, disant que leur demeure était si

saine et si agréable, que quand les sauvages de l'île étaient malades, ils s'y

faisaiejff transpoftcr et y trouvaient la guérison.
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Dtnix jours plus tard, commo il passait près de l'om-

bouthure d'une petite rivière, il aperçut Cabahis, qui

prit passage avec eux, et les accompagna jusqu'à

douze lieues plus loin. Chemin faisant, Champlain

voulut apprendre de lui l'endroit exact d'où la rivière

Nonnnhègue tirait sa source. Passé, dit-il, le saut de

la rivière (à vingt lieues environ de sou embou-

chure) on entre dans un lac i^ar où les Sauvages vont

à la rivière Sainte-Croix ; après avoir fait portage, ils

entrent bientôt dans la rivière des Etchemins. Une

autre rivière aboutit au lac ; après l'avoir parcourue

pondant quelques jours, ils traversent un autre lac
;

arrivés à son extrémité, ils entrent dans une autre

rivière, qui vient se décharger à une lieue de Québec.

C'est la rivière Chaudière que les aborigènes sui-

vaient pour se rendre à Québec.

Les montagnes de Bedabedec furent en vue, le 20

(lu même mois, et après avoir rangé la côte, sur un

parcours de dix à douze lieues, Cliamplain renonça à

son projet de se rendre jusqu'à la rivière Quinibequi.

Los Sauvages l'avaient abandonné ; les vivres se

faisaient rares, et le mauvais temps, qui durait depuis

plusieurs jours, le forçait à tout instant de relâcher

aux îles, très nombreuses dans ces parages. Ce fut le

23 septembre qu'il rebroussa chemin, et neuf jours

plus tard il abordait à l'ile de Sainte-Croix, convaincu
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qu'il n'y avait aucun endroit, le long de la côte de

Norombègue, qui offrait plus d'avantages aune habi-

tation que lo poste choisi par M. de Monts.

L:\ première neige tomba le six du mois d'octobre.

Ce tait n'est pas sans précédent dans les annales aca-

diennes. Mais il est très rare aujourd'hui que l'on

soit témoin d'un hiver aussi prématuré. On serait

tenté de (M'oire, par ce que dit Champlain, que l'hiver

commença à la même date. Mais c'est peu probable,

car la neige d'octobre ne reste pas ordinairement,

bien qu'on éprouve des froids assez vifs à cette saison.

A la fin d'avril suivant, l'île était encore couverte de

trois à quatre pieds de neige. Ce dut être un hiver

exceptionnellement rigoureux. Nous avons déjà vu

à quelles misères les Français furent réduits pendant

leur séjour dans cette île, à cause de la disette d'eau.

La neige fondue constituait pour eux un danger

constant pour l'éclosion de certaines maladies. On ne

put s'y soustraire. Le scorbut se déclara bientôt au

milieu de la colonie, qui se composait en tout de *70

personnes. Sur ce nombre trente-cinq succombèrent,

et vingt autres touchèrent au seuil de la mort. Les

chirurgiens, qui ne connaissaient rien d'un mal aussi

étrange, ne surent trouver le bon remède. Eux-

m'jmes en furent atteints et restèrent,comme les autres,

avec une grande gène de respiration et des douleurs
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iutormittentes. La tempérât nro du mois de mai

(lovait ramener la santé, en môme temps que ranimer

jour espérance en des jours meilleurs.

Après un hiver aussi triste, il n'est pas surprenant

de voir M, de Monts chercher à planter sa tente dans

un endroit plus commode, jouissant d'une tempéra-

ture plus supportable. Moreau dit que Sainte-Croix

n'avait jamais été pour de Monts qu'une résidence

d'hivernage. Nous croyons, au contraire, que son plan

bien arrêté était de s'y fixer en permanence, à cause

des grandes dépenses qui y furent faites. Après tout,

on aurait bien pu se dispenser de construire une ving-

taine d'édifices, quelques-uns à deux étages, pour un

hiver seulement. Lescarbot, dont le témoignage n'est

pas suspect sur ces tentatives d'établissement en

Acadie, au moins en ce qui regarde la partie maté-

rielle, fait la leçon jonne à M. de Monts :
" Quand

on va dans un pays, dit-il en substance, pour possé-

der la terre, on ne s'arrête point dans les îles pour s'y

emprisonner. Si encore cette île eut été traversée

par des rivières ou même des ruisseaux, si le sol eut

été propice à l'agriculture, c'eut été à demi mal "

Mais il n'y avait pas même les éléments essentiels à

la vie, de l'eau douce. Tous les regards étaient donc

tournés vers la France, quand, au milieu de mai, les

vaisseaux attendus depuis un mois n^apparurent pas
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encore. M. de Monts résolut alors de faire appareill«M'

deux barques, suflisamment grandes pour transporter

SOS compagnons jusqu'à G aspé, rendez-vous général

de la Jlotte française. Les préparatifs de départ

n'étaient pas encore terminés,lorsque Pont-Gravé vint

aborder un jour, vers les onze heures du soir, à l'île de

Sainte-Croix. Son vaisseau qu'il aA^ait mis à l'abri dans

un lieu sur, à quelque distance, arriva le lendemain, et

signala son arrivée par une canonnade en règle et au

bruit des trompettes. Quarante hommes formaient

l'équipage. Un autre navire, chargé de vivres et de

munitions, était pari de Saint-Malo, et ne tarderait

pas à paraître. Cette bonne nouvelle, qu'apportait

Pont-Gravé, causa un peu de joie dans la colonie en

détresse. La résolution fut bientôt prise de ne pas

retourner en France, mais il fallait nécessairement

trouver un lieu plus favorable à un établissement.

M. de Monts ne démordait pas encore de son idée

première : se fortifier sous un climat chaud, dans

le voisinage de la Floride. L'expédition de Chara-

plain n'ayant pas rapporté des résultats satisfaisants,

il voulut entreprendre d'explorer lui-même la côte

américaine, au moins jusqu'au pays des Armou-

chiquois. Toute une caravane prit part à ce voyage

dangereux. Champlain fut chargé du pilotage des bar-

ques, lesquelles portaient quelques gentils-hommes,
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vingt matelots, un sauvagu du nom do Pauonias

qui devait agir comme guide, et 8a femme qui, étant

alliée à la nation armourhiquoise. pouvait servir à

établir l'amitié entre les Franyais et les sauvages do

la côte.

Le départ se fit lo 18 du mois de juin. Douze jour»

furent consacrés à l'exuloration des îles, des baies et

des pointes de terres, jusqu'à l'embouchure de la;

rivière Pentagouet. Lo vendredi, premier jour de

juillet, l'on parcourut les vingt-cinq lieues qui sépa-

rent la pointe de Bedabedec de la rivière Quinibequi.

<0 L'on s'arrêta à trois cents pas environ de son entrée.

Champlain mit une chaloupe pour remonter le cours

d'une rivière voisine (Chipscot) et pour nouer connais-

sance aveu les Sauvages de l'endroit. Manthoumermer,

leur chef, vint en canot au-devant d'eux et leur fit

force protestations d'amitié. M. de Monts leur pré-

senta des galettes et des pois dont ils furent contents.

Le lendemain, les Indiens guidèrent la chaloupe de

Champlain par un autre chemin que celui par où elle

était venue, et la conduisirent à une chute d'eau qu'on

eut toutes les peines du monde à franchir, et au-

dessous de laquelle on vit un lac (2)^ long de trois à

(1) lliviôre Kénéboc.

(2) C'est la baie de Merry-Meeting, forinde pnr la jonction du Kénébc* au

nord, et de la riviîire Sagadahok ou Amouehcogbin, ou Aaelroscoggiu.

'g
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quatre lieues, dans lequel descendaient le Quinibequi

et une autre rivière par où devaient venir Marchim et

Sasiuou, deux capitaines sauvaj^es que Mantliou-

mermer s'était chargé de faire avertir pour y ren-

contrer Champlain. Celui-ci, ne les voyant point,

rebroussa chemin pour rejoindre ses compagnons.

Le 8 du môme mois, l'on continua de naviguer vers

le sud, passant par une baie O remplie d'îles, d'où

l'on aperçut à l'ouest de hautes montagnes, demeure

d'un capitaine nommé Aneda. " Je me persuadai par

«•e nom, remarque Champlain, que c'était un de sa

race qui avait trouvé l'herbe appelé Aneda que Jac-

ques Cartier a dit avoir tant de puissance contre la

maladie appelé scorbut, qui tourmenta ses gens aussi

bien que les nôtres, lorsqu'ils hivernèrent en Canada.

Les Sauvages ne connaissent point cette herbe, ni ne

savent que c'est, bien que le dit sauvage en porte le

nom." Cette supposition de Champlain n'a pas sa

raison d'être, car si ce capitaine sauvage eut été de

même origine que les aborigènes de Stadaconé, qui

enseignèrent à Jacques Cartier l'usage de Vaneda, il

aurait compris la signification de ce mot, et il l'aurait

apprise aux Français. Sachant ({vCaneda veut dire

épinette, Champlain aurait pu s'en servir plus tard

{l) La baie do Caaco, oontrnotion du mot sauvnge Acocitco.
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pour soigner les scorbutiques de sa nation. Or, rien

ne prouve qu'il ait connu ce spécifique. 0)

On se rendit en outre à la rivière Chouacouot, où

l'on reçut la visite d'une quantité de Sauvag-es, dilTé-

rant des Etchemins sous plusieurs rapports Ils

avaient la tùte presque entièrement rasée, sauf le

liomraet où ils laissaient croître leurs cheveux, qn iis

entrelaçaient de diverses façons par derrière avec des

plumes ; ils se peignaient le visage de noir et de

rouge, comrae les autres Sauvages. Ils étaient gens

fort dispos et bien construits. Ils avaient pour armes

des piques, des massues, des arcs et des flèches, au

bout desquelles ils piquaient la queue d'un poisson

appelé sîgnoc ou sisj^uenoc. Ils labouraient et culti-

vaient la terre, ce que Champlain n'avaH pas encore

vu faire, et, au lieu de charrue, ils avaient un instru-

ment de bois fort dur, fait en manière de bêcho. M.

de Monts et Champlain descendirent à terre pour

examiner leur labourage sur le bord de la rivière

Chouacouet (-), leur manière d'ensemencer la terre, et

les produits de leur culture, consistant surtout eu

(1) Voir le chapitre suivant qui traite du scorbut et de son traitcinont.

(2) Le nom do Snco, que porte aujourd'hui cette riviùre, de mémo que la

baie où elle se jette, vient évidemment do co nom sauviigc Choriuvoiict, ou, si

l'on veut, de Sawahtjuatok, comme on le trouve dans les auteurs anglais. De

J^ouarouet on a fait Sacoiiet, et cnOn Saco, (Voya^'s do Champlain, Ed. can.,

note 2, p. 63.)

8
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m.
blé-d'Inde, citrouilles et tabac. Ils jugèrent, d'après

la nature de leurs récoltes, que l'air y était plus tem-

péré qu'à Sainte-Croix. Cependant, Champlain crut

que le froid y devait être assez vif en hiver.

On continua à ranger la côte en partant de la rivière

Chouacouet, mais,à peine eut-on fait six ou sept lieues,

que le vent devint contraire et força à jeter l'ancre.

L'on débarqua sur une rive agréable où l'on aperçut

deux sauvages qui furent pris d'abord pour des

outardes. Tous deux se sauvèrent dans les bois, dès

qu'ils aperçurent les Français. On retourna ensuite

à deux ou trois lieues vers Chouacouet, jusqu'à un

cap nommé le port aux Ile* (^>, à cause des îles qui

en étaient voisines, par la hauteur de 43 degrés 25

minutes de latitude. Après avoir doublé ce cap, l'on

atteignit bientôt un autre cap, qui fut appelé cap aux

Iles (2\ près duqueliils Adrent plusieurs sauvages qui

vinrent à eux dans un canot, puis, changeant tout à

coup de résolution, gagnèrent le rivage pour s'y

livrer à leurs danses accoutumées. Champlain les

suivit jusqu'à terre et donna à chacun d'eux un cou-

teau et un biscuit. Ces sauvages dirent à Champlain

(1) C'est le cap Porpoise ou cap an Marsouin. •' Le cnp Porpoisc, dit

Williainson, est un hiivre étroit et de difficile accès'" On a doond le nom do

Mouioiii k la riviôre du cap Porpoise, par corruption probable du mot mar-

(2) C'est le cap Anne.
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que tout ce pays-là était cultivé, et habité par six

peuplades distinctes, (i) Poursuivant la route, on

vint jeter l'ancre près d'un petit ilôt, où l'on passa

deux heures pour avoir des informations sur le compte

des indigènes de la côte. Leurs canots n'étaient

point fabriqués en écorce de bouleau, comme ceux

des Canadiens, des Souriquois et des Etchemins,

mais d'une seule pièce d'arbre creusé avec du feu

ou des cailloux rougis à la flamme, dépouillé de sou

écorce, et arrondi par dessous. Il fallait beaucoup

d'adresse pour les manœuvrer.

Le lendemain, lY juillet, on fut mouiller au cap

Saint-Louis. (2) Au moment d'y arriver, la barque

s'échoua sur un rocher, mettant tout l'équipage en

péril. " Si nous n'y eussions promptement remédié,

s'écrie Champlain, elle eut bouleversé dans la mer,

qui perdait à l'entour, où il y avait cinq à six brasses

d'eau ; mais Dieu nous préserva." Quinze ou seize

canaiix étaient rangés à sec le Jong du rivage,

llonabetha, capitaine, attiré par des présents, vint

dans la barque, et se retira bien repu et chargé de

cadeaux. Ces Indiens se livraient aussi à l'agricul-

ture, car Champlain aperçut des champs de blé d'Inde

yt^:.

(1) Les sauvages de Weechagaska, do Nci)onaitt, do Punkapnog, do No-

naritum, de Niishaway, et d'une partie des Xipiuucks.

(2) Pointe Brandt par la latitude do 42 = 6 '.
.;

.
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au milieu desquels un grand nombre de maison-

nettes. Une petite rivière, appelée Grua O en l'hon-

neur de M. de Monts, se décharge dans la baie avoi-

sinant le cap Saint-Louis. Champlain crut que cette

rivière se rendait jusqu'au pays des Iroquois.

Le 18 juillet, on doubla le cap Saint-Louis par les

24 degrés et trois quarts de latitude, puis longeant la

côte, l'on s'arrêta à divers endroits cultivés par des

Indiens, et l'on vint passer la nuit dans une baie

appelée le port du cap Saint-Louis. (-) Le lendemain

on aperçut le cap d'une grande baie qui fut nommée

Sainte-Suzanne du Cap-Blanc (^) à dix lieues du cap

Saint-Louis. " Le Cap-Blanc est une pointe de sable

qui va en tournoyant vers le sud quelque six lieues."

Le 2 du même mois, on mouillait dans un port dan-

gereux, situé à 42 degrés environ ; c'était le port de

Mallebarre. (^) Sur le rivage on aperçut des cabanes

rondes, couvertes de grosses nattes de roseaux et en-

tourées de jardins. Elles appartenaient aux Armou-

(1) C'est la rivière Saint-Chnrlcs d'aujourd'liui, qui se ddehargo dans la

baie do Boston.

(2) C'est dans ce port que les célèbres Pllgrim Fatlwrs, fondateurs de la Nou-

velle-Angleterre, abordèrent quinze ans plus tard Ils l'appelèrent Plymoutb,

pour consacrer le souvenir de leur ville d'Angleterre.

(.S) Le capitaine Gosnold avait abordé à cet endroit, en 1602, et l'avait

appelé oap Cod.

(4) Le port de Nauacf, lat. 41 = 50.
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ohiquois, habitants de ce pays. On noua quelques

relations avec eux ; on n'eut pas à s'en féliciter,

car ces Indiens étaient voleurs et traîtres. De-

puis le cap aux Iles, les Sauvai^es que l'on vit ne

portaient que rarement des fourrures ; ils allaient

d'ordinaire presque nus, et quand, par hasard, ils

se couvraient, c'était '^veo des robes faites de tissus

d'herbes et de chanvre. Ils se peig:naient le visage en

rouge, en noir et en jaune ; ils n'avaient naturelle-

ment presque pas de barbe, et s'arrachaient le peu

qu'ils en pouvaient avoir, à mesure qu'elle croissait.

Le voyage n'avait pas encore été marqué par aucun

incident bien remarquable. Nos explorateurs avaient

eu des rencontres fréquentes avec les diverses peu-

plades sauvages échelonnées le long de la côte amé-

ricaine, et, dans toutes les occasions,lapaix et la bonne

entente n'avaient pas cessé de régner entre eux. Mais

cette belle harmonie fut troublée un jour, sans qu'il

y eût cependant de la faute des* Français. Quatre ou

cinq matelots étaient descendus à terre dans le port

de Mallebarre pour emplir leurs chaudières d'eau

douce. Les sauvages, qui épiaient leurs allées et

venues, accoururent au devant d'eux et s'emparèrent

de force de l'une des chaudières, et s'enfuirent préci-

pitamment. Alarmés d? voir les matelots revenir à

la barque en criant de tirer sur les voleurs, d'autres

[

>l^
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sauvai,œs, qui s'y trouvaient dans le môme moment,

se jetèrent à la mer. Ce que voyant leurs compagnons

du rivage, ils retournèrent droit vers le matelot i»

qui ils avaient enlevé la chaudière, et lui enfoncèrent

plusieurs coups de couteau dans la poitrine. L'on

commença de la barque une fusillade contre ces

mécréants, qui fuyaient aussi vite qu'un cheval à la

course. Le mousquet de Champlain lui creva dans

lés mains, et il se crut mort. Mais, heureusement, il

n'en fut rien. Un sauvage qui n'avait pu s'échapper

des mains des Français, et que Ton avait tenu g'arotté,

fut bientôt relâché, surtout lorsqu'on apprit que les

assassins des Français étaient étrangers à la tribu

cabanée dans le port. Ce fut le seul incident malheu-

reux du voyage. La victime fut, au dii*e de Lescarbot,

un charpentier de Saint-Malo.

Ne trouvant pas de lieu satisfaisant à son gré pour

y asseoir solidement sa petite colonie, M. de Monts,

après avoir, à travers mille et une difficultés, exploré

plus de quatre cents lieues de côtes, résolut de retour-

ner à l'île de Sainte-Croix.

Durant les cinq semaines qui s'étaient écoulées

depuis le commencement de cette expédition (du 18

juin au 25 juillet), il n'avait pu s'élever au-delà

de trois degrés de latitude. Mais le temps qu'il

avait consacré à la reconnaissance de ces contrées
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nouvelles, n'était pas perdu. On avait contracté avec

les aborigènes des liens d'amitié dont on pourrait

tirer plus tard un bon parti. M. de Monts s'en reve-

nait aussi avec la conviction qu'il était aussi facile

de créer un établissement stable sur quelqu'une des

rives de l'Acadie. Quant à Champlain, son parti

était pris depuis longtemps déjà. Il ne voyait d'ave-

nir certaiu pour l'extension du nom français que

dans la vallée du 8aint-Laurent. Nous constatons, au

cours du récit de ses courses aventureuses vers les con-

trées méridionales, qu'il songeait toujours à Québec.

Plusieurs rivières qu'il indique, quelquefois erroné-

ment, devaient servir de moyens de transport aux

Sauvages errant entre les régions arrosées par ces

rivières et le A'ieux promontoire de Stadaconé.

Le retour à l'île de Sainte-Croix se fit en neuf jours.

A Chouacouet, Marchim, chef indien que Champlain

n'avait pu voir au lac Quinibeki, vint à eux. Ce capi-

taine avait la réputation d'être le plus vaillant entre

tous les siens. Sa gravité et sa physionomie préve-

naient en sa faveur. Il y eut échange de présents.

Marchim leur donna un jeune Etchemin pris à la

guerre. Sasinou ne se montra pas, bien qu'il fût

attendu. A sa place apparut un autre capituine

appelé Anassou, qui leur apprit que des pêcheurs

européens avaient tué cinq sauvages, et que leur
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vaisseau était à dix lieues du port, tout près d'une

île. (')

A leur arrivée à Sainte-Croix, le 3 août, nos explo-

rateurs aperçurent le navire du capitaine des Antons,

récemment arrive de France, avec un chargement de

provisions et d'autres secours pour les hivernants.

La situation allait donc s'améliorer.

(1) Il paraît nssez certain que c'était le vaisseau anglais VA ikhnnijcl com-

mandé parle capitaine Wcyinoiith, qui s'était ancré à l'îln Monnhigiin, quo

Chniii|)Iain appela la Nef, à cause de sarcsscuiblanco fi un navire. Wcymouth

n'avait pas tué do sauvage», comme le raconte Anassou ; au contraire, il les

avait, très bien traités. Ces sauvages étaient Sassacomouot, Maucddos,

Skitsuaroos, Amobouct, et un sagamo du nom de Tahanedo.

Wi



CHAPITRE SIXIEME

LE SCORBUT OU MAL DE TERRE

Lo Bcorbut est un obstiiclc il la oolonifation françiiiso on Cnn.ida. •— Symp)''iinrB

do cette maladio contagieuse, di'crita par Jacques Cartier et par Ciiaro-

pliiin.— Ses cau?o?.— Opinion du Vbre Biard et do Lescarbot. — Mal do

terre et scorbut do nier — Les deux sont-ils différents ?— Reinèdea cliez

les divers peuples do l'Europe. — Amcddii ou ('pinettc blancbo.

Un des obstacles à la colonisation de la Nouvelle-

France, fut la maladie appelée scorbut, lléau terrible,

épidémique, contagieux, et presque toujours fatal

dans SOS conséquences. Champlain, Lescarbot ot le

Père Biard en ont écrit assez longuement, essayant

d'en donner les causes probables, mais sans pouvoir

en appliquer le véritable remède, pour la raison que

le spécifique que les sauvages dt Stadaconé avaient

appris à Jacques Cartier, leur était inconnu. Ils en

connaissaient le nom sauvage, ancdda ou aniedda, et

voilà tout. Particularité remarquable, c'est que l'épi-

démie ne se déclarait dans les rangs des Français que

lorsqu'ils étaient établis sur notre sol. llarement il

est question qu'elle se soit déclarée à bord des vais-

seaux sur lesquels ils faisaient la traversée de l'Océan.

J
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Pourtant ces voyages duraient deux et trois mois.

Comment expliquer cette espèce d'immunité sur mer,

lorsque sur les rives de nos ileuves, sur les bords de

l'océan, dans nos îles, le iléau se développait avec

rage, tuant en q[uelques semaines les pauvres conta-

col.

gies.

Si l'on en croit Lescarbot, la maladie éclatait au

commencement de l'hiver, pour sévir jusqu'au prin-

temps suivant. Les premiers atteints mouraient au

commencement de janvier, tandis que ceux qui ne

tombaient sous ses coups qu'en février ou en mars,

avaient de grandes chances d'en réchapper aux beaux

jours du printemps. Les symptômes étaient peu

variables, comme on pourra facilement s'en con-

vaincre à la description qu'en ont laissée Cartier et

Champlain. Cartier est le premier qui a donné

une description de cette maladie, qui, durant l'hiver

de 1535-36, lui enleva vingt-cinq de ses compagnons.

Sur cent dix qu'ils étaient, il n'y en eut que trois ou

quatre, à part le découvreur, qui n'en furent pas

affectés. Tels étaient les symptômes :

" Les uns perdaient la soutenue, et leur devenaient

les jambes grosses et enflées, et les nerfs retirés, et

noircis comme charbon, et aucunes toutes semées de

gouttes de sang, comme pourpre. Puis montait la dite

maladie aux hanches, cuisses, épaules, aux bras et au

5u
•
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col. Et à tous venait si infecte et pourrie par les

f,^encives que toute la chair en tombait jusqu'à la

racine des tleuts, lesquelles tombaient presque

toutes." (1)

Il est facile de reconnaître, d'après la description

de ces symptômes, l'affection scorbutique ; mais, le

caractère des cas signalés par Cartier a une i«;ravité

toute particulière, qu'on ne rencontre plus que rare-

ment de nos jours. Tant il est vrai que ces fléaux

(les siècles passés ont une tendance bien accusée soit

H disparaître, soit à s'adoucir. Les grandes pestes,

telles que la lèpre, l'éléphantiasis des Grecs, le cho«

léra-morbus même, ont revêtu des formes mitig'ées

qui les rendent moins redoutables aux nations.

Iloberval vit mourir cinquante des siens durant

l'hiver de 1542-43 qu'il passa à Cliarlesbourg-Tvoyal

ou François-Roi, à l'embouchure du la rivière du

Cap-Rouge.

Cartier avait eu la douleur de se voir enlever en-

viron le quart de son équipage. C'était une propor-

tion assez considérable, mais qui eût été accrue, sans

doute, si la Providence ne lui eut apporté le spécifi-

que sauvage. L'épreuve fut plus sérieuse pour la

colonie de M. de Monts à l'île de Sainte-Croix. Nous

(1) Brief récit, p. 3.
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avons vu que sur 70 porsonnos, trente-cinq, d'après

Charnplain, et Ironte-six suivant Loscarbot, y mouru-

rent, ou près de la moitié. Il est certain que le défaut

de bons remèdes occasionna la porte d'un aussi grand

nombre. Il y avait un chirurgien sur l'île, mais il

n'y comprit rien. La science médicale, à cette époque,

n'avait pas encore été mise au courant des maux par-

ticuliers aux émigrants en terre étrangère. De Monts,

consulta les principaux médecins de Paris à ce sujet,

et n'en obtint aucune réponse satisfaisante, car dans

les émigrations postérieures, il n'appert pas que les

chirurgiens qui en faisaient partie, fussent chargés

d'ordonnances nouvelles. O-»

Quoiqu'il en soit, la maladie, telle que décrite par

Charnplain, ne difTôre pas de ce qu'en avait dit

Jacques Cartier Le fondateur de Québec, toujours

particulier dans ses descriptions, nous fournit avec

le plus grand soin les détails d'un mal qui sévit plu-

sieurs fois sous ses yeux. Parlant de l'épidémie de

l'île de Sainte-Croix, il dit :

" Durant l'hiver, il se mit une certaine maladie

entre plusieurs de nos gens, appelée mal de la terre,

autrement scorbut, à ce que j'ai ouï dire depuis à

des hommes doctes. Il s'engendrait à la bouche de

(l) Lcfoirbot, Hiat. de lu N. F. liv. -1, c. 6.
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il

de

ceux qui l'avaient ^.3 gros morceaux de chair Ruper-

(lue et baveuse (qui causait une jL^raucIe putréfaction)

laquelle surmontait tellement, qu'ils no pouvaient

presque prendre aucune chose.sinon que Lien liquide.

Les dents ne leur tenaient presque point, et les pou*

vait-on arracher avec les doigts sans leur faire de

douleur. L'on leur coupait souvent la superiluité

de cette chair, qui leur faisait jeter force sang par la

bouche. Après il leur prenait une grande douleur

de bras et de jambes, lesquelles leur demeurèrent

grosses et fort dures, toutes tachetées comme des

morsures de puces, et ne pouvaient marcher à cause

de la contraction des nerfs : de sorte qu'ils demeu-

raient presque sans force, et sentaient des douleurs

intolérables. Ils avaient aussi douleurs de reins,

d'estomac, et de ventre ; une toux fort mauvaise, et

courte haleine ; bref, ils étaient en tel état, que la

plupart des malades ne pouvaient se lever ni remuer

et même ne les pouvait-on tenir debout, qu'ils ne

tombassent en syncope : de façon que de 79 que nou»

étions, il en mourut 35 et plus de 20 qui en furent

bien près : la plupart de ceux qui restèrent sains, se

plaignaient de quelques petites douleurs et courte

haleine. Nous ne pûmes trouver aucun remède pour

la curatiou de ces maladies." (^)

(1) Voy. de Champlain, Ed. 1613, liv. 1, ch, VL
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Lo froid t'-tait pourtant moins sévère sur cette îlo.

située sous le 45 " 20 ' parallèle, qu'au coi Quent des

rivières Saint-Charles et Lairet. Mais, comme nous

l'avons vu, l'hiver de 1604-160') lut exceptionnelle-

ment rigoureux. Nos Français n'étaient pas habitués

à un pareil climat, et ils eurent aussi à souffrir de

toutes les misères inhérentes à un premier hiver-

nage.

Ce qui eut lieu à Sainte-Croix se répéta à Port-

Royal, durant le premier hiver que les Français y

résidèrent (lOOô-lGOG.) " Do 45 que nous étions,

écrit Ohamplain, il en mourut 12 dont le mineur,

(Maître Jacques) l'ut du nombre, et cinq malades, qui

guérirent le printemps venant." (^) Lo chirurgien

Deschamps, de ITonfleur, homme expert en son art,

eut beau se creuser la cervelle pour trouver uu remède

au mal, il n'y réussit pas. Il fit l'autopsie de quel-

ques cadavres et il constata les mêmes résultats que

lors de l'épidémie de l'île de Sainte-Croix.

Durant l'hiver qui suivit la fondation de Québec,

le scorbut exerça de nouveau ses ravages parmi les

Français. Dix-huit en furent frappés, et dix en

moururent. Le chirurgien Bonnerme y succomba,

après avoir exposé fies jours pour le soulagement des

malades.

(1) Voy. do Cli.n:nplftin, Ed. 161.!, liv. 1, cli. XJ
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Les Français tentèrent un jour de s'établir sur l'ilo

de Miscou, située, comme on le sait, à l'entrée de la

baie des Chaleurs. Le premier hiver qu'ils y pas-

sèrent, leur apporta bien des épreuves, si on en croit

l'écrivain des Relations des Jésuites. En IG^îô, deux

Pères Jésuites vinrent s'y lixer pour administrer les

sacrements aux ving't-trois personnes qui composaient

la petite colonie. Le scorbut se déclara au milieu

d'eux. Le Père Dumarché fut oblig-é de l'air le théâtre

de ses travaux apostoliques, et son compagnon, le

Père Turgis, y mourut, après avoir enterré le commis,

le chirurgien et huit ou neuf ouvriers.

Deux autres religieux les remplacèrent en 1037,

mais il ne furent pas plus heureux que leurs devan-

ciers. Le Père Oondoin fut contraint par la même l'a-

noste maladie d'abandonner la mission de Miscou
;

le Père Claude Quentin y perdit la santé. Plus tard

le P. Dolbeau, le P. Martin de Lyonne, jésuites, fail-

lirent aussi y laisser leurs os. ^ Comme on voit, les

missionnaires n'étaient pas plus épargnés que le

commun des pauvres manouvriers.

Nous pourrions citer encore plusieurs exemples se

apportant à ce lléau. Mais ceux que j'ai donnés

doivent suffire pour prouver amplement que le scor-

Dut nuisit considérablement à la colonisation, et

môme à l'évangélisation de la Nouvelle-Fraiace.
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Il::

Champlain croit qu'une des causes de la maladie

provenait de vapeurs particulières, qui s'échappaient

du sol fraîchement remué que le soleil n'a pas eu

encore l'occasion d'assainir ou, si l'on veut, de désin-

fecter. Mais citons son opinion toute entière :

" Or je tiens, dit-il, que ces maladies ne provien-

nieut que de manger trop de salures, et légumes, qui

échauffent le sang, et gâtent les parties intérieures.

L'hiver aussi en est en partie cause qui resserre la

chaleur naturelle qui cause plus grande corruption

de sang ; et aussi la terre quand elle est ouverte il

en sort de certaines vapeurs qui en sont encloses les-

quelles infectent l'air : ce que l'on a vu par expé-

rience en ceux qui ont été aux autres habitations

après les premières années que le soleil eût donné sur

ce qui était déserté, tant de notre logement qu'autres

lieux, où l'air y était beaucoup meilleur et les mala-

dies non si âpres comme devant

Depuis le mois d'avril jusqu'au 15 de décem-

bre l'air y est si sain et bon, qu'on ne sent en soi

aucune mauvaise disposition.

Mais janvier, février et mars sont dangereux pour

les maladies qui prennent plutôt en ce temps qu'en

été, pour les raisons ci-dessus dites ; car pour le

traitement, tous ceux qui étaient avec moi étaient

bien vêtus, et couchés dans de bons lits, et bien

t'

i

if»
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la-
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chauffés et nourris, s'entend des viandes salées que

nous avions, qui à mon opinion les offensaient beau-

coup ; et à ce que j'ai vu, la maladie s'attaque aussi

bien à un qui se tient délicatement, et a bien soin

de soi, comme à celui qui sera le plus misérable.

Nous croyions au commencement qu'il n'y eût que

les gens de travail qui fussent pris de ces maladies
;

mais nous avons vu le contraire. Ceux qui navi-

guent aux Indes Occidentales et plusieurs autres

régions, comme vers l'Allemagne et l'Angleterre, en

sont aussi frappés qu'en la Nouvelle-France. Depuis

quelque temps les Flamands en étant attaqués en

leurs voyages des Indes, ont trouvé un remède fort

singulier contre cette maladie, qui pourrait bien

servir: mais nous n'en avons point la connaissance

pour ne l'avoir recherché. Toutefois je tiens pour

asoUré qu'ayant de bon pain et viandes fraîches-,

qu'on n'y serait point sujet." W
D'après Charaplain, trois causes contribuaient à

Téclosion du scorbut : le froid, les a)'"ments salés, et

les émanations terrestres, après un premier labourage.

Cette dernière cause ne pouvait guère entrer en ligne

de compte, parce qu'il est bien difficile de comprendre

que le sol gelé jusqu'à une profondeur de six à huit

(I) Voyages de ChampUin, édit. 1613, liv. 2, ch. VI.

9
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pouces et recouvert de trois à quatre pieds de neige,

laisse échapper un miasme spécifique airissant comme

corrupteur du sang.

Le Père Biard, dans la Relation de 1611, citant

l'opinion de Champlain, ajoute :

" Son dire n'est pas impertinent, ni sans exemples :

néanmoins on peut opposer que les mariniers qui ne

vont qu'à la côte pour pêcher, et ne défrichent

aucunes terres, ni ne les habitent, nonobstant souvent

tombent en ce mal, surtout les Bretons, car il me

semble que ce mal les va tirant entre tous les avitres...

" J'en ai ouï d'autres, qui philosophaient autre-

ment, et non sans physique. Ceux-ci opinaient que

le demeurer accroupi pendant un long et sombre

hiver, tel qu'est celui du Canada, avait causé ce mal

aux nouveaux habitants
;
que, de tous les gens du

sieur de Monts, qui premièrement hivernèrent à

Sainte-Croix, onze seulement demeurèrent en sauté
;

c'étaient les chasseurs, qui en gaillards compagnons,

aimaient mieux la picorée que l'air du foyer, courir

un étang que de se renverser paresseusement dans

un lit, de pétrir les neiges en abattant le gibier que

non pas de deviser de Paris et de ses rôtisseurs auprès

dufcu."(i) =
, ., . .

m*
(1) Relation 1611, p. 4.

Il
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Lescarbôt émet ropinion qu'outre les viandes

isalèes, il y a plusieurs autres causes du scorbut :

ainsi les viandes détériorées, " comme poissons séchés,

morues et raies empunaisées, toutes viandes raélan-

<'holiques," les eaiix bourbeuses. Pair vicié par des

émanations impures de marécages, les vents du nord

ou du nord-ouest, les nourritures mauvaises durant

lès traA'ersées de la mer, furent, d'après lui, les causes

de cette contagion si funeste.

Au commencement du XVIP siècle, la science

distinguait entre le scorbut de mer et le scorbut de

terre. Charaplain appelle ce dernier le mat de terre.

On cixjyait alors que les deux maladies provenaient

de causes différentes, bien qu'il fût impossible de se

tromper sur la similitude des symptômes. C'était

toujours la putridité des gencives.l'enflure des jambes,

les tackes caractéristiques, avec la raideur de Tarti-

<nilation du genou, et la tendance syncopale. On
vient de- lire les descriptions qu'en donnent Cartier

\\i Champlain, et qui n'a remarqué leur ressemblance ?

A Pexamen des organes internes, on était égale-

ment frappé de l'apparence presque identique, dans

tous les cas, des organes et de la décomposition qu'ils

avaient subie. Cœur blanc et pourri ; ses cavités entiè-

rement remplies d'un sang corrompu. Poumons

noirâtres et putrides. Plèvre remplie de sérosités

I'



I

132 LE SCORBUT OU MAL DE TERRE

mêlées de sang. Raie eu décomposition. Qu'on lise

le rapport de Cartier qui avait fait ouvrir le corps de

Philippe Rougemont :

" Et fut trouvé qu'il avait le cœur tout blanc et

flétri, environné de plus d'un pot d'eau, rousse

comme date ; le foie beau, mais avait le poumon tout

noirci et mortifié, et s'était retiré tout son sang

au-dessus du cœur ; car, quand il fut ouvert, sortit

au-dessus du cœur une abondance de sang noir et

infect. Pareillement, avait la rate par devers l'échiné

un peu entamée, environ deax doigis (comme si elle

eut été frottée sur une pierre rude)." O
Voici maintenant ce que dit Champlain :

" L'on trouve à beaucoup les parties intérieures

gâtées, comme le poumon, qui était tellement altéré,

qu'il ne s'y pouvait reconnaître aucune humeur

radicale ; la rate céreuse et enflée ; le foie fort legueux

et tacheté, n'ayant sa couleur naturelle ; la veine

cave ascendante et descendante remplie de gros sang

coagulé et noir ; le fiel gâté." (2)

Le docteur Lind rapporte les observations faites

dans l'hôpital Saint-Louis à Paris, en 1699, par le

docteur Poupart. Dans le plus grand nombre des

cas, il a remarqué la putridité extraordinaire des

(1) Briof récit, p. 35*.

(2) Voyages de Champlain, Ed. 1813, ob. VL
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gencives, l'enflure des jambes, les taches livides, la

rudesse de la peau, 'a raideur des articulations, les

défaillances, souvent une mort subite, des hémorrha-

gies de toute espèce. A l'examen interne, il a trouvé

la plèvre et le péricarde remplis d'une sérosité telle-

ment corrosive, qu'elle produisait une inflammation

de la peau chez les médecins qui y plongeaient la

main. Tous les jeunes gens au-dessous de dix-huit

ans avaient les épiphys€S en partie détachées du corps

des os, les cartilages du sternum séparés des côtes.

En 1699, le scorbut régnait épidémiquement dans

Paris Le docteur Pouport fit des dissections minu-

tieuses des personnes qui succombèrent au fléau dans

les salles de l'hôpital Saint-Louis. (•) Lord Anson

rapporte, de son côté, les résultats d'autopsies faites

sur les cadavres de mariniers emportés par le scorbut

de mer. Ils ne différent pas des autres. Mêmes

symptômes, mômes altérations organiques sous le

scalpel.

Il résulte donc, que la distinction entre le scorbut

de terre et le scorbut de mer ne peut exister que

dans les mots. L'importance attachée par Champlain

aux miasmes terrestres, se trouve singulièrement

affaiblie devant ces faits que la science médicale a pu

M

fe

(1) M(-moirc do l'Académie dee seicnccs, 1099, p. 237.

'W
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établir depuis que le fondateur de Québec a philoso-

phé, comme dit le P. Biard, sur les causes du mal de

terre.

Le docteur Liiid, membre du collège des médecins

d'Edimbourg, écrivait, au siècle dernier, un Traité sur

le scorbut. '

"^ On remarque, dit-il, que les premières colonies

du nord envoyées en Amérique, furent extrêmement

sujettes au scorbut. Cette maladie causait une si

grande mortalité i)endant l'hiver, surtout parmi les

premiers Français qui habitèrent le Canada et la Nou-

velle-France, qu'ils furent souvent sur le point d'aban-

donner leurs habitations. Les Naturels du pays,

n'étaient pas même exempts de cette cruelle maladie,,

au lieu qu'à présent les colonies sont entièrement

saines, de même que plusieurs artres, qui sont situées,

dans des endroits plus froids e; plus au nord. On
Siérait porté à attribuer ceci aux fatigues et aux in-

commodités, auxquelles les colonies naissantes sont

nécessairement exposées ; mais nous voyons que

beaucoup de misérables passent tous les hivers dans;

la Nouvelle-Finlande, lesquels, à cause de leur extrê-

me pauvreté, souffrent davantage ou du moins tout

autant que les premières colonies ; ils sont privés

près de huit mois de l'année de végétaux récents,, et
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n'ont d'autre nourriture que du poisson salé et séché,

du gros pain ; en un mot, leurs provisions sont beau-

coup plus mauvaises que celles qu'on a sur les vais-

seaux. L'air qu'ils respirent est plus froid, plus gros-

sier et plus humide que ne l'est ordinairement celui

de la mer. Malgré tous ces inconvénients, ils sont

assez communément exempts du scorbut ; et c'est ce

qu'on attribue à la bière de mpin, dont ils se servent

pour boisson ordinaire." O
Ellis, dans sa relation, intitulée Voyage to Tludson

Bay, rapporte que sur cent personnes employées dans

les comptoirs anglais, il n'en mourait plus, vers le

milieu du XV 111° siècle, tandis que les premiers

voyageurs y périrent presque tous du scorbut. C'est

le sort fatal qui avait été réservé à l'équipage du

général Monck, en 1619 (^), à celui de Thomas James,

dans l'île de Charleton, en 1631 (•'), et à la plupart de

ceux qui tentèrent de s'établir à la Baie d'Hudson.

En 1633 et en 1634, on déposa sept matelots au Spitz-

berg et dans le G-roenland, afin de s'assurer s'il c ?rait

possible de passer l'hiver dans ces lieux réputés

inhabitables durant la saison la plus rigoareuse de

(1) Lind, Traltd sur lo scorbut, Pari?, 1788, roi. 1, ji. 26C-267.

(2) Churchill's Collection of voyages, vol. l, p. 541.

(3) Iliu-ris' Collection of voyages, vol. 2, p. 406.

m
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raniiéc. Le scorbut les fit tous mourir, et on no

retrouva d'eux que le journal qu'ils avaient laissé do

leurs infortunes. 0) Un accident vint prouver que

ces contrées étaient habitables. C'est Churchill qui le

rapporte dans le 4' volume de sa Collection Un
vaisseau laissa dans le même endroit (2) huit hommes

de son équipage, lesquels, par conséquent, furent obli-

gés d'y passer l'hiver ; la saison fut également rude,

il» n'avaient d'autre nourriture que celle qu'ils pou-

vaient se procurer à la chasse : aucun d'eux ne périt.

Ce bonh'iur fut dû au manque de moyens qu'on aurait

cru nécessaires, quoique pernicieux au fond, pour les

faire subsister, et les préserver de cette maladie,

c'est-à-dire l'eau-de-vie, le biscuit, et la viande salée.

Dans le cas des matelots déposés au Spitzberg et

dans le Grroenland, on avait eu recours à des potions

anticorbustiques purgatives, à l'eau-de-vie et à une

variété d'aliments qui eurent un effet tout autre que

ce qu'on en attendait. Avec un baril de petite bière

de sapin ou de sapinette, ces gens-là n'auraient pas

péri. Telle est l'opinion du docteur Lind. C'était

aussi le remède des sauvages du temps de Jacques

Cartier. Car il n'y a pas de doute que VanedUa dont

(1) Churchill'a Coll., roi. 3, p. 317.

(2) Ibid, Vttl. 4, p. 745.

Mi
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celui-ci parle dans sa relation avec tant d'éloges,

n'était rien autre chose que l'épinette blanche, ni

conimune dans nos forêts canadiennes. Le docteur

Lind croit que c'est le g-rand sapin de l'Amérif^ue
;

car, dit-il, quoique les pins et les sapins, dont il y a

beaucoup de variétés, dillerent les uns des autres par

leur grosseur et leur forme extérieure, la longueur et

la disposition de leurs feuilles, la dureté de leur bois,

etc., ils paraissent avoir les mômes vertus, et sont

très efficaces dans le scorbut. Le petit sapin avec

lequel on fait cette bière salutaire, fournit un baume

supérieur à la plupart des térébenthines. O
Quelques-uns ont cru que l'anedda était le sassa-

fras, et d'autres, l'aubépine ; mais Cartier, dans sou

troisième voyage, parle de l'aubépine blanche, et dit

que Vanedda a trois brasses de plus haut que la géné-

ralité des autres arbres.

La simple décoction des sommités des fouilles, ou

même de l'écorce et du bois de c^t arbre, est antiscor-

bustique,mais elle est beaucoup plus efficace.lorsqu'on

la fait fermenter avec la mêlasse, comme lorsqu'on

veut faire la bièrre d'épinette. La mêlasse contribue,

par sa qualité diaphorétique, à en faire un remède

(I) C'est le baume du Cannda, que les Anglais nppclaient bautnc de OiUnd.

Kn France, durant le XVIe siùcle, on donnait au sapiu le nom du bauuiier

du Canada. '

W
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plus couv(?iiable ; on peut transporter sur mer quel-

ques sacs do branches d'épinette, et préparer en tout

•temps cette boisson salutaire.

Les Sauvages avaient appri.s à Jacques Cartier leur

procédé pour fabriquer le merveilleux antiscorbuti-

que : il fallait piler Técorce et les feuilles du bois,

les mettre bouillir dans l'eau, puis boire ce breuvage

de deux jours l'un et appliquer le marc sur les jam-

bes enflées.

L'effet de ce remède fut si souverain, que les pau-

vres malades do Cartier voulaient se tuera qui en aii-

rait le premier, '* de sorte qu'un arbre aussi gros

ot aussi grand qui se puisse voir fut employé en

moins de huit jours. Si tous les médecins de Lou-

vain et de Montpellier y eussent été av^c toutes les

drogues d'Alexandrie, ils n'en eussent pas tant fait

en un an, écrit le découvreur, que le dit arbre a fait

en huit jours." (^)

Dans tous les pays froids, les indigènes avaient leur

remède particulier. Les naturels du Groenland se

servaient du cochléria et de l'oseille mélanffés. (-) Le

w

(1) Briv/IUcit.

(2) Vid. Avta H,iff,iien»ia, vol. 1, obs. 0.

Observons, on pns-sant, l;i bonté de la l'rovidonco qui fit croître ces plantes

on abondance dans tout le pays, uli morhui, ihi remedinm ; c'est une obser-

vation des anciens qui no se trouve nulle part aussi bien vérifiée que dans le

(jrocnland. •
•.

If
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remède de la Norvège consistait en une terre rou-

jeâtre et noivAtro, qu'on trouvait dans le sol, près do

Bergen ; c'était un sudoriiique puissant. Les Suédois

regardaient la décoction des jeunes branches de sapin

comme spécifiques dans le scorbut. Le trèfle d'eau

{Irijolium palustre) est la plante que les Danois esti-

maient le plus ;
(•') ils la donnaient tantôt seule, tan-

tôt avec le cochléaria.

Mais de tous ces remèdes qui firent fureur, durant

le Via et le 18e siècle le plus recommandé fut le

eapin. Sa vertu antiscorbutique, reconnue depuis

longtemps par les aborigènes des environs de Stada-

coné, fut découverte par hasard, dans une guerre

entre les Suédois et les Moscovites. L'armée suédoise

avait été presque entièrement décimée par le scorbut.

Erlenius, médecin du roi, recommanda la décoction

de jeunes branches de sapin, et les malades les plus

affectés furent radicalement guéris. Ce remède de-

vint alors fameux, et le sapin mâle, picea major $ive

nbies rubra, fut appelé pimis antisrorbulka. On a trouvé

aussi que le pin des montagnes, pim/s sylvestris, était

un très bon antiscorbutique.

Lind ne parle que des propriétés du ?apin, et semble

ignorer l'épiuette, que l'on croit correspondre à Vanedda

(3) Aet Ilaff. vol. 3, obs. 75.
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des sauvaffos. CeponJant, il nous apprend que la

bière de sapinelte ou d'épinette était largement em-

ployée contre le scorbut, au Cap-lîreton et au Canada.

Un Français, M. Duhamel de Monceau, aA'ait livré au

public, avant que Lind écrivit son Traité du scorbut,

la recette dont on se servait au Canada pour fabriquer

la bière d'épinette. " On lait, en Canada, cette

liqueur, dit-il, avec une espèce de sapin qu'on nomme

épinette blanche " (0

La coutume s'en est conservée. On utilise l'épi-

nette, soit en branches, soit en liqueur, pour préparer

ce breuvage si connu et toujours si agréable, quand

il est bien l'ait. On ne l'emploie plus guère contre le

S(*(»rbut que nous connaissons à peine ; c'est surtout

comme rafraîchissant et calmant de la soif qu'il a

cons;n'vé sa popularité dans nos villes et campagnes,

('ette vieille tradition sullirait seule à nous faire croire,

que Vnneddi des sauvages n'était rien autre chose

que l'épinette blanche.

C'est à ce s[)écifique que réfère Loscarbot, sans le

(îoiinaltre, quand, après eu avoir éuuméré plusieurs

asseis faciles à prendre, '' camms le bon vin, accom-

pagné d'une pinte de bonne humeur," il ajoute :
" Et

pour un dernier et souverain remède, je renvoie le

(l) Traité de* AHirei et Arbimlei,
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patient à l'arbre do vie (car ainsi le peut-on l»ien

qualilier), lequel Jacques Cartier appelle Anrmfda,

non encore connu en la cote du Port-Koyal, si ce n'est

d'aventure le Sassafras, dont il y a quantité en cer-

tains lieux, et est certain que le dit arbre y est fort

singulier. Mais le sieur Champlain, qui est présen-

tement en la jçrande rivière de Canada, passait l'hiver

au quartier même où le dit Cartier hiverna, à charge

de le reconnaître et en faire provision," ('^

(1) Lescarbot, HUt. de la S. F., lir. ÏV, o, VI,

I,

I
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L'endroit était légoveraent élevé, et du coté du nord,

à environ une lieue de distance, l'on pouvait facile-

ment apercevoir une chaîne do montagnes. Une

ibrôt épaisse recouvrait tout ce pays, à l'exception

d'une pointe, distante d'une lieue et demie de la ri-

vière. Des chênes clairsemés et cjuelques larabruches

poussaient en cet endroit, sur une terre maigre et

sablonneuse. Quoique cette localité apportât plus

de facilités à un défrichement, l'on ne persista pas

dans l'idée première de s'y arrêter, car la distance

eût été un inconvénient.

De Monts, Pont-Qravé et Charaplain furent una-

nimes à approuver le choix de la nouvelle résidence.

Tout le monde se mit immédiatement à l'œuvre de

reconstruction. L'habitation mesurait dix toises de

longueur sur huit de largeur. Du côté de l'est, on

avait érigé un magasin de même profondeur. Au
nord était le logement de M. de Monts, de quarante

pieds de long. Entre le corps de logis et le magasin,

à l'angle nord-est du carré de bâtiments, une maisou-

nette isolée servait de demeure à Champlain et à

Pont-Gravé. Du coté de l'ouest était la demeure des

ouvriers à laquelle attenait une petite plate-forme.

Quatre canons défendaient la place du côté de l'eau.

En face de la rivière, dont on n'était séparé que par

une étroite lisière de terrain, se trouvaient un four,
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la cuisine, la forge et uu hang'at pour y déposer les

agrès des chaloupes, lequel fut plus tard converti en

résidence pour Boulay. A l'angle sud-est, une palis-

sade de pieux, ayant l'apparence d'une plateforme,

protégeait la porto de l'habitation. Une grande croix

avait été élevée à environ 20 pieds du mur du ma-

gasin, qui faisait face à la forêt.

Telle fut la première demeure des Français dans la

future capitale de TAcadie, Il n^ avait rien de somp-

tueux dans ces constructions, Télégance avait fait

place à la solidité dans leur structure. Lorsqu'elles

furent à peu près terminées, Ton y installa les provi-

sions apportées de l'ile de Sainte-Croix, et cette besogne

fat expédiée d'autant plus rondement, que M. de Monts

attendait l'heure où les vaisseaux seraient libres pour

prendre le chemin de la France ; les intérêts de sa

colonie y réclamaient sa présence. D'Orville reçut

d'abord le commendement du fort, mais la maladie

l'empôoha d'accepter ce poste d'honneur. M. de

Monts s'adressa alors à Pont-Gravé, qui consentit à

agir comme lieutenant, durant son absence. Cham-

plain» de son côté, s'engagea à pousser ses découvertes

vers les contrées méridionales, au contentement de

M. de Monts, qui ne désespérait pas encore de ren-

contrer vers la Floride ce qu'il n'avait pu trouver

encore à la suite de longues et de patientes recherches.
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Après le départ de M. de Monts, il no restait plus

que 40 à 45 personnes à Port-Royal. Pont-G-ravé mit

tout en œuvre pour le parachèvement des habitations.

Cotait ce qu'il y avait de mieux à faire, en attendant

l'ouverture de la saison des grands froids. L'on fit

aussi quelques défrichements sur le bord de la

rivière ; on y traça même deux grands jardins, dont

l'un était l'ouvrage de Champlain. " J'en fis un, dit-il,

pour éviter oisivité, entouré de fossés pleins d'eau,

auxquels y avait do fort belles truites que j'y avais

mises, et où descendaient trois ruisseaux de fort belle

eau courante, dont la plupart de notre habitation se

fournissait. .T'y fis une petite écluse contre le bord

de la mer, pour écouler l'eau quand je voulais. Ce

lieu était tout environné de prairies, où j'accom-

modai un cabinet avec de beaux arbres, pour y aller

prendre de la fraîcheur. J'y fis aussi un petit réser-

voir pour y mettre du poisson d'eau salée, que nous

prenions quand nous en avions besoin. J'y semai

quelques graines, qui profitèrent bien ; et y prenais

un singulier plaisir : mais auparavant il y avait bien

fallu travailler. Nous y allions souvent passer le

temps : et semblait que les petits oiseaux d'alentour

en eussent du contentement : car ils s'y amassaient

en quantité, et y faisaient un ramage et gazouillis si

10

n
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a^rréable, que je ne pense pas jamais en avoir ouï de

semblable." 0)

Champlain n'occupait pas seulement ses loisirs à

faire du jardinage et à pêcher la truite. Désireux de

connaître la vérité au sujet de la mine de cuivre dont

l'existence lui avait été signalée par Prévert, il courut

en barque à la rivière Saint-Jean, de l'autre côté de

la baie Française, pour y rencontrer Schoudon. Ce

sauvage prétendait le connaître, car c'était lui, disait-

on, qui y avait mené les gens de Prévert. Il y con-

duisit Champlain sans se faire prier, mais à son grand

désappointement, il n'y trouva que quelques frag-

ments de cuivre de l'épaisseur d'un sou, et d'autres

plus épais, enchâssés dans une gangue pierreuse de

couleur grise et rouge. Maître Jacques, mineur, qui

passait pour, " bien entendu à la recherche des

minéraux " (-), fit une courte excursion sur les

coteaux voisins, et ne trouva pas de cuivre, mais une

espèce do mine qui, étant exploitée, pouvait rappor-

ter un bon profit. Mais il était difficile d'arriver à

ce résultat, vu que l'eau de la mer venait couvrir

deux fois par jour ces rochers métalliques ; leur ex-

trême dureté en aurait rendu l'exploitation des plus

pénibles.

(1) Voy. do C, Ed. 1C13, ch. XI.

(2) Maître Jacques, natif d'Escliivonie, ibtd.

f,A,i:\
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Champlain s'en revint à Port-Roj-^nl, complètement

fixé au sujet de cette mine fantastique. Les Sauvages

avaient joué un tour de leur foçon aux matelots du

capitaine malouin, et celui-ci avait ajouté foi aux

histoires plus ou moins croyables que les Indiens de

Shédiac lui avait rapportées, et sur la montagne de

cuivre et sur l'apparition à Miscou d'un certain dia-

ble appelé gougou. Rien n'était venu troubler la

tranquillité de Port-Kcyal, pendant l'absence de Cham-

plain, et tout y aurait été pour le mieux, car il y avait

des vivres en assez grande abondance, si le scorbut

n'eut semé le deuil au milieu des hiiientanls. Douze

en moururent, et de ce nombre fut le mineur Jacques.

Cinq autres malades en réchappèrent. Le chirurgien

Deschamps 0\ de Honfleur, " homme expert en

son art," ne comprit rien à cette maladie étrange.

L'autopsie de quelques corps fit bien voir qu'elle ne

ditlerait pas de la maladie qui avait décimé la colo-

nie de l'ile de Sainte-Croix. On pe pouvait en attribuer

la cause à la rigueur du climat, car le froid fat mo-

déré cet hiver-là, et la neige commença seulement à

tomber le vingt décembre. Mais on buvait de la

mauvaise eau ; au lieu de s'approvisionner à une

(1) Guillaume Deschamps, lieuten.int du premier barbier du roi, bourgeois

de Honfleur.

M

m
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source vive, comme ou le faisait du temps de Lescar-

bot, on allait puiser dans les ruisseaux plus ou moins

vaseux du voisinaiye. A part cela, l'on n'avait pas

creusé do fossés autour de l'habitation, de sorte que les

eaux voisines, liltrantà travers le sol, venaient séjour-

ner dans les caves, au-dessus desquelles étaient les

logements.

L'hiver ne devait pas se passer avant que Cham-

plain eitt rempli i promesse d'aller découvrir la

côte de la Flori'ic Le 16 mars, la barque qui devait

transporter la troupe dont Pont-Gravé faisait partie,

quittait Fort-Royal et cing-lait vers la côte de la terre

ferme, dans la direction de l'île Menane. L'on fut

forcé de relâcher à une autre île plus méridionale,

dans une anse de sable où le vent donnait avec force.

Durant la nuit, la tourmente devint si impétueuse,

que l'ancre dérapa ; la barque fut entraînée au gré

des vents, et elle allait se briser contre un rocher,

quand une vague énorme vint la soulever au-dessus

de recueil qui avait menacé pendant un instant de

la mettre en pièces. Une fois cet obstacle franchi, la

mer la jeta sur une peti^^e plage sablonneuse. Au

bout de quatre jours, les avaries étaient réparées, et

le calme avait succédé à la tempête. L'on atteignit

bientôt le port aux Coquilles, à l'entrée de la rivière

Sainte-Croix. La brume et la neige empêchèrent nos
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voyngeurti d'aller plus loin, et Pont-Gravé, inquiet

sur le .sort <le ses compagnons encore malades du

scorbut, résolut de revenir à Port-Iioyal, pour repren-

dre bientôt le chemin de la Floride, Quoique souf-

frant d'une affection du cœur, le lieutenant de M. de

Monts partit de nouveau pour les découvertes, mais

au moment où la barque allait franiîhir l'ouverture

de la baie, la mer, fort houleuse ce jour-là, la saisit et

la poussa avec violence sur les rochers. Du coup le

gouvernail fut rompu, une partie de la quille et trois

ou quatre planc^hes furent enfoncées. La barque

s'emplit d'eau. Schoudou et d'autres sauvages, qui se

trouA'aientlà comme par hasard, vinrent à la rescousse

des naufragés et leur aidèrent à sauver les provisions

du voyage, abandonnant l'embarcation au gré des

Ilots. Champdoré, pilote, fut accusé de l'avoir jetée

malicieusement à la côte. Au moment de partir, le

matin de l'accident, Pont-Gravé lui avait dit de ne

lever l'ancre que s'il jugeait le temps convenable.

On comprendrait, que dans un moment de mauvaise

humeur, à la suite d'une affaire qui aurait pu lui

coûter la vie, sans compterqu'elle lui faisait manquer

une expédition qui lui souriait, Pont-Gravé eût répri-

mandé sévèrement Champdoré pour sa gaucherie. 11

fit plus que cela. Rendu à Port-Royal, le pilote fut

garotté et mis aux fers, en attendant qu'on l'expédiât
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en France pour le liyror aux mains de la justice.

Champlain aussi fait peser sur sa t^te la responsabi-

lité de cet accident :
" Ce fut une rr^-ande disgrAce,

dit-il, et faute de prévoyance au Maître, qui était

opiniâtre et peu entendu au fait do la marine, qui ne

croyait que sa tête. Il était bon charpentier, adroit

à fabriquer des vaisseaux, et soigneux de les accom-

moder de choses nécessaires : mais il n'était nulle-

ment propre à les conduire." (i) Pont-Gravé cependant

se relâcha de sa sévérité première ; il fit enlever les

menottes à Champdoré pour lui permettre de para-

chever une barque qu'il avait mise en chantier. Cette

barque devait servir à transporter, à court délai, tous

les colons, soit au Cap-Breton, soit à Gaspé, pour de

là se rendre en France sur des navires de pécheurs..

On attendit jusqu'au 15 juillet, le retour de M. de

Monts. Ne le voyant pas venir, l'on partit le lende-

ment, laissant la garde de l'habitation à deux braves

dont Lescarbot nous a conservé les noms. Ce sont

La Taille et Miquelet :
" Je ne puis que je ne loue,,

dit-il, le gentil courage de ces deux hommes et

méritent bien d'être ici nommés, pour avoir exposé

si librement leurs vies à la conservation du bien de

la Nouvelle-France. Car le sieur du Pont n'ayant

i*

(1) Voy. (le Ch., EJ. 1013, eh. XL
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qu'uno barque et une pata''ho, pour vouir chorcher

vers la Ten'oueuve dos navires de France, no pouvait

point se charger de tant de uïeubles, blés, farine et

marchandises qui étaient par delà, lesquels il eut

fallu jeter dans la mer (ce qui eût été à notre grand

préjudice, et en avions bien peur) si ces deux hommes

n'eussent pris le hasard de demeurer là pour la

conservation de ces choses. Ce qu'ils firent volon-

tairement et de gaieté de cœur." O
Champlain et Pont-G-ravé quittaient Port-Iloyal,

mais non sans espoir de retour. Dans l'idée de M.

de Monts, l'établissement ne devait être que tempo-

raire. Ces atermoiements eurent l'effet de retarder

le développement de la colonisation de l'Amérique

par les Français, car, si au lieu de perdre le temps

à chercher un endroit propre à. fixer ses gens, dépen-

sant à cette lin des sommes considérables, il eut pris

son parti dès l'année de son arrivée en Acadie, nous

aurions eu, à répoc^ue oii nous* sommes, une colonie

déjà prosi^ère. Deux années avaient été perdues dans

des tâtonnements à peu près inutiles. A quoi ser-

virent en effet, pour la fin que l'on cherchait, toutes

ces pérégrinations le long des côtes ? Champlain

seul, en sa qualité de géographe, pouvait les utiliser
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au point de vue de la science nautique. Disons aussi

qu'il s'y employa sérieusement. Port-lloyal offrait

pourtant de «grands avantages aune colonie naissante.

Son port immense, pouvant contenir des Hottes consi-

rables, offrait un abri aussi sur que (;oinmodo aux

navigateurs. Le climat y était tempéré, et l'hiver

beaucoup moins rude que dans les autres ports de la

presqu'île acadienne. Lâchasse et la pêche ne fai-

saient pas défaut, et l'on apercevait des terres magni-

fiques le long des rivières qui venaient se décharger

dans la baie. C'était, eu réalité, un pays charmant,

le plus beau, le plus fertile qui se puisse voir. Los

sauvages micmacs des alentours possédaient des

mœurs douces, et la présence des Français au milieu

d'eux, ne souleva ni leurs murmures ni leurs mécon-

tentements. Leur chef, Membertou, était un bon

ami pour eux. et lorsqu'ils quittèrent Port-Royal, le

16 Juillet UÎOG, celui-ci s'engagea do protéger l'habi-

tation et les doux Français qui avaient consenti à y

rési ier.

Cependant, M. de Monts n'avait pas oublié ses

colons de l'Acadie, malgré tous les embarras que lui

avaient suscilés les pêcheurs et les marchands jaloux

de ses privilèges. Us avaient porté leurs plaintes à

la cour, alléguant qu'on les empêchait de gagner

leur vie, que le trésor royal souffrirait parla diminu-
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tion dos droits douaniers. Les marchands do La

Rochelle et de Saint-Malo se montrèrent les plus

ohstinés dans leur opiwsition à l'entreprise de M de

Monts, Des porsonnag-es inlluents s'interposèrent

en leur faveur, et firent tant de tapag-e qu'ils obtinrent

du roi la n'-vocation de sa commission. Cotait con-

sommer la ruine de cet homme entr.'prenant, qui

avait engoullré cent mille livres en trois ans. On lui

odrit, pour le dédommager, six mille livres à prendre

sur les profits éventuels du trafic des pelleteries.

" Mais quelle dépense, s'écrie Champlain, lui eut-il

fallu faire en tous les ports et havres pour recouvrer

cette somme, s'informer de ceux qui auraient traité,

et le déportement qu'il faudrait, sur plus de quatre-

vinft'ts vaisseaux qui fréquentent ces côtes ? C'était

lui donner la mer à boire, en faisant une dépense

qui eut surmonté la recelte, comme il en a bien

apparu. Car le dit sieur de Monts n'en a pn^sque

rien retiré et a été contraint da laisser aller cet arrêt

comme il a pu. Voilà comme ces affaires furent

ménagées au Conseil de sa Majesté : Dieu fiisse pardon

à ceux qu'il a appelés, et amender ceux qui i^ont

vivants. Hé, bon Dieu ! qu'est-ce que l'on peut plus

entreprendre, si tout se révoque de la façon, sans

juger mûrement des affaires, premier que d'en venir

là ? Ceux qui ont le moins de connaissance crient

i«. #
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le plus Tort, et cîi veulent plus savoir que ceux qui

en auront une parlaite expérience; et ne parlent que

par envie, ou pour leur intérêt particulier, sur de

faux rapports et apparences, sans s'en inlormer davan-

tage." (0

M. do Monts ne persévéra pas moins, en dépit de

toutes les injustices dont il était victime, dans la

résolution de poursuivre son entreprise, dût-il se

ruiner à la tâche. Poutrinciourt, qui avait déjà tra-

versé la mer en mèm(^ temps que lui, -était son ami

et son cojilldent. Il lui écrivit pour lui raconter ses

ppines, lui offrant aussi le commandinTient d'une

nouvelle expédition, avec la charn'iî de lieutenant à

la place d(> Pont-Gravé. Lo i^entilhomme pi(;ard, que

ses occupations avaient jusque-là retenu en province,

se rendit à l'avis en toute hâte, et accepta d'autant

plus volontiei.>! les olfres de M. de Monts, qu'il son-

geait à n'voir son domaine de Port-Tioyal. Dos

ordres furent aussitôt donnés pour l'allVète «t d'un

navire. Le Jonus, du port de 150 tonneaux, fut armé

et écjuipé à l.a liochelle avec les fonds de la compa-

gnie dont M. de Monts était resté le chef. Le onz»!

de mai, il (îinglait vers TAcadie, portant ;\ son bord

plusieurs artisans, des gentilshomme.s, entre autres

liË,
ter

(I) Voy. de Ch., Ed. ir);i2, liv. 1, ch. 8.

w



rORT-ROYAL 155

?s

]\larc Lescarbot, avocat parisien, un rrnclit et, un

g'ai compagnon. " Nous ne croyons pas, écrit Mo-

reau, que les annal(>s de la l^^ance américaine aient

conservé à aucune époque le souvenir d'une physio-

noini(ï i^lus originale et plus intéressante ([ue celle

de ce zélé volontaire de la colonisation Ce n'était

pas l'amour de la gloire ou le désir des richesses qui

le conduisait aux rivages acadiens, c'était la curiosité

et un peu le dégoût du moiule 11 voulait, disait-il

lui-même, voir la terre oculairement et fuir un monde

corrompu." O
Lescar])ot était l'ami de Poutrincourt. Leurs rap-

j)orts sociaux dataient de loin, et rien ne l'ut plus

i'acile à Lescarbot que de s'attachiM- à la personne de

celui en (jui il reposait sa confiance, pour le suivre

})ar delà l(\s mers. Quaml il arriva à La Tiochclle,

au commencement d'avril, il l'ut reçu à bras ouverts,

(^t, avant son départ, il composa en vers ses adieux ù

la FraiKHî. Qucdques jours auparavant, il avait fait

ses pâques dans la ville d't)rléans, " devoir accou-

tumé, dit-il, j\ tous chrétiens de i>reiulnî viati([U(»

spirituel deladivine communion, mèmement puisque

nous allions en A'oyage." Lesoar])ot donne à enteiulre,

])ar ce langage, qu'il n'était pus catholique. Cepen-

(]) jMurcMU, L'tHt. dv l'A'inlir, p. 2S.
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en vue, et le 22, le vaisseau jetait l'ancre dans le Port

au Mouton, où l'on trouva les cabanes de M. de

Monts parfaitement conservées. Enfin le 27 de juillet,

le Jonns entrait, bannière déployée au sommet du

i^rand mat, dans le port lloyal, salué pir les canou'

nades du fort où La Taille et Miquelet, avertis par

Membertou de l'arrivée inatt(;ndne d'un grand vais-

seau, avaient tout d'abord cru ;!k l'apparition d'enne-

rnis. Mais, bientôt rassurés à la vue du drapeau

]>lanc, ils saluèrent les nouveaux venus avec les plus

<*rands transports do joie.

Pont-Gravé, Oharnplain et les autres, étaient parti»

depuis onze jouys. Ce fut par un pur hasard que,

chemin faisant, ils firent la rencontre, près de l'île'

a'. Cormoraiîs, d'une chaloujîo montée par Ilallcau,

qui avait aibandonné le Jonas }> Canseau, aiin d'être

plus certain de découvrir hîs gens de Port-Iloyal, si,

comme celai étî>it arrivé, ils s'étaient décidés de quitter

Port-lioyal. Le secrétaire de M» de Mont» leur an-

nonça l'arrivée de M. de Poutrinco-urt avecr cinquante

hommes, et plusieurs autres bonnes nouvelles qui

décidèrent Pont-Gravé et Champlain ii rebrousser

chemin avec leur escorte. Lorsqu'il'* urrivèrent ù(

leur ancienne hal 'tatio-n, Foutriitcourt y était ins-'

tal' depuis quatre jours. Tous ses hommes s'étaient

mis à l'œuvre. Il y avait parmi eux des charpen-



158 PORT-ROYAL

%•

III

IHft

IHr

!.»î!

(l!- i

tiers, des m ^nisiera, dos maçons, des taillcili's do.

pierre, des taillandiers, des serruriers, et un apothi-

caire. Ce dernier s'appelait Louis Hébert. 0) Nous

le retrouverons à Québec, plusieurs années après, plus

occupé à la culture de la terre qu'à l'exercice de son

art. Depuis le jour où Pont-Gravé et Champlain

foulèrent de nouveau le sol de Port-Royal, ce fut une

réjouissance j^énérale parmi tous ces gens. " Le sieur

de Poutrincourt, écrit Lescarbot, fit mettre un muid

de vin sur le cul, l'un de ceux qu'on lui avait donné

pour sa bouche, et permission de boire à tous venants

tant qu'il dura, si bien qu'il y en avait qui se firent

beaux enfants." (2) Le départ de Pont-Gravé, le 28

août, mit lin à cette petite débauche publique. Ayant

appris par le sieur des Antons, commandant du Saint-

Etienne, que des vaisseaux faisaient la traite sur le

littoral du Cap-Breton, Pont-Gravé voulut leur donner

la chasse. Poutrincourt lui confia le Jouas, avec

instruction de le ramener en France. Tous les hiver-

nants de l'année précédente s'étaient embarqués à

.;5-;. %

II

m •

Kl *

p. M

(1) Parlant du snl de Port-Royal, Lescarbot dit qu'on y trouvait une terre

do uiâinc nature que la sigillée ou l]'>lus Armr.niciin, " ainsi qu'en plusieurs

oecîifiions notre a])otii.cairc Maitro Louis Iléliert très suffisant en son art, on a

fait l'expérience." En )ilusieurs autres eudroiis de s ^n récit, on conetate quo

Hébert s'occupait d'iieionrisation,

(2) Lescarbot, Uv. 4, cli. U,
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son bord, excepté toutefois Chtimphiin, Charapdorf'^

Fouj^eraye et de Vitré.

Il avait été résolu qu'on passerait l'hiver suivant à

Port-Eoyal, bien que M. de Monts eût prié Poutrin-

court d'aller à la recherche d'un lieu plus conve-

nable sous le rapport de la température et de la santé

que l'île de Sainte-Croix et même que Port-Royal,

dont il ne faisait pins de cas. Poutrincourt obtempéra

aux désirs de son chef. En conséquence, il se mit à

l'œuvre pour organiser une expédition vers le sud,

avec l'intention de poursuivre les découvertes inter-

rompues forcément jusqu'alors. Champlain, Champ-

doré, le chirurgien et Robert Gravé (^), lils de François,

furent de la partie. Poutrincourt avait eu la pré-

caution, avant de partir, de faire labourer un petit

coin de terre, à une lieue et demie de Thabitation. (-*

On y avait semé du blé, du chanvre, du lin, des

navettes, du raifort et des "houx. La plupart de ces

graines avaient germé et couvraient le sol de verdure,

quand, le 28 du mois d'août, le Jouas, le Saint-Elienne

et la barque de M. de Poutrincourt mettaient à la

voile, les deux premiers pour le Cap-Breton et la

(1) Voir\o;o4, en Appendice.

(2) C'est l'endroit où est aujourd'hui Annnpoli?, au sud de la riviôrc de

l'EquilIe ou Annaj)olis, !i peu de distance du lieu oii la petiie riviùrc du

Jloulin diverse ses eaus dans celles de l'EiuilIe,

if^n

f

ÏS 1
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I);; France, et Taiitre pour aller reconnaître la côte de

rAmérique, aussi loin qu'il serait possible. Ou avait

fixé au 14 novembre la date ultime du voyage. Les-

carbot avait été chargé " d'avoir l'œil à la maison et

de maintenir ce qui restait de gens, en concorde."

" A quoi j'avais condescendu, dit-il, (encore que cela

eut été laissé à ma volonté) pour l'assurance que

nous noiis donnions que l'an suivant l'habitation se

ferait en pays plus chaud par delà Malebarre, et que

nous irions tous de compagnie avec ceux qu'on nous

enverrait de France." O

(1) Lcsoarbot, liv. 4, cli. 13.

i
'}<'
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Le voyage d'exploration que M. de Poutrincourt

entreprenait pour se conformer aux desseins de M.

de Monts, n'offre rien d'extraordinaire, et vouloir en

donner toutes les péripéties, serait s'exposer à des

répétitions sans lin. Son premier soin fut d'aller

visiter l'ile de Sainte-Croix, où rien n'était changé

depuis son abandon. Les jardinages avaient une

assez belle apparence. On y trouva du blé en pleine

maturité et de la plus belle venue. De cet endroit,

on se mit en devoir de contourner les baies, de

doubler les caps et d'explorer l'embouchure des

11
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rivières. C'était du temps perdu, car toute la cote

jusqu'au cap Mallebarre avait déjà été visitée, et

M. do Monts n'ayant pas été satisfait, il eût mieux valu,

ce nous semble, se diriger sans arrêt sur Mallebarre

et poursuivre le voyage plus au sud, en faisant une

inspection minutieuse des lieux encore ignorés. C'est

ce que Champlain comprit, mais ses représentations

à ce sujet ne se firent pas jour, ou elles furent inu-

tiles. Schoudon, le sauvage etchemin de la rivière

Saint-Jean, et Messamouet, capitaine des Micmacs en

la rivière du port de la Hève, s'étaient joints au parti

de Français pour les accompagner jusqu'à Choua-

couet, où, disaient-ils, ils voulaient contracter alliance

avec Olmechin et Marchim. Messamouet avait fait

un voyage en France, et avait demeuré à Bayonne

chez le sieur de Graudmont, gouverneur de la ville

basque. Champlain proposa à Poutrincourt de s'ar-

rêter dans un endroit qu'il n'avait pu examiner de

près dans ses voyages antérieurs : c'est un lieu char-

mant de la côte, offrant un asile sûr aux vaisseaux.

Il fut nommé Beauport. O
Le deux octobre, l'on atteignait Mallebarre. Les

jours suivants, l'on vint mouiller dans une baie près

du cap Batturier, à 12 ou 13 lieues plus loin. S'étant

(1) Aujourd'hui Gloneêter,
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laissé engager, par les indications des sauvages, à

travers des l)risants et des bancs de sable, qu'il fallut

passer comme au hasard, on eut toutes les peines du

monde à en sortir ; on passa par-dessus une pointe

de sable qui s'avançait à près de trois lieues dans la

mer. Après avoir jeté l'ancre au travers des écueils,

on envoya une chaloupe pour chercher un chenal

que Ton supposait devoir conduire à un port indiqué

par les sauvages. Un de ceux*ci revint et fit en-

tendre que l'on pourrait entrer par la pleine mer,

offrant de piloter lui-même la grande barque. Enfin,

on entra dans ce port comme par miracle, avec un

gouvernail rompu^ que l'on avait été obligé de

raccommoder avec des cordages. Ce port, qui fut

estimé être à la hauteur de 42 degrés ^ de latitude,

reçut le nom de Fortuné O, comme pour marquer

que, si on ne l'avait à la fin trouvé, on eût été perdu.

On aperçut sur le rivage cinq à six cents sauvages

presque nus. Ils étaient agriculteurs et connais-

saient le mode de conserver le blé, au moyen de

fosses creusées à cinq ou six pieds dans le sable, sur

le penchant des coteaux ; les grains étaient aupara-

vant enfermés dans de grands sacs d'herbes, puis ils

fermaient la fosse en la couvrant de plusieurs pieds

i

(1) Le port de Chatliam, à sept ou huit lieues do Mailobarrc, par la lati-

tude de 41 degrés et doux tiere.

m.



jjl El

164 lA COLONIE DE POllT-ROYAL

ïià ..

P'L

iiîi

de sable au-dessus du sol. " Ce serait, dit Cham-

plain, un li»ni fort propre pour y Mtir et jeter le»

foiidiitious d'une république, si le port était plus

profond et l'entrée plus sûre qu'elle n'est." M. de

Poutrincourt s'y arrêta pendant plusieurs jours, et

dans l'intervalle, il visita tout le pays eirconvoisiii,

et en revint enchanté.

Suivant une coutume propre aux Français, depuis

que Jacques Cartier mit le pied sur le sol du Canada,

M. de Monts avait planté une croix, l'année précé-

dente, à l'entrée de la rivière Quinibeki et à Malle-

barre. Poutrincourt en fit autant dans le port For-

tuné. Les sauvages, présents à cette cérémonie, cru-

rent y voir un empiétement sur leurs droits de maîtres

du sol. Dès lors, ils donnèrent des signes de malveil-

lance. Poutrincourt s'en aperçut, et au lieu de passer

la nuit à terre avec ses gens, comme il avait fait à

plusieurs reprises déjà, il donna l'ordre d'entrer dans

la barque. Quatre imprudents ne jugèrent pas à

propos d'obéir. Pendant la nuit, les sauvages se

jetèrent sur eux, en poussant des cris terribles et les

mirent à mort. Réveillés par ce tai>age infernal, les

Français coururent à la bâte à Tendroit d'où il

venait, mais ils ne purent qu'apercevoir les Indiens

fuyant en désordre. Les quatre cadavres furent

enterrés au pied de la croix, et l'on retourna à la
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barquo. Mais les saiivai^ps, non contonts d'avoir

assassiné qnatro personnes sans défense, revinrent

sur le^^rs pas, exhumèrent une de leurs victimes, et

abattirent la croix. Quelques coups di; mouscjuet

partis do la barque provo([uèrent une nouvelle fuite

de ces barbares. Ce fut le seul accident du voyage,

mais il avait été bien sérieux, <?t il aurait pu l'être

davantage, si Poutrincourt n'avait pas agi avec la

prudence que l'on sait. Un cinquième avait reçu

um^ ilèche en pleine poitrine. Il nous parait assez

probable que le blessé n'était autre que Jean Duval,

qui, en 1608, monta une conspiration contre la vie

do Charaplain, quelques jours après son arrivée à

Québec. 0) Avant que de quitter le port Fortuné, les

compagnons de routrincourt relevèrent la croix que

ces misérables avaient profanée.

A trois reprises diflérentes, l'on tenta de pousser

les découvertes plus au sud, mais le vent contraire

s'y opposa chacpie fois. Alors, il fut résolu de retour-

ner à Port-Royal. Lu crainte de manquer de vivres,

l'approche de l'hiver, la maladie de deux Français,

(1) Noire opinion est biis^^o sur In passage suivant de Lcsearbot :
" Le

cin<iuiî'ino nvait tiiie llcclicflaiis lapoitriiic, mais il (échappa pour cette l'ois-là;

«t vaudrait mieux <iu'il y fût mort : car on nous a l'raîclioiiu'nt rapport;^ (ju'il

s'est fait pendre en l'habitation que k sieur de Monts entretient à Québec. ...

ayant (lé auteur d'une cons-piration faite contre le sieur de Cbamplain.

—

Lescarbot, liv. 4, ch. 10.



IMAGE EVALUATrON
TEST TARGET (MT-3)

Y

/

A

O
>

/.<' ^^

s" 4rjy ^
^5^
fc

f/.

1.0

l.l

1.25

2.8 2.5

2.2
iU BOA IIIII^S

" lia lllllio

1.8

U 11.6

V]

v^ 7.

w4 ^^/
V

y

/j^



f w^

w



166 LA COLONIE DE PORT-ROYAL

B
iïi

;

If'-;

i,

i'

s -

!
•,

militaient d'ailleurs eu faveur d'un prompt retour.

Le résultat de ce voyage ne fut pas, en somme, d'une

grande utilité. Charaplain n'y apprit que pan de

nouveau, puisqu'il n'avait guère été plus loin qu'en

1605, environ un demi degré. La petite troupe fut

reçue à son arrivée à Port-Royal par une réjouissance

publique. Lescarbot et ses compagnons allèrent

au-devant d'eux, puis les introduisirent dans le fort

que l'on avait décoré d'inscriptions et de feuillages.

Sur la porte d'entrée, avaient été placées les armes de

France, environnées de couronnes de lauriers, avec la

devise du Roi : Dno protegit unus. Au-dessous des

armes de M. de Monts, on lisait les mots : Dabit Deus

his quoque Jinem. Les armes de M. de Poutrincourt

étaient aussi entrelacées de couronnes de feuilles,

avec la devise : In via virtutl nulla est ma. Lescarbot

avait composé un petit drame de circonstance, inti-

tulé : le Théâtre de Neptune. " C'est médiocre d'in-

vention, écrit Moreau, plus médiocre de style ; mais

il faut tenir compte du lieu où la scène se passait, ce

magnifique bassin du Port-Royal, dont les eaux reilé-

taient la riante A'erdure de l'île aux Chèvres et que

couronnait la majesté des montagnes ; il faut tenir

compte aussi de la bonne volonté des acteurs, de la

joie pure des spectateurs, de l'abandon naïf de tous.

Peut-être trouvera-t-on, en se figurant dans son cadre

if
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spleiidide le tal^leau que présentait la colonie ainsi

assemblée et groupée autour de son chef, que cette

nouveauté n'était ni sans attraits ni sans grandeur." (^)

L'hiver (2) approchait. Cependant, la température

était encore assez douce, pour permettre de travailler

au jardinage, en vue du printemps suivant. Poutrin-

court fit ériger un moulin, à une lieue et demie

de l'habitation, près d'une petite chute de la rivière,

désignée sur les cartes de Champlain et de Lescarbot

sous le nom de rivière du Moulin. On y avait fait

aussi dans les environs quelques essais agricoles.

Pour occuper ses loisirs durant l'hiver, Champlain

fit une allée sur le bord du bois, pour se rendre plus

fiicilement à un petit ruisseau fort poissonneux. La

truite y abondait. (^) Cette allée, comprenant près

do deux mille pas, était le lieu favori des promeneurs.

Poutrincourt avait d'abord entretenu l'idée de se

rendre jusqu'au port, en continuant l'ouverture du

chemin, du fort au ruisseau de laTruitiore. Mais il

l'abandonna, car il lui aurait fallu abattre le bois et

aplanir le terrain sur un parcours de trois lieues ei

demie.

(1) Moreau, Hht. de l'Ac, p. 42 et 43.

(2) Lesonrbot l'nppollo lu pèro grisnrt.

(3) Cbainpluin lui douDii le nom du Truitiûre. Il <:tait. du aùlô du l'ouoiii

do riiiibitution, tandis que le Jardin était à l'est.

^m

lï ':«!
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L'hiver de IGOG-t ne fut pas rigoureux, et les

colons de Port-Eoyal menèrent joyeuse vie, en dépit

du scorbut, qui en fit mourir sept. Huit ou dix autres,

bien que sérieusement malades, réchappèrent par les

bons soins du chirurgien Etienne. " Nous passâmes

cet hiver fort joyeusement, dit Champlain, et fîmes

bonne chère." Lescarbot ajoute quelques détails du

plus grand intérêt. " Je dirai que pour nous tenir

j'oyousement et nettement, quant aux vivres, fut établi

un Ordre en la Table du sieur de Poutrincourt, qui

fut nommé V Ordre de Bon-Temps, mis premièrement

en avant par Champlain, suivant lequel ceux d^icelle

table étaient maîtres d'hôtel chacun à son tour, qui

était en quinze j'ours une fois. Or, avait-il le soin de

faire que nous fussions bien et honorablement traités.

Ce qui fut si bien observé, q.ue (quoique les gour-

mands de deçà nous disent souvent que là nous

n'avions point la rue aux Ours de Paris) nous y

avons fait ordinairement aussi bonne chère que nous

saurions faire en cette ru.e aux Ours, et à moins de

frais. Car il n'y avait celui qui deux jours devant

que son tour vint ne fût soigneux d'aller à la chasse,

ou à la pêcherie, et n'apportât quelque chose de rare,

outre ce qui était de notre ordinaire. Si bien que

jamais au déjeuner nous n'avons manqué de saupi-

q^uets de chair ou de poisson : et au repas du midi et
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(lu soir encore moins : car c'était lo grand f(»stin ; là

où rAnhitriclin, ou Maitre-d'hôtel (que les sauvages

appellent Aloclegii) ayant fait préparer toutes choses

au cuisinier, marchait la serviette sur l'épaule, le

bâton d'office en main, le collier de l'Ordre au col,

et tous ceux d'icelui Ordre après lui portant chacun

son plat. Le même était au dessert, non toutefois

avec tant de suite. Et au soir avant rendre grâce à

Dieu, il résignait le collier de l'Ordre, avec un verre

de vin à son successeur en la charge, et buvaient

l'un à l'autre." O

La petite colonie française passa ainsi l'hiver, au

milieu des plaisirs et agréments de toute sorte.

L'excessive abondance de la chasse leur fournissait

tous les jours des mets de la plus grande délicatesse.

Que dire de leur variété ? C'étaient les canards, les

outardes, les oies grises et blanches, les perdrix, les

chairs d'élan, de caribou, de loutre, d'ours, de lapin,

de castor, dont l'Architriclin savait " faire chose C[ui

valait bien ce qui est en la rôtisserie de la rue aux

Ours." Les sauvages rôdaient tous les jours autour

du fort, et, comme ils étaient amis des Français,

ceux-ci leur distribuaient du pain ainsi qu'à des

pauvres. Ou faisait cependant exception pour le

(1) Losuarbot, liv. 4, oh. 17.
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fiagamo Metnbertou et les autres capitaines, qui étaient

admis à la table du maître. " Ce peuple aime les

Français, dit Loscarbot, et en un besoin s'armeront

tous pour les soutenir." (*) Membeitou jouissait à cin-

quante lieues à la ronde d'une réputation de guerrier

habile et sanguinaire. A l'époque où nous sommes

il pouvait avoir atteint sa centième année, bien qu'il

n'en annonçait pas plus de cinqiiante. Il n'avait pas

encore un seul cheveu blanc. Il prétendait avoir

connu Jacques Cartier, lors de son pu.ssage dans la

baie des Chaleurs, et il y avait de cela soixante-onze

ans. Il était déjà marié et père de famille dans le

temps. Ce fait assez étrange, nous engage à en

signaler un autre aussi frappant, et que peu d'écri-

vains ont remarqué. Une des cartes de Lescarbot

donne le nom de la Roque à la montagne située dans

le voisinage de l'habitation de Port-Iioyal. N'est-il

pas permis de croire que ce fût pour rappeler le sou-

venir du passage, dans ces contrées, de Roberval,

fiieur de la Roque ? Celui-ci, en effet, dut tenter de

s'établir quelque part, dans le golfe Saint-Laurent,

suivant les témoignages de Charlevoix et de Lescar-

bot lui-môme, qui croient que ce fut au Cap-Breton.

Qui sait si Membertou ne connut pas, en 1541, le

(!) Lcscnrbot, liv. 4, ch. 17.
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gentilhomme picard, comme il avait pu connaître

Cartier, en 1534 ? Ce sont des conjectures qui nous

paraissent raisonna])les.

Lescarbot nous révèle ainsi dans son Histoire de la

Nouvelfe-France une foule de souvenirs historiques

du pkis piquant intérêt. Contemporain du marquis

de la Roche, qui mourut en l'année 1606, et des

autres Français attirés au Canada par des intérêts

divers, d'une grande mémoire et d'une imagination

très vive,— ses écrits en font foi— , il a pu, gnlce à

ces avantages particuliers, recueillir une foule de

faits échappés à Charaplaiu. Les chapitres de son

Histoire, relatifs au séjour qu'il fit à Port -Royal, sont

plus attrayants qu'un roman, et voilà pourquoi nous

nous sommes complu à en détacher d'aussi nombreux

extraits. L'on peut dire qu'il fut l'àme de la colonie,

qui bénéficia de ses services. Non - seulement il

encourageait ses compagnons à cultiver la terre,

mais il leur prêchait d'exemple. " Je puis dire,

sans mentir, raconte-t-il, que jamais je n'ai tant tra-

vaillé du corps pour le plaisir que je prenais à dresser

et cultiver mes jardins, les fermer contre la gourman-

dise des pourceaux, y faire des parterres, aligner les

allées, bâtir des cabinets, semer froment, seigle, orge,

avoine, fèves, pois, herbes de jardin et les arroser,

tant j'avais envie de connaître la terre par ma propre J; PU

j' i'j
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Lescarbot aimait les sauvages, et il aurait voulu

qu'on s'employât à leur conversion. Il raconte à ce

sujet u .e anecdote arrivée à Poutrincourt. Celui-ci

étant à la cour, après son premier voyage en Acadie,

parlait des sauvages inlidôles devant un ecclésiastique

tenu pour fort zélé, et disait qu'il y aurait moyen

d'en convertir au moins cent mille à Jésus-Christ.

Cet ecclésiastique, que ce chifFre ne parut pas frapper,

s'écria :
" N'y a-t-il que cela !

" comme pour donner

à entendre que ce n'était pas suffisant pour engager

un missionnaire à traverser l'océan pour opérer ce

faible résultat. " Certes, s'écrie Lescarbot indigné,

quand il n'y en aurait que la centième partie, voire

encore moins, on ne devrait point la laisser perdre.

Le bon Pasteur ayant d'entre cent brebis une égarée,

laisse les nonante-neaf pour aller chercher la cen-

tième (*). On nous enseigne, (et je le crois ainsi),

que quand il n'y eut eu qu'un homme à sauver,

notre Seigneur Jésus-Christ n'eut dédaigné de venir

pour lui, comme il a fait pour tout le monde. Ainsi,

il ne faut point faire si peu de cas de ces pauvres

peuples, quoiqu'ils ne fourmillent point comme dana

Paris ou Constantinople." W

(1) Mntth., 18, V. 12 et 13,

(2) Lescarbot, liv. 4, ch. 10. 1
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Dans VEpitre an Roi, que l'on trouve en tête do

son Tlistoife, Lescjirbot donne la mesufe de sa consi-

^iération pour les sauvai^es idolâtres :
'* Pourrons-

nous trouver, dii-il, ancune excuse valable devant le

trône de Dieu, quand les peuples nous accuseront du

peu dé pitié que nous aurons eue, et nous attribue-»

ront leur défaut de conversion ? Si nous ne savions

Tétat auquel ils sont, nous serions hors de reproche
;

mais nous le Voyons, nous le touchons, nous le sen-

tons ; et nous n'en avons aucun souci !
" Voilà le

langage d'un chrétien et même d'un apôtre ?

Lescarbot n'était pas seulement Un érudit, nn

poète et un catéchiste, il avait aussi des connaissances

dans les arts et dans la médecine. De sorte que l'on

peut dire qu'il possédait un fonds de connaissances

presque universelles. " Tous les jours, dit Charle-

voix, il inventait quelque chose do nouveau pouf

l'utilité publique, et jamais on ne comprit mieux de

quelle ressource peut être, dans un nouvel établisse-

ment, un esprit cultivé par l'étude. Il eût été aussi

capable d'établir une colonie que d'en écrire l'his-

toire" 0) Ce jugement, porté par un Jésuite, ne laisse

plus guère de trace à la critique contre cei. homme,

critique que certains historiens ont poussée jusqu'à la

(1) Charlsvoisf livra troisiùmai

là
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malveillance, peut-ôtre parce qu'ils n'avaieut pas

sufTisamment examiné ses écrits.

Avec le départ de Lescarbot et de Cliamplain se

ferme la plus belle page de l'histoire de Port-Koyal.

Ce n'est pas un chapitre, mais un livre volumineux

qu'il faudrait écrire sur la naissance et le développe-

ment de la première colonie acadienne, qui en furent

comme l'Age d'or. Mais en attendant que quelqu'un

se laisse entraîner à écrire cette épopée, nous ajoute-

rons quelques mots sur les derniers jours du Port-

Royal de 1006, fondé par Poutrincourt,'avecla coopé-

ration aussi utile qu'efficace de Champlain et de

Lescarbot. Le printemps était arrivé, " le soleil

commençait à échauffer la terre, et œillader sa maî-

tresse d'un regard amoureux," quand un jour,—c'était

le 24 mai— , Membertou vint au fort avertir qu'il

avait vu une voile dans la baie. Poutrincourt s'em-

barqua aussitôt dans une chaloupe avec Champdorré

et Daniel Hay pour aller la reconnaître. C'était une

petite ^arque française, conduite par un nommé

Chevalier <i), jeune malouin, lequel était porteur de

lettres adressées à Poutrincourt par M. de Monts.

Celui-ci lui annonçait la naissance du duc d'Orléans,

(1) Les sauvages l'appelaient Mcrcatcria, mot d'injuro emprunté »iX

Basques, signifiant) d'après Lejearbot, " eomm« un rac^tic-c/o-rtnïc."

>
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Ce lieu fut nommé le cap do Poutrincourt. <') A
trois ou quatre lieues plus au nord (2), Charaplain

découvrit, dans une petite baie, une vieille croix,

toute couverte de mousse et presque toute pourrie,

" signe évident, dit-il, qu'autrefois il y avait été des

chrétiens. " (3)

Chevalier, Lescarbot et Champdoré firent un court

séjour à Ouigoudi, où ils purent examiner de près la

bourgade commuî?dée par Schoudon. TJne bonne

partie des sauvages étaient de Gaspé ; ils s'étaient arrê-

tés là en route pour aller porter la guerre chez les Ar-

mouchiquois. Membertou était parti dès le commen-

cement de juin, avec environ quatre cents des siens.

Tous les sauvages amis, c'est-à-dire les Micmacs ou

Souriquois et les Etchemins, avaient reçu la consigne

l'automne précédent et durant l'hiver, de se rallier à

Chouacouet, afin d'envahir en masse le pays ennemi.

Actaudin et Actaudinech, deux des fils de Member-

tou, servirent d'émissaires à cette occasion. Lorsque

la petite troupe de Français reconnut, quelques jours

plus tard, l'île Menane, les sauvages de l'Acadie

étaient camper, .mr cette île, se rapprochant à petites

(1) C'est le cap Splil, ou cap Fendu ; Ut. 45o 22'.

(2) Baie de (Jrcv'lle.

(3) Voy. de Ch., ^d. 1613, oh. 18.
'

'
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tira des morceaux assez gros, qu'il fondit en lingots.

Il en fit fabriquer un couteau pour montrer au

roi. Poutrincourt et Champlain élaiout rendus à

Port-Royal depuis la veille ; la barque qui avait été

envoyée à Canseau avec une partie des ouvriers de

l'habitation, était aussi de retour, et prête à recevoir

un nouveau chargement. Une autre barque, ainsi

qu'une petite chaloupe, devaient servir à transporter

ceux qui restaient. Avant le départ général, Pou-

trincourt rassembla tout le monde, et proposa à

quelques-uns d'entre eux de rester encore un an,

promettant à chacun une barrique de vin, et du blé

en abondance. Mais les huit qui se présentèrent,

auraient consenti à ne pas s'en aller, si Poutrincourt

eut augmenté leurs gages. Mais il ne voulut point,

de sorte que tous, du premier au dernier, décidèrent

de retourner eu France.

Le trente juillet, jour fixé pour le départ, les

colons, excei>té Poutrincouït, Champlain et sept

matelots, faisaient leurs adieux à Port-Royal, le plus

grand nombre, pour ne plus jamais le revoir. Ceux-ci

y prolongeaient leur séjour afin de faire la récolte

des blés dont la maturité était prochaine. Ce ne fut

que le onzième jour d'août qu'ib désertèrent ce lieu

si cher à leur cœur, pour aller rejoi!\dre leurs compa-

i
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gnous à Canseau, où le Jonas devait tous les prendre

Lescarbot, qui était de la première expédition, nous

apprend qu'à quatre lieues de Canseau, ils firent la

connaissance d'un vieillard basque, du nom de Sava-

lette, natif de Saint-Jean-de-Luz, qui en était à son

quarante-deuxième voyage transatlantique. Et comme

les terreneuviens n'en faisaient généralement qu'un

par année, il s'ensuit que ce pêcheur avait commencé,

vers 1565, à rôder sur les eaux du golfe. Savalette

avait seize hommes à gages, et son vaisseau pouvait

transporter cent milliers de morue sèche ; il préten-

dait que sa pêche de 1607 lui vaudrait un bénéfice

de dix mille francs. Lescarbot vante beaucoup la

courtoisie du vieux pêoheur basque.

Poutrincourt et Champlain firent le tour de la pé-

ninsule acadienne en seize jours, après avoir relâché

au cap Fourchu, à la Hève, à Chibouctou et dans le

port de Savalette, où ils furent bien accueillis par le

capitaine. Les préparatifs du départ général étant

terminés, le Jonns prit la mer le trois septembre, sous

la conduite de Nicolas Martin, maître de navire. On

relâcha à Roscofi", dans la lîasse-Bretagne ; et le

Jonas entrait dans le havre de Saint - Malo, aux

premiers jours d'octobre. C'était pour le gros des

Français le terme du voyage. Poutrincourt, son fils,
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et Lescarbot se rendirent au mont Saint-Michel, et

Champlain continua sa route jusqu'à Brouage, après

avoir séjourné trois ans et cinq mois dans TAcadie.

L'Acadie ne fut pas cependant abandonnée à

elle-même, après la rentrée en France de M. de

Poutrincourt, et les projets de colonisation de M. de

Monts rencontrèrent, pour se réaliser, d'autres per-

sonnes de dévouement, dont Poutrincourt lui-même

et son fils Biencourt ne furent pas les moins zélés ni

les moins sérieux. Mais leurs entreprises se firent à

la hâte et, comme le remarque Champlain, " sans

fondement, et sans regarder au fond de l'affaire."

C'est ce qui explique leur peu de succès. " Il est

fort à remarquer, remarque M. Kameau, combien, à

cette époque, il se trouva d'hommes, en France, mus

par ce désir d'étendre dans les pays nouveaux leur

race et leur patrie ; ce sentiment revêtait dans leur

esprit la forme du patriotisme le plus élevé Au

commencement du dix-septième siècle, ces idées

généreuses régnaient dans toute leur nouveauté, et

tous les hommes qui coopérèrent à la création de

l'Acadie en étaient fortement imbus ; ce fut même

dans cette contrée que firent leur apprentissage, nous

le répétons, plusieurs de ceux qui devaient plus tard

se distinguer sur d'autres rivages, tels que de Monts,

'. •*
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Champlain, Pont-Grravé ot Hébert. Dans ce com-

merce journalier, leur esprit s'éleva, et l'expérience

qu'ils acquirent ne leur fut point inutile an Canada;

de sorte que l'Acadie fut non-seulement notre pre-

mière colonie, mais en quelque sorte une pépinière

de fondateurs de colonies." W
Tels furent en effet Champlain et Louis Hébert.

L'amitié contractée entre eux sur les bords de la

rivière de l'Equille, devait se renouveler, dix ans

plus tard, à Paris, alors que le ramasseur d'herbes de

la Prée Ronde, après avoir de nouveau tenté le sort

en Acadie, cherchait un asile pour lui et sa famille

sur un autre rivage. Nous le retrouverons enfin en

161*7, à Québec, défrichant les premiers arbres de la

forêt, qui depuis s*est transformée en une ville, la

plus française de l'Amérique. Dans les champs où

mûrissaient naguère les blés du bonhomme Hébert,

pousse aujourd'hui toute une génération d'hommes

remplis de foi danj l'avenir de leur patrie, parce

qu'ils croient à l'agriculture, et qu'ils placent dans

son développement le secret de la prospérité publique.

L'idée qui fît mouvoir Poutrincourt à Port-Royal

était partagée par Champlain. Kt tous deux furent

plus intelligents et plus sérieux dans leurs entre-

(1) Ramoau, Une colonie fiodalc, p. 2(1, 32, 32.



'-

LA COfiONIE DE PORT-ROYAL 183

prises colonisatrices que leurs devanciers. Au lieu

de travailler à s'enrichir par le commerce, comme

Chauvin et les autres marchands, ils visèrent, avant

tout, à créer un bon noyau d'agriculteurs, et à le faire

germer par la religion et la charité à l'égard des

indigènes. C'est ce qui explique pourquoi Cham-

plain n'eut jamais beaucoup de confiance dans les

entreprises de Chauvin. Quant à de Monts, il ne fut

jamais son homme. I^ plan, si cher à son cœur,

d'asseoir une colonie dans les pays où fleurissent la

vigne et l'oranger, ne sourit jamais qu'à demi au

futur fondateur de Québec. C'est ainsi qu'il s'en

ouvrit un jour au Père Coton, quand il lui représen-

tait tout l'avantage qu'il y aurait, pour la conversion

des infidèles, à se fixer à Québec, quand il lui assurait

que le commerce pourrait se faire beaucoup plus

sûrement par le fleuve Saint-Laurent qu'en Açadie,

" malaisé à conserver à cause du nombre infini de

ses ports, qui ne se pouvaient garder que par de

grandes forces
;
joint que le terroir y est peu peuplé

de sauvages ; outre que l'on ne pourrait pénétrer

par ces lieux dans les terres, où sont nombre d'habi-

tants sédentaires, comme on pourrait faire par la

rivière Saint-Laurent, plutôt qu'aux côtes d'Acadie." C^)

i.'l

.m

(1) Voy. do Ch., Ed. 1632, liv. 1, ch. 1.
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De Monts finit cependant par se lai;3ser convaincre

par l'évidence des faits et la force des circonstances.

Comme nous le verrons plus tard, il consentit à

porter ses rejçards du côté du Saint-Laurent, mais

cette Y are ne sonna que lorsque Charaplaiii lui eut

" fait goûter les raisons pourquoi il était plus à

propos et convenable d'habiter ce lieu qu'aucm

autre. " f^) C'est alors que Champiain put enfin

réaliser le rêve qu'il caressait depuis cinq ans, de

fonder une colonie de Français sur les rives du graaid

fleuve, Vornement du pays*

(1) Ibidtm, oh.. 2»



CHAPITRE NEUVIÈME

SAUVAGES DE L'ACADIB

Division do l'Acadie par provinces. — Peuplades sauvages qui l'habitaient.

—

Souriquois et Etohemins — Sngamies et sogamos. — La grande gncrro

des Souriquois contre les Annouchiquois. — Bataille dans la baie do

Chouacouet. — Croyances et mcnurs de» Souriquois.— lis demandent le

baptême. — Conversion du chef Membertou et de sa famille. — Son

caractère et les qualités qui le distinguaient.—Grand ami des Français.

—

La langue souriquoise ou miomaquo.

Nous avons vu, dans un chapitre précédent, qu'il

y avait divergence d'opinions sur ce qu'il fallait

entendre par Acadie. Les uns la limitaient à la

péninsule de la Nouvelle-Ecosse ; d'autres coiftme

Denys, la partageaient en quatre divisions ou pro-

vinces : celle des Etchemins, depuis la rivière Saint-

Jean jusqu'à la Pentagouet ou Penobscot ; la seconde

comprenait les côtes de la baie Française, et se termi-

nait au cap Fourchu ; la troisième, portant le nom

d'Acadie, embrassait les côtes depuis le cap de Sable

jusqu'au détroit de Canseau ; la cjuatrième enfin,

appelée province du Saint-Laurent, formait le gou-

vernement de Denys, et comprenait le Cap-Breton,
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l'île de Miscoii, la baie des Chaleurs, la Graspésie

jusqu'au cai» Forillon. Ces quatre provinces étaient

peuplées par deux tribus sauvages, distinctes par la

langue, bien que d'origine commune. Elles for-

maient deux rameaux détachés de la grande souche

al*rr uquine, nation puissante du Canada. C'étaient

les Etchemins déjà nommés, échelonnés le long des

rivières Sumt-Jean et L'ainte-Croix, et les Souriquois,

qui habitaient TAcadie, le Cap-Breton et la Glaspésie.

Au sud, de la rivière Pentagouet, étaient les Armou-

chjquois, dont les bourgades puissantes se trouvaient

sur les bords de la mer jusqu'à Chouacouet, les

Massachusetts, les "Wampanoags, les Pequods, les

Narragansetts. "Williamson croit que les Etchemins

ou Malécites étaient les mêmes que les Armouchi-

quois (^\ à cause de la ressemblance entre leurs

uo^as. Mais nous croyons qu'il fait erreur, car ces

deux peuples différaient essentiellement et par la

langue, et par les habitudes et par le caractère.

Les Souriquois de l'Acadie et du golfe Saint-Lau-

rent, appelés aussi Micmacs, ne dépassaient pas alors

(l) Ce nom, suivant M. I. Morault, est dériré d\i mot almousitki, qui, dans

la langue abénaquise, signifie terre du Petit-Chien ; et on les appela ainsi

parce que, sur leurs terres, il y avait grand nombre de ces petits chiens.

Plus tard, les Abénaquis les nppolèreat Matmdtozek (de mat» grosse, widzo

montngn«, et de la terminaison lek, k, vers) à cause des monts Alloghanys
;

d'oîl les Anglais auraient fait ifa««acAu*e((«. ^ , , r,, .,
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3,500 âmes. (0 Les Etchemins étaient plus nom-

breux, environ 5,000. (2) Ils vivaient, comme tous

les sauvages adonnés à la pêche et à la chasse, sur le

bord des rivières et sur le littoral de la mer. Leur

gouvernement était celui de la famille où tout est eu

commun, avec un chef nommé sagamo pour gouver-

neur. L'autorité souveraine s'étendait sur une région

assez mal délimitée qu'on appelait sagaraie. Il y avait

les sagamies de la Hève, de Saint-Jean, de Sainte-

Croix, et de Pentagouet. Nous avons préalablement

mentionné les sagamos Membertou, de la baie Sainte-

Marie, Schoudon, de la rivière Saint-Jean, Sasinou,

de Quinibeki, Bessabés, de Pentagouet. Il y en avait

d'autres, moins importants cependant.

Le sagamo était ordinairement l'aîné de la famille

la plus puissante et la plus nombreuse. Cependant,

cette haute dignité était élective, et non héréditaire

en principe. C'est à lui qu'incombait le soin d'en-

tretenir les chiens de chasse, de construire les canots

de pêche, et d'amasser les provisions pour tous ses

sujets. Les sagamos d'une même nation entrete-

naient entre eux des relations suivies, et chaque

(1) Les Micmncs comptent aujourd'hui -1,108 individus. Sur ce nombre,

il y en a 2,145 dans la Nouvelle-Ecosse.

(2) Il n'y a plus que 880 Mal6oitos,diss(^rainés dans le Xouveau-Brunswiok.

On on rencontre 200 dans le comté de Témisoouata et dans le township Vigcr.

r T ; V

1
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année, ils s'assemblaient en conférence pour traiter

des affaires générales do leur confédération. On

réglait les questions de paix et de guerre avec les

tribus étrangères. Les sagamos seuls avaient voix

délibérative dans les conseils ; eux seuls portaient la

parole, à l'exception de certains autmoins ou devins

de grand âge et renommée. Mais il arrivait quel-

quefois qu'un même individu était en même temps

sagamo et autmoin. Membertou en est un exemple

remarquable. Si, dans ces assemblées générales, l'on

apprenait que les tribus voisines eu étrangères se

préparaient à la guerre ou qu'elles avaient tué quel-

qu'un des leurs, l'on dépêchait aussitôt des messagers

vers les nations de même langue ou de même origine

pour les convoquer à une réunion spéciale, où l'on

décidait la ligne de conduite à suivre. Ces délibé-

rations, quelquefois prolongées, se terminaient sou-

vent par la confusion, sans résaltat.

A l'époque qui nous occupe, (1606-1607), les Sou-

riquois et les Etchemins avaient résolu de porter la

guerre chez les Armouchiquois. Ils s'étaient réunis

durant l'été de 160Y. Les sauvages étaient venus de

tous les coins de la Craspésie et de l'Acadie, et lorsque

Lescarbot visita l'entrée de la rivière Saint-Jean, il y

rencontra un parti de Souriquois de la Gaspésie.

Les Montagnais de Tadoussac, commandés par Ana-
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dabijou, avaient aussi été fidèles au rendeZ'VOUv«.

C'étaient des amis de vieille date, bien que les

sauvages du bas du fleuve, entre autres les Bersia-

mites, leur fussent hostiles. La guerre présente avait

été occasionnée par l'assassinat do Panonias. Ce

crime, qui criait vengeance au ciel, datait de l'année

précédente. Panonias était allé trafiquer chez le»

Armouchiquois des marchandises du magasin de

Port-Royal. Ceux-ci le mirent à mort sans raison, et

son corps fut apporté d'abord par Bessabés, sagamo

de la rivière Pentagouet, et puis remis aux sauvage»

de Sainte-Croix, qui l'embaumèrent et lui firent de

superbes funérailles, à leur façon. En fin de compte,

Membertou fit venir la dépouille du chef à Port-

Royal où, pendant huit jours, les échos des bois

retentirent des clameurs des sauvages consternés.

Les parents de Panonias le gardèrent dans leur

cabane jusqu'au printemps de 1607, alors qu'eut lieu

l'assemblée des sauvages qui décida de venger sa

mort. Puis l'on alla déposer le cadavre sur une île

écartée, près du cap de Sable, à vingt-cinq ou trente

lieues de Port-Royal. -

Cette guerre entre les Souriquois, les Etchemins et

les Montagnais d'une part, contre les Armouchiquois,

est restée célèbre dans les annales guerrières do ces

peuples. Lescarbot a chanté, dans un poème épique,
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l'odysséo de cette lutte presque homérique, dont

l'issue fut la défaite des Armouchiquois. Les chefs,

du côté des alliés, étaient, à part Membertou et

Auadabijou, Messamoet, ancien domestique du sieuv

de Grandmont, en France, et sagamo du port de la

Hève, Sohoudon, (Juzagat, Medagoet, Oagimont,

Oagimech, Susinou et Panoniaguès, frère de la vic-

time. Du côté de l'ennemi, venaient en première

ligne Olmechin, chef de Chouacouet, Bessabés, Mar-

chira, Mnesinou, Abejou, Argostembroet, Bertachin

et Chitagat. La rencontre eut lieu dans la baie de

Chouacouet, au cœur môme de la bourgade d'Olme-

chin. La bataille fut terrible ; les Armouchiquoi»

étaient valeureux dans les combats, et ils avaient

l'avantage d'être chez eux. Le sort allait tourner en

leur faveur, quand une femme apparut soudainement

sur le rivage aux yeux des combattants, et élevant

les bras et la voix, elle s'écria :
" Quoi donc, s'adres-

sant aux guerriers de Membertou, vous vous sauvez

devant vos ennemis ! Vous n'êtes pas dignes de

vivre ! Lâches, retournez dans le sein des mères qui

vous ont portés !
" A cette voix bien connue, car

c'était Neguioadetch, mère de Panonias, qui les

apostrophait ainsi, les rangs se resserrèrent de nou-

veau, et la bataille recommença avec une nouvelle

fureur. Les Armouchiquois, se voyant criblés de
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flèches, ne purent résister longtemps, et bientôt ce

fut un sauve qui peut général dans leurs rangs. Vingt

des leurs trouvèrent la mort dans cette rencontre ei<

dix furent blessés. Olmechin et Marchim (^) furent

mortellement atteints par Sasinou. Pancmiaguès

reçut un javelot en pleine poitrine. Membortou

fendit le crftne à Mnesinou, au moment où celui-ci

venait de lancer un dard dans la hanche d'Actaudi-

uùch, le chéri de son père. Et, ajoute Lescarbot :

Ce qui ett loi digne d'étonnoment,

O'est qufa des Souriquois n'ost mort un seulomont.

Ce mémorable fait d'armes immortalisa la mémoire

de Membertou, et après sa mort, les sauvages ne lui

connurent plus d'autre nom que celui de grand

capitaine. Les sauvages de l'Acadie et de la G-aspésie

portaient une haine mortelle à ceux de la rivière

Bersiamis, ainsi qu'aux Esquimaux du Labrador. On
les vit souvent traverser le golfe en canot, sans

boussole, et aborder à l'endroît précis où ils avaient

résolu de prendre terre. Ces querelles durèrent long-

temps, mais elles finirent un jour par se calmer à la

faveur d'un traité de paix, qui fut conclu à l'île de

Percé, au commencement de juillet 1646, entre les

(1) Bossabés fut élu chef de» Armouchiquois. Ajirè» avoir été nii« il mort

par les Anglais, Asticou, " homme grare. Taillant et redouté, " fat choisi

comme sagamo.—Lescarbot, II, p. 534.
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la grande capitalo. do Franco. Ils changoaiont ainsi

de nom pour éviter le souvenir des défunts, car ils

détestaient la mémoire des morts de leur famille, et

jamais ils no prononçaient leurs noms. Ainsi, Mem-

bortou ne fut plus connu après sa mort que sous le

nom de Capitaine, et Schoudou sous celui de Père.

Les enfants étaient Tobjet de la plus tendre allec-

tion de leurs parents ; mais les femmes étaient traitées

comme des esclaves. Leurs maris les battaient sous

le moindre prétexte. Les familles n'étaient jamais

nombreuses, et le divorce leur était à i^ni près

inconnu. Bien que la polygamie fut pcrmi.se, on

remontrait <;hez eux des pères qui n'eurent jamais

qu'une seule femme. Tel fut Membertou, môme

avant sa conversion. On cite des cas do Longévité

extraordinaire parmi ct\s indigèiu^s, assez peu sou-

cieux pourtant de leur santé. Ainsi, Membertou

dépassait cent ans quand il mourut, en KUl. Son

lils aîné, Louis, avait alors «î^lus de soixante ans,

comme Lescarbot en fait foi. Comme il a déjà été

dit, cet illustre sagamo, " lo plus redouté qu'il y ait

eu depuis plusieurs siècles, " prétendsiit avoir connu

Jacques Cartier, eu 1534 ; -i était déjà marié à cette

époque. Cette alTirmation a une bonne couleur de

vérité, car il pouvait avoir alors une vingtaine d'an-

nées.

18
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Les Souriquois croyaient en une divinité qu'ils

nommaient niscaminou ou soleil. Ils l'invoquaient

surtout dans leurs nécessités corporelles en disant :

Notre soleil, donne-nous à manger ; Niscaninou higne-

mouy ninem marcodam. Ils croyaient à l'immortalité

de l'âme, mais ils ne possédaient que des notions

vagues sur la vie future. Leur culte se réduisait à

sa plus simple expression : ils n'avaient ni idoles, ni

autels. Leurs prêtres étaient des sorciers ou devins,

qui étaient en même temps médecins du corps. Si

quelqu'un tombait malade, on envoyait quérir l'aut-

moin, qui soufflait sur la partie affectée, y faisait des

incisions, puis en suçait le mauvais sang. CS. était

appelé à guérir une blessure ou une plaie, une tranche

de rognons de castor était appliquée sur le mal.

L'autmoin rendait des oracles, prédisait l'avenir, et il

s'acquittait souvent de cette fonction avec un succès

assez étonnant. Membertou, ayant été consulté pour

savoir si les Français, déjà en retard, car on était au

15 juillet, viendraient cette année-là, affirma qu'un

navire ferait bientôt son apparition dans le Port-

Royal, et l'événement lui donna raison. Membertou

prétendait avoir des communications directes avec le

diable en personne, et Lescarbot rapporte qu'il lui en-

tendit souvent dire que "ce maître diable égratignait

«Il 4 Lîi

litutiB;^
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Membertou dans ses luttes avec lui. (^) L'autmoin

portait à son cou, comme insigne de ne profession,

une bourse triangulaire toute brodée en perles et en

poils de porc-épic, dans laquelle était soigneusement

renfermé leur démon, appelé Aoutem.

Ces sauvages étaient doués d'un assez bon naturel,

et ils se laissaient facilement impressionner par les

missionnaires français. Avant de recevoir le bap-

tême, plusieurs vivaient chrétiennement. Ainsi,

Schoudon, sagamo de Ouigoudi, ne portait pas un

morceau de pain à la bouche sans lever les yeux au

ciel et sans faire le signe de la Croix. Il se mettait à

genoux pendant les prières qui se disaient en com-

mun au fort de Port-Royal ; il avait planté une

croix dans sa bourgade, et même les sauvages en

avaient placée dans kurs cabanes. Le sagamo portait

aussi la croix sur sa poitrine, afin de prouver à tous

qu'il n'était plus sauvage, c'est-à-dire, brute ou bar-

bare comme les autres. N'est-ce pas là l'origine du

(1) Le diable exerçait certainement un grand empire sur ces pauvres

nations assises à l'ombre de la mort. Après sa conversion, Membertou

déclara au Père Riard, qu'étant autmoin, Satan lui apparaissait souvent et

«ju'il lui commandait de faire du mal. Ces accointances diaboliques n'étaient

pas toujours réelles, car les devins étaient le plus souvent des fourbes, usant

de supercherie pour servir leurs fins personnelles. Toutefois, on cite des cas

où des devins consultés sur l'avenir, ont été tellement heureux dans leurs

oracles, qu'il semble impossible que l'homme, laissé i\ ses seules ressources

Imaginatives, puisse ainsi deviner les secrets de Dieu.

k«
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culte de la Croix, que le Père Chrestien Le Clercq

retrouva plus tard si en vogue au milieu des Souri-

quois de la rivière Miramichi ? Ces Souriquois

reçurent le nom de Porte-Croix ou Crucientaux, parce

qu'ils avaient des croix incrustées partout, sur leurs

canots, sur les murs de leurs cabanes ; ils se tatouaient

le corps de ces figures représentant un des plus

grands mystères de notre religion. Il est tout naturel

de penser que ces sauvages avaient appris des Etclie-

mins de la rivière Saint-Jean, à vénérer le signe du

sajut, au lieu de faire remonter cette louable coutume

aux Normands ou Northmen du dixième siècle, avec

lesquels les sauvages de l'Acadie auraient eu des

rapports. Membertou et Schoudou donnèrent, les

premiers, l'exemple d'une conversion sincère.

Le Père Biard, qui a le plus écrit sur le compte

des sauvages de l'Acadie, nous apprend qu'ils se

laissaient facilement baptiser, mais qu'en consentant

à embrasser le christianisme, ils avaient plus en vue

de conquérir l'amitié des Français, que de se conver-

tir sincèrement. Membertou lit exception, dit-il, car

" il était chrétien de cœur, et ne désirait rien tant

que de pouvoir être bien instruit pour instruire les

autres." Lescarbot avait jeté les premières semences

de vérité dans le cœur du grand chef. Les confé-

rences qu'il donnait tous les dimanches, avant l'arri-

hh.
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vée des missionnaires, et auxquelles les sanv^^os

assistaient à côté des Français, furent le commence-

ment de son instruction religieuse. Membertou

comprenait un peu le français. Des rapports de

longue date arec les Basques, dont le langage avait

une certaine affinité avec le nôtre, avaient fini par le

familiariser avec quelques expressions françaises

d'abord, puis avec la langue. Les Souriquois, en

général, du temps de Poutrincourt et de Lescarbot,

entremêlaient leurs discours d'une foule de mots

basques qui les rendaient presque incompréhensibles,

excepté des Basques eux-mêmes. Le baron de Saint-

Just, fxis de Poutrincourt, parlait fort bien l'idiome

des Souriquois, et il se faisait un plaisir d'enseigner

à Membertou les premières vérités de notre religion.

Toute la famille du vieux sagamo assistait aux

leçons de catéchisme avec un recueillement et un

esprit de foi édifiants. Peu à peu la lumière se fit

dans les âmes de ces enfants des bois, et quand vint

le jour où le prêtre devait verser sur leur front l'eau

régénératrice, ils étaient parfaitement éclairés sur nos

mystères.

La cérémonie du baptême avait été fixée au 24

juin, jour de la fête de saint Jean-Baptiste. Les

néophytes, au nombre de vingt et un, vinrent prendre

leur place dans leur cabane de bois, qui servait de

I;
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chapelle. Chacun, suivant les expressions de Les-

carbot, " fit reconnaissance de toute sa vie, confessa

ses péchés et renonça au diable qu'il avait servi

jusque-là." L'eau sainte ayant coulé sur leur tête, le

missionnaire Jessé de Fléché entonna le Te Deum ;

et le canon du fort fit résonner les échos de la forêt

en signe de réjouissance.

Les nouveaux chrétiens reçurent chacun un nom

de saint. Membertou fut appelé Henri, du nom du

roi de France Henri IV, que l'on croyait encore

vivant.

La femme de Membertou reçut le nom de Marie»

en mémoire de la reine régente. Les autres baptisés

étaient :

Membertoucoichis (Judas), fils aîné de Membertou,

âgé de plus de soixante ans, nommé Louis par M. de

Biencourt, en souvenir du dauphin.

Actaudinech, troisième fils de Membertou, sur-

nommé Paul, du nom du pape Paul^ alors glorieu e-

ment régnant.

La fille du vieux chef, nommée Marguerite.

Sept enfants de Membertoucoichis, dont six filles

et ses trois femmes ; Arnest, cousin du grand chef ;

Agoudegouen, autre cousin, sa femme, deux filles et

une nièce.
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Depuis ce moment jusqu'à sa mort, Membertou

donna des preuves de sa piété et de sa foi profonde.

Il portait une croix sur sa poitrine, il assistait régu-

lièrement aux offices religieux. Son exemple fut

bientôt suivi par une centaine de s^s compatriotes.

Si ce vertueux néophyte eut vécu plus longtemps, il eût

certainement converti toute sa nation, car il prêchait

de parole et d'exemple. Au témoignage de Lescarbot,

il semblait disposé à vouloir implanter le règne du

Christ, même par la force des armes, sur toutes les

plages acadiennes.

Au commencement de septembre 1611, le vieux

sagamo, a ors résidant à la baie Sainte-Marie, tomba

malade de la dyssenterie. Biencourt l'envoya chercher

pour lui épargner les sorcelleries des jongleurs, qui

avaient déjà failli l'envoyer dans l'éternité, au moyen

de leurs absurdes magies, et aussi pour le faire

soigner par Louis Hébert, apothicaire de l'habitation

de Port-Royal. Le Père Enemond Massé le logea

dans sa cabane et le fit coucher dans le lit du Père

Biard alors occupé dans ses missions. Quand il

arriva, quelques jours après, il ne voulut pas que le

malade fût dérangé, et les deux Jésuites ne cessèrent

pas un instant de lui prodiguer leurs soins. Au

bout de cinq ou six jours, la femme et la fille de

m^

. l.
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qn'il se sentait appuyé du commandant. Alors le

Père Wuxrd déclara qu'il ne présiderait pas aux

obsèques et quitta la cabane du mourant. Craignant

cependant que Membertou n'interprétftt mal sou

départ, le Père revint, quelques instants après,

reprendre son rôle de g-arde-malade. Touché de

cette grande charité, Membertou lui dit qu'il désirait

être enterré dans le cimetière catholique, afin de par-

ticiper aux prières de l'Eglise.

La mort de cet illustre sagamo contrista fort les

Jésuites, qui l'aimaient sincèrement. L'amitié du

reste était bien réciproque. Membertou leur disait

souvent :
" Hâtez-vous d apprendre ma langue,

quand vous la saurez, vous m'instruirez mieux, et

alors je deviendrai missionnaire comme vous, et

ensemble nous convertirons tout le pays." Le Père

P)iard, dans sa Relation, dit que " les sauvages n'ont

pas mémoire d'avoir eu jamais un plus grand sagamo,

ni plus autorisé. Et, plût à Dieu, ajoute-t-il, que tous

les Français fussent avisés et discrets comme il

était." (')

Ses funérailles furent très solennelles. Tous les

Français de Port-Royal se firent un devoir d'être

(1) Relation do 1611, p. 33.

^•«
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présents- Les sauvaj^es entouraiout le cercueil en

plouvaiit. De la cabane mortuaire, le convoi se rendit

à la chapelle, les missionnaives en tête, pendant que

le canon du fort faisait entendre sa voix ma-jestueuse.

L'oflice divin terminé, le corps fut reconduit, avec la

môme pompe, jusqu'au cimetière, pour y reposer à

l'ombre de la croix.

" Membertou, dit Charlovoix, n'avait rien de bar-

bare que l'extérieur et la fierté. Lescarbot, qui l'a

beaucoup pratiqué, en a fait un éloge qui paraîtra

sans doute exagéré à ceux qui ne savent pas qu'il

peut se rencontrer partout des hommes si heureuse-

ment nés que, ni le défaut de culture ni une éduca-

tion sauvage, ne les empêchent pas de s'élever, par

leur propre génie, au-dessus de la plupart môme de

ceux qui ont eu plus de secours pour se former

l'esprit et le cœur.... Il était brave et habile guerrier....

Il était de la plus grande taille et avait l'air noble ;

on dit même qu'il avait de la barbe, ce qui est si

rare parmi les peuples de l'Amérique, que, s'il ne fut

pas né avant l'arrivée des Français dans son pays,

on n'eût pas douté que le sang européen ne fût mêlé

dans ses veines avec le sang américain. Enfin, il

s'était donné sur toute sa nation une autorité que nul

autre ne s'était donnée avant lui."

Ml
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Ce témoignage, joint à ceux du Père Biard, de

Lescarbot, et de Charaplaiu, suffit pour établir que

Mombertou fut le plus grand d'entre tous lessagamos

de la nation souriquoise.

Son amitié pour Champlain, Louis Hébert et les

Jésuites, doit nous faire chérir la mémoire de celui

que la tradition indienne n'a cessé de reconnaître

sous le nom de " G-rand Capitaine."

Le fondateur de Québec assure que, do son temps,

Membertou avait la renommée d'être le plus méchant

et traître qui fût entre ceux de sa nation ; cependant,

sa conduite valait mieux que sa réputation, puisque

Champlain lui-même déclare que, pendant le long

séjour qu'il fit à Port-Royal, Membertou se comporta

toujours comme un bon sauvage.

Lescarbot, de son côté, dit que le grand sagamo

micmac avait été ' sanguinaire en son jeune âge et

durant sa vie." C'est fort possible, mais ses dernières

années furent assez pacifiques, du moins dans ses

rapports avec les Français, dont il sut s'attirer

l'amitié, à tel point que les colons de Port-Royal ne

le voyaient qu'avec le plus profond chagrin s'absenter

pour ses courses de chasse.

Membertou avait la baie Sainte-Marie pour rési-

dence. Son autorité s'étendait sur cette région assez

V
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mal délimitée, comme l'était alors chacune des saî^a-

mies de la péninsule acadienno et des régions avoi-

sinantes, de l'autre côté de la baie Française, sur la

côte de la Norembcgue et dans la Graspésie.

Lorsque les Français vinrent se fixer à Port-Royal,

eu 1G05, après avoir péniblement échoué dans leur

tentative de coloniser l'ile de Sainte-Croix, Member-

tou ne tarda pas à venir, du Ibnd de la baie Sainte-

Marie, saluer ces étrangers dont il avait connu

l'arrivée dès l'année précédente, car il est probable

que les sauvages avaient eu connaissance des courses

aventureuses à travers lois du pilote Champdoré et

de quelques autres, à la recherthe de l'abbé Nicolas

Aubry, qui s'était égaré dans la forêt avoisinant la

baie. Membertou était un vieillard. Lescarbot dit

à deux reprises qu'il dépassait alors sa centième

année, bien qu'il ne parût pas avoir plus de cinquante

ans, et qu'il n'eût pas un seul cheveu blanc. Cette

dernière particularité n'est pas un trait caractéristique

de jeunesse chez les Indiens, car il est assez rare que

leurs cheveux perdent leur couleur avec les années.

Quoiqu'il en soit, Membertou était à la tête d'une

nombreuse famille, et il avait sur toute la nation

souriquoise une autorité considérable, qui n'avait

fait que s'accroître avec le temps. "• Il était un

1 1.
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homme d'esprit," dit Charlevoix. .Toijjnoiis A cotte

(lualité la ruse ordinaire aux sauvages et le calcul

dans la conduite et les sentiments, sans déloyauté

toutefois ni aucun manque de sincérité, et nous

aurons connu le caractère de cet illustre sagamo.

Fin, rusé, loyal, et généreux : tel était Membertou.

Durant les cinq années qu'il vécut à côté des

Français, à Port-lloyal, où il avait dressé une cabane

tout près du fort, jamais son caractère ne se démentit.

Toujours calme et réservé, il ne connut aucune do

ces petites perfidies propres aux sauvages et qui

laissent apercevoir chez eux un vice dans le caractère

dû au manque d'éducation et à la défiance les uns

des autres. Membertou se montra l'ami fidèle et

dévoué dos Français, dans la mauvaise comme dans

la bonne fortune. Toujours prêt à rendre service, il

s'engagea, après qu'ils eurent décidé d'abandonner

l'habitation de Port-Royal, à prendre soin des con-

structions et à relever le caurago des deux seuls

compagnons de Champlain et de Pont-Grravé qui,

comme nous l'avons vu, consentirent à rester gar-

diens du fort, pour y tenir debout le drapeau de

la vieille France.

Poutrincourt avait pris le vieux chef en grande

amitié. Pas une fête dans l'enceinte de Port-Royal,
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sans qu'il evit sa place à table au milieu des compa-

gnons de V Ordre de bon temps, dont Lescarbot était

l'âme.

Ces repas étaient suivis de harangues et de danses

à la façon des sauvages dans leurs labagies. " Mem-

bertou, dit Lescarbot, après la danse, haranguait

avec une telle véhémence, qu'il étonnait le monde
;

il racontait les courtoisies et amiiies dont ils étaient

l'objet de la part des colons, ce qu'ils en pouvaient

espérer à l'avenir, combien la présence d'iceux leur

était utile, voire même nécessaire, pour ce qu'ils

dormaient sûrement et n'avaient crainte de leurs

ennemis."

Quand des sauvages forains arrivaient à Port-

Royal, leur première visite était pour Membertou,

" là où ils s'asseoient, et se mettoicnt à petuner, et

après avoir bien petuné, bailloient le petunoir au

plus apparent, et de là consécutivement aux autres :

puis au bout de demie heure commençoient à parler."

Lorsque des chefs venaient lui rendre visite, il avait

recours à la munificence française pour leur faire

bonne chère. Le vin du cellier était mis à contribu-

tion, et les sagamos s'en donnaient à cœur joie.

Membertou Ini-même ne dédaignait pas le vin qu'on

lui offrait chaque fois qu'il allait au fort. Cela me

îl '



SAUVAGES DE L'ACADIE SOT

réjouit, disait-il, et me procure un bon sommeil.

Mais il n'apparaît pas qu'il se soit laissé entraîner i\'

des excès, comme il arrive généralement aux sau-

vages, quand ils ont l'occasion do boire à leur gré.

»?a dignité en eût souliert, et Membertou tenait forte-

ment à ne pas la compromettre. S'absentait-il un

peu plus qu'à l'ordinaire, il voulait qu'à son retour à

l'habitation, on tirât du canon, en considération de

sa qualité de sagamo, et comme tel, disait-il, il avait

autant de titres à cet honneur que les capitaines

français.
*

Moreau raconte un fait qui démontre la grande foi

de Membertou, Un jour que ses provisions étaient

épuisées et que lui manquaient mémo les ressources

de la poche, parce que le poisson, qui deynit à cette

époque monter de la mer dans la rivière, n'était pas

encore arrivé, se souvenant de ce qu'on lui avait dit

de la puissance de la prière, il se mit à genoux, et il

demanda au Père tout-puissant, qui donne aux oiseaux

leur nourriture, de lui envoyer quelque secours dans

sa détresse. En môme temps, avec une confiance

pleine d'abandon, il chargea sa fille d'aller voir si ler

hareng qu'on attendait, commençait à paraître. II

ne s'était pas relevé, que déjà celle-ci venait en

courant et en criant :
" Le hareng, mon père, le
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hareug !
" C'est ainsi que Dieu se plait quelquefois

à récompenser la foi de ses bons serviteurs.

Membertou, comme nous l'avons vu, était âgé de

plus de cent ans, lors de l'arrivée des Français à

Port-Royal. En dépit de cet âge, qui comporte la

décrépitude et l'impotence, le sagamo souriquois

avait conservé une grande force physique. Il jouis-

sait de toute la plénitude de ses facultés ; son juge-

ment était sain, sa mémoire complète. L'organe de

la vision chez lui était si parfait, qu'il voyait venir

une chalouoe d'aussi loin qu'il' était possible, sans

lunette d'approche. Au témoignage de Lescarbot,

pas un Français n'avait aussi bonne vue que lui.

C'est à cette puissaucv» de vision que des Français,

arrivant un jour dans une barque à Port-Royal,

durent de n'être pas coulés à fond par les gardiens

de l'habitation, Miquelet et La Taille, dont il a déjà

été fait mention.

Quant au langage des peuples de la péninsule

acadieune et de la côte de Norembègue, il différait

essentiellement. O Les Souriquois et les Etchemins

ê

.(l) Les Souriquois avaient iiitorcald dans leur langage une foulo do mots

basques qui les rendaient presque inintelligibles, oxcopti^ aux Basques eux-

niomei», iivoc qui ils avaient do fréquents rapports cummcrciaux. Néanmoins

ils avaient leur langue propre, familière à tous, et puro do tout alliage étran-

ger. Ils ne comptaient pas, comme nous, les jours, les semaines, les mois ut
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ne comprenaient pas les Armouchiquois. Le chef

de bourgade qui, du temps de Cartier, se disait

agohanna à Stadaconé, était connu sous le nom de

sagamo chez les Souriquois, les Etchemins et les

Montagnais. Comment expliquer cette expression

commune chez des peuples parlant des langues diffé-

rentes, autrement que par la communauté d'origine
;

car ces trois nations appartenaient à la grande famille

algonquine. Les Montagnais étaient connus sous le

nom d'Algonquins inférieurs. Nous avons déjà

essayé de prouver ailleurs, que le langage parlé à Sta-

daconé et à Ilochelaga lors de l'arrivée de Champlain

en 1608, n'était plus identique à celui que Cartier y

entendit en 1535. Ce n'étaient donc plus les mêmes

tribus, car on ne peut pas supposer une transforma-

tion de langage chez un même peuple dans l'espace

de soixante-douze années. Les sauvages de Sta-

daconé et d'Hochelaga avaient-ils été détruits ou

chassés ailleurs? La tradition, rendue presque lumi-

neuse à l'aide des renseignements puisés par le Père

Lafitau et Nicolas Perrot, célèbre coureur de bois, au

les années. Pour cent années, ils disaient cent soleils; pour dix mois, ils

disaient dix lunes. Pour désigner un nombre considérable, une grande

multitude, ils prenaient leur chevelure à poignées ; ils signifitiiont les saisons

par leurs effets. Ainsi, pour donner à entendre que Poutrincourt viendrait

au printemps, ils disaient : la feuille venue, alors le sagamo Poutrincourt

viondrii, certainement : Nibir betour, Saijumo Poutrincourt betoureta, kedretch.

14
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cœur Taême des hordes barbares, établit que les Iro-

quois, autrefois maîtres des rives du Saint-Laurent,

en furent expulsés par les Algonquins qui, en 1608,

étaient encore tout-puissants depuis Tadoussac jus-

qu'à la rivière de leur nom, du côté nord du fleuve,

avec de nombreux rejetons dans la Graspésie, l'Acadie

et la côte orientale de l'Amérique, du fond de la baie

Française à l'embouchure de la rivière Pentagouet,

tandis que les Lroquois étaient rélégués au sud du

lac Outariou

!li/
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CHAPITRE DIXIÈME

FONDATION DE QUEBEC— 1608 li

Ckaniplain fait un mp^iott à de Monts de ses ddcouvertos. — Charaplain et

Qrav6 partent pour le Canada. — Arrivée à Tadoussac. — Les Basques

attaquent le vaisseau de Gravé. — Chamj)lain règle le différend. — Arri-

vée à Québec. — Travaux de défrichement au pied du cap. — Construc-

tion d'un magasin et d'un logement. — Conspiration de Duval, Natel et

autres contre Champlain, — Intervention heureuse de Guillaume Le

Tostu. — Duval condamné à mort et pendu. — Description de l'habitation

de Québec. — Gravé s'en retourne en France.— Voisinage des sauvages.

—

L'hiver de 1609. — Dyssenterie et scorbut enlèvent plusieurs hommes.

—

Arrivé^ au printemps de Claude des Marots, gendre de Gravé. — Cham»

plain se prépare à aller porter la guerre aux Iroquois.

Après son retour en France, dans l'automne de

1607, Champlain se hâta d'aller à la rencontre de M.

de Monts, et lui fit le récit de ce qui l'avait le plus

impressionné durant les trois années de son séjour

en Amérique ; il lui remit en même temps la carte et

le plan des côtes et des ports les plus remarquables

qu'il avait si minutieusement visités. <^) Découragé

•; .(

(1) Champlain nous dit en effet qu'il fit un relevé exact des cdtes de l'Aca-

die, du pays des Etchomins et des Anaouebit^uois. Puis il ajoute : " Je fis

graver cette carte en 1604." II y a erreur quelque part, oat il ne pouvait

faire graver, eotte année-là, que son voyage de l'année précédent» doois le

fleuve Saint-Laurent.
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par le peu de succès de cette entreprise, et probable-

ment aussi poussé par Charaplain à porter ses vues

sur la réjfion du fleuve Saint-Laurent, de Monts

résolut de ne point abandonner " une si généreuse

et vertueuse entreprise, quelques peines et travaux

qu'il y eut par le passé." Les sacrifices de tous

genres qu'il avait faits jusqu'alors, auraient été perdus

à tout jamais, s'il eut agi autrement. C'était pour

lui une bonne occasion de reconstituer une fortune

gravement compromise, et il sut en profiter L'homme

qui pouvait mieux que tout autre le comprendre et

entrer dans ses plans de colonisation, était tout indi-

qué d'avance, dans la personne de Champlain. Pou-

trincourt avait doniLé la mesure de sa valeur dans

ses travaux en Acadie. Certes, son mérite était

considérable, mais il était trop rempli d'espoir de ce

côté, d'autant plus que ses intérêts particuliers

devaient l'attirer à Port-Royal plutôt qu'ailleurs,

pour qu'il fût question de le choisir. Champlain

fut donc nommé lieutenant de de Monts, pour com-

mander une expédition à Québec. Pont-Gravé devait

conduire les vaisseaux, faire la traite avec les sau-

vages et puis retourner en France la même année.

M. de Monts avait obtenu, dans l'intervalle des

préparatifs du départ, une commission, interdisant à

toute autre personne, le trafic des fourrures '* durant

ihU.
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le temps d'un an seulement, ès-terres, pays, ports,

rivières et avenues de l'étendue de sa charge. " Ces

lettres-patentes furent signées à Paris, le t janvier

1608.

Le vaisseau (^) de Pont-Grravé partit de Honfleur

le 5 avril, et celui qui portait Champlain ne mit à la

voile que huit jours plus tard. (2) Le 30 mai, l'île de

(1) Ce vaisseau tftait le Lévrier, capitaine Nicolas Mnrion, comme l'indique

la pièce ci-dessous tirée des archives do tabclllonage de Honfleur : " Du
«amcdy vingt-deuxiesme jour du moys de mars mil six cent huit à Honneflou,

avant midy devant Jeh9.n Dugallé et Quillauimc Fourrcy tabellions en la

vicomte do Roncheville pour lo siège de Ilonneflcu.

Fut présent François Gravcy, escuyer sieur du Pont, cappitaine pour lo Roy

«n la iparlne, de présent demeurant audit Ilonncfleu lequel recognut que

pour luy subvenir pour faire le voyage de Canada et de re our pour tous

restes au port et havre dudit Honncfleu, dani le navire nommé lo Liopvre du

jiort de quatre vingts tonneaux ou environ dont est maître Nicollas Marion

estant do présent audit port et havre de Honnefleu— présent— luy a esté

baillé et fourni par François Andrieu, marchand bourgeois, demeurant audit

ilonncfleu présent, lu somme de trois cents livres tournois à prouffict à vingt-

cinq pour cent dont (il s'est obligé) de rendre lesdits trois cents livres et

prouffict au retour hors les risques (de la mer et do la guerre) allants (et

venants sur ledit sr Andrieu) a quoy obligeant tous sos biens et mcsmo son

«orps— présents Me Ollivicr Gaillard tl André (ïravois demeurant audit

honneflou rcfueant* signer.

(Signé) ORAVÉ — DUGALLE— FOURREY.

Ce prêt fut rendu le 20 mars 1589, et le même jour François Andrieu prêta

•de nouveau la mémo somme à François Gravé.

—

Dncumentu, page 1 14.

François Andrieu, dont îl est ici question, est l'un des ancutres de MM-
<"harle8 et Paul Bréard, de qui nous tenons le document plus haut cité, et qui

<est absolumont inédit. Voir à l'Appendice la pièce B, oîi il est aussi ques-

tion de Nicolas Marion, au sujet du voyage do 1G03.

(2) Le vaisseau qui portait Champlain était i>robabIcment le Don-de-Dien,

commandé par Henry Couillard, qui avait déjà navigué avec Gravé et même
avec Chauvin. Ce qui peut nouF porter à lo penser, c'est qu'on voit Corneille
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Percé et les côtes gaspésiennes appaiurent dans lo

lointain, mais on ne s'y arrêta point. Champlain

arriva bientôt près de Tadoussac, et vint jeter l'ancre

dans le mouillage du Moulin-Baude (^), puis il courut

en chaloupe à Tadoussac pour s'assurer si Pont-

Grravé y était rendu. Chemin faisant il rencontra le

pilote de Pont-Grravé et \in Basque qui venaient

au devant de lui, pour lui apprendre que Pont-Gravê

ayant voulu empêcher le capitaine Darache, comman-

(dant du navire basque, de faire la traite avec les

sauvages, celui-ci avait déployé toute son artillerie

contre le vaisseau français. Durant l'action, trois

matelots et Pont-Gravé avaient été blessés. Darache

avait fait main basse sur l'artillerie, afin d'être

plus en sûreté pour continuer son trafic malgré les

défenses du roi ; mais il s'engageait à en faire la

restitution avant son départ. L'émissaire basque

de Belloi?, marchand de Rouen» risquer 6O1O livres sur 00 navire. Or, ce-

Corneille de licUois avait été l'associé de M. de Moiits, organisateur do l'ex-

pédition au Canada, et s'il s'intéressait à celle de IfiOS, c'est bien cori:aino>

ment le navire de Champlain qu'il aura choisi,

—

Extrait d'une lettre do M.
Paul Bréard, notaire à Ilonflour.

(1) Champlain désigne d'abord ce lieu sous le nom de rade du port de

Tadoussac, puis dans sa carte de Tadoussac, il écrit Bode. La.I^elation do

1C34 écrit lo Moulin-Baude :
'.' C'est un lieu proche de Tadoussac, dit le P.

Le Jeune, que les Français ont ainsi nommé." Quelle est l'origine de ce nom?
Personne jusqu'à présent n'a osé risquer une explication.

Cotte rade est séparée de celle de Tadoussac par la pointe aux Vaches qua

Champlain appelle la pointe de tous les Diables»
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voulait s'assurer de Champlain qu'aucune mesure de

représailles ne serait prise contre son maître. Cham-

plain lui fit réponse qu'il se consulterait avec Pont-

Grravé, avant d'agir. En effet, après avoir avisé pour

le mieux, ils décidèrent d'im commun accord, " afin

d'une juste cause n'en faire une mauvaise et ainsi se

ruiner," de ne rien entreprendre contre les Basques,

mais ils étaient bien déterminés à saisir la justice de

cette affaire, aussitôt qu'ils auraient mis le pied sur

le sol de la France. Darache les invita à se rendre à

son bord, et" il leur fit une bonne réception. Là,

Champlain mit l'accord entre les deux capitaines
;

Darache promit qu'il n'attaquerait plus Pont-Gravé

et ne ferait rien au préjudice du roi ni du sieur de

Monts.

Ce différend vidé, grâce à l'intervention opportune

de Champlain, les charpentiers affrétèrent une petite

barque de douze à quatorze tonneaux, pour transpor-

ter à Québec les objets nécessaires à l'habitation

projetée. 0) Dans l'intervalle de ces préparatifs, qui

(1) Les vaisseaux ne renaontaiont pns le flcu70 plus hiiut que Tndoussnc.

Là, on prenait des chaloupes ou des barques. " Dana un temps oîi l'on

n'avait encore pu faire que des observations incomplètes, c'eût été une vraie

imprudence que de ritqucr à monter plus haut un vaisseau de gros tonnage,

puisque, de nos jours même, avec des études spéciales, avec le secours des

cartes marines, si exactes do l'Amirauté, nos pilotes canadiens, qui ccrtct

n'ont pourtant pas dégénéré de leurs ancêtres, regardent encore la Traverse

comme la partie la plus difficile de .lii navigation du fileave.—Buyâcld, I,

partie I!, ch. XI.

liS^'-',, ';
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devaient durer plusieurs jours, Champlain remonta

le cours du Saguenay et il y recueillit des sauvages

qu'il rencontra, certaines informations sur le lac

Saiat-Jean et ses tributaires, qui n'étaient en somme

qu« le résumé de ce qu'il avait appris d'eux à sou

voyage de 1G03. Ce ne fut que le 30 juin que l'on

se mit en route pour remonter le Saint-Laurent.

Trois jours plus tard, Champlain et les trente hommes

qui l'accompag-naient, débarquèrent sur le rivage, au

pied du promontoire de Québec. Parmi ceux-ci

notons Nicolas Marsolet, Etienne Brûlé, Bonnerme,

chirurgien, Jean Duval, Antoine Natel et La Taille. 0^)

Ce sont les seuls dont l'histoire nous a conservé les

noms. Ce fut le 3 juillet que la petite troupe mit

pied à terre. Le premier soin de Champlain fut de

chercher un endroit propice pour y construire un

logement. •' Je n'en pus trouver de plus commode,

dit-il, ni mieux situé que la pointe de Québec, ainsi

appelée des sauvages, laquelle était remplie de

noyers.'*^ (-) Champlain fît d'abord abattre un petit

carré d'arbres, creuser une cave et des fossés. Pen-

dant qu'un groupe d'ouvriers travaillait à préparer

le bois pour la charpente du magasin destiné à abriter

(1) Est-co le môme qui consentit avec Miquclet à passer l'iiiver à Port-

Boya1,.en l'tibscnoe de tous les autres Français ?

(2) Voy; do Ch., Ed. 1613, liv. 2, oli. 3.

Il
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les vivres, d'autres étaient retournés en toute dili-

gence à Tadoussac, afin d'en rapporter les outils et

les munitions qu'on y avait laissés sous bonne garde.

Tels furent les débuts de la ville de Champlain.

Débuts bien humbles sans doute, pour un poste que

son fondateur destinait à devenir le grand entrepôt

du commerce dans la Nouvelle-France. Jusqu'alors

les marchands français avaient pratiqué leurs opéra-

tions dans les lieux où ils pouvaient plus facilement

atteindre les sauvages ; Chauvin ne dépassa pas

Tadoussac. Trois-Rivières, les îles de Sorel, à l'em-

bouchure de la rivière des Iroquois, l'entrée de la

rivière des Outaouais, étaient restées à peu près

inconnues aux navigateurs français qui venaient au

Canada. Mais ces divers postes, de facile accès aux

aborigènes, n'offraient pas les mômes garanties que

Québec sous le rapport de la sûreté des habitants.

Champlain avait parf.iitement saisi l'importance de

jeter les bases de sa ville dans un endroit naturelle-

ment fortifié, où, dans tous les cas, il serait facile de

se mettre en état de défense contre les ennemis qui

ne manqueraient pas de surgir tôt ou tard.

Les premiers adversaires que Champlain eut à

combattre à son arrivée au Canada, ne furent point

les aborigènes, comme on pourrait se l'imaginer,

mais des Français, gens de son équipage, qui, sous

!
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clivera prétextes, aussi peu fondés les uns que les

autres, tramèrent d'assassiner leur chef, qui était animé

pourtant de bonnes dispositions à leur égard, et de

remettre ensuite la place aux Basques. Un nommé

Jean Durai, serrurier du roi, avait monté cette hon-

teuse conspiration. Il réussit à débaucher quatre

matelots, aussi mauvais garnements que lui, en leur

donnant à entendre qu'ils partageraient la fortune qui

devait être le prix de leur trahison. Pour mieux faire

réussir leur infernal complot, ceux-ci avaient été

chargés d'eu suborner d'autres. Tous promirent,

sous peine de mort, de ne point livrer le secret. La

date de l'assassinat avait été fixée : ils devaient laisser

écouler quatre jours encore, et durant la nuit qui les

suivrait, une fausse alarme serait donnée, et alors, à

la faveur des ténèbres et de la confusion générale, ou

l'on étoufferait Champlain ou on le ferait périr d'un

coup d'arquebuse. Les quatre jours étaient expirés,

lorsqu'arriva de Tadoussac une des barques comman-

dée par le capitaine le Teslu (^), qui jouissait de la

considération et de l'estime générale, à cause de sa

grande discrétion. Le déchargement était terminé,

et la barque était prête à faire voile pour s'en

retourner, lorsque Natel, un des complices de Duval,

(J.) Voir Note 5, on appendice.

M m



- %.

FONDATION DE QUKBEC 219

et serrurier comme lu ,
out la bonne inspiration de dé-

voiler au capitaine le Testu l'aflaire montée contre la

vie de Champlain, le suppliant en grtlce de garderie

silence sur son nom. Testu informa aussitôt Cham-

plain de ce qu'il venait d'apprendre, et lui demanda

le pardon pour celui qui avait eu le courage de tout

divulguer. Natel comparut devant son maître et lui

avoua la vérité.

Il n'y avait pas de temps à perdre, car la nuit qui

devait être témoin du meurtre, approchait. Cham-

plain comprit qu'il n'avait rien à gagner en essayant

de parlementer avec ces mauvais sujets, et sous un

prétexte quelconque, afin de s'assurer plus facilement

de leurs personnes, il invita les quatre conspirateurs

à prendre part, durant la soirée, à une collation qui

leur serait servie sur la barque de Testu. La nuit

venue, les quatre galants, — c'est ainsi que Cham-

plain les désigne — , n'eurent rien de plus pressé

que de se rendre au lieu du festin. Mais quelle ne

fut pas leur surprise, quand au lieu du vin qu'ils

espéraient boire, ils se virent cernés et garottés

comme des malfaiteurs. Ils firent aussitôt l'aveu

que Champlain exigea d'eux. Le lendemain, il re-

cueillit leurs dépositions en présence du pilote et des

marins, et les mit par écrit. Cette encjuéte prélimi-

naire terminée, Champlain fit mettre des menottes
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aux qujitroi séditieux, ainsi qu'au chirurgien Bon-

nerme et A La Taille, qui avaient été fa.issement

accusés (le complicité. Mais ils furent tous deux

remis en liberté.

Champlain conduisit lui-même ses quatre prison-

niers à Tadoussac, afin de délibérer avec Pont-Gravé

sur la ligne de conduite à suivre. Celui-ci consentit

à les garder dans son vaisseau, et de les ramener

plus tard à Québec, alin de les confronter avec Natel

et les autres témoins, et puis d'en faire bonne justice.

Champlain s'en revint ensuite à son habitation où

tout était à la merci de ses gens, qui ne s'étaient pas

<;ontentés de faire bombance, mais laissaient gaspiller

les provisions, sans se soucier où ils en prendraient

d'autres lorsqu'elles seraient épuisées. l'ont-Gravé

ne tarda pas à apparaître avec les quatre galants, au

grand mécontentement des ouvriers. Croyant que

Champlain leur avait pardonné, ils s'imaginaient

que les coupables chercheraient à tirer vengeance

pour avoir témoigné contre eux. Mais ils se trom-

paient, car les misérables allaient être mis à la

question, confrontés les uns avec les autres, et puis

condamnés à une juste punition de leur prémédita-

tion de meurtre. Lol' déclarations furent les mômes,

et il n'y eut qu'une voix pour dénoncer Jean Uuval

comme l'auteur du complot, qui avait pris naissance
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s mômes,

an Uuval

naissance

aussitôt apr«is le départ de leur pays natal. Duval

n'eut pas un mot X dire pour sa défense ; il avoua

qu'il avait mérité la mort, mais il supplia ses juges

d'avoir pitié de lui et des autres qui avaient suivi

ses funestes conseils. On avait constitué une espèce

(le jury, dont formaient j)artie Pont-CIravé, Cham-

plain, Testu, Bonnerme, le maître d(^ la barque, le

contre-maître et quelques marins. Après qu'ils cnirent

entendus les dépositions des témoins et confronté les

ac'cusés, tous en8eml)le décidèrent unanimement ([ue

Jean Duval serait " ])endu et étranglé au dit Québec,

et sa tète mise au bout d'une pique pour être plantée

au lieu le plus éminent du fort, et les trois autres

condamnés d'être pendus, et ccpxiidant les ramener

en France entre les mains du sieur de Monts, poiir

leur être fait plus amplejustice, selon qu'il aviserait,

avec toutes les informations et la sentence." Les-

carbot, rapportant cette triste allaire. dit (jue leur

mécontement <;ontre Champlain avait eu pour pré-

texte le trop grand travail auquel il les assujétissait

et la petite quantité de nourriture qu'ils recevaient

de lui. Le naïf historien de Port-lvoyal n^: savait

doiu' pas que les conspirateurs eux-mêmes avauMit

fait l'aveu du motif de leur révolte. Après avoir tué

Champlain, ils devaient s'emparer des provisions et

des marchandises, et puis se sauver en Espagne sur

ft

%
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un des vaisseaux basques qui étaient alors dans la

rade de Tadoussac. Qu'il y eût connivence entre

Duval et Darache ou quelque autre contrebandier que

nous avons vus faire la traite au mépris des privilèges

de M. de Monts, il n'est pas téméraire de le penser, car

ces Basques étaient gens sans vergogne, capables de

tout faire pour s'assurer la suprématie du Saint-

Laurent. Quoiqu'il en soit, les trois complices de

Duval, ramenés en France, obtinrent leur pardon,

après avoir reconnu leur faute. C'est le deuxième

cas de pendaison que mentionne l'histoire du Canada.

Le premier qui eut à subir le sort fatal, est un des

compagnons de Roberval, Michel Graillon, qui fut

exécuté au Cap-Rouge, durant l'hiver de 1542-43.

Cet acte de justice sommaire ne saurait être blâmé.

Il importait en effet qu'il y eût un exemple, afin d'éter

aux autres toute velléité de trahison dans le futur.

Champlain était du reste revêtu des pouvoirs exécutif,

législatif et judiciaire, constituant une sorte de des-

potis ne tempéré, dont le fondateur de Québec, homme

d'une grande douceur de caractère.n'abusajamais : "En

paix, repos et tranquillité, disaient les instructions,

commander et gouverner, tant par mer que par terre
;

or-lonner, décider et faire exécuter tout ce que vous

jugerez se devoir et pouvoir faire, pour maintenir,

garder et conservor les dits lieux sous notre puissance
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(1) Suivant toutes les apparences, ce premier magasin do Québec était

situé à angle droit avec les longs pans de l'ég'.ise do la bosse-rille, à peu près

à l'endroit où est la chapelle latérale, et, comme ce terrain continua d'ap-

partenir au gouvernement jusqu'à oo qu'on y bâitit l'église, il y a tout lieu

do croire que la limite de cette enceinte, du cflté du sud-ouest, était l'aligne-

ment du mur auquel est adossé le moître-autcl, avec l'encoignure des rue»

Saint-Pierre et Soua-lc-Fort. (Ed. canadienne, roi. II, page 155, note 1.)

I I

et autorité, par les formes, voies et moyens présent»

par nos ordonnances. Et pour y avoir égard avec

nous, commettre, établir et constituer tous officiers,

tant es affaires de la guerre que de justice et police,

pour la première fois, et de là en avant nous les

nommer et présenter, pour en être par nous disposé,

ei donner les lettres, titres et provisions tels qu'ils

seront nécessaires. Et, selon les occurrences des

affaires, vous-même, avec l'avis de gens prudents et

capables, prescrire sous notre bon plaisir des lois,

statuts et ordonnances, autant qu'il se pourra con-

formes aux nôtres, notamment es choses- et matières

auxquelles n'est pourvu par icelles."

A dater de ce jour-là, tout le monde remplit son

devoir, et Champlain ne fut plus jamais molesté, et

il continua les travaux au milieu de la plus profonde

tranquillité. L'habitation se composait de trois corps

de logis à deux étages, chacun pouvant mesurer

trois toises de long sur deux et demie de large. Le

magasin 0) seul avait six toises sur trois, avec une

I

'I
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cave de six pieds. Champlaiu logeait dans le môme

édifice que les ouvriers, mais à l'étage inférieur.

L'autre corps de logis servait aux ouvriers et au dépôt

des armes et munitions. Dans une allonge, située en

arrière des chambres de Champlain, quelques artisans

couchaient à côté de la forge. Tout autour de l'ha-

bitation, une galerie de dix pieds de large servait de

promenoir. Un fossé de quinze pieds de large et

creux de six pieds, devait protéger la vie des colons

contre les agressions des sauvages. Champlain lit

dresser en dehors du fossé plusieurs pointes d'éperon

où il disposa des pièces de canon. Il ne restait plus

entre l'habitation et le fleuve qu'une lisière de terrain

de quatre toises, et en arrière, du côté du cap, un

espace de terres arables de 100 à 120 pas de long sur

la moitié autant de large. Champlain dit que ces

jardins étaient très bons. Il y fit semer du blé et du

seigle d'automne, et planter des vignes sauvages.

Dans les premières semaines qui suivirent son

installation à Québec, Champlain fit une étude des

lieux avoisinants. " Plus proche du dit Québec,

raconte-t-il, y a une petite rivière qui vient dedans

les terres d'un lac distant de notre habitation de six

à sept lieues. Je tiens que dans cette rivière qui est

au nord et un quart du nord-ouest de notre habita-

tion, ce fut le lieu où Jacques Cartier hiverna, d'au-

i^
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tant qu'il y a encore à une lieue dans la rivière des

vestiges comme d'une cheminée, dont on a trouvé le

fondement, et apparence d'y avoir eu des fossés

autour de leur logement, qui était petit. Nous trou-

vâmes aussi de grandes pièces de bois équarries,

vermoulues, et quelques 3 ou 4 balles de canon.

Toutes ces choses montrent évidemment que c'a été

une habitation, laquelle a été fondée par des chré-

tiens ; et ce qui me fait dire et croire que c'est

Jacques Cartier, c'est qu'il ne se trouve point qu'au-

cun aie hiverné ni bâti en ces lieux que le dit Jacques

Cartier au temps de ses découvertures et appert

fort clairement par son discours, que ce fut proche de

Québec et qu'aucun n'avait encore recherché cette

particularité, sinon ce que j'ai fait en mes voyages
;

car dès la première fois qu'on me dit qu'il avait

habité en ce lieu, cela m'étonna fort, ne voyant

apparence de rivière pour mettre vaisseaux, comme

il décrit. Ce fut ce qui m'en iit faire exacte recher-

che pour en lever le soupçon et doute à beaucoup." (^)

La petite rivière " venant d'un lac dedans les

terres et distant de six à sept lieues de l'habitation,
"

est évidemment la rivière Saint-Charles, appelée

Sainte-Croix par Jacques Cartie/. L'affirmation de

(1) Voyage» de Champlain, Ed. 1613, Ht. 2, eh. 4.
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Champlain au sujet du lieu où le découvreur hiverna,

est péremptoire. Il avu les vestiges d'une cheminée,

des restes dé fossés, des pièces de bois équarries et

des boulets de canon, toutes choses qui prouvent

jusqu'à, l'évidence que des chrétiens avaient séjourné

dans cet endroit, où plus tard les Jésuites fixèrent

leur demeure, suivant l'expression même de Cham-

plain. Or,^ il est avéré que ces religieux avaient

construit, en 1626, leur résidence de Notre-Dame des

Anges, sur les bords de la rivière Saint-Charles, à

quelque deux cents pas du "ivage, tout près de l'en-

droit où le ruisseau Lairet vient prendre son embou-

chure.

Pont-Grravé était parti le 18 septembre pour la

FrancCr laissant Champlain avec vingt - sept per-

sonnes, et d'amples provisions pour un hivernage.

Ce renfort était un précieux appoint, car il eût été

difficile aux Français de se procurer les choses néces-

saires à leur alimentation, vu que les sauvages

eux-mêmes, qui s'étaient cabanes â proximité de

l'habitation, se trouvèrent sans ressources et reçurent

durant la saison des neiges plus de secours, sous ce

rapport, qu'ils n'en purent donner. Imprévoyants,

comme ils ont toujours été de tout temps, ils entraient

en hiver sans se préoccuper du lendemain, se fiant,

pour vivre, sur les produits de leur pêche et de leur
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chasse à l'orignal ou au caribou. Ce voisinage était

désagréable, et il pouvait offrir certains dangers. A
tout instant, le fort était encombré de Peaux Rouges,

que la faim ou la peur d'ennemis toujours invisibles,

y attirait. Mù d'une charité digne d'éloges, Chara-

plain leur donnait de la nourriture, et aux femmes

l'hospitalité à l'intérieur de l'habitation, laissant les

hommes libres de se tenir dans les jardins, leur con-

seillant aussi de faire le guet par escouade, à tour de

rôle, d'après le système adopté par les Français depuis

leur séjour au pays. Les sauvages n'avaient d'autre

but, en feignant ainsi la peur, de soutirer leur

subsistance. Champlain comprit parfaitement leurs

nises, car il les traite de menteurs.

On ne saurait se faire' une idée de 1» misère que

ces sauvages enduraient durant l'hiver. L'automne,

ils se nourrissaient d^'anguilles fraîches, et ils en

fiiisaient sécher une petite provision qui leur durait

jusqu'au mois de février. • La chasse au castor se

faisait au commencement de l'hiver, et en février,

alors que les vivres étaient consommés, s'ils avaient

la chance de tuer des élans et autres bêtes des bois,

ils se rendaient au printemps sans trop souffrir. Mais

les chasses étaient souvent iiiiproductives ; ces pau-

vres diables dévoraient, dans leur disette, tout ce qui

leur tombait sous la main : coquillages, cadavres
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d'animaux en putréfaction. Champlain rapporte

qu'il avait jeté, à quelque distance du magasin, un

chien et une truie pour servir d'appâts aux renards.

Après avoir été exposés à tous les temps, ces cadavres

exhalaient une odeur tellement infecte, que les

Français se tenaient à distance pour s'en préserver

l'odorat. Les sauvages affamés les traînèrent un jour

dans leurs cabanes, et en firent un festin. Le même

sort était arrivé à une chienne morte, que l'on avait

attachée au haut d'un arbre pour attirer les oiseaux

de proie.

Cependant, ces malheureux indigènes auraient

vécu à l'aise, s'ils se fussent un tant soit peu adonnés

à l'agriculture, comme faisaient les Algonquins, les

Hurons et les Iroquois. Mais les Montagnais, les

Canadiens (^) et les Souriquois préféraient vivre de

chasse et de pêche, risquant de jev yer à des inter-

valles assez rapprochés. " Je tiens, dit Champlain,

que qui leur montrerait à vivre, et leur enseignerait

le labourage des terres, et autres choses, ils appren-

draient fort bien." (2) Le fondateur dut comprendre

par la suite, combien il est difficile d'attacher au sol

les sauvages de certaines tribus nomades, qui ont

toujours vécu, de génération en génération,du produit

(1) On appelait alors Canadiens les Montagnaia du baa du fleuve.

(2) Voy. de Ch., Ed. 1618, liv. 1, eh. 4.
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de leur chasse et de leur pêche. Vouloir les faire

sortir de ce milieu, qui leur est aussi indispensable

que l'air, c'est les condamner à une existence plus

misérable encore. La vie des bois a, pour eux, plus

de charme, que la vie des champs pour certaines

personnes transportées par état dans les carrefours

des villes. Celles-ci gémissent de leur sort, mais le

subissent assez courageusement, tandis que le sau-

vage, transplanté de la forêt au sein de Ja civilisa-

tion, dépérit vite, et meurt avant de se soumettre à

des coutumes raffinées.

La vie des Français dans l'habitation de Québec

n'offrait aucun attrait particulier. Durant le premier

hiver, ils eurent à lutter contre deux maladies extrê-

mement graves, le scorbut et la dyssenterie. Les

sauvages, dont la nourriture d'automne consistait

principalement d'anguilles mal cuites, payèrent lar-

gement le tribut à cette dernière. Le serrurier Natel

y succomba vers la fin de novembre. Cinq autres

en moururent durant l'hiver. Mais ce fut le -cor-

but qui fit le plus de ravages. Dix-huit en lurent

atteints, et dix fatalement. Quelque temps après,

le chirurgien Bonnerme vint grossir la liste des

mortalités, en la portant à dix-sept De sorte qu'au

printemps, il ne restait plus que huit hommes

avec Champlain, et encore étaient-ils tous indisposés.
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C'était la troisième épidémie dont celui-ci fut témoin,

aussi commença-t-il à en comprendre les véritables

causes, sans en connaître le remède. " Je tiens pour

assuré, dit Charaplain, qu'ayant de bon pain et

viandes fraîches, qu'on n'y serait point sujet." (^)

Le premier hivernage à Québec ne fut donc qu'une

longvie suite d'épreuves pour la colonie naissante.

Aussi, les beaux jours du printemps furent salués

avec bonheur par les survivants. Le cinq juin arriva

des Marets C^), gendre de Po.xi-Gravé, avec la bonne

nouvelle que son beau-père était à Tadoussac depuis

le vingt-huit mai. Champlain commit la garde de

l'habitation à des Marets, et courut à Tadoussac. Une

lettre de M. de Monts lui enjoignait de repasser en

France, pour lui rendre compte de ses découvertes. Il

lui fallut donc se préparer à partir pour le pays des

(1) Voy. de Cb., éd. 1013, liv. 1, oh. 6.—Voir ohap. VI, à co sujet.

Champlnin fit une perquii^ition de l'anicdJa, mais sans aucun succôs. " Et

toutefois, ajoute Lescarbot, sa demeure est à Québec, voisine du lieu oii

hiverna Cartier. Sur quoi je ne puis penser autre chose sinon quo les peu-

pies d'alors ont été exterminés par les Iroquois, ou autres leurs ennemis. "

Lescarbot se trompait, car il est assea probable que les sauvages de Stadaconé,

de Stsdin, de Tiiillu, d'Ajoaste, do Steinatara, d'Oohelai et d'Hagouohenda„

disséminés le long du Saint-Laurent, depuis le saut Montmorency jusqu'à la.

pointe de Sainte-Croix, étaient Iroquois, et que ce sont eux qui furent chassési

par leurs ennemis invétérés les Algonquins et les Montagnais, auxquels s'al-

lièrent probablement les Ilurons. Quand Cbamplain arriva h Québec en

16U8, il ne paraît pas qu'il y eut de bourgades indiennes sédentaires, commia

du temps de Cartier.

(2) Voir Note 6, en appendice.
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Iroquois, avec le parti de Montagnais qui avaient

promis de l'accompagner. Le but de cette longue

expédition est facile à saisir. Les sauvages voulaient

porter la guerre au cœur même dn pays de leurs

ennemis
;
quant à Champlain, pour qui ces Httes

n'avaient aucun attrait, il se proposait surtout d'en

tirer profit pour ses découvertes. Mais, comme nous

le verrons bientôt, il ne pouvait pas reculer devant

les exigences de ses alliés. Il prit avec lui les vingt

hommes que Pont-Grravé mit à sa disposition, et

monta à Québec, laissant celui-ci à Tadoussac. G-ravé

devait, en attendant le retour de Champlain, sur-

veiller l'habitation de Québec, l'approvisionner en

prévision de l'hiver suivant, et faire un voyage dans

la Graspésie.

1^^
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CHAPITRE ONZIÈME

ALLIANCH FRANCO-INDIENNE — 1698-1008.

Cbainplain part avec les sauTages all!<!8 pour lo pays dos Iroqnois. — L'al-

liance franco-indienne.— Historique des guerres entre les Iroquuis et

les autres nations sauvages.—Promes^r s do Champlain aux sauvages iV

son voyage do 1603. — Pacte conclu dans un festin. — Justifioation do

Champlain. — Opinion de Ferland, do Uarneau et de Paillon..

'^M Champlain partit de Québec, le dix-huit juin, avec

ses hommes bien armés efe prêts à le suivre partout

où il les conduirait. Remontant le Saint-Laurent,

ils aperçurent sur le riA'age, près de l'île Saint-Eloi,

deux ou trois cents sauvag-es qui s'y étaient cabanes.

C'étaient des Hurons et des Algonquins qui descen-

daient à Québec, pour rejoindre leurs alliés Mon-

tagnais. Leurs chefs s'appelaient Iroquet et Ochate-

guin. Champlain courut à eux, et leur exposa le

but de son voyage ; ce qui parut leur être agréable.

Le lendemain, les deux chefs vinrent à bord de la

chaloupe française, et pétunèrent longtemps au milieu

d'un profond silence. Tout-à-coup, l'un d'eux se

leva,, et prononça une longue harangue devant ses

f
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compagnons, qui pouvaient l'entendre du rivage où

ils ne trouvaient, leurs arcs à la main. Laissons la

parole h Champlain, qui reproduit la substance de ce

discours, destiné, dans l'esprit do l'orateur, à con-

vaincre les Français qu'ils étaient tenus en honneur

de les aider dans leurs guerres contre les Iroquois.

'* Il y avait près de dix lunes que le fils d'Iroquet

m'avait vu, et que je lui avais fait bonne réception,

et déclaré que le Pont (Gravé) et moi désirions les

assister contre leurs ennemis, avec lesquels ils avaient,

dès longtemps, la guerre pour beaucoup de cruautés

qu'ils avaient exercées contre leur nation, sous pré-

texte d'amitié ; et qu'ayant toujours depuis désiré la

vengeance, ils avaient sollicité tous les sauvages que

je voyais sur le bord de la rivière, de venir à nous,

pour faire alliance avec nous, et qu'ils n'avaient

jamais vu de chrétiens, ce qui les avaient aussi mus

de nous venir voir : et que d'eux et de leurs compa-

gnons j'en ferais tout ainsi que je voudrais ; et qu'ils

n'avaient point d'enfants avêo eux, mais gens q n

savaient faire la guerre, et pleins de courage, sacht.at

le pays et *es rivières qui sont au pays des Iroquois
;

et que maintenant ils me priaient de retourner en

nos habitations, pour voir nos maisons, et que trois

jours après nous retouriiierions à la guerre tous

ensemble ; et que pour signe de grande amitié et
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réjouissance je fisse tirer des mousquets et arquebuses,

et qu'ils seraient fort satisfaits." (^)

Ohamplain leur fit réponse, qu'il s^en retournerait

à Québec, si cela leur faisait plaisir. Ils pouvaient

juger par là qu'il n'avait jamais eu d'autre intention

que d'aller faire la guerre avec eux, puisqu'il portait

des armes, et non des marchandises de traite. Du

reste, sa parole était engagée, et il la tiendrait. C-^)

Ainsi se cimenta l'alliance contractée en 1603,

entre les F -ançais, d'une part, et les Hurons, les

Algonquins et les Montagnais, d'autre part, alliance

qui ne devait jamais être rompue. Certains histo-

riens ont reproché à Champlain son intervention

dans les querelles entre les aborigènes du Canada.

N'aurait-il pas été plus sage, disent-ils, de garder la

plus stricte neutralité à l'égard de tous, plutôt que

d'épouser la cause des uns, et s'attirer ainsi, à coup

sûr, l'inimitié et les représailles des autres, d'autant

plus redoutables que ces derniers, les Iroquois, pas-

saient pour être les plus braves dans les combats.

Afin de mieux expliquer Tattitude de Champlain,

il importe de se rendre bien compte de la position

spéciale que les Français occupaient envers les

(1) Voy. (le Ch., <Sd. 1613, lir. 1, ch. 7.

(2) liidem.
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sauvages, depuis environ six ans. Des rapports de

la plus franche amitié n'avaient pas cessé d'exister

entre les agents de traite et les sauvages du Saguenay

et des Trois-llivières, Or, ces sauvages, les Hurons

en plus, étaient en guerre depuis de longues années

avec les Iroquois. Nicolas Perrot, dans son Mémoire

sur les ni(Durs, coutumes et religion des sauvages

dans l'Amérique septentrionale, donne l'origine des

guerres désastreuses et prolongées que firent les Iro-

quois contre les Algonquins avec les Hurons comme

alliés. Les premiers avaient résidé autrefois à Mont-

réal et aux Trois-Rivières. Leurs voisins, les Algon-

quins, étaient échelonnés le long de la rivière des

Outaouais, sur les bords du lac Nipissing et de la

rivière des Français. " Une année, il arriva qu'un

parti d'Algonquins, peu adroits ou peu exercés à la

chasse, y réussit mal. Des Iroquois qui les suivaient,

demandèrent la permission d'essayer s'ils seraient

plus heureux. Cette complaisance, qu'on avait eue

quelquefois, leur fut refusée. Une dureté si déplacée

les aigrit. Ils partirent à la dérobée, pendant la

nuit, et revinrent avec une chasse très abondante.

La confusion des Algonquins fut extrême. Pour en

effacer jusqu'au souvenir, ils attendirent que les

chasseurs iroquois fussent endormis, et leur cassèrent

à tous la tête. Cet assassinat fit du bruit. La nation

i
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offensée demanda justice. Elle lui fut refusée avec

hauteur. On ne lui laissa pas même l'espérance de

la plus légère satisfaction. Les Iroquois, outrés

de ce mépris, jurèrent de périr ou de se venger
;

mais, n'étant pas assez forts pour tenir tête à leur

superbe offenseur, ils allèrent au loin s'essayer et

s'aguerrir contre des nations moins redoutables.

Quand ils eurent appris à venir en renards, à attaquer

en lions, à fuir en oiseaux, c'est leur langage, alors

ils ne craignirent plus de se mesurer avec l'Algon-

quin. Ils firent la guerre à ce peuple avec une

férocité proportionnée à leur ressentiment."

Les Iroquois avaient d'abord été refoulés au sud,

sur les rives du lac Erié, où n'nyant pu résister aux

Choiianons, ils furent forcés de se réfugier le long du

lac Ontario, à peu de distance du lac Champlain. Là,

Hs étaient disposés en cinq cantons, formant une

grande confédération. C'étaient :
1° les Tsonnontouans,

que les Anglais appelaient Senecas ;
2° les Groyogouins

ou Cayugps ;
3" les Onontagué& ou Onondagas

;

4° les Oneyouts ou Oneidas ;
5° le« Agniers ou

Mohawks des Anglais. Les Tsonnontouans étaient

les plus nombreux, mais les Agniers l'emportaient

sur tous les autres par la férocité et la bravoure.

Les cinq bourgades étaient cantonnées de telle sorte,

qu'ils pouvaient résister aux attaques, de quelque

S
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côté qu'elles vinssent. Ayant eu à soutenir depuis

longtemps la guerre contre leurs ennemis coalisés,qui

comprenaient toute la population sauvage depuis le

Saguenay jusqu'au lac Huron, il n'y a pas lieu de

s'étonner que les Iroquois, de beaucoup inférieurs en

nombre, usassent de quelque précaution pour se

maintenir solides chez eux. Du reste, le pays qu'ils

habitaient était très agréable, fertile, et bien arrosé

par des rivières et des lacs.

Lors de son premier voyage à Tadoussac avec

Pont-Gravé, en 1603, Charaplain apprit des sauvages,

réunis à la pointe Saint-Mathieu, qu'ils venaient de

se battre au nombre de mille contre les Iroquois,

près de l'embouchure de la rivière qui portait alors

leur nom, et qu'ils en avaient tué un cent par sur-

prise. Anadabijou, le sagamo des Montagnais, fit à

cette occasion un grand discours aux siens, leur

disant, entre autres choses, qu'ils devaient être fiers

d'avoir le roi de France pour ami, et de pouvoir

compter sur son concours dans leurs guerres futures

C'est à dater de cette fête mémorable, que l'on com-

mence à saisir l'intention véritable des sauvages

représentés à cette entrevue avec les Français, qui

semblait avoir été ménagée d'avance, tant on y mit

d'apparat. Ecraser des ennemis qui les tenaient

constamment sur le qui-vive, tel était le rêve com-
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mun à tous. Mais se sentant impuissants a les

réduire par leurs propres forces, ils avaient cru

qu'avec l'appui des Français, et leurs machines fou-

droyantes, ils en obtiendraient facilement raison.

Champlain se trouva forcé en quelque sorte de leur

promettre son appui, d'autant plus que les trois

détachements qui l'entouraient, s'étaient jusque-là

montrés amis des navigateurs et des pêcheurs de sa

nation. Ceux-ci n'avaient pas eu de relations com-

merciales avec les Iroquois, qui, du reste, ne faisaient

pas de la traite une condition de leur existence. Consé-

quemment,le8 Français avaient plus d'intérêt à se te-

nir sur un pied d'amitié et à vivre en bons termes avec

les Montagnaiâ et les Etchemins,qu'ils étaient certains

de rencontrer en mettant le pied sur le sol du Canada.

Quand Champlain parut, l'amitié entre les Français

et les sauvages de Tadoussac, Isurs alliés les Algon-

quins et les Hurons, régnait toujours, et qui sait si

des promesses de secours mutuels n'avaient pas déjà

été faites par Chauvin et Pont-Gravé ? En tous cas,

le fondateur de Québec ne pouvait faire mieux que

de conserver l'harmonie avec les premiers aborigènes

qui s'offrirent à lui. Comme il prévoyait bien être

obligé de vivre au milieu d'eux, le meilleur parti à

prendre, dans le moment, était de leur donner l'espoir

qu'il appuierait leur cause, qui était aussi celle de tous
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les sauvages restésjusque-là fidèles à ses compatriotes^

lorsqu'il n'avait rien à attendre des Iroquois.

Il nous a paru hors de propos de rapporter tous

les témoignages qui pourraient détruire les préjugés»

que des historiens ont entassés autour de cette ques-

tion, non pas dans le but de ternir la gloire de

Champlain, car c'eût été une tâche trop antipatrio-

tique, maïs afin de rehausser le nom d'autres person-

nages d'ailleurs très méritants. Une conduite tcut

opposée à celle de notre héros, aurait eu, d'après eux,

des conséquences beaucoup moins désastreuses. Les

faits et gestes de Champlain serviront de réponse à

ces écrivains, plus soucieux d'assujétir l'histoire à

des questions de cîocher^ que de l'envisager à pleine

face. Dans les jugements sur les hommes publics^ il

n'est pas juste de tenir à sa disposition deux poids et

deux mesures, comme faire de Champlain un vul-

gaire soldat ou un simple marchand de fourrures, et,

par opposition, de Paul de Chomedey, un héros doué

de qualités presque surhumaines. Disons donc,

guidé par les faits historiques, que Champlain se

trouvait en face d'une alliance conclue solennellement

près de six années auparavant, lorsque les Algon-

quins, les Hurons et les Montagnais vinrent la lui

rappeler, au commencement de l'été de 1609, par la

bouche du même Anadabijou. " Il y aura bientôt
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dix lunes, dit le sagamo montagiiais, que toi et du

Pont avez promis au fils d'Iroquet de nous assister

contre nos ennemis." " C'était le moment, écrit M.

Lav^rdière, ou de se concilier ces nombreuses et

puissantes tribus, ou de se les aliéner peut-être pour

toujours." Ce à quoi répond Champlain :
" Je n'ai

point d'autre intention que d'accomplir ce qui vous

a été prorais."

C'est ainsi que fut scellé ce pacte solennel, honnê-

tement et sans arrière-pensée de la part de Cham-

plain. " Mais, s'écrie Faillon, si Champlain, au lieu

de se déclarer pour les Algonquins contre les Iroquois,

eut embrassé la neutralité à l'égard des uns et des

autres, et ^e fut montré l'ami de tous, comme le

pratiquaient alors certaines nations sauvages, il eût

fait bien plus d'honneur au nom français ; il eût

trouvé un libre accès chez tous pour ses découvertes,

et frayé les voies aux missionnaires dans tous ces

pays, en y faisant admirer et aimer la douceur et la

charité de l'Evangile, quiy étaient encore inconnues.

Tandis que, par les cruautés exercées dans ces guerres,

il rendit odieux aux Iroquois et la France et la reli-

gion catholique tout ensemble." W

(1) Histoire de la colonie française, vol. 1, p. 142.
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Nous avons déjà établi que Champlain ne pouvait

pas en honneur rompre l'engagement qu'il avait

contracté en 1603, vis-à-vis des sauvages Montagnais,

Etchemins et Algonquins rassemblés sur une des

pointes de la rade tadoussacienne. Qu'eût-il gagné

par une conduite contraire ? A se faire très certai-

nement des ennemis de ces nations puissantes qu'il

devait avoir pour voisins, et qui eussent été plus en

état, à cause de leur proximité, de ruiner les pre-

miers établissements français,que les hordes iroquoises

reléguées à une bonne distance du Saint-Laurent.

Jamais il n'eût pu résister aux hostilités incessantes

de ces indigènes, moins cruels, à la vérité, que leurs

ennemis des cinq cantons, mais barbares tout de

même. Leur union, sous un même chef, contre les

Français, eût causé tôt ou tard la perte de la colonie.

D'ailleurs, Champlain pouvait-il espérer se faire des

Iroquois autant d'amis, s'il gardait la plus strictç

neutralité dans leurs guerres avec les autres sauvages

du Canada ? Nous ne le croyons pas, car ces nations

étaient à cette époque la terreur de l'Amérique.

Ecoutons Garneau à leur sujet :
" Quand, dans la

suite, les Agniers prennent les armes contre les

tribus de la Nouvelle-Angleterre, le terrible cri

d'alarme courait de colline en colline : les Iroquois !

les Iroquois ! et, saisis d'épouvante, hommes, femmes

16

Il i.
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et enfants prenaient la fuite, comme un troirpeau

timide poursuivi par des loups. Les Iroquois, par

politique, mettaient un soin extrême à entretenir

cette terreur, et cherchaient toutes les occasions de

persuader qu'ils étaient invincibles," (^) Dès le pre-

mier hiver à Québec, Champlain eut des exemples

souvent répétés de la frayeur des sauvaj^es, qui

vivaient proches de rhaWtation, quand il était ques-

tion des Iroquois^ Trente ans après, nous constatons

que les Huron^ réfutés autour de Québec, étaient

dans des transes continuellesj croyant à tout instant

que leurs anciens ennemis allaient fondre sur eux.

Les guerres entre les sauvages alliés des Français

et les cinq cantons, furent marquées par des trêves.

Champlain réussit, en 1624, à les pacifier, et il con-

clut même avec eux un traité de paix, mais sans

autre résultat qu'un désarmement temporaire. La

guerre,, pour ces hordes assoiffées de sang et de car-

nage, semblait une condition de leur existence, et

bien habile eût été Champlain, s'il eut réussi à se les

concilier. Nous croyons, au contraire, qu'il n'y serait

jamais parvenu, même avec toutes les ressources de

son génie et de sa diplomatie.

" Mais, ajoute M. Ferland, il semble aujourd'hui

que la dignité et les intérêts de la France y auraient

(1) Histoire dà Canada, I, p. 81.

'f' 3il
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beaucoup gagné, si le fondateur de Québec eut agi

comme le firent les Hollandais, et fut resté neutre au

milieu des dissensions des tribus aborigènes." (0

FailloA abonde dans le même sens. Les Hollandais

restèrent neutres, il est vrai, mais ils usèrent d'un

procédé assez singulier vis-à-vis de nos ancêtres, qui

pourtant valaient bien les Iroquois. Pendant qu'ils

bâtissaient des forts à Orange et à Corlaer, ils fournis-

saient à leurs amis, les Agniers, des armes et des muni-

tions, dont ceux-ci se servaient ensuite pour détruire

les établissements du Saint-Laurent, Dans le même

temps, Champlain évitait soigneusement de mettre

entre les mains de ses alliés les fusils qu'ils lui

demandaient. Mais n'appuyons pas davantage sur

cet exemple que Ferland a sans doute évoqué pour

de bons motifs, car il ajoute aussitôt ;
" Il serait

cependant injuste de taxer Champlain de précipita-

tion ou d'imprudence : car nous sommes trop éloignés

de son temps, et trop peu au fait des circonstances

dans lesquelles il se trouvait, pour juger sûrement

de l'opportunité de sa démarche. Plusieurs considé-

rations importantes ont dû l'engager dans cette

expédition. Il voulait se concilier ses voisins immé-

diats, qui auraient été des ennemis très redoutables.

<1) Histoire du Canada, I, p. 149.
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Ne connaissant ui la puissance ni l'énergie de la

nation iroquoiso, il espérait l'ussujétir, et la forcer à

vivre en paix avec les autres peuples du pays. Il

ne pouvait prévoir qu'avant pou ses projets de paci-

fication par la g-uerre seraient rompus, et que, si la

supériorité des armes européennes donnait alors

l'avantage aux Français, qui seuls en étaient pourvus,

d'autres Européens, à une époque assez rapprochée,

en fourniraient aux cinq nations, et qu'alors la lutte

deviendrait inégale." ^^)

Garneau ne pense guère différemment de l'abbé

Ferland :
" Ignorant la force et le caractère de cette

confédération (iroquoise), et plus intéressé, d'ailleurs,

à se maintenir en bonne intelligence avec les indi-

gènes qui étaient près de lui, Champlain, dit-il,

accepta peut-être trop précipitamment l'ofire d'une

union dont l'effet fut de doter la colonie d'une guerre

qui dura près d'un siècle. Il pensait qu'en ayant

pour alliées les tribus du pays, il pourrait subjuguer

facilement, non seulement cette confédération, mnis

encore toutes les peuplades qui voudraient entraver

ses projets par la suite. Il ne savait pas que d'autres

Européens, rivaux de la France, étaient déjà établis

(1) Histoire du Canada, I, p. 149.
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à côté dos Iroquois, et tout prêts à les soutenir dans

leurs prétentions." (')

Comme question de fait, Champlain, tout Ijieu

doué qu'il fut soas le rapport de la perspicacité, ne

pouvait pas prévoir, dès 1603, que les Hollandais et

les Anglais, les Suédois et les Danois viendraient

f-'iraplanter successivement sur le territoire améri-

cain, et que les Français seraient obligés d'entrer eu

lutte avec les Anglais. En 1608, la colonisation, dans

les contrées qu'arrosent l'Hudsou et la Delaware,

n'existait pas encore.Champlain lui-même était-il bien

sûr de réussir à fonder une colonie durable dans la

Nouvelle-France ? Manquant des ressources les plus

indispensables, il n'eut pas même la consolation de

pouvoir compter, au début de sa fondation, sur une

poignée de colons. Son unique appui reposait sur

-quelques ouvriers ou artisans sans famille, à la solde

d'un armateur aux trois-quarts ruiné. Cependant, il

se trouvait dans l'obligation ou de servir les intérêts

de cet homme ou d'abandonner ses projets de coloni-

sation. Seul à travailler dans ce sens, quelle pouvait

être sa force contre tant d'éléments hostiles, prêts à

surgir pour détruire une oeuvre qu''ils redoutaient.

Les Anglais et les Hollandais arrivaient puissants

et nombreux. Le fait est que dès le moment où ils

(1) flarneau, I, p. 60.
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mirent lo pied sur le territoire américain, ils eu

imposèrent aussitôt aux sauvages, môme aux Iroquois.

Ne visant, ni par eux-mêmes, ni par leurs mission-

naires, à faire des prosélytes religieux au sein des

tribus infidèles, ils ne traitaient avec elles qu'au point

de vue des intérêts purement humains. Donc, aucune

source de difficultés sous ce chef Civiliser ces bar-

bares en les christianisant, n'entrait pas dans 1©

programme de leurs fondateurs, au moins comme un

des principaux articles. A quoi bon ? Ne valait-il

pas mieux flatter leurs mauvaises passions, exciter

leur soif de vengeance contre des sauvages reconnus

comme des ennemis invétérés, dût-il en résulter la

destruction de ces Français dont ils A'oyaient étendre

l'empire sur le Saint-Laurent avec jalousie et mécon-

tentement. La suite de ce récit nous fera Toir par

quels procédés )es Kertk, au service de l'Angleterre,

et Argall, tentèrent de faire disparaître le nom
français du sol de l'Acadie et de la Nouvelle-France.

Mais n'anticipons pas sur ces événements doulou-

reux, et poursuivons avec Champlain sa campagno

vers le pays des Iroquois.
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Monts.— Préparatifs d'un nouvel embarquement

il !

Suivant le vœu formulé par les sauvages alliés,

Champlain donna Tordre do retourner à Québec, afin

de leur être agréable et de se consulter avec Pont-

G-ravé, auquel il avait envoyé un exprès jusqu'à

Tadoussac, lui mandant de le rejoindre au plus tôt.

Deux barques chargées d'hommes, se montrèrent bien-

tôt aux yeux des sauvages, qui furent éblouis de leurs

costumes et de leurs armements. La date du départ

pour les Iroquois étant arri vée, Champlain, Pont-Grravé

et tous les sauvages, armés d'arcs et de flèches, s'em-

barquèrent, le 28 juin, dans des canots et des cha-

loupes pour remonter le fleuve. Pont-GraA'^é rebroussa
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chemin à Suiiifcs-Croix, et (!hiiiii[)laiii nu retint avec

lui que des Murons O, le |)il()l(î la Tîoute et neuf

autres, C'étiiit ])ien peu, mais ces hommes étaient

armés d'arquebuses, et ils valaii-nt, pour cette raison,

trois ou quatre fois leur nombre (ht sauvajL^es.

Le déi)art de Sainte-Croix eut lieu h; trois juilUst.

Champlain sii>'nale, h; lon]L? de la côte, plusieurs

rivières, <|ui Jusque-là avrient échapi)é à son <eil

obs(;rvati!Ur. Ce sont les rivières qu'il apppidie

Sainte-Suzanne (-), du Vont (•') et de (îénes. 0) J.e

parti s'arrêta i)endant deux jours à l'entrée d(; la

rivièr»! des Iroquois. Un diflérend, qui surj^it entre

les sauvajj^(îs alliés au sujet d(^ la ji^uerro qu'ils venaient

d'entriq)rendre, l'ut cause <pi'un groupe abandonna

le gros de l'armée. Ce contretemps n'altéra en

rien la résolution de Champlain, bien que l'occasion

eût pu être iavorable, s'il eut voulu en proiiter, pour

prendn; aussi une autre direiition. Mais ses projets

de découv«;rtes auraient été entravés, et, ra'^nn plus

forte encore, il aurait pu se disméditer aux yuux dos

sauvages. Or, il était de première im[)ortance que

ceux-ci eussent une bonne opinion de lui, surtout en

(1) Voir Note (5, on appendice,

(2) La rivi('^ro-(lu-L(mp.

(3) La rivii>ro Nicolet.

(4) La rivièro Vamaeka,
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lomps (h\ «TiTorre, car son (l(''i)!irt eût (-iv. une marque

<le li\(lu*té. Chain plaiii agit donc avec sagesse en

](!ur restant lidèle Jusciu'î'i la lin.

Les guerriers indii-ns continuèrent leur route vers

le pays des Inxiuois, par la rivière liichelicu, (jui y

numait. A (juinze lieues de son cnihouchure, l'on se

trouva en i)r(''sence d'un saut ou rai)idt'. '-^) (J'rtail le

jn'eniier ohsliicle sur la voie. " Aucuns clut'titnis,

dit Cliani[)lain, u'rtaient encore i)arvenusjas(|u'à co

lieu, (jue nous, «pii ciinn s assez de peine à remonter

la ri\ière à la rame." ('-) Dans TinipossiKilité de

remonter Icî courant, il l'allut faire i)orlage. Let;

liomuMîs de (^hamplain, (jue ces dillicultés d«!naviga-

lion dé(Our:!geai(Uil, refusèrent d(î h; suivre plus

loin. Alors, (.'hami)lain, s'annant d'un courage nou-

veau, en lit consentir deux à racc,omi)agner, i)uis il

s'embarqiui, lui, troisième des l^'r^içais, sur lescanots

indiens, l'ranchit le rapide, arriva à une ile (•"•, longue

de trois lieues, remplie des plus beaux pins qu'il eut

jamais vus. Kendu de l'autre côté du rapidi,^ do

('haml)ly, Cliamplain avait fait le n^ceusement de sa

j)e.tite armée ; elle ne se composait plus (jue de

soixante hommes. Nonobstant ce petit lujmbre, l'on

(1) I,PH niipido." ilo Cliniiil)ly.

(2) V(.yiigc« du Clmmiilii.n, éd. \(\li, cli. H.

(.5) L'ilo S.iinte-Thérôso.
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résolut de ne pas reculer dans le sentier de la j^uerre,

et l'on vint cabaner six lieues plus en amont, après

avoir élevé une barricade, comme mesure de protec-

tion contre toute agression nocturne. Ici, Champlain

fut témoin des superstitions des Indiens, qui consul-

taient leurs devins pour apprendre d'eux ce qui devait

leur arriver dans la guerre. Ces devins, reconnus

sous le nom de pilotois ou autmoins, étaient des

fourbes de la pire espèce, " de cent paroles n'en disant

pas deux véritables.
"

Le lendemain, Champlain poursuivit sa route en

canot, et arriva à un grand lac (^) où il y avait nombre

de belles iles basses, couvertes de prairies et de bois,

que fréquentaient les cerfs, les daims, les chevreuils

et les ours. Los bords du lac, bien que plaisants, ne

portaient aucune trace d'habi.ucion, car les Iroquois

préféraient vivre au fond des bois plutôt qu'auprès des

lacs et des rivières, où ils eussent été trop exposés à la

vue de leurs ennemis. En pénétrant dans un lac le jour

suivant, Champlain aperçut quatre grandes îIol (^\

autrefois habitées, et le lac, auquel il donna son

nom, pouvait mesurer, dit-il, 80 lieues de long. Mais

c'est une err ur, car le lac Champlain n'a pas plus

(1) Le Ino Chnmplain.

(2) Los ilos de Contrecœur (l'île Longue et la Grande lie), l'Ilo In Motto

ot colle de Valcour.

m
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(le trente lieues. Du côté de l'est, se dressaient de

hautes murailles, dont les sommets étaient encore

couverts de neige ; les Algonquins lui dirent que

c'était par là que demeuraient les Iroquois
;
que,

pour les atteindre, il fallait passer par un saut, et de

là, entrer dans un autre lac (i), qui avait trois ou

quatre lieues de long ; qu'étant parvenus au haut de

celui-ci, il fallait faire quatre lieues de chemin par

terre et passer une rivière (Hudson) qui allait tomber

à la côte de la Norembègue, et qu'ils ne mettaient

que deux jours pour s'y rendre avec leurs canots.

L'en approchait ainsi à petites journées du pays

des Iroquois, et, pour ne pas s'exposer à tomber dans

quelque embuscade, la prudence leur commandait de

ne "las voyager de nuit. Le jour était consacré au

repos, et aussitôt que les ténèbres approchaient, l'on

s'avançait en silence, amortissant autant que possible

le bruit des rames. Un jour qu'il s'était livré au

sommeil au plus épais d'un bois, Champlain vit en

songe les Iroquois qui se noyaient dans le lac, près

d'une montagne ; les ayant voulu secourir, les sau-

vages alliés l'en détournèrent, en disant qu'il fallait

les laisser périr comme ils méritaient. Lorsqu'il fut

réveillé, les sauvages vinrent lui demander, suivant

(l) Lo lac Siiint-Saorcmont ou lao Goorgo.
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leur habituel' s'il avait fait quelque rêve; il leur

raconta celui qu il avait eu, et ils ne doutèrent plus

que le sort des aimes ne tournât en leur faveur.

Un soir, les canots venaient d'être lancés à l'eau,

et les rameurs voguaient tranquillement et sans

bruit sur la surface limpide du lac Champlain, lors-

qu'on aperçut, au clair de la lune, l'armée des Iroquois,

qui filait le long d'un cap (^), dans des canots, cou-

rant sus à leurs ennemis, dont la présence en ces

lieux leur avait été sans doute annoncée par des

éclaireurs. Aussitôt, des cris terribles éclatèrent au

milieu de cette flottille, auxquels répondirent comme

un écho les compagnons de Champlain. Mais, l'heure

étant trop avancée, on dut attendre au jour pour en

venir à un engagement. Les Iroquois se barrica-

dèrent de leur mieux, et les sauvages alliés prirent

terre à environ une portée de flèche de leurs ennemis.

La nuit se passa en danses et chansons, mêlées d'in-

jures et de provocations insolentes, que l'on s'échan-

geait d'un camp à l'autre.

Dès le point du jour, les L'oquois, au nombre de

deux cents, commandés par trois chefs qu'il était

aisé de reconnaître par leurs panaches emplumés,

s'avancèrent au petit pas, avec gravité et assurance.

(1) Ce cap parait correspondre à la pointe Saint-Frédéric, Crown point.
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Los allit's s'avancèrent dans le même ordre jusqu'il

une distance raisonnable, et oiivrant tout-à-coup

leurs rangs, ils appelèrent Champlain à grands cris.

Celui-ci parut aussitôt, l'arquebuse au bras, et marcha

seul, jusqu'à ce qu'il fut à trente pas de l'ennemi.

Cette démarche audacieuse, de la part d'un homme

aussi étr-^aigement vêtu, étonna tellement les Iroquois,

qu'ils tinrent leurs armes en suspens, comme si la

présence de ce guerrier à l'allure superbe avait

paralysé leurs bras. Cependant, le premier moment

de surprise passé, ils s'ébranlèrent de nouveau pour

décocher leurs ilèches, visant surtout Champlain.

Celui-ci ne perdit pas de temps, coucha en joue un

des chefs, avec son arquebuse chargée de quatre

balles, et de ce coup, de;ix furent frappés à mort

et un troisième reçut une blessure mortelle. Pendant

que des deux armées l'on s'envoyait des grêles de

ilèches qui, pour la plupart, allaient se briser sur les

cuirasses des Indiens, Champlain rechargeait son

arquebuse, et un des Français, embusqué sur la

lisière du bois, lâcha à son tour un coup de mousquet

qui acheva de faire perdre contenance aux Iroc^uois,

Voyant leurs chefs abattus, sans pouvoir se rendre

compte de quelle manière, ils l:\cherent pied et s'en-

foncèrent dans le bois, courant de toute la force de

leurs jambes. Les alliés en tuèrent plusieurs et firent

1
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une douzaine de prisonniers. Il n'y eut que 15 ou

16 blessés de leur côté, qui se remirent prompteraent.

La victoire était restée aux amis de Champlain.

Elle ne leur avait pas coûté beaucoup d'efforts.

Champlain et ses deux Français avaient plus fait

pour dérouter l'ennemi qu'eux, avec leurs flèches

impuissantes. Aussi se déclarèrent-ils satisfaits. (^)

Les Iroquois avaient tout abandonné derrière eux,

armes et provisions. Ce fut l'occasion, pour les

vainqueurs, de festiner aux dépens des fuyards.

Pendant trois heures, les échos des bois redirent les

chansons et les clameurs bruyantes des alliés de

Champlain. Puis sonna l'heure du retour,

Cette journée-là, l'on ne fit que huit lieues, Quand

vint le soir, l'on commença à torturer les prisoniïiers

en présence de Champlain. Le premier appelé eut

à subir une longue harangue, lui rappelant les

cruautés de sa nation, et l'exhortant à supporter la

mort terrible qui lui était réservée. Alors, cet infor-

(1) Lescarbot loue la noblo conduite de Champlain à cette occasion. " En

quoi est lou.iblo Champlain de s'dtre pu résoudto à tels hasards presque seul,

et tant éloigné de tocoure parmi une troupe de gens barbares, aux mains

desquels il confiait sa vie. Mais il faut faire ainsi qui Veut acquérir bruit,

amitié et faveur entre ces peuples-là, et n'y a autre moyen de pénétrer dans

ces terres que par armes, et promesses à ceux desquels vous voulez vous servir

do venger leurs querelles. Ce qu'il faut montrer par effet, et non de paroles.

Car ils savent .urt bien reoonnaiire leurs hommes. Et comme ils no veulent

point tromper, aussi ne veulent-ils point être trompés."—Lcaoarbot, liv, i,

oh. 3.

là
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tuué entouna un chant " fort triste à ouïr." Pendant

ce temps, les Indiens allumèrent un grand feu, puis

ils en tirèrent chacun un tison, et firent brûler peu à

peu leur prisonnier, pour que ses souffrances fussent

plus atroces
;
parfois, ils lui jetaient de l'eau sur le

dos, ils lui arrachaient les ongles, et lui mettaient du

feu à l'extrémité des doigts ; ils lui enlevèrent une

partie de la peau du crâne et firent dégoutter de la

graisse brûlante sur la partie mise à nu ; ils lui per-

cèrent les bras au-dessus des poignets, et, tirant ses

nerfs avec des baguettes, il les arrachèrent avec force
;

quand ils ne les pouvaient avoir, ils les coupaient.

Au milieu de ces tortures abominables, le prisonnier

iroquois faisait encore entendre son chant courageux,

et, sauf des cris aigus que de temps à autre il ne

pouvait réprimer, on eût dit que sa constance avait

vaincu la douleur.

Champlain était resté jusque-là paisible spectateur

de cette scène digne des lieux infernaux. Afin de ne

pas être en reste de politesse à son égard, les sauvages

le prièrent de prendre un tison ardent, pour l'appli-

quer sur les chairs de l'Iroquois à demi rôti. Cham-

plain leur fit comprendre que cette coutume de

martyriser les prisonniers était inconnue dans son

pays, et qu'il avait tellement horreur de ce spectacle,

que, s'ils y cousentaient,il l'achèverait d'un coup d'ar-

•!»•
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quebuse. Ces barbares ne voulurent pas, parce que, di-

^iaient-ils, il ne sentirait point son mal. Alors, Cham-

plain abandonna le théâtre de cette orgie de tortures,

et se retira à l'écart, faisant mine d'être fâché. Ils le

rappelèrent et l'autorisèrent à agir comme bon lui

semblerait. Champlain termina d'un seul coup les

souffrances de la pauvre victime.

Mais les féroces Indiens ne se contentèrent pas

d'avoir tyrannisé leur prisonnier, ils s'acharnèrent

ensuite à son cadavre, qu'ils ouvrirent,jetant ensuite

SCS entrailles dans le lac ; ils lui coupèrent la tête,

les bras et les jambes, ne réservant que la peau du

crâne comme trophée de leur victoire. Ils poussèrent

la méchanceté jusqu'à essayer de faire manger de

force le cœur du mort aux autres prisonniers. Après

en avoir mis dans leur bouche, ceux-ci refusèrent de

l'avaler. " Voilà, dit Champlain, comme ces i^euples

se gouvernent à l'endroit de ceux qu'ils prennent en

guerre ; et mieux vaudrait pour eux mourir en

combattant, ou se faire tuer à la chasse, comme il y

en a beaucoup qui font, plutôt que de tomber entre

les mains de leurs ennemis." 0)

Après cette exécution, Français et sauvages redes-

cendirent le cours de la rivière des Iroquois, et puis

(l) Voy. de Ch., (à. Ifil3, liv. 1, ch. 10.
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la séparatipn se fit, non sans des protestations d'amitié

de part et d'autre. Champlain promit de les visiter

plus tard, et de les assister comme des frères. Les

Montag-nais s'en revinrent avec lui jusqu'à Québec,

on il leur fit donner du pain, des pois et des patenôtres

qu'ils avaient demandées pour en parer la tête de

leurs prisonniers. Champlain les reconduisit jusqu'à

Tadoussac. Les femmes les ayant aperçus, se jetèrent

à la nage au-devant des canots, puis, s'emparant des

crânes que leurs maris portaient au bout des bâtons,

elles les suspendirent à leur cou, comme une chaîne

de métal précieux. Quelques jours après, les Monta-

gnais prièrent Champlain d'accepter, pour montrer

au roi, une de ces têtes et une paire d'armes enlevées

sur l'ennemi. Pont-G-ravô n'était pas encore de retour

de Gaspé. Champlain ne l'attendit pas, et retourna

à son habitation
;
quelques Algonquins, qui s'y

trouvaient fortuitement, lui exprimèrent leur chagrin

de n'avoir pu prendre part à la dernière guerre, et

lui firent cadeau de plusieurs peaux de castor, eu

témoignage de leur amitié et de leur reconnaissance.

Quelques jours plus tard, Champlain retourna à

Tadoussac y i-encontrer Pont-G-ravé, car il y avait

plusieurs questions à régler avant de partir pour la

France. Il fut résolu de mettre le commandement
17

III^M
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de l'habitation au capitaine Pierre de Chauvin 0), de

Dieppe, " honnête homme, " dit Champlain. On hii

laissait quinze ouvriers à diriger, avec instruction

d'attendre, jusqu'à l'année suivante, les ordres de M.

de Monts, avant d'abandonner son poste. Partis de

Tadoussac, le cinq septembre, Champlain et Pont-

Gravé débarquèrent à Honfleur, le 13 octobre.

Champlain avait séjourné dans la Nouvelle-France

depuis le commencement die juillet de l'année précé-

dente. Durant ces quatorze mois, il n'avait pas

perdu son temps : il avait choisi le site de son habi-

tation, future métropole de la colonie française ; il y

avait élevé un fort et un magasin ; il avait aussi

exploré une partie importante du pays. Aussi avait-il

traversé la mer avec la satisfaction d'avoir amplement

rempli la promesse qu'il avait faite à M. de Monts do

ne pas s'épargner pour découvrir des terres nouvelles,

d'étudier les mœurs et coutumes des indigènes, et de

s'en faire des amis, afin de faciliter le trafic des

fourrures. Champlain avait visité une partie du

Saguenay ; les environs de Québec lui étaient deve-

nus familiers, ayant examiné en détail les rivières et

les ruisseaux tributaires du Saint-Laurent et de la

rivière Sainte-Croix ; il avait revu le Saint-Laurent

(1) Voir Note 7, en Appendice.

iiii
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jusqu'à la rivière des Troquois, dont il avait suivi lo

cours jusqu'au lac Champlaiu, d'où elle origine.

Les Montagnais,les Algonquins et les Ilurons n'étaient

plus des étrangers ", il avait renouvelé connaissance

avec Anadabijou, et fait un pacte d'amitié avec

ïroquet et Ochateguin, trois des plus illustres chefs

de ces tribus. Tl avait appris de quelle manière ils

faisaient la guerre, et comment ils se comportaient à

l'égard de leurs prisonniers. Tout ce que nous avons

rapporté, au cours des trois chapitres précédents, au

sujet du fondateur de Québec, établit suffisamment

qu'il fit preuve d'une activité peu ordinaire dans ses

entreprises, de quelque nature qu'elles fussent.

De retour en France, Champlain ne resta pas

inactif, A Honfleur, il ne fit qu'un bref séjour.

Ayant appris que M. de Monts était à Fontainebleau,

où résidait aussi le roi Henri I"V, il n'eut rien de plus

pressé que de prendre la poste, seul moyen de loco-

motion qui s'offrait à lui, pour aller rendre compte

de son voyage. Ce fut au roi d'abord qu'il raconta

ses découvertes, sa bataille avec les Iroquois, et ses

•espérances dans Pavenir du Canada comme champ

de colonisa;tion. Henri prit beaucoup de plaisir à

écouter ces récàts, qui avaient au moins le mérite de

ia nom'^auté, et lui exprima sa plus vive satisfaction.

Avant de se retirer, Champlain lui offrit une ceinture

I
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de porc-épic, tissée avec tout l'art que les sauvages

savent mettre dans la confection des travaux de ce

genre, deux petits oiseaux incarnats, et une tête de

poisson (^) qu'il avait pris dans le lac Charaplain,

La deuxième visite fut pour M. de Monts. Celle-là

n'était pas la moins importante, car le sort de l'habi-

tation de Québec reposait en grande partie sur sou

bon vouloir. Après avoir écouté attentiveme^xi l'ex-

posé fidèle que lui fit Champlain de sa conduite,

pendant son séjour au Canada, de Monts ne voulut

rien décider par lui-môme sur ce qu'il y aurait à faire

dans le futur. Il résolut de consulter Collier et Le

Gendre, ses associés, tous deux marchands à Rouen,

et d'aviser ensuite. Après mûre délibération, ils

statuèrent que l'habitation serait parachevée, et que

l'on pousserait, aussi loin que possible, les décou-

vertes dans le Saint-Laurent, à l'aide des Hurons qui

exigeaient en retour l'appui des Français dans leurs

guerres. Pont-Grravé serait chargé de faire la traite

(1) Les sauvages l'appelaient Chaoutaron. Sagard en a laissé uno descrip-

tion complète :
" Au lieu noumé par les Ilurons Onthrandéon, et pur nous

le cap de la Victoire.... jo vis en la cabane d'un Montagnais un certain pois-

i<on, que quelques-uns uppolleut Chaoutaron, gros comme un grand brochet....

Il avait un bec d'environ un pied et demi de long, fait à peu près comme

celui d'une bécasse, sinon qu'il a l'extrémité mousse et non si pointue, gros à

proportion du corps. Il a double rang de donts fort aiguës et dangereuses....

et In. forme du corps tirant au brochet, mais armé de très fortes et dures

écailles, de couleur gris argenté, ot difficiles apercer."
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à Tadoussac, et d'autres négoces dont la société pour-

rait tirer quelques revenus pour subvenir à ses

dépenses. En attendant le nouvel embarquement,

le Gendre verrait à l'achat des vivres et des marchan-

dises, à l'afFrètement des vaisseaux, et au recrutement

des équipages.

Ces négociations terminées, de Monts et Champlain

reprirent le chemin de Paris, pour régler le point

capital de l'affaire. La commission qui octroyait k de

Monts le privilège de la traite pour un an, était expi-

rée, et il s'attendait à en obtenir le renouvellement.

Mais ses démarches, toutes justes et raisonnables

qu'elles étaient, échouèrent devant les protestations

des marchands de la Bretagne et de la Normandie.

Ceux-ci prétendaient toujours que pareil monopole

était ruineux pour leur commerce, et le roi finissait

par se laisser convaincre qu'ils ne demandaient que

justice. De guerre lasse, de Monts eut recours à

ses anciens associés, qui avaient déjà fait des sacri-

fices assez notables pour fonder Québec. Deux vais-

seaux furent armés à leurs frais ; Pont-Grriivé reyut

le commandement de Tun d^eux, pour la traite, et

l'autre devait servir à transporter au Canada les

objets nécessaires à l'habitation, ainsi qu'aux décou-

vertes.
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Bien que Champlain surveillât de près les moin-

dres incidents relatifs à Québec, il n'avait encore

rien pu savoir des intentions de M. de Monts à sou

égard. Il avait bien ouï dire que Ton voulait se

dispenser de ses services, mais il ne s'arrêtait pas à

cette pensée contrariante. Ne valait-il pas mieux

s'ouvrir franchement au chef de la compagnie, afin

d'en avoir une décision ? C'est ce qu'il fit. M. de

Monts lui donna pleine liberté de faire comme il

entendait. Rassuré par cette parole, Champlain prit

aussitôt le parti de retourner au Canada, et il laissa

Paris pour Honfleur, dans les derniers jours de février

1610. Pont-Gravé et le Gendre y étaient déjà rendus,

occupés à charger les vaisseaux de provisions. Cham-

plain voulut se rendre compte par lui-même de la

qualité et de la quantité dis vivres, et il trouva qu'il

y en avait assez pour le temps qu'il se proposait de

rester à Québec.
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VOYAGE DE 1610

Champlàin part do Ilonflour. — Sa' maladie en mer. — Retourne nu Havre —
Part de nouveau pour Québec. — Courte traversée. -^ Rencontre do du

Parc.— Colonsdo Québec en bonne condition. — Réjouissances h l'arrivée

do Cbamplain. — Tabagie des sauvages. — Troito et guerre. — Rendez-

vous des Montagnais aux Trois-Riviôres. — Rencontre des Iroquois k

l'embouchure de la rivière du Richelieu. — Bataille. — Cbamplain

blessé. — Iroquois vaincus. — Réunion des sauvages au cap de la Vic-

toire.— Echange d'un Français contre un jeune indien nommé Savignon.

—Cbamplain décide do repasser en Fronce.— Du Parc commande en son

absence. — Traite de 1610 infruotueuse. — Cbamplain songe au mariage.

—Contrat do mariage avec Hélène Boullé.

Champlaiii fit voile de Ronfleur, le *7 mars 1610,

amenant avec lui onze artisans qui, ajoutés aux

quinze hivernants, allaient porter à vingt-six le

nombre des hommes de l'habitation. La tempête

contraignit le vaisseau à relâcher à Portland, sur la

côte méridionale de l'Angleterre, puis à l'île de

Wight où on cherchait un meilleur havre de refuge
;

mais la brume s'étant élevée, l'on dut mouiller

avant de s'y rendre. Ce fut pendant ces allées et

venues, occasionnant un retard forcé, que Cbamplain

fut frappé d'une maladie assez sérieuse, qui l'obligea

^•ill
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à se faire transporter en bateau jusqu'au Havre, potir

s'y faire soigner. Dans l'intervalle, il apprit que des

Marets, gendre de Pont-Grravé, se préparait à partir

pour le Canada. Cette bonne nouvelle l'encourag-ea

beaucoup, car il espérait se rétablir assez prompte-

ment pour le suivre à l'heure fixée. Mais le vaisseau

qu'il avait abandonné à travers les brumes de la

Manche, était revenu à Honlieur, afin d'y prendre le

lest qui lui manquait pour se mettre on bonne

assiette. Comme cette opération nécessitai c plusieurs

journées de travail,. Charaplain eut tout le temps

nécessaire pour se remettre sur pied. Et le 8 avril,

il dit une seconde fois adieu à Honfleur, bien qu'il

fût encore faible et débile.

La traversée de l'Atlantique fut une des plus

courtes dont les annales de l'époque fassent mention.

Le vingt-cinq avril, le vaisseau entrait dans la rade

de Tadoussac. D'autres y étaient rendus depuis

le dix-huit, " ce qui ne s'était vu, remarque Cham-

plain, il y avait plus de 60 ans, à ce que disaient

les vieux mariniers qui voguent ordinairement au

dit pays." Cette réflexion de Cliamplain, basée sur

des témoignages véridiques, prouvent que, depuis

plus d'un demi-siècle, les pêcheurs français n'avaient

pas cessé d'explorer les côtes du Saint-Laurent. Le

basque Savalette, qui faisait la pêche sur le littoral
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acadien, depuis l'année 1565 ou environ, est bien

propre à confirmer le témoignage des vieux mariniers.

" C'était le peu d'hiver qu'il y avait fait, ajoute

Champlain, et le peu de glaces qui n'empêchèrent

point l'entrée des dits vaisf-caux." La raison que

donne Champlain de cette venue hâtive de la flottille

française, ne doit pas s'entendre d'une manière géné-

rale, comme l'a cru Lescarbot, car il s'agit d'un cas

particulier, exceptionnel.

En arrivant à Tadoussac, Champlain rencontra du

Parc (1), qui avait hiverné à Québec avec Chauvin.

Ce fut un plaisir pour lui d'en apprendre que tous

ses compagnons avaient JDui d'une bonne santé, et

que la maladie, n'ayant que peu sévi parmi eux, ils

s'étaient donné du bon temps. Les viandes fraîches

ne leur avaient pas manqué, aussi " la santé y fut-elle

aussi bonne qu'en France." Les sauvages atten-

daient anxieusement le retour des Français. Cham-

plain leur rappela le projet arrêté entre eux de

l'accompagner jusqu'aux Trois-Rivières, et de là en

un lieu où il existe une mer si grande, qu'ils n'en

voient point lafin('), puis de revenir par le Saguenay

à Tadoussac. Ils lui promirent de le guider dans ce

voyage, mais l'année suivante seulement. Cham-

(1) Voir Note 8, on Appendice.

(2) La baie d'Hudson.
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plaiu leur assura en retour qu'il les assisterait dans

leur guerre contre les Iroquois, et il remit à plus tard

son projet de se rendre à cette mer immense, dont

les sauvages hurons et algonquins lui avaient aussi

parlé, comptant à bien plus forte raison sur ces der-

niers, dont le pays était beaucoup plus rapproché du

grand lac que celui des Montagnais. " Si bien, dit

Champlain, que j'avais deux cordes à mon arc : de

façon que si l'une faillait, l'autre pouvait réussir.
"

Champlain ne passa que deux jours à Tadoussac,

et il continua Jusqu'à Québec. Chauvin et ses com-

pagnons étaient " en bon état." IJn capitaine sau-

vage, du nom de Batiscan O, et plusieurs de sa

Ijourgade, Ty attendaient. Son arrivée fut l'occasion

de grandes réjouissances au milieu de la petite

colonie, moitié française, moitié indigène. Cham-

plain fit tabagie aux sauvages, et plongea, comme

eux, l'écuelle dans la vaste marmite remplie de

viandes apprêtées à leur façon. Les Montagnais ne

tardèrent pas à se montrer, en route pour la guerre.

Ils étaient soixante guerriers, choisis parmi les plus

(1) Ce nom lui avait été donnd par les Français, car il était oonnu des

sauvages sous oolui do Tchimnouirincou. Le Père Le Jeune baptisa, en 163-1,

un de sei enfants \g6 do huit mois, qui reçut le nom do son parrain, Adrien

Duoliesne, chirurgien de l'habitation de Qu6bco. Le nouveau chrétien mou-

rut l'année suivante et il fut enterré avoo honneur. Sa mère s'appelait

Matouetchioii '.uouccoueou.— Relation 1634, p. 7.
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robustes. Le grande inquiétude était de savoir si

Champlain les accompagnerait de nouveau. Entre

autres discours dénotant leur incrédulité à cet égard,

ils tenaient celui-ci :
" Voilà beaucoup de Basques et

Mistigoches, (c'est ainsi qu'ils appelaient les Nor-

mands et les Malouins). qui disent qu'ils viendront

à la guerre avec nous, que t'en semble, disent-ils la

vérité ? "—" Non, leur répondait Champlain, je sais

bien ce qu'ils pensent ; ils ne font de telles pro-

messes que pour se procurer plus facilement vos

fourrures." " Tu as dit vrai, répliquaient les Indiens,

ce sont des femmes ; ils ne veulent faire la guerro

qu'à nos castors." Champlain devait même pour

sauver la réputation de ses compatriotes, plus enclins

à promettre qu'à tenir, observer vis-à-vis des sau-

vages le moindre de ses engagements, sans quoi il

eût été mis au même rang que les Mistigoches, en

qui les sauvages ne reposaient qu'une légère confiance.

Leurs tromperies servirent mal leurs intérêts, car il

advint que les Indiens ne voulurent plus trafiquer

avec eux, si ce n'est eu présence ou avec l'autorifation

de Champlain.

Confiants en la parole du chef français, les Monta-

gnais de Tadoussac partirent pour Trois-Rivières

avec l'entente d'un rendez-vous général à cet endroit

avec les Français, qui devaient bientôt s'y porter eu

iî !
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masse, les uns pour la traite avec Pout-Crravé, et les

autres pour la guerre, sous la conduite de Champlain,

jusqu'à la rivière au.v Iroquois. Les Ilurons avaient

promis d'envoyer quatre cents des leurs, vers cette

époque de l'année. Champlain se mit en route, le 14

juin A peine avait-il franchi huit lieues en remon-

tant le Ileuve, qu'il aperçut un canot et deux sau-

vages, dont l'un était Algonquin et l'autre Iluron,

qui lui dirent de se hâter, vu que deux cents guer-

riers des deux nations arriveraient deux jours plus

tard, lesquels seraient bientôt suivis par deux cents

autres commandés par Iroquet. Champlain les reçut

dans sa barque et leur fit servir un bon repas. Devi-

sant ensuite avec eux de guerre, et de différents

sujets particuliers à leurs pays respectifs, le chef

algonquin tira d'un sac une pièce de cuivre de la

longueur d'un pied, dont il fit cadeau à Champlain,

lui disant qu'il y en avait ainsi en quantité là où il

l'avait pris, sur le bord d'une rivière proche d'un

grand lac, et que les naturels le faisaient fondre pour

l'épurer, et puis le lamellaient avec des pierres dures.

Quoique cette barre de cuivre n'eût pas une ibrte

valeur intrinsèque, Champlain dit qu'il en fut content.

Les Montagnais étaient rendus aux Trois-Rivières,

quand Champlain y arriva. Le lendemain, J8 juin,

ious ensemble partirent pour se rendre à l'entrée de

i S; t'^
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la rivière aux Iroquois, où les autres sauvages de-

vaient les rejoindre. Le jour suivant, les Monta-

gnais campôrent sur une des îles O, en face de cette

rivière. Le festin de rigueur allait commencer,

lorsqu'un Algonquin courut les avertir que les Iro-

quois, au nombre de cent, s'étaient fortifiés à une

petite distance, et qu'il serait diiïicile de les vaincre,

si les Français ne leur prêtaient pas assistance. Cette

nouvelle jeta l'alarme dans le camp. Chacun courut

à ses armes et à son canot, apportant, dans leur fuite,

une précipitation et un désordre qui pouvaient leur

être fatals. Champlain prit j)lace dans un des canots

qui eurent bientôt franchi l'étroit bras de rivière

qui sépare l'Ile de la terre ferme. Les sauvages s'em-

pressèrent ensuite de prendre le bois, pour courir

sus à l'ennemi. Dans leur alfoUement, ils ne s'étaient

pas aperçu qu'ils avaient perdu Champlain et cinq

Français derrière lui et sans guide. Obligés de

marcher à travers des marécages, l'eau jusqu'à mi-

jambe, dévorés par les moustiques, nos Français se

seraient infailliblement égarés, si deux sauvages, que

le hasard conduisit dans le voisinage, ne les eussent

(1) L'IIo Saint-Ignace. C'est ici que le» sauvages venaient camper pon-

(Inut la traite, afin d'éviter les surprises dos Iroquois. Le uap de la Victoire

ou (lu Massacre s'entendait également bien de l'ile qui se trouvait à sa proxi-

mité. Ce nom lui fut donné à l'oconsion de la victoire remportée, en 1610,

contre les Iroquois. ,
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aperçus et remis sons la guide d'un Algonquin, qui

avait rebroussé chemin pour venir à leur recherche.

Il était temps, car les Algonquins et leurs alliés

Montttgnais, ayant voulu forcer les ennemis dans leurs

retranchements, s'étaient vus repousser avec perte.

Champlain pouvait seul les tirer de cette position

dangereuse. Les Français parurent bientôt sur le

théâtre du combat, car leurs zigzags à travers la forêt

ne les en avaient éloignés que d'une demi-lieue.

Champlain aperçut enfin la clôture palissadée der-

rière laquelle les Iroquois lançaient impunément

leurs llèches acérées. Les premières décharges de

mousquets ne produisirent aucun effet, car les ballet

se perdaient à travers les branchages. Dès le début

de l'action, Champlain fut blessé par une flèche, qui

lui fendit le bout de l'oreille, et alla ensuite se fixer

dans la peau du cou. Cette blessure ne lui fit pas

perdre son sang-froid. Il prit la flèche, l'arracha, et

après l'avoir examinée avec une certaine curiosité, il

la jeta à côté de lui. Il fit la même opération à un

de ses hommes, blessé comme lui.

Cependant, les flèches continuaient à pleuvoir

drues comme grêle. Les Français déchargeaient leurs

arquebuses sans perdre un seul coup, car ils avaient

pris le parti de les appuyer sur le bord des barricade»

iroquoises. Chaque fois qu'il tombait l'un d'entre
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eux, ils se jetaient par terre, comme s'ils eussent été

eux-mêmes mortellement atteints. Mais les muni-

tions allaient manquer, et le sort du combat restait

indécis. Champlain prit le parti suprême de rompre

la palissade à force de bras, et de se jeter sur les

ennemis, pendant qu'ils étaient encore sous l'empire

de la frayeur. Les uns reçurent l'ordre d'attacher

des cordes aux piliers de bois ^v.» soutenaient toute

la construction, et du les attirer à eux ; d'autres

devaient renverser une couple de gros arbres rap-

prochés de l'enceinte du fort, toujours dans le but

de pratiquer une ouverture quelque part, afin d'y

faire irruption tous à la fois.

Pendant que cette bataille traînait ainsi en lon-

gueur, les Français, qui étaient restés trarnuiHes au

fond de leurs barques chargées de marchandises,

avaient entendu, avec une indifférence peu excu-

sable, la fusillade de leurs compatriotes. Un jeune

homme de Saint-Malo, nommé Des Prairies, plus

courageux que les autres et plus sensible, voyant le

danger que pouvaient courir Champlain et ses com-

pagnons, se sentit tout-à-coup transporté d'indigna-

tion et reprochant aux autres leur inaction :
" C'est une

honte, dit-il, de laisser battre cet homme-là, sans lui

porter secours. Quant à moi, j'ai trop d'honneur

pour permettre qu'on me reproche une indiffcrence

'M I

i'
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coupable." Euhardis par cet appel, plusieurs sau-

tèrent sur leurs arquebuses, et prenant une chaloupe,

ils apparurent sur le théâtre de la bataille, au moment

011 les assaillani l'avaient plus qu'à tenter un effort

pour rompre la uarricade. Champlain voulait en

finir, et en conséquence, il enjoignit à des Prairies et

aux guerriers de la dernière heure, de faire une

fusillade bien nourrie, pendant que les sauvages pra-

tiqueraient une brèche à ti'avers le mur de bois qui

protégeait les Iroquois. Cet ordre fat exécuté ponc-

tuellement, et au moment dit, vingt-cinq à trente

guerriers, tant sauvages que français, ceux-ci l'épée au

poing, envahirent l'enceinte du fort, bien déterminés

d'en finir avec ces barbares, qui se croyaient invin-

cibles. La résistance ne fut ni longue ni énergique
;

se voyant chaufies de près, ils prirent la fuite dans

toutes les directions ; mais bien peu échappèrent,

car ceux qui ne tombèrent pas sous les coups des

sauvages alliés, coururent se jeter à la rivière pour

s'y noyer. Quinze furent faits prisonniers. Les

assaillants avaient perdu trois des leurs, et rame-

naient cinquante blessés. Suivant une coutume

invétérée, les vainqueurs dépouillèrent les crânes de

leur chevelure et les suspendirent à leur ceinture,

comme autant de trophées. Puis tous reprirent le

chemin qui devait les conduire à leurs canots aban-
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donnés sur le rivage du grand fleuve. Champlain

lit panseï ses blessures par un chirurgien nommé

IJoyer, de Rouen, venu au Canada pour s'occuper de

la traite des pelleteries. Tout ce jour-là fut consacré

par les sauvages à des danses et à des chansons.

Le lendemain, Pont-Gravé arrivait pour échanger

ses marchandises avec les Indiens, qui s'étaient fait

annoncer. Pierre de Chauvin devait arriver quelques

jours plus tard ; mais tous deux ne firent pas de

grosses affaires, car les marchands de Rouen, qui

avaient été les premiers rendus, avaient aussi été les

mieux servis. Ce qui fait dire à Champlain avec

raison :
'* C'était leur avoir fait un grand plaisir de

leur être allé chercher des nations étrangères, pour

après emporter le profit sans aucun risque ni hasard."

A maintes reprises, le fondateur de Québec signale

cette anomalie étrange. Les marchands de Rouen,

de La Rochelle et de Saint-Malo, n'appartenant à

aucune société, pouvaient faije le trafic sur le même

pied que ceux qui avaient à supporter les charges de

l'établissement de la colonie.

Les sauvages étaient retournés à leur camp du cap

de la Victoire, où ils passèrent trois jours à torturer

leurs prisonniers. Iroquot les y joignit presque

aussitôt avec quatre-vingts Hurons. De toutes ces

nations, il se trouvait réunis sur cette île près de
18

»;

'i
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deux cents indigènes qui n'avaient jamais vu d'Euro-

péens avant ce jour-là. Champlain avait amené avec

lui, à Québec, lors de son premier voyage, un tout

jeune homme 0), qui avait manifesté le désir de

demeurer chez les Algonquins, afin d'apprendre leur

langue. Il crut que l'occasion était bonne pour con-

tenter cette envie, et il le consulta de nouveau à cet

effet. Le petit Français accepta volontiers l'offre de

goûter de la vie sauvage. Champlain s'en ouvrit à

Iroquet qui, après en avoir parlé aux gens de sa nation,

revint avec une réponse peu favorable. Après bien

des pourparlers, au cours desquels Champlain rappela

leurs promesses, ils finirent par s'incliner devant les

bonnes raisons alléguées à l'encontre de leurs pré-

textes pour refuser. Ils craignaient que ce jeune

homme, venant à tomber malade ou à mourir, par

suite dii changement de régime, on ne leur chercha

noise ensuite. Ainsi p:)ussés au pied du mur, ils

consentirent à recevoir cet enfant et à le traiter

comme un des leurs, mais à la condition que Cham-

plain amènerait en France un petit Huron. L'échange

fut acceptée, et Champlain amena avec lui cet otage,

auquel il donna le nom de Savignon. Lescarbot

nous apprend qu'il rencontra plusieurs fois, à Paris,

/. |j

(1) C'est ^.out probablement de Nicolas Marsolet dont il est loi question.

m -If
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le sauvage de Champlain :
" C'ét&it un gros garçon et

robuste, dit-il, lequel se moquait voyant quelquefois

deux hommes se quereller sans se battre, ou tuer,

disant que ce n'étaient que des femmes, et n'avaient

point de courage."

Français et sauvages se séparèrent avec force pro-

testations d'amitié ; ces derniers s'en allèrent du côté

du grand saut, et les autres prirent le chemin de

Québec. En route, ils rencontrèrent Pont*Grravé sur

le lac Saint-Pierre, et le capitaine Chauvin condui-

sant une barque difficile à manœuvrer par sa lour-

deur, laquelle n'avait pu, pour cette raison, se rendre

au cap de la Victoire pour le temps de la traite.

Pont-Gravé retournait à Tadoussac avec ses mar-

chandises, ne sachant pas au juste encore s'il retour-

nerait en France à l'automne. Chauvin s'arrêta à

Québec, où il consacra les quelques semaines qui lui

restaient avant son départ pour la France, à réédifier

quelques palissades autour de l'habitation, et à y

mettre tout en ordre. Dans l'intervalle survint des'

Marets, qui avait laissé Honfleur peu de temps après

les vaisseaux de la société. Ce fut une source de

réjouissances pour tout le monde, car on commençait

à craindre qu'il ne lui fût arrivé quelque accident en

mer. Champlain profita de sa présence pour aller

consulter Pont-Grravé à Tadoussac, sur la conduite à

.
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tenir pour l'hiver suivant, Colui-ci était dans l'indé-

cision, à savoir s'il s'en retournerait en France ;

cependant, il avait écrit à Champlain qu'il était

quasi résolu d'hiverner à Québec. " Si roufi croye'/î

mieux faire que moi, lui avait répondu ce der-

nier, vous ferez bien de rester. " Mais quand Pont-

Grravé eut entendu de la bouche de Champlain

les raisons qui devaient l'engager à chang'er de réso-

lution, il abandonna son projet. Des motifs d'ordre

supérieur l'engagèrent à partir, car des navigateurs

de Brouage lui avaient apporté de tristes nouvelles.

De Saint-Luc avait chassé les catholiques de Brouage
;

le roi avait été assassiné, et deux ou trois jours après,

le duc de Sully et deux autres seigneurs avaient subi

le même sort. (^) Champlain avait appris ces nou-

velles sans y ajouter trop de foi ; tout de même, il

ne put s'empêcher d'en concevoir du chagrin.

Avant leur départ définitif pour la France, Cham-

plain et Pont-Gî-ravé résolurent d'amener avec eux le

capitaine Chauvin, et de confier à du Parc le com-

mandement du fort de Québec, et des seize hommes

qui y restaient. On leur laissa des provisions de

bouche en abondance. Les jardins promettaient une

(1) Henri IV avait en effet été assassiné le 14 de mai ; mais ni SnHj ni

d'autres grands seigneurs no l'avaient été.

-4U-
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belle récolte : le blé-d'Inde, le froment, le seigle et

l'orge qu'on y avait semés, étaient en pleine crois-

sance. La vigne senle avait manqué, faute de soins.

Tout était donc en bon état à Québec, quand Cham-

plain en partit, le 8 du mois d'août. Cinq jours plus

tard, le navire de Pont-Crravé quittait Tadoussae, et

après avoir fait escale à Percé, cinglait vers la France.

Le 27 de septembre, nos voyageurs purent revoir

Honfleur, la traversée ayant dui>é environ un mois et

demi.

Le deuxième voyage de Champlain n'avait pas

contribué à relever les finances de la compagnie de

M. de Monts. Le retrait de son privilège commercial

avait en pour effet d'amener dans les eaux du Saint-

Laurent un plus grand ncnbre de navires marchands

que d'habitude. Si considérable il fut, que la traite

faillit complètement. '' Cette année, dit Lescarbot,

le refus f«,it au sieur de Monts de lui continuer son

privilège, ayant été divulgué par les ports de mer,

l'avidité des Mercadents ](marchands) pour les castors

fut si grande, que les trois quarts cuidans aller con-

<juérir la toison d'or sans coup férir, ne conquiren-t

pas seulement des toisons de laine, tant était grand

le nombre des conquérants." (^) Le désastre fut tel,

,(1) Lescarbot, lir. 5, ch. 5.
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que Champlain finit par dire, que " plusieurs se

souviendront longtemps de la perte qu'ils firent en

cette année." Son retour en France ne devait pas

être étranger au règlement dont il parlera souvent

plus tard, qui aurait eu pour résultat de mettre fin à

ce déplorable état de choses. Car il saute aux yeux

que tout son travail était dépensé en pure perte. Il

semait pour le compte de M. de Monts et de ses asso-

ciés, et les marchands étrangers récoltaient. " Avant

les entreprises de de Monts, dit Lescarbot, les seuls

sauvages des terres voisines de Tadoussac allaient

trouver les pêcheurs de morues dans ce lieu ; et là

ils troquaient avec eux, presque pour rien, ce qu'ils

avaient de pelleteries. Mais l'envie et la rapacité'

ont porté ces pêcheurs de morue jusqu'au Sault de la

grande rivière de Canada ; et Champlain ne saurait

y aller, ainsi qu'il lui est arrivé aux voyages précé-

dents, qu'il n'ait une douzaine de barques à sa suite,

pour lui ravir ce que son travail et son industrie

devraient lui avoir acquis." La liberté du commerce

eut donc un résultat désastreux pour les marchands

qui soutenaient Champlain et son œuvre de prédi-

lection.

" Je ne suis point aux gages d'icelui (de Monts),

écrivait Lescarbot, pour défendre sa cause. Mais je

sais qu'a"iourd'hui, depuis la liberté remise» les



VOYAGE DE 1610 279

casiors se vendent au double do oe qu'il en retirait.

Car l'avidité y a été si grande qu'à l'envie l'un de

l'autre les marchands y ont gâté le commerce. Il y
a huit ans que, pour deux gâteaux, ou deux couteaux,

on eût eu un castor, et aujourd'hui il en faut quinze

ou vingt, et y a en cette année 1610 qui ont donné

gratuitement toute leur marchandise aux sauvages,

afin d'empêcher l'entreprise sainte du sieur de Pou-

trincourt, tant est grande l'avarice des hommes.

Tant s'en faut donc que cette liberté de commerce

soit utile à la France, qu'au contraire elle y est

extrêmement préjudiciable. C'est une chose fort

favorable que la liberté du trafic puis que le Eoi

aime ses sujets d'un amour paternel ; mais la cause

d" la religion et de nouveaux habitants d'une pro-

vince est encore plus digne de faveur. Tous ces

marchands ne donneront point un coup d'épée pour

'e service du roi, et à l'avenir sa Majesté pourra

trouver là de bons hommes "pour exécuter ses com-

mandements. Le public ne se ressent point du profit

de ces particuliers, mais d'une Nouvelle France toute

l'antique France se pourra un jour ressentir avec

utilité, gloire et honneur." W
Ce fut pendant l'hiver qu'il passa en France que

le fondateur de Québec songea sérieusement au ma-

(1) Leaoarbot, liv. 5, oh. 1.
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riaj^e. Il avait dépassé les quarante ans. Les voyages

qu'il avait entrepris depuis douze ans, l'avaient sans

doute empêché jusque-là d'unir son sort à celui d'une

personne de son choix. Il est même surprenant que,

même jl cette époque de sa vie, consacrée à des

déplacements "équents, il ait pu mettre de côté

toutes les considérations oj posées à son mariage.

Espérait-il se fixer définitivement à Québec, ou

prévoyait-il qu'il lui faudrait abandonner à courte

échéance toute idée de demeure permanente ? Rien

dans ses récits de voyage peut nous faire saisir quel

était le fond de sa pensée à cet égard. Le nom de

sa femme n'y apparaît pas même une seule fois.

Mais, comme nous le verrons plus tard, il l'amena

avec lui à Québec, où elle y séjourna quatre années.

Puis elle ne revint plus, et un grand silence se fait

sur son nom jusqu'au jour qui la vit franchir les

portes du cloître qui se refermèrent sur elle pour

toujours.

Hélène Boullé était fille de Nicolas Boullé, secré-

taire de la chambre du roi, et de Marguerite Alix, de

la rue et paroisse de Saint-Grermain l'Auxerrois, à

Paris. Elle naquit vers 1598, et elle n'avait que

douze ans lorsqu'elle contracta son union avec Samuel

Champlain. Ses parents appartenaient au calvinisme
;

elle avait été élevée dans les mêmes sentiments.
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M^^is disons immédiatement qu'elle ne tarda pas à

devenir une excellente catholique, d'après les sages

inspirations de son époux. C'est lui-môme qui l'ins-

truisit dans la foi, et lui fit embrasser une religion à

laquelle elle resta fermement dévouée toute sa vie.

Le contrat fut fait et passé à Paris, le 27 décembre

1610, et signé par Chocquillo*' et Arragon, notaires,

et gardes-notes du roi en sou Chûtelet de Paris, en

présence de parents et d'amis des deux conjoints.

C'étaient Messire Pierre du Guast, gentilhomme ordi-

naire de la chambre du roi, etc., etc., ami ; Lucas

Legendre, marchand bourgeois de la ville de Rouen,

aussi ami ; Hercule Rouer, bourgeois de Paris';

Marcel Chenu, marchand bourgeois de Paris ; M.

.Tehan Roernan, secrétaire de M. de Monts, ami de

Champlain ; François Lesaige, apothicaire de l'écurie

du roi, allié et ami ; Jehan Ravenel, sieur de la

Merrois ; Pierre Noël, sieur de Cosigné, ami ; M*

Anthoine de Murad, conseiller et aumônier du roi,

ami ; Anthoine Marye, M' Barbier, chirurgien, allié

et ami ; G-eneviève Lesaige, femme de M' Simon

Alix, oncle d'Hélène Boullé du côté maternel. La

plupr.rt de ces témoins faisaient partie de la société

commerci'ale dont Pierre du Gruast était l'âme. D'après

ce contrat, Nicolas Boullé et sa femme s'engageaient

à payer au futur époux, par avancement d'hoirie, la

><!.. \:
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somme de six raille livres tournois, en deniers comp-

tants, le jour précédant les épousailles. Champlain,

de son côté, donnait à la future épouse, la jouissance

de tous les biens qu'il pourrait avoir à sa mort.

Deux jours plus tard, Nicolas Boullô fit remettre à

son gendre quatre mille cinq cents livres, le reste

devant lui être payé plus tard. Les fiançailles eurent

lieu dans l'église de Saint-Grerraain l'Auxerrois, le 29

décembre, qui tombait, cette année, un mercredi
;

et le lendemain 0), le mariage fut célébré dans la

môme église. Comme la jeune fille était nubile, elle

dut retourner avec ses parents, pour y demeurer

deux ans encore W, jusqu'au terme fixé par le contrat

matrimonial.

(1) Etat civil do Paria. Rogistro de Suint-Qerinaia l'Auxorrois, 29 et 30

déoombro 1(5 10.

(2) Contrat do mariage. Registre des insinuation.! nu Chltolot do Paris,

27 décembre 1610. Voir piùco C, on appendice.

'S
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Départ de Chnroplain pour Qu(?bcc. — Voyage do ddcouvcrtes. — Lo mont

Royal. — La i)laee Royale. — Ilo Siiiiitc-II61tinc. — Traite au saut Saint-

Louis. ^ Noyado du Jeune Louis. — Arrivée des Hurons. — Loga pour-

parlers avec Chatnpluin, au sujet do la traite. — Arrivée des Algonquins.

— Chainplaln lourdonno rendez-vous pourl'annéc suivante. — Il retourne

en France. — La oompngnie do M. de Munts dissoute. — Ligue des

Malouins contre de Monts.— Plaidoyer do Chainplain il l'oncontrc do

leurs prétentions.

)ig, 29 et 30

et de Paris,

M. de Monts aurait sans doute abandonné ses

plans de colonisation dans la Nouvelle-France, si

Charaplain n'eut activé constamment son zèle, en

appelant à son dévouement pour l'extension du

nom français, lui laissant aussi entrevoir, dans un

avenir assez rapproché, des profits facilement réali-

sables. Les voyages répétés du fondateur de Québec

n'avaient d'autre but que de surveiller les intérêts

de son habitation, et il ne fallait que peu de secours

pour la tenir sur pied. Quelques barils de biscuits,

de pois et de cidre, lui suffisaient pour nourrir les

quinze ou vingt hommes qui jusqu'alors avaient
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composé la petite colonie. Les espérances que l'on

fondait sur les bénélioes de la traite, devaient servir

à rembourser les bailleurs de fonds. D'une année à

l'autre, Chnmplain espérait, par ses seuls oflbrts et ses

pr' venances ù l'égard des sauvages, attirer leur com-

merce à lui seu'i ou à ceux qu'il recommanderait,

non pas pour son intérêt particulier ^'\ comme on

pourrait le croire à la simple lecture de ses écrits,

mais pour la compagnie de M. de Monts qu'il impor-

tait d'encourager. ".

L'équipement des vaisseaux se lit de bonne heure,

car le départ eut lieu le premier jour de mars. La

traversée fut extrêmement difficile. A quatre-vingts

lieues du grand banc, une énorme quantité de ban-

quises mit les voyageurs à deux doigts de leur

perte. Le froid fut si grand que l'on ne pouvait

manœuvrer le vaisseau ; les cordages et les voiles se

«•ouvrirent de glaçons. Dans le voisinage de Terre-

neuve, un vaisseau français communiqua avec eux.

C'était le fils de M. de Poutrincourt qui s'en allait à

l'habitation de Port-lloyal, pour y trouver son père.

Depuis trois mois qu'il était parti de France, il n'avait

pu retrouver la route de la côte acadieune, et il était

encore éloigné de cent quarante lieues du poste qu'il

(\) Lo Porc Charlevoix juge ainsi Champlain : " Il s'embarrassait pou du

eomtuorce, et il pensait en citoyen."
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rherchait. O Après avoir reconnu la Gaspésie.Cham-

plain prit terre à ïadoussao, le treizième jour de mai.

Tout le pays était encore couvert de neige. Les sau-

vages, avertis par un coup de canon, se montrèrent

bientôt. Il y avait déjà un mois, apprirent-ils ù

Champlain, qu'une pataclie était arrivée, et trois

vaisseaux avaient fait leiir apparition depuis huit

jours, espcnint trafiquer avec plus de profita. Mais,

comme le remarque Champlain, ils s'étaient abusés,

car les sauvages étaient devenus trop fins et trop

subtils pour se laisser prendre à ce subterfuge. Ils

préférèrent attendre l'encombrement du marché pour

livrer leurs fourrures sans les sacrifier. Du reste, les

sauvages cabanes à Tadoussac avaient l'air misérable,

et n'avaient ^ .jsque rien à trafiquer.

Champlain n'eut donc rien de mieux à faire que

de poursuivre sa course vers Québec, où il ne fit que

(l) " En notre route, nous eûmes la rencontre dn siour Cbamplain, qui

tirait ." Québ«c parmi les glaces, sur la fin du mois d'urril. Ces glacca étaient

monstrueuso», car en aucuns endroits la mer en était toute couverte, autant

qu'on pouvait étendre la rue ' et pour passer i\ trerer», fallait led rompre

nvec barres et leviers apposés aux escobilles ou bec du navire. Elles étaient

d'cttu douce, et avaient été charriées plus do cent liouc! avant en hante et

pleine mer par la grande rivière S. Laurent. En aucunn endroits apparais-

saient de hauts et prodigieux glaçon-s nageants et flottants, élevés de trente et

quarante brasses, gros et larges comme si vous joigniez plusieurs ch&teaux

ensemble, et comme vous diriez, si l'Ëglise Notre-Dame itc Paris avec une

partie de son Ile, maisons et palais, allait flottant dessus i'oau."—Relativn,

1611, p. 28 et 29.
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cours. Cette nouvelle entreprise fut différée à plus

tard. Champlain partit de Québec le 21 mai, laissant

derrière lui un Français, de la Rochelle, nommé

Tresart, qui avait sollicité de partager les fatigues

du voyage, et il amena le sauvage Savignon et un

autre Français. Le choix tout particulier que fit

Champlain de ses compagnons, est un indice qu'il ne

voulait pas initier les étrangers aux affaires de sa

compagnie, ni à ses découvertes. Sept jours plus

tard, la petite troupe déposait sou canot auprès du

grand saut. Après avoir visité la localité de côté et

d'autre, pour y trouver un lieu propre à une habita-

tion, et y préparer un terrain pour bâtir, il côtoya le

fleuve et s'avança jusqu'à un lac que Savignon

reconnut. Toute cette terre provoque l'admiration

de l'illustre explorateur. ' Mais en tout ce que je

vis, dit-il, je n'en trouvai point de lieu plus propre

qu'un petit endroit, qui est jusqu'où les barques et

chaloupes peuvent monton aisément : néanmoins

avec un grand vent, ou à la cirque, ou à cause du

grand courant d'eau : car plus haut que le dit lieu

(qu'avons nommé la place Rovale) à une lieue du

mont Royal, y a quantité de petits rochers et basses,

qui sont fort dangereuses. Et proche de la dite place

Royale y a une petite rivière (0 qui va assez avant

•'i

fl

(1) La petite riviôro Saint-Pierre.
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' f

dedans les terres, tout de long de laquelle y a plus

de 60 arpents de terre désertés qui sont comme prai-

ries, où l'on pourrait semer des grains, et y faire des

jardinages. Autrefois des sauvages y ont labouré,

mais ils les ont quittées pour les guerres ordinaires

qu'ils y avaient. Il y a aussi quantité d'autres belles

prairies pour nourrir tel nombre de bétail que l'on

voudra : et de toutes les sortes de bois qu'avons en

nos forêts de par deçà: avec quantité de vignes,

noyers, prunes, cerises, fraises et autres sortes qui

sont très bonnes à manger, entre autres une qui est

fort excellente, qui a le goût sucrain, tirant à ^ui

de plantaines (qui est un fruit des Indes) et est aussi

blanche que neige, et la feuille ressemble aux orties,

et rampe le long des arbres et de la terre, comme le

lierre. La pêche y est fort abondante, et de toutes

les espèces que nous avons en France, et de beaucoup

d'autres que nous n'avons point, qui sont très bons :

comme aussi la chasse aux oiseaux aussi de diffé-

rentes espèces : et celle des cerfs, daims, chevreuils,

caribous, lapins, loups-cerviers, ours, castors, et autres

petites bêtes qui y sont en telle quantité, que durant

que nous fûmes au dit saut, nous n'en manquâmes

aucunement." (0
,

(l) Troisième voyage, oh. 2.

I»- lîi'
T.i ..."
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Champlain fit défricher un petit espace de terrain

sur une pointe qu'il eût été facile de convertir en

ilôt. A 60 pieds de cet endroit, qu'il avait appelé

place Royale 0), se trouvait une île de cent pas de

long. Ses alentours étaient charmants, consistant

en des prairies de terre argileuse. La place déblayée,

Champlain éleva tout autour une muraille de quatre

pieds d'épaisseur, de trois à quatre de hauteur, et de

trente pieds de long. Cette fortification, ainsi cons-

truite sur un tertre de douze pieds plus haut que le

niveau du sol, dans un temps où la crue des eaux se

faisait encore sentir, devait être à l'abri de toute inon-

dation. Champlain donna le nom de Sainte-Hélène à

une autre île d'environ trois quarts de lieue de circuit,

" capable d'y bâtir une bonne et forte ville." C'est

en souvenir, sans doute, de sa jeune épouse, que

Champlain donna le nom d'Hélène à l'île qui fait

l'ornement du port de Montréal.

Pont-Gravé arriva au saut Saint-Louis, le premier

jour de juin. Ses espérances de traite furent déçues,

car les sauvages ne s'étaient pas encore montrés,

malgré leur rendez-vous, fixé au 20 du mois précé-

dent. Plusieurs barques chargées de Français âpres

à la curée, suivaient Pont Grravé de bien près. Quatre

(1) La pointe Callièros.

19
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OU cinq autres arrivèrent le six de juin. En attendant

la venue des sauvages, Champlain dépêcha Savignon

avec uni des siens vers ceux de sa nation, pour leur

dire de se hâter. Ils revinrent au bout de quelques

jours, rapportant qu'ils n'avaient aperçu aucune

ce de leurs compatriotes, mais en retour ils avaient

a sur une ile (^), près du saut, une telle quantité

de hérons, que l'air en était tout obscurci. Un jeune

Français, appelé Louis, au service de M. de Monts, et

grand amateur de chasse, conjura Savignon de l'ame-

ner avec lui pour satisfaire sou goût de prédilection.

Tous deux partirent accompagnés d'un sauvage

Montagnais nommé Outetoucos, fort gentil person-

nage. La chasse aux hérons fut ce qu'on attendait,

c'est-à-dire fructueuse. On emplit le canot de gibier,

et en revenant, le jeune Louis W paya de sa vie la

témérité qui l'avait induit à ne pas suivre les conseils

de ses compagnons. Ceux-ci voulaient lui faire

éviter un rapide dangereux, où le canot allait infail-

liblement chavirer. Les sauvages s'accrochèrent à

l'esquif, mais le Français disparut dans le courant, et

l'on ne le revit plus. Outetoucos, se fiant trop à son

habileté de nageur, lâcha bientôt son unique planche

de salut, pour gagner terre ; mal lui en prit, car

(1) L'tle aux Hérong.

(2) Le nom de Louis est resté depuis attaché au saut Saint-Louis.

\m
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ses forces s'épuisèrent vite à cette tâche presque

surhumaine, et il fut englouti à son tour dans les

flots. Quant à Savignon, plus avisé que les autres,

il ne lâcha prise que lorsque Tembarcation fut par-

venue dans un remou où le courant l'avait entraînée,

et il finit, non sans fatigue, par gagner le rivage. Le

lendemain, Champlain se fit conduire par Savignon

au lieu de l'accident, afin de découvrir les cadavres

des noyés. ** Les cheveux me nérissèrent sur la tête,

dit-il, de voir ce lieu si épouvantable, et m'étonnais

comme les défunts avaient été si hors de jugement

de passer ui. lieu si effroyable, pouvant aller par

ailleurs : car il est impossible d^y passer pour avoir

sept à huit chutes d'eau qui descendent de degré en

degré, le moindre de trois pieds de haut, où il se

faisait un frain et bouillonnement étrange, et une

partie du dit saut était toute blanche d'écume, qui

montrait le lieu le plus eff*royabîe, avec un bruit si

grand que l'on eût dit que c'était un tonnerre, comme

l'air retentissait du bruit de ces cataractes." (^)

Ce ne fut que le treize juin, que deux cents

Hurons (2) arrivèrent au saut. Ils étaient conduits

par les capitaines Ochateguin, IroquetetTregouaroti,

""'È9

(1) Troisièmo voyage, ch. 2.

(2) Cliiimplaia dit Charioquoie, après les avoir désigmfssous le nom d'Ocha-

teguins.
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frère de Savignon. Comme ils approchaient, ils

commencèrent à crier tous ensemble, et les Français

les saluèrent par une décharge générale des mous-

quets, des arquebuses et de petits canons. Ce bruit

inusité les effraya tellement, qu'ils supplièrent Cham-

plain de dire à ses gens de ne plus tirer. Les Hurous

avaient ramené le jeune Français qui avait hiverné

dans leur pays. Savignon, qu'ils croyaient mort, sur

la foi d'un Algonquin mal informé par un Monta-

gnais, leur raconta son voyage de France. Le récit

des choses merveilleuses qu'il avait vues, leur fit

pousser des exclamations de surprise. Le Français

n'avait qu'à se féliciter des bons traitements des

Huron!^ durant son séjour au milieu d'eux.

Le lendemain, Champlain eut un long entretien

avec les Hurons, dans un endroit écarté, où ils avaient

planté leurs tentes. Le jeune Français savait déjà

assez bien la langue pour servjr d'interprète à leurs

discours. Ils tinrent à peu près ce langage :
" Nous

désirons faire une étroite amitié avec toi, mais nous

sommes fâchés de voir toutes ces barques à la fois.

Savignon nous a dit qu'il ne les connaissait pas,

et ne savait pas ce qu'ils avaient dans l'âme ;

mais nous voyons bien qu'il n'y 9 que le gain ou

l'avarice qui les amène ici. Quand même ils auraient

besoin de notre assistance, nous ne leur donnerons
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aucun secours. Toi, au contraire, tu nous as offert de

venir en notre pays avec tes compagnons, et de nous

assister dans nos guerres. Nous n'avons qu'à nous

louer de la manière dont tu as traité notre sauvage,

et nous tâcherons de t'accorde r tout ce que tu pour-

rais désirer de nous." (^) Champlain leur répondit

ainsi :
" Nous sommes, tous ceux qui sont ici comme

moi, soumis au même roi, nous appartenons à ia

même nation, et si nous avons des difficultés à régler

ensemble, elles sont d'une nature particulière et ne

regardent que nous seuls." (2)

Admirons ici la discrétion de Champlain et sa

loyauté envers des compatriotes, dont la plupart

étaient là, mais ne pouvant l'entendre, pour faire la

traite, au grand détriment des intérêts de ses amis de

France. Au lieu d'engager les sauvages à ne pas

trafiquer avec ceux-là qui travaillaient à la ruine

de M. de Monts, il se tait sur leurs motifs de lucre

et d'ambition, se réservant le droit de régler avec eux

des questions auxquelles les sauvages devaient rester

étrangers.

La conversation se prolongea pendant quelque

temps encore, et puis les Hurons firent à Champlain

(1) Troisième voyage, ch. 2.

<2) Ibid.

i
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un présent de cent peaux de castor. Il leur donna

en retour quelques marchandises. D'après ce que

ces sauvages lui apprirent, un parti de plus de quatre

cents des leurs devait venir, mais, ayant appris au

moment du départ, qu'il avait fait alliance avec les

Iroquois pour détruire les Algonquins, ils avaient

renoncé à leur voyage. C'était une histoire inventée

à plaisir par un prisonnier iroquois, qui était parvenu

à échapper à la vigilance des Français. Champ! ain

les rassura, après leur avoir dit de quelle manière ce

déserteur s'était sauvé. Les Hurons assurèrent en

outre que dans cinq ou six jours, trois cents Algon-

quins descendraient de leur pays pour aller porter la

guerre au sein des peuplades iroquoises, à condition

que Champlain consentît aies accompagner. Celui-ci

les laissa dire, et il les questionna longuement sur

les sources du grand fleuve, sur leur pays, dont ils

lui firent la description, en détail. Quatre d'entre

eux assurèrent qu'ils avaient vu de leurs yeux une

mer très éloignée de leurs bourgades, difficile d'accès

à cause des déserts qu'il fallait traverser, et des sau-

vages qui leur barraient le chemin. L'hiver précé-

dent, ils avaient connu des sauvages venus du côté

de la Floride, en arrière du pays des Iroquois, et

ces sauvages, avec qui ils étaient amis, apercevaient

de chez eux la mer Océane. Champlain prit plaisir

as -i'
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à les entendre discourir ; il jugea leurs renseignements

très propres à lui donner une connaissance exacte

des lieux qu'ils avaient ainsi visités.

" Après tous ces discours finis, dit Champlain, je

leur dis qu'ils traitassent ce peu de commodités

(pelleteries) qu'ils avaient, ce qu'ils firent le lende-

main, dont chacune des barques emporta sa pièce :

nous toute la peine et amertume, les autres qui ne se

souciaient d'aucunes découvertures, la proie, qui est

la seule cause qui les meut, sans rien employer ni

hasarder." (i) Jusqu'à présent, nous n'avons vu que

des gens intéressés dans le commerce des pelleteries.

Pont-Grrn.vé et tous les autres faisaient la traite pour

en soutirer quelques profits Mais ce commerce

n'avançait pas les affaires de la colonie. Champlain

se trouvait aussi mêlé à des négociations avec les

sauvages, mais ce n'était pas pour s'enrichir : son

unique but, on le devine aisément aux plaintes qu'il

sème à profusion dans ses «écrits, était de découvrir

des contrées inconnues, la grande mer du nord,

quelques mines précieuses qui eussent aidé son pro-

tecteur en France à soutenir son œuvre. La traite

pouvait être la raison apparente de ses longues et

incessantes pérégrinations, mais ses principales visées

allaient bien au delà de l'idée que lui ont faussement

(1) Troisième voyage, ch. 3.
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attribuée certains historiens, d'avoir voulu se créer

une fortune dans la Nouvelle-France. Les sauvages

eux-mêmes entretenaient sur son compte une bien

meilleure opinion, comme nous allons pouvoir en

juger.

Le lendemain, on était au seize juin, les Hurons

eurent une autre conférence avec Champlain. Ils

l'avaient envoyé chercher vers minuit par Savignon.

Champlain les trouva tous réunis, assis par terre ; il

fit comme eux, puis il les écouta :
" Nous sommes

fâchés, dirent-ils, de voir tant de Français vivre dans

la désunion, et nous avons voulu te parler en secret.

Nous te voulons du bien, et notre confiance en toi

est absolue ; mais nous nous défions des autres. Si

tu reviens parmi nous, amène autant de gens que tu

voudras. Nous t'avons envoyé chercher pour t'as-

surer notre grande amitié, qui ne serajamais rompue.

Quand tu viendras visiter notre pays, nous te don-

nerons autant d'hommes qu'il faudra pour aller

partout en sûreté." (^) Là-dessus, ils lui firent un

second présent, de la part de capitaines de leur pays,

de cinquante peaux de castor et de quatre carcans de

porcelaine, aussi précieux, à leurs yeux, que les

chaînes d'or des Européens ; la moitié de ces cadeaux

était destinée \ Pont-Grravé, qu'ils appelaient le frère

(1) Troisième voyage, oh. 3.
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de Champ) ain. Celui-ci accepta ce nouveau gaj^^e d'a-

mitié, et il leur fit part de ses projets pour l'année

suivante. Entres autres propositions soumises à

leur adhésion, Champlain leur fit celle-ci, qui leur

parut très agréable. Désirant voir leur pays, il deman-

derait au roi 40 ou 50 hommes bien fournis de tout

pour une lointaine expédition, à l'exception toute-

fois des vivres, que les Hurons leur apporteraient

au besoin. Si leur pays était jugé fertile et propre à

s'y fixer, il y établirait des habitations, de sorte qu'ils

pourraient plus facilement communiquer avec les

Français de Québec, et apprendre leur religion. Les

sauvages acceptèrent les conditions du marché, et

Champlain les quitta pour aller se reposer.

Le lendemain, les sauvages partirent dans leurs

canots, ôous prétexte d'fller à la chasse, mais en

réalité pour se rendre de l'autre côté du saut, où ils

s'étaient tous donné rendez-vous. Pendant leur ab-

sence, Iroquet et Tregouaroti vinrent prier Champlain

d'aller seul les rencontrer, vu qu'ils avaient à lui

communiquer une affaire de haute importance. Deux

capitaines qui devaient le guider, arrivèrent le jour

suivant et le conduisirent à huit lieues dans les bois,

sur les bords d'un lac. Les sauvages s'étaient canton-

nés dans un endroit très agréable. La présence de

Champlain fut l'occasion d'un grand festin, auquel
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prirent part tous les chefs et Champlain lui-même. Le

conseil se réunit ensuite. Là, ils avouèrent que le

motif qui les avait induits à venir dans ces lieux,

n'était pas celui qu'ils avaient dit. Craignant que les

Français ne leur lissent du mal, ils avaient donné ce

prétexte pour se retirer. Ils supplièrent encore une

fois Champlain do ne plus amener personne que de

ses amis, car ils avaient une trop grande peur dos

autres. Les promesses d'amitié et d'aide réciproque

renouvelées, ils demandèrent, comme l'année précé-

dente, un jeune Français [ our l'amener chez eux.

IBovier, le commandant d'une des pataches, leur en

avait offert un, bien disposé à faire ce trajet, mais ils

n'avaient pas donné leur consentement, sans savoir

si Champlain serait content. Il leur dit qu'ils pou-

vaient l'amener, pourvu qu'il demeurât avec Iroquet.

Champlain les pria ensuite de le conduire où ils

l'avaient pris. Huit canots furent mis à ilôt, et les

sauvages ôtèrent leurs vêtements pour se mettre à

l'eau dans les passes difficiles. Champlain dut aussi

simplifier son accoutrement, afin d'être prêt à faire

comme les autres, si son embarcation venait à cha-

virer dans quelques rapides. Le trajet fut heureux,

mais non sans danger, et Champlain, qui était encore

novice dans ce genre de navigation périlleuse, eut

une rude peur de périr. " Je vous assure, dit-il, que

M: é

mi

'M
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ceux qui n'ont pas vu ni passé le dit endroit, ne le

j)ourraiont pas sans grande appréhension, môme le

plus rassuré du monde. Je le passai, ce que je n'avais

jamais fait, ni autre chrétien, hormis mon garçon."CO

A son retour, Champlain se consulta avec Bovior, au

sujet du jeune homme qu'il voulait envoyer avec les

sauvages. Ils résolurent de le remettre sous la pro-

tection d'Iroquet ('-), et d'en expédier un autre chez

les Ilurons (Charioquois) avec le frère de Savignon.O')

Voyant que les sauvages annoncés n'arrivaient pas,

les capitaines des paiaches engagèrent quelques

Algonquins, moyennant récompense, à aller à leur

rencontre, à condition qu'ils reviendraient au bout

de neuf jours. Le cinq juillet, l'on vit arriver un

canot portant la nouvelle c^ue leurs émissaires s'étaient

rendus chez eux, et que vingt-quatre canots algon-

quins descendraient au plus tard dans huit jours

pour la traite. Champlain résolut de les attendre.

Pont-Gravé partit le onze, hissant derrière lui Cham-

plain dans l'attente et presc[ue dans la disette. Heu-

reusement qu'il arriva le même jour une barque

(1) Troisiôine voynge, ch. 3.

(2) Iroquet (îtait do la nation nlgonquino. II est ns?cï probable que le

joiino Français qui consentit à le suirro était Mnrsolot qui semble avoir eu

une connaissance plus spéciale de la langue de cette tribu.

(3) Trogouaroti. Cet autre Français était, supposons-nous, Etienne Brûlé,

le grand interprète hurou.
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chargée de provisions. Lo lendemain, les Algon-

quins arrivé ;ent. Avant que de parler de traite, ils

firent un présent au l\ls d'Anadabijou, chef monta-

gnais que la mort venait d'enlever. Puis chacun

des capitaines reçut en cadeau dix peaux de castor.

Ils auraient désiré faire davantage, mais la guerre

avait ruiné leur chasse. Cependant, leur offre était

faite de bon cœur. " Notre meilleur ami, dirent-ils,

€st celui-ci, en désignant Champlain, qui était assis

auprès d'eux, il nous a toujours assistés, et nous

n'avons jamais trouvé en lui deux parafes. Mais,

parlant des autres Français, ceux-là ne nous veulent

<lu bien que pour nos castors." Champlain leur fit

réponse que tous ceux qu'ils voyaient assemblés

étaient de leurs amis
;
quand il se présenterait une

occasion favorable, ils ne manqueraient pas de faire

leur devoir
; qu'ils devaient taire la traite paisi-

blement, et seraient récompensés de leur généro-

sité. Le lendemain, les sauvages apportèrent à la

dérobée quarante peaux de castor, dont ils firent

présent à Champlain, leur grand ami, puis, avant de

se quitter, ils se déclarèrent heureux de l'idée qu'il

avait de construire un fort dans les environs du saut

t^aint-I^uis. Avant de reprendre le chemin de leur

pays, les Algonquins allèrent chercher le corps d'Ou-

tetoucos, noyé au saut, et le transportèrent sur l'île
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Sainte-Hélène, où ils firent leurs cérémonies accou-

tumées, cousistant en danses et chansons sur la fosse,

suivies de festins et do banquets.

Le quinze du même mois arrivèrent quatorze

canots, commandés par Tecouehata. Ces sauvages

venaient du nord, et ils racontèrent à Chanplain ce

qu'ils connaissaient do leur pays, on il pourrait faire

des découvertes utiles. Ils demandèrent un jeune

Français pour les suivre. Champlain en décida

un 0^ sans trop de dilUcultés, et il lui remit " uu

mémoire fort particulier des choses qu'il devait ob-

server, étant parmi eux." La traite terminée, ces

sauvages se divisèrent en trois bandes : les uns par-

tirent pour la guerre, les autres remontèrent le Saint-

Laurent, et les derniers s'enfoncèrent dans une petite

rivière qui va se jeter près du grand saut. Ou était

au dix-huit juillet. Champlain partit le même jour

qu'eux et le lendemain, il arrivait à Quéoec. La

première chose dont il s'occupa, fut do mettre tout à

l'ordre dans l'habitation ; certaines réparations étaient

devenues urgentes. Il lit planter des rosiers, et scier

quelques planches de chêne pour emporter en France,

afin de s'assurer si ce bois ne pourrait pas servir aux

lambrissages des navires et aux garnitures des fenêtres.

(I) NicolaH du Vignau, dont il sera loDRueiuoiit quoHtioii, lors Uu prochain

voyage do Champlain au aaut Saint-Louis.
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Le 20 juillet, Champlain disait encore une fois

adieu à son habitation de Québec, et le 11 août, il

quittait Tadoussac pour la France, sur la vaisseau du

capitaine Thibault, de La Rochelle, où il arriva le

dix septembre. M. de Monts était alors en Saintonge,

dans son gouvernement de Pons. De cette ville à La

Rochelle, la distance n'est pas considérable ; aussi

Champlain s'y rendit en un court temps, et raconta

à M. de Monts toutes les circonstances afférentes à

son voyairc au Canada, les promesses que les Hurons

et les Algonquins lui avaient faites de le guider à

travers leurs pays, pourvu qu'on les assistât dans

leurs guerres, M. de Monts résolut aussitôt d'aller

trouver le roi, afin de lui exposer la situation sous

son véritable aspect, et de lui arracher du secours,

soit sous forme de privilège de traite qui pourrait

être révivifié, soit autrement. Champlain prit les

devants, mais en route, il eut le malheur de tomber

de cheval, et il faillit être écrasé. Cette chute retarda

son voyage de plusieurs jours. Quand il se sentit

assez bien remis, il courut à Fontainebleau. M. de

Monts était déjà à Paris, eu train de désintéresser ses

associés ; la tâche n'était pas ardue, car ils étaient

dégoûtés d'une afïtiire qui ne leur rapportait rien,

et dont ils n'espéraient rien, tant que le roi n'aurait

pas renouvelé le monopole du commerce des four-
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rures pour la société. M. de Monts convint de leur

payer une certaine somme pour leur part du magasin

de Québec.

La compagnie de M. de Monts avait cessé d'exister.

Un seul homme restait ferme encore, bien que son

unique protecteur menaçât do lui manquer. C'était

Champlain. le fondateur de Québec, qu'aucune diffi-

culté ne décourageait. M. de Monts avait résisté

a\ ec une énergie peu ordinaire, à toutes les tracas-

series des Malouins, des Eouennais etdesRochelais
;

mais il avait toujours conservé l'espoir de refaire sa

fortune au moyen de la traite. Depuis quatre ans

qu'il escomptait ainsi l'avenir, il avait résolu de

frapper un dernier coup ; le roi, qu'il avait essayé

d'attendrir par le récit de ses malheurs, et de ses

sacrifices de tous genres pour la cause de la colonisa-

tion, daigna l'écouter avec beaucoup d'attention,

mais ne lui accorda pas ce qu'il demandait. Louis XIII

n'était pas obligé de payer les obligations personneUes

de son prédécesseur, et M. de Monts n'était plus ce

grand personnage jouimt un rôle durant les guerres

de la Ligue. Il comprit lui-même que la situation

n'étant plus la même, ce serait perdre son temps et

son argent que de vouloir lutter contre toute une

nuée de marchands, qui ne manqueraient pas de pro-

tection à la cour, et il informa Champlain qu'il lui

•*
»
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abandonnait la direction de la colonie, et qu'il eut à se

pourvoir ailleurs pour la question d'argent. Ce fut la

dernière entrevue entre ces deux hommes faits pour

s'entendre. De Monts était protestant, mais il ne fit

jamais preuve de fanatisme ; il semble avoir plus

favorisé les catholiques que les autres. Sa commis-

sion de 1603 l'obligeait de faire instruire et élever

les sauvages dans le catholicisme. Ce fut une forte

sauvegarde pour les intérêts de la véritable Eglise,

en Acadie et dans les endroits où le protestantisme

aurait pu s'implanter. L'œuvre de la colonisation

avait donc été jusque là plutôt catholique que protes-

tante. Ce régime ne fut pas de longue durée.

L'espèce d'isolement qui se fit autour de Cham-

plain, avec la retraite de M. de Monts, redoubla chez

lui cette activité et cette persévérance qu'il sut tou-

jours déployer dans les circonstances graves de sa vie.

Qu'allait-il faire ? Lui-môme ne pouvait apporter à

Québec que son travail et son dévouement. Ses

ressources personnelles étaient trop minimes, pour

soutenir une œuvre relativement assez coûteuse. Il

lui répugnait, d'autre part, de sacrifier quatre années

de labeurs, de sacrifices de toute nature, dont les

résultats, quelque peu tangibles qu'ils fussent encore,

deviendraient bientôt fructueux, avec la protection

des riches et des puissants. Fendant que Champlain
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songeait en lui-même aux meilleurs moyens d'assu-

rer la réussite de ses projets d'avenir, voilà que les

jeunf^' Français qui avaient suivi Troquet et Tre-

gouaioti au milieu des tribus algonquines et huronnes,

revenus en France, l'accostèrent un jour, en plein

Paris, et lui apprirent que deux cents sauvages,

pensant le trouver au saut Saint-Louis, où il leur

avait donné rendez-vous en 1610 pour l'année sui-

vante, s'y étaient présentés, suivant leur promesse.

N'ayant pas trouvé celui qu'ils cherchaient, ils avaient

montré de la mauvaise humeur. Les F'rançais qui

se trouvaient là pour la traite, avaient essayé de les

calmer, en leur disant que Champiain ne manquerait

pas de A'enir l'année suivante. D'autres Français

leur avaient assuré que Champiain était mort, malgré

l'affirmation contraire des premiers, qui étaient des

amis de la société de M. de Monts. " Voilà, dit

Champiain, comme l'envie se glisse dans les mauA'ais

naturels contre les choses* vertueuses ; et ne leur

faudrait que des gens qui se hasardassent en mille

dangers pour découvrir des peuples et terres, afin

qu'ils en eussent la dépouille, et les autres la peine.

Il n'est pas raisonnable qu'ayant pris la brebis, les

autres aient la toison. S'ils voulaient participer en

nos découvertures, employer de leurs moyens, et

hasarder leurs personnes, ils montreraient avoir de

20

';^
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l'honneur et de la gloire : mais au contraire ils

montrent évidemment qu'ils sont poussés d'une pure

malice de vouloir également jouir du fruit de nos

Meurs." (1)

Ghamplain n'avait pas à se plaindre seulement

des Français, qui le suivaient comme son ombre

au Canada, afin de profiter de sa connaissance du

pays et de l'amitié dont l'entouraient les sauvages

pour trafiquer plus à leur aise, mais il gémit sur-

tout sur la conduite des Malouins, qui s'oppostient,

par tous les moyens, à ce que M. de Monts obtint le

monopole du commerce dans les eaux du Stint-

Laurent, Il fait, dans la relation de ses voyages, un

plaidoyer à l'encontre de leurs prétentions, qui mé-

rite d'être connu. " Ce sujet, écrit-il, me fera dire

quelque chose pour montrer comme plusieurs tâchent

à détourner de louables desseins, comme ceux de

Saint-Malo et d'autres, qui disent, que la jouissance

de ces découvertures leur appartient, pour ce que

Jacques Cartier était de leur ville, qui l'ut le premier

au dit pays de Canada et aux îles de Terreneuve :

comme si la ville avait contribué aux frais des dites

découvertures de Jacques Cartier, qui y fut par com-

mandement, et aux dépens du roi François premier

l P

(1) Troisième voyage, ch. 4.



raire ils

ane pure

t de nos

îulement

Q ombre

sance du

sauvages

îmit sur-

postient,

obtint le

lu Stint-

y-ages, un

qui mé-

fera dire

s tâchent

ceux de

puissance

r ce que

î premier

reneuve :

des dites

par com-

preraier

VOYAGE DE 1611 307

es année 1534 et 1535 découvrir ces terres aujour-

d'hui appelées nouvelle France ? Si donc le dit

Cartier a découvert quelque chose aux dépens de sa

Majesté, tous ses sujets peuvent y avoir autant de

droit et de liberté que ceux de S. Malo, qui ne

peuvent empêcher que si aucuns découvrent autre

chose à leurs dépens^ comme Ton lait paraître par

ïes décotiVertures ci-dessus décrites, quMls n'enjouis-

sent paisiblement ^ Donc ils ne doivent pas s'attri*

buer aucun droit, si eux-mêmes ne contribuent.

Leurs raisons sont faibles et débiles, de ce coté. Et

pour montrer encore À ceux qui voudraient soutenir

'Cette cause, qu^ils sont mal fondés, posons le cas

•qu'un Espagnol ou autre étranger ait découvert

•quelques terres «t richesses aux dépens du roi de

iFrance, savoir si les Espagnols ou autres étrangers

s'attribueraient les décottvertures et richesses pour

•être Tentreprcneiar Espagnol ou étranger: non, il n'y

ïi pas de raison, elles seraient toujours de France : de

sorte que ceux de S. Malo ne peuvent se l'attribuer

«,insi que dit e^ pour être ie dit Cartier de leur

ville " maas seulement à cause iq[u'il en est sorti, ils

•en doivent faire état et lui donner la louange qui

ïui est due. Davantage le dit Cartier au voyage qu'il

^ fait ne passa jamais le dit grand saut S. Louis, et

toe découvrit rien nord ni sud, dans les terres du
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Heuve Saint-Laurent : ses relations n'en donnent

aucun témoignage, et n'y est parlé que de la rivière

du Saguenay, des trois rivières et sainte Croix, où il

hiverna en un fort proche de notre habitation : car il

ne l'eut omis non plus que ce qu'il a décrit, qui

montre qu'il a laissé tout la haut du ileuve S. Laurent,

depuis Tadoussac jusqu'au grand saut, difficile à

découvrir les terres, et qu'il ne s'est voulu hasarder

ni laisser ses barques pour s'y aventurer : de sorte

que cela est toujours demeuré inutile, sinon depuis

quatre ans que nous y avons fait notre habitation de

Québec, où, depuis l'avoir fait édifier, je me mis au

hasard de passer le dit saut pour assister les sauvages

en leurs guerres, y envoyer des hommes pour con-

naître les peuples, leurs façons de vivre et que c'est

que de leurs terres." 0)

Cette citation n'était pas de trop, tant il est impor-

tant de bien définir l'œuvre des deux grands Français

qui ont laissé leurs noms visiblements écrits sur les

premières pages de nos annales. Champlain ne dé-

précie pas le mérite de Cartier : il s'oppose à l'abus

que les Malouins faisaient de son nom glorieux pour

détruire l'édifice dont leur illustre compatriote avait

jeté la première pierre dans la Nouvelle-France.

(1) v'<-oii)ième voyage, eli. 4.

S: if!'



CHAPITRE QUINZIÈME
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'Règlement <I(;sii'é par Cbamplain su sujet <Ic La traite,— Demande protection

au président Jennnin. — Mémoire qui lui est présenté. — Le comte de

•Sois8ons nommé eommandant en la Kouvelle-Franfle et lieutcniint-générnl

•du pays. — Sa mort. — Henri de Condé lui est substitué. — Ohampluin

son lieutenant. — Frète plusieurs navires pour le Canada.— Départ de

'HonfleuT.— Tadoussac. — Les Montagnais. — Champlain se rend au saut

Saint-Louis pour la traite. — Puis il remonte la rivière des Outaouiiis

avec l'idée de se rendre jusqu'^'à la mer du Nord. — Nomme le lac de

Soiseons. — Chute -de la Cliaudiôre. — Nibachis. — Tcssouat. — Algoin

quins de l'île des Allumettes. — Séjour de Chnmplain chez eu.x. —
Imposture du Français du Vignan. — Champlain renonce à son voyage

de la mer du Nord. — Jletourne à Québec, puis passe en Fo-ancc

''I

'([m

Le fondateur de Québec énumère, tni début de la

relation de son quatrième voyage au Canada, les

motifs qui l'engagèrent à poursuivre aussi persévé-

ramment ses découvertes: " Le désir que j'ai toujours

en, dit-il, de faire nouvelles découvertures en la

Nouvelle-France, au bien, utilité et gloire du nom
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français : ensemble d'amener ces pauvres peuples à

la connaissance de Dieu, m*a fait chercher de plus en

plus la facilite de cette entreprise qui ne peut être

que par le moyen d'un bon règlement/* (')

Ce règlement, si désiré par Champlain, eût sans

doute mis fin aux désordres que no.u8 avons déjà

signalés à maintes reprises. Tous les embarras ve-

naient des marchands, dont Taviditê atteignait des

proportions fabuleuses. Les uns mettaient une telle

ardeur dans le commerce avec les sauvages, qu'ils

partaient de France avant Tépoque ordinaire, afin

d'arriver les premiers à Tadoussac. Bien souvent»,

dans leur précipitation à vouloir s'emparer de tout

le trafic, ils payaient plus que la valeur des fourrures.

Ce triste état de choses durait depuis plusieurs-

années déjà, mais lorsque Champlain vint au Canada,,

et que les marchands s'aperçurent qu'il pouvait

faire le commerce, pour le compte de la compagnie,,

avec d'autant pîus de chance d'être mieux servi, qu'il

s'était fait anvi personnel des sauvages,, ils redou-

blèrent d'activité et lui firent une Iwtte acharnée..

Champlain avait mis sous les yeux de M. de Monts.

la conduite inqualifiable de ces trafiquants, qu'ii

traite d'étrangers. Nous avons été témoin des dé-

(1) Quatrième voyage, oh.. 1. Voir Nota 9, en Appendioa».

M

iW
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marches du chef de la société en dis'solution et de ses

représentations infructueuses à la cour, le tout se

terminant par l'abandon de l'entreprise.

C'es't iilors que Champlain résolut de s'adregser au

prési ient Jeannin 0), qu'il savait être bien disposé.

Il n'était pas du nombre de ceux qui prétendaient

alors que les Français " n'avaient ni la persévérance,

ni la prévoyance requise à telles choses, et qui ordi-

nairement ne portaient leur esprit, vigueur et cou-

rage, qu'à ce qui leur est proche, prompt et présent."

Un long mémoire sur la condition du Canada et de

ses habitants indigènes, lui fut présenté par Cham-

plain, qui reçut des félicitations et des encourage-

ments. Mais, afin de ne pas induire son protégé en

erreur, Jeannin lui fiit entrevoir que les gens qui

aiment à pêcher en eau trouble, trouveraient son

règlement inopportun, et s'évertueraient à le faire

rejeter. Champlain eut l'heureuse inspiration d'aller

se jeter dans les bras d'un homme puissant, capable

de repousser les complots de oeux à qui son règle-

ment pourrait porter ombrage. Ses regards s'arrê-

(1) Pierre Jeannin, né à Autun, en 1549, étudia le droit sous Cujas. H
entra dnns le parti des ligueurs, mois, i\ l'avènesoent de Henti IV, se rallia

franchement à ce prince, fut nommé premier président au parlement de

Paris, et partagea avec Sully toute la confiance du roi. Ap/ès la mort de

Henri IV, Marie do Médecis le nomma surintendant des finances ; il eonserva

cette charge jus:[u'à sa mort, en 1622. II a laissé dcn If/goeiatioa», Paris,

1656, ouvrage très estimé des diplomates.
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tèrent sur Charlos do Bourbon O, comte deSoissons,

alors gouverneur du Dauphiné et de Normandie.

M. de Beaulieu, conseiller et aumônier ordinaire du

Toi, servit d'intermédiaire entre lui et le prince, et

lui fit ouvrir toutes les portes de son cabinet. Cham-

pluin lui remontra l'importance de son affaire, les

malheurs qu'elle avait déjà subis, et la ruine dont

elle était menacée, au grand déshonneiir du nom

français. Le comte l'écouta avec attention, fit un

examen minutieux de la carte du pays, et conclut

l'entretien en lui promettant sa protection, pourvu

toutefois que le roi n'y mît pas d'empêchements.

Champlain adressa sur le champ une requête bien

libellée au roi et à sa cour, demandant un règlement

spécial, sans quoi, la cohmie courait à une perte

certaine. La réponse fut la nomination du comte de

boissons pour diriger et gouverner la Nouvelle-

France. Ses lettres-patentes datent du 8 octobre

1612. (2) Une semaine plus tard, Champlain recevait

sa commission de lieutenant du nouveau gouverneur

(1) Cbarlus de Bourbon, prince du sang, lo plus jeune des fils de Louis T.

prince do Cond6, né en 15(56, niurt en 1(512, fut 6!evd pnr sa mère dans la

religion catholique, et prit part ':, toutes les intrigues du temps. Il rendit

des services à Henri IV, et reçut la charge de grand maître de Franco. Pen-

dant la minorité de Louis XIIF, il se ligua contre la régente, avec Henri,

prince do Condé, son neveu.

(2) Voir Appendice, pièce D.
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et lieutenant-j^énérul. Mais la mort du comte de

Soissons fut cause que l'aHaire fut un peu différée.

IjB roi le remplaça bientôt par Henri de Condé ('\

avec le titre do vice-roi do la Nouvelle-France, lequel

honora Champlain de sa lieutenance. Condé jouis-

sait d'un {^rand presti^^e t\ la Cour, et il aurait pu

l'utiliser pour rendre des services à la colonie, mais,

ayant susc.'ité des embarras à la régente Marie de

Médicis, il se vit enlever tout son crédit et fut peu

utile au pays.

Suivant les justes prévisions du président Jeannin,

les marchands s'interposèrent pour empêcher la pro-

mulgation des nouveaux pouvoirs conférés à Cham-

plain ; ils prétendaient môme faire casser sa com-

mission (2)^ sous prétexte d'intérêt général. Mais

leurs réclamations étaient injustes, car ils restaient

avec la pleine et entière liberté de faire partie d'une

association qui était ouverte à tçut le monde indis-

tinctement. Aussi furent-elles rejetées comme elles

le méritaient. Voyant qu'il serait impossible, pour

(1) Henri II, prince de Cond<', (?tait fils posthume do Henri I, (fils de

Louis I). Naquit en 1588, et mourut en 1640. Pendant la minoritt? oniîçeufe

de Louis XIIF, il Ée mit h, la tôto d'un parti do m<?contont8 : il fut pour ce

lait arrftd ot enfermé pendant trois ans à la Bastille et au château de Vin-

ccnnes. Sa plus grande gloire, dit Voltaire, est d'avoir ci6 le pOre du grand

Condé (Louis II, duc d'Enghien, 1621-87).

(2) Celle-ci datait du 22 novembre 1612.

Iff
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cette année, de jeter les bases d'une société, Cham-

plain se contenta d'affréter quatre navires, et réso.ut

de se rendre au Canada avec des passeports de Condé.

Les capitaines de ces vaisseaux s'étaient engagés à

lui fournir chacun quatre hommes pour l'aider dans

ses découvertes et dans les guerres qu'il pourrait être

appelé à faire, de concert avec les sauvages alliés.

Trois de ces vaisseaux attendaient à Rouen le signal

du départ, et le quatrième était à La Rochelle, tout

prêt à mettre à la voile. Champlain avait terminé

ses préparatifj», lorsqu'il fut informé que la cour du

parlement de Rouen s'opposait à la publication de sa

commission, d'abord parce que les Malouins s'y refu-

saient, et puis le roi s'était réservé de prendre con-

naissance de tous les différends qui pourraient surgir

à cette occasion. Ces tracasseries obligèrent Cham-

plain à faire trois voyages de Paris à Rouen, jusqu'à

ce qu'enlin il obtint des lettres du roi, qui furent

cause que la cour débouta les Malouins de leurs

prétentions. La commission de Champlain fut donc

publiée dans tous les ports de Normandie.

En passant par Rouen, Champlain prit avec lui le

capitaine l'Auge, qui devait l'accompagner dans ses

découvertes et même à la guerre, si l'occasion s'en

présentait, et tous deux se rendirent à Honfleur

prendre passage sur le navire de Pont-Gr-^vé, l'infa-
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tigable voyageur. Le départ eut lieu le six mars, par un

vent favorable. La traversée fut longue, quoique peu

orageuse. Cependant, le quinze avril, il s'éleva un vent

formidable qui fit périr plusieurs vaisseaux sur

les côtes de l'île du Cap - Breton, mais celui de

Pont-G-ravé résista à la tourmente, et le 29 du môme

mois, il venait ancrer à la pointe aux Vaclies. Les

Montagnais ne l'eurent pas plus tôt aperçu, qu'ils

coururent à son bord sur leurs pirogues. Ils com-

mencèrent par demander du pain, disant qu'ils

se mouraient do faim. De fait, ils étaient si maigres

et si hideux, que Champlain eut de la peine à les

reconnaître. " Quand ils furent dans notre vaisseau,

rapporte Champlain, ils regardaient chacun au visage,

et comme je ne paraissais point, ils demandèrent où

était Monsieur de Champlain ; on leur fit réponse

que j'étais demeuré en France ; ce que ne croyant

du tout, il y eut un vieillard qui vint à moi en un

coin, où je me promenais, jie désirant encore être

connu, et me prenant l'oreille (car il se doutait qui

j'étais) vit la cicatrice du coup de ilèohe que je reçus

à la défaite des Iroquois ; alors il s'écria, et tous les

autres après lui, avec grandes démonstrations de joie,

disant : Tes gens sont au port de Tadoussac qui t'at-

tendent." (')

w

(1) Quatrième royage, ah 2.
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Ces pauvres diables étaient heureux de revoir leur

ami, leur soutien dans la paix comme dans la guerre,

dans la mauvaise comme dans la bonne fortune.

Après une absence de deux ans, Champlain, de son

côté, dut éprouver une certaine émotion, à la vue de

ces malheureux dont la misère avait bouleversé les

traits, au point de les rendre méconnaissables.

Ce même jour, Boyer, capitaine d'un des vaisseaux

rouennais qui avaient quitté la France avant celui de

Pont-Gravé, vint mouiller dans la rade deTadoussac.

Le lendemain, 30 avril, il en arriva deux autres de

Saint-Malo, commandés par les sieurs de la Moinerie

et de la Tremblaye. Ils étaient partis avant que la

commission de Champlain fût publiée en Normandie.

Champlain se rendit à leur bord avec Pont-G-ravé,

et leur donna officiellement communication des

défenses portées par le roi au sujet de la traite. Les

Malouins firent réponse qu'ils étaient sujets et fidèles

serviteurs du roi, et qu'ils obéiraient à ses comman-

dements. Champlain fit aussitôt attacher à un poteau,

dans le port, les armes de Sa Majesté ainsi que sa

commission, pour la gouverne de ceux qui passe-

raient par là, afin que personne ne pût prétexter

Ignora : ce.

Le deuxième jour de mai, Champlain et l'Ange

prirent une chaloupe pour se rendre à Québec, et de
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là au saut Saint-Louis. Le mauvais temps faillit les

faire périr près de l'île d'Orléans ; une chaloupe

appartenant à l'un des navires de Saint-Malo, chavira

sous leurs yeux. On n'arriva à Québec que le sept.

Tous les hivernants paraissaient en bonne santé.

Aucune maladie n'avait sévi parmi eux durant la

saison du froid. L'hiver n'avait pas été rigoureux.

Les arbres commençaient à se couvrir de feuilles, et

les champs à s'émailler de lleurs. C'était un prin-

temps précoce, comme on n'en voit plus de nos jours.

Le 13, Champlain continua sa route jusqu'au saut

Saint-Louis, où en arrivant, le 21, il sut par les

gens d'une de ses barques en quête de traite, qu'un

parti d'Algonquins tout récemment arrivés de la

guerre au pays des Iroquois, s'en retournaient

avec deux prisonniers. Les Français leur avaient

appris hi. nouvelle de l'arrivée de Champlain, qui se

préparait à les accompagner à la guerre, et puis à

les suivre chez eux, suivant^ en cela, les promesses

laites de part et d'autre, deux années plus tôt. Ces

sauvages promirent de redescendre de leur pays avant

le milieu de la première lune, et laissèrent pour

gages de leur parole, leurs rondaches de bois et de cuir

d'élan, et une partie de leurs llèches et arcs. Trois

jours plus tard, arrivèrent des canots chargés d'Algon-

quins, qui racontèrent que les mauvais traitements

».
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ftin avait

confié une mission spéciale, avec " un mémoire par-

ticulier des choses qu'il devait observer étant parmi

eux." Pendant que Cliamplain était en France,

du Yignau avait quitté le pays et, un jour de l'année

1612, il arrivait à Paris avec une abondance de détails

qu'il prétendait avoir recueillis pendant son séjour

chez les sauvages du Nord. Il avait raconté à Cham-

plain qu'il avait vu la mer du Nord, et qu'on pou-

vait s'y rendre du saut Saint-Louis en dix-sept jours,

par la rivière des Algonquins. Cette nouvelle avait

réjoui Champlain, qui crut avoir trouvé bien près ce

qu'il était disposé à chercher bien loin. Mais celui-

ci eut des doutes sur la véracité de du Vignau, et il

le conjura de lui dire la vérité, lui promettant une

bonne récompense, si sa relation était vraie, mais le

menaçant de le faire pendre, si elle était mensongère.

Du Vignau renchérit encore, et comme preuve de son

dire, il remit à Champlain une description écrite du

pays qu'il prétendait avoir visité. Le tout avait une

telle apparence de vérité, que Champlain crut utile de

communiquer ces renseignements au chancelier de

Sillery, au maréchal de Brissac, au président .Teannin

et à d'autres seigneurs de la cour, qui tous, d'une

voix commune, conseillèrent à Champlain d'aller

au pays en question. Le capitaine G^eorges, mar-

chand de la Rochelle, ne chargea de ramener du
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le pays des Algonquins, des Nipissiriniens et d'autres

peuplades inconnues. Sur les trois heures du soir,

30 mai, les canots entrèrent dans cette dernière rivière,

et les voyageurs passèrent la nuit sur une petite île

à son entrée. Le lendemain, on franchit le lac des

Deux-Montagnes, que Champlain nomma le lac de

Soissons. Il fallut ensuite sauter plusieurs rapides (^>,

et parfois la forêt bordant le rivage était tellement

épaisse, qu'ils furent obligés de marcher dans l'eau,

traînant après eux leurs canots avec des cordes.

Champlain faillit se noyer dans ce trajet. " Si je ne

fusse tombé favorable entre deux rochers, le canot

m'entraînait ; d'autant, dit-il, que je ne pus défaire

assez à temps la corde qui était entortillée à l'eutour

de ma main, qui me l'offensa fort, et me la pensa

couper. En ce dangerje m'écriai à Dieu, et commençai

à tirer mon canot, qui me fut renvoyé par le remous

de l'eau qui se fait en ces sauts, et lors étant échappé

je louai Dieu, le priant nous*préserver. " (2)

Après avoir pris un repos bien gagné, nos voyageurs

continuèrent à remonter la rivière des Algonquins,

et leur première rencontre fut celle de quinze canots

de sauvages Quenongebin (3), de la nation algonquine,

(1) Lo long Saut.

(2) Quatrième voyage, oh 3.

(3) Ainsi les appelle Champlain ; c'étaient les Kinounohepirini.

21
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dont le pays était situé au sud de l'Ile des Allumettes,

Il y eut échange de paroles amicales entre les deux

groupes, et Champlain réussit à obtenir un des leurs

comme guide, et en retour il leur confia un Français

qu'ils promirent, de ramener au saut Saint-Louis, avec

une lettre de Champlain qu'il avait écrite sur une

feuille de tablette, faute do papier. Puis l'on se sépara,

chacun allant de son côté. Chemin faisant, l'on aperçut

lia rivière " qui vient des Ouescharini " O, une autre

'* qui vient du nord (2), où se tiennent les Algon-

quins," une troisième qui vient du sud, où àson entrée

il y a une chute d'eau admirable. (•'^) " Les sauvages

passent dessous par plaisir sans se mouiller que du

poudrin que fait la dite eau." Après avoir vaincu de

grandes difficultés, les canotiers arrivèrent au pied

d'un " saut qui est large de demi-lirue, et descend

de 6 à 7 brasses de haut." O Lessauvtges l'appelaient

Asticou, c'est-à-dire chaudière.

Le cinq juin, l'on atteignit " un grand saut qui

comprend près de trois lieues de large, où l'eau des-

cend comme de dix ou douze brasses de haut en

talus, et fait un merveilleux bruit. " L'on passa

(1) Les Ououieclikaïrini, ou la Petite Nation des Algonquins. La rivii'rc

qui vient de leur pays s'appelle aujourd'hui rivière de la Petite Nation.

(2) La Gatineau.

(3) La chute de la rivière Rideau.

(4) La chute de la Chaudière n'a que 34 pieds de hauteur.

iHli
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deux autres sauts O, puis on entra dans un autre

îac (2) de six à sept lieues de long, où se décharge

une rivière ("0 venant du sud ; les peuples qui l'ha-

bitaient étaient appelés Matou oiiescarini. On vint

se reposer le 5 juin dans une des îles. Champlain fit

planter à son extrémité, dans un endroit dominant,

une croix avec les armes de la France, Il la nomma,

pour cette raison, l'île Sainte-Croix. Le 6 juin, l'on

quitta cette île, et après avoir navigué une partie du

jour, on dut se débarrasser des bagages et même

d'une partie des provisions,- pour faire un portage

long et extrêmement fatigant. A cet endroit, Cham-

plain prit la latitude au moyen de son astrolabe, et

il dit qu'il a trouvé 4fiJ degrés, (^) Quelques lieues

«'"Uil:

(1) Ko rapide <îcs Chats.

(2) Le lac des Ohats.

(3) La rivière Mndawaska, oti des Madtro'trasknTÎnîs

(4) Au mois d'no^it 18f)7, un nommé 0\x;t'inan trouva sur sa Icrtti sur la

jMirtlc nord-est du lot numôro 12> second rang, toflrnfiiip Ross, comté de Rcn-

frew, un astrolabe (jac l'on suppose avoir été perdu par Champlain pendant

son exploratian do l'Outaouuis sapérieur, en 1613. Ce fut durant la journée

du 5 juin qu'il traversa le 2e rang do ce township. Cet astrolabe est en cuivre

et pose environ trois livres. Il asosure, à l'extérieur, 5 pouces 19 lignes rat

16 pouces ; l'épaisseur du cuivre est d'un huitième de pouce au sommet et

do ïi\ «ciziùmcs à la base. La date do 1603 est gravée sur cet instrument.

Les deux quarts du corclo sont divisés en degrés, commençant du sommRt h

la base, et réciproquement, courant do chaque afité', c'est-à-dire si droite et à

);auche, depuis l jusqu'à 90. Un anneau mobile, placé au zénith, servait à

suspendre l'instrument au cours des observation». L'b indicateur, également

mobile, pirote sur le contre et est percé de doux yeux par lesquels passait la
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plus haut, l'on aperçut un lac de six lieues de long (^>.

sur deux de large, où l'on fit rencontre d'un chef

sauvage appelé Nibachis. L'arrivée des Français

parut le surprendre. Ces naturels ne pouvaient

s'expliqvier comment ils avaient pu surmonter les

difficultés d'une navigation aussi dangereuse. Il

fallait un courage plus qu'ordinaire pour franchir

cette succession presque ininterrompue de rapides

de toute dimension, bordées de forêts vierges

dont les fourrés étaient, pour le plus grand nombre,

inaccessibles. Les sauvages des environs s'occupaient

d'agriculture, récoltaient du mais, mais la chasse était

leur principale occupation, contrairement àla coutume

h'"Tonne. Champlain visita leurs champs et leurs

jardins. Avant de labourer la terre, ils faisaient

brûler les arbres, dont les pins constituaient la plus

grande partie, et puis ils semaient le blé-d'Inde, grain

à grain, comme les Indiens de la Floride. A cette

époque de l'année, 7 juin, il avait atteint environ

quatre pouces de hauteur.

lumière quand Champlain prpnait la hi>iUcur du soleil. A partir du 6 juin,

Champlain ne se .sert plus do l'pxpression usuelle : J'ai pria la latitude, il dit

simplement; i'î/e e»f à ° tleifré» ; j'étuii sousle ^ . Ce changomout d'ex-

pression, facile à constater à la lecture do ses récits^ joint à la découverte de

cet instrument qui lui est contemporiiin, — la date 1603 l'indique assez,

—

tt dont on taisait à cette époque un fréquent usage, prouve d'ane façon

presque incontestable, que c'est Champlain qui le perdit le 6 juin 1613.

(1) Le lao du Rat-Musqué n'a pas cette dimension.
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Nibachis connaissait Champlain de réputation. Il

entretenait une haute opinion de lui, et il le fit bien

voir, quand il lui dit qu'il venait à bout de tout ce

qu'il entreprenait, faistint allusion au voyage que

îiotre illustre Français était à la veille de terminer.

Le sagamo offrit à Champlain de le conduire auprès

de Tessouat, résidant à huit lieues plus en amont^

SUT le bord d'un grand lac. La bourgade Kioramandée

par cet illustre capitaine que Champlain «vait déjà

rencontré à Tadoussac, en 1608, était située près d'une

ftle bien boisée de chaînes et de pins, naturellement

fortifiée, et qui,d'après Champlain,peut avoir 20 lieues

de longueur, sur 3 ou 4 de large- O En revoyant

Champlain, Tessouat ne put en croire ses y?ux, et

«rut rêver. Ce £a^ une l'raie fête, pour ce brave

Indien, que l'arrivée dans son pays, d'un homme aussi

distingué que ce Français, le plus grand qu'il eût

•connu. Champlain fit d'abord une exploration géné-

rale de l'île, et rejidit visitç à tous les capitaines et

principaux guenùers. Comme le ien-ain n'annonçait

pas la fertilité, Champlain leur fit remar^quer qu'ils

seraient mieux dans bien d'aTitres endroits pour y

(1) L'île des Allumettes est longue de six milles et large du quart ; cepen-

<lant Champlain lui donna plus tard dix lieues de longueur. Cotte lie fut

f)end!int longtemps le poste principal des sauv.iges de cette yasto contrée.

tliCS peuplades qui l'habitaient étaient connues sous le nom do Saurnges de

î'Ikï.' C"<5taient les Kicbesipirini, hommes de la (îrande-Riviôrc.

,
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cultiver le maïs. Ils firent réixjiise qu'ils avaient

•'hoisi cette île, parce qu'elle était difficile d'accès ;

ils la considéraient comme un boulevard à l'abri des

ennemis ; cependant ils étaient prêts à aller demeu-

rer au saut Saint-Louis, à côté des Fran^ïais, qu'ils-

estimaient de bons voisins. Champlain leur dit que,,

pour cette année, il ferait seulement abattre le bois et

casser de la pierre pour y bAtir un fort. A cette

nouvelle, les sauvages poussèrent mille exclamations

de joie. Rendez-vous leur fut donné pour le lende-

main à la cabane de Tessouat, de l'autre côté de la

rivière.

Champlain vit pour la première foiis,. ce jour-là, un

cimetière de sauvages, ce qui lejeta dans une telle ad-

miration qu'il ne put s'empêcher de l'exprimer. Nous

connaissons cette coutume, encore en vogue parmi

les sauvagesdel'ouest, d'ensevelir les morts de peaux:

de castor ou d'^autres robes de fourrures, et de les

mettre dans une caisse d'écorce cju'ils placent

ensuite sur un échafaud, au-dessus du sol. Au pied

du mort^ on rang-eait des armes, quelques pains et

une courge remplie d'huile. Cette manière de traiter

les morts était particulière aux Algonquins et aux:

Hurons, car les Iroquois enterraient les leurs.

A l'heure et au jour dits, les chefs de l'île étaient

assemblés chez Tessouat, chacun portant son ecuelleif

IlÉa.

Il
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La tabagie faite, chacun emplit son calumet de petun ;

on en offrit un à Champlain, et puis l'on fuma en

silence durant une bonne demi-heure. Champlain

prit alors la parole, et prononça un long discours que

l'interprète Thomas traduisait dans leur langue. II

était venu chez eux pour leur assurer son amitié, et

leur affirmer, une fois de plus, q 'il désirait les assister

dans leurs guerres, suivant sa promesse. Le roi de

France lui avait ordonné de venir les voir, afin de

connaître la fertilité de leurs terres, d'explorer leurs

lacs, leurs rivières et la Mer qu'ils lui avaient dit

exister dans leur .pays. Comme il désirait se rendre

chez les Nipissininiens, il les priait de lui prêter

quatre canots avec huit sauvages pour l'y conduire.

Ce discours terminé, ils recommencèrent à fumer, au

milieu d'une conversation tenue à voix basse, comme

pour délibérer sur ce qu'ils diraient. Tessouat porta

la parole au nom de tous :
" Nous t'avons toujours

reconnu plus affectionné pour nous, s'adressant à

Champlain, qu'aucun autre Français. La démarche

que tu viens de faire, en risquant ta vie pour venir

nous voir, est une preuve que tu es notre ami. Voilà

pourquoi nous te voulons du bien, comme si tu étais
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l'un de nos enfants. Cependant, l'année dernière tu

as manqué à ta parole ; 2000 sauvag^es sont allés au

saut Saint-Louis pour te rencontrer dans le but

d'aller ensemble à la guerre, et te faire des présents.

Ne t'ayant pas vu, ils ont eu beaucoup de chagrin,

parce qu'ils te croyaient mort, comme on le leur

avait dit. Les Français qui étaient au saut n'ont pas

voulu assister à nos guerres, et quelques-uns d'entre

eux nous ayant maltraités, nous avons résolu de

ne plus descendre au saut. Maintenant, nos guerriers,

au nombre de douze cents, sont dans le chemin de la

guerre. Nous te donnerons quatre canots, mais tu

as tort d'entreprendre ce voyage difficile ; les Nipis-

siriniens sont des sorciers, ils font mourir leur

monde par des maléfices et par le poison, et ils sont

nos ennemis. Ne compte pas sur eux pour la guerre,

car ils n'ont pas de cœur." (^)

, A cette harangue, dont la conclusion n'était pas

rassurante, Champlain répondit qu'il voulait tout

simplement visiter cette tribu, et s'en faire l'ami, alin

de mettre à exécution son projet d'atteindre la mer

du Nord
;
qu'il n'ajoutait aucune croyance à leurs

sortilèges, qui n'auraient aucun pouvoir sur lui,

parce que Dieu l'en préserverait
;
qu'il connaissait les

I
(l) Quatrième voyage, ch. 4.

1
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Sur ce, ils accordèrent les embarcations dont Cham-

plain avait besoin pour remonter le cours de la

rivière. Puis il les quitta, et consacra le reste du

jour à se promener dans leurs champs remplis de

citrouilles, de faséoles et de pois français. Pendant

qu'il examinait la culture imparfaite des sauvages, le

truchement Thomas s'était glissé au milieu d'eux et

avait pu saisir l'expression d'un grand mécontente-

ment au sujet du voyage de Champlain chez leurs

ennemis. Ils étaient fermement convaincus que leur

allié ne reviendrait pas vivant. Personne mainte-

nant voulait l'accompagner. Valait mieux, disaient-

ils, attendre à l'année suivante, afin de préparer une

bonne escorte à Champlain. Ce changement de

front consterna Champlain, qui se croyait à la veille

de réaliser un rêve entretenu de longue date. Il

(courut à eux et leur dit qu'il les avait toujours con-

sidérés comme des hommes courageux et de francs

alliés, mais qu'en cette circonstance, ils faisaient

preuve de fiiiblesse et de duplicité, et qu'il était plus

simple de ne point faire trait d',amitié, s'ils ne lui en

donnaient pas de preuves. Puis il finit par leur

demander deux canots et quatre sauvages seulement.

Mais Champlain ne comptait pas avec l'entête-

irent de ces nations, et encorj moins avec leurs ruses,
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car ils n'étaient pas convaincus de ce qu'ils disaient.

De nouveau ils lui représentèrent la difficulté des

passagvs, le nombre des sauts, la méchanceté de ces

peuples, et surtout leur crainte de le perdre pour

toujours. Champlain leur répliqua qu'il était mé-

content de leur peu d'amitié
;
qu'il avait amené

avec lui un garçon, et en même temps, il désignait du

Vignau, qui, étant allé dans le pays des Nipissiri-

niens, n'avait pas trouvé ces peuples aussi mauvais.

Tous se prirent à examiner le jeune Français, et sur-

tout Tessouat avec qui il avait passé tout un hiver.

Le vieux capitaine l'apostropha aussitôt en ces termes :

" Nicolas, est-il vrai que tu as uit avoir été aux

Nipissirini ? O — Oui, j'y suis allé, répondit-il.-—

Alors tous les sauvages se jetèrent sur du Vignau, en

proférant de grands cris, comme s'ils eussent voulu

le dévorer tout vivant. Puis Tessouat reprit son

interrogatoire :
" Tu es un liefFé monteur ; tu sais

bien que tous les soirs tu couchais dans ma cabane,

avec mes enfants, et que tous les matins lu t'y levais.

Si tu as été vers ces peuples, ça été en dormant
;

(1) Les Ni]iis!>irinion.i (étaient nigoiiquins, mais leur rC-putution do sorciers les

avait rendus redoutables des autres nation?, môme algonquines. Jean Nioolet

hiverna souvent chez eux, et les Jésuites y établiront la mission du Saint-

Esprit. On les oppelnit indifféremment Nipissings, Kissirinicn.s et Nipissiri-

iiis, Los Hurong les connaissaient sous le nom do Askioouauchrouons ;
pour

les Français, c'étaient les Sorciers.
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comment as-tu été assez imprudent pour avoir ainsi

trompé ton chef par tes mensonges, et assez méchant

pour lui faire risquer sa vie parmi ces sauvages ? Tu

es un homme perdu ; il devrait te faire mourir, plus

cruellement que nous ne faisons à l'égard de nos

ennemis. Je ne m'étonne pas s'il insiste tant, après

le langage rassurant que tu lui as tenu.
"

Ce fut au tour de Champlain à apostropher l'impos-

ieur ; il lui enjoignit de répondre à ces gens-là.

Mais du Vignau resta muet et tout tremblant de peur.

Champlain l'attira à l'écart, et pour la dernière fois il

le conjura de lui dire franchement la vérité. Le

misérable menteur affirma de nouveau qu'il avait vu

la mer et la lui ferait voir, si les sauvages voulaient

lui prêter des canots.

Sur l'entrefaite, Thomas vint avertir Champlain

que les sauvages parlaient d'envoyer secrètement

quelques-uns des leurs avertir les Nipissiriniens de

son arrivée prochaine dans leur pays. Celui-ci courut

trouver les sauvages et leur dit avoir rêvé, la

nuit précédente, qu'ils avaient l'intention d'envoyer

à son insu un canot chez leurs ennemis. C'était un

moyen assez habile d'arrêter leur plan, car les Indiens,

dans leur naïve crédulité, pouvaient s'imaginer que

Champlain était doué d'une vue surnaturelle. Tout

de même ils se montrèrent scandalisés de ce qu'il
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semblait se fier davantage à la parole d'un menteur

qu'à celle de tant de capitaines amis. " Mais, leur

dit Champlain, ne savez-vous pas que mon garçon

est allé à la mer du nord avec un des parents de

Tessouat, et que, du rivage, il a vu périr un vaisseau

anglais, dont l'équipage, composé de quatre-vingts

marins, a été massacré par les Indiens? " " C'est un

menteur, s'écrièrent- ils, il faut le faire mourir. Qu'il

nomme celui avec qui il a fait ce voyage, qu'il donne

les noms des lacs, des rivières et des chemins par où

il a passé ? " Du Vignau répondit qu'il avait

oublié le nom de son compagnon de route, bien qu'il

l'eût rappelé plus de vingt fois à Champlain, même

le jour précédent. Quant au pays qu'il avait par-

couru, il leur dit qu'il l'avait décrit sur une carte

que Champlain lui fit interpréter aux sauvages.

Ceux-ci le poussèrent à bout de questions, mais du

Vignau se retrancha dans un mutisme absolu. Ne

pouvant comprendre que ce jeune homme, qui n'avait

jamais fait de voyage au Canada avant son séjour avec

les Algonquins de l'Ile, eut inventé une carte aussi dé-

taillée, Champlain voulut tenter une dernière épreuve.

Cette fois la situation était sérieuse, et du Vignau

la comprit. Le canot était prêt à partir, et l'on

n'attendait plus qu'un signe jjour le iiettre à l'eau.

Alors Champlain, l'interpellant encore,lui exposa tout
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ce qui s'était passé jusqu'alors, le voyage pénible

qu'il avait fait, sans compter celui qui se présentait

sous des couleurs peu riantes. " J'ai tout oublié, lui

dit'il, fatigues, ennuis, tracasseries ; nous allons con-

tinuer notre route, mais je t'avertis que si tu m'as

trompé, tu seras pendu et étranglé sans miséricorde.
"

Du Vignau réfléchit pendant quelques instants,

puis se jetant aux genoux de Champlain, il lui

demanda pardon de l'avoir trompé. Tout ce qu'il

avait affirmé sur sa parole était de la fantaisie ; il

n'avait jamais vu cette mer, il avait eu recours à

cette ruse pour revenir au Canada. Transporté de

colère, Champlain ordonna à cet efl'ronté menteur de

disparaître à ses regards. A la demande de Cham-

plain, Thomas le fit parler, afin de savoir quelle

direction il prendrait. Il déclara que si Champlain

consentait à le laisser derrière lui, il irait à la décou-

verte de la mer en question, dût-il en mourir à la

peine. Dans l'intervalle, Champlain avait raconté

aux sauvages la scène qui venait d'avoir lieu entre

lui et du Vignau. Après lui avoir reproché son

peu de confiance dans leurs paroles, ils ajoutèrent :

" Ne vois-tu pas qu'il t'a voulu faire mourir ; donne-

le nous, et nous te garantissons qu'il ne mentira

plus. " Champlain leur défendit de lui faire aucun

mal, car il voulait le ramener au saut, pour voir la
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figure qu'il ferait en présence des messieurs de l.v

traite auxquels il avait promis d'apporter de l'eau

salée.

Champlain comprit qu'il était inutile de passer

outre, i>our n'arriver peut-être à aucun résultat, car

cette mer pouvait bien n'exister que dans l'imagina-

tion des sauvages. En tous cas, il y avait trop de

risques à poursuivre un voyage déjà bien pénible, et

en s'aventurant dans la direction que lui indiquaient

les plus forts en science géographique, ce n'eût

été qu'une expédition ébauchée, et conséquemment

à refaire. Avant de dire adieu au bon vieux Tessouat,

il invita les sauvages à venir au saut Saint-Louis,

où il attendait quatre vaisseaux chargés de mar-

chandises de traite. Pour dernier souvenir à cette

terre et à ces peuples, qu!il ne devait revoir que

quelques années après, Champlain fit ériger sur

le bord du lac, dans un endroit proéminent, une

grande croix de cèdre blanc, sur laquelle il avait

gravé les armes de la France, avec injonction aux

sauvages de la conserver intacte, s'ils voulaient vivre

en paix avec leurs voisins ; sinon, il leur arriverait

malheur.

Le dix-huit juin, les Français prirent congé de

Tessouat, lui firent quelques présents, et Champlain

lui promit, si Dieu lui conservait la santé, de revenir
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l'année suivante, avec une bonne escorte de guerriers.

Le vieux sagamo s'engagea, de son côté, à réunir une

grande armée pour la même époque, et il confia son

fils à Champlain pour lui servir de guide jusqu'à la

fin de son voyage. Quarante canots à la fois partirent

de ï'ile, avec des fourrures en assoi' grande quan-

tité. En chemin, ils virent s'adjoindre à eux neuf

grands canots de Ouescharini, montés par quarante

hommes forts et puissants, et plus loin une dizaine

d'autres, lesquels réunis aux vingt qui avaient pris

les devants, formaient un contingent de quatre-vingts

embarcations. La descente s'opéra à petites journées,

et non sans rencontrer les mêmes embarras que dans

la montée. Au saut de la Chaudière, les sauvages

se livrèrent à une cérémonie que Champlain rapporte

avec des détails minutieux :
" Après avoir porté leurs

canots au bas du saut, ils s'assemblent en un lieu,

où un d'entre eux avec un plat de bois va faire la

quête, et chacun d'eux met? dans ce plat un morceau

de petun ; la quête faite, le plat est mis au milieu de

la troupe, et tous dansent à l'entour, en chantant à

leur mode
;
puis un des capitaines fait une harangue,

remontrant que dès longtemps ils ont accoutumé de

faire telle offrande, et que par ce moyen ils sont

garantis de leurs ennemis, et qu'autrement il leur

arriverait du malheur, ainsi que leur persuade le

l

iiy
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diable, et vivent en cette superstition. Cela fait, le

harangueur proid le plat, et va jeter le petun au

milieu de la chaudière, et font un grand cri tous

ensemble. Ces pauvres gens sent si superstitieux,

qu'ils ne croiraient pas faire bon voyage, s'ils n'avaient

fait cette cérémonie en ce lieu, d'autant que leurs

ennemis les attendent à ce passage, n'osant pas aller

plus avant, à cause ".es mauvais chemins, et les sur-

prennent là : ce .[i. ils ont quelquefois fait." W
La flottille arriva au saut le dix-sept juin. Le

capitaine l'Ange, qui était l'homme de confiance de

Charaplain, l'informa que le sieur de Maisonneuve,

de Saint-Malo, était arrivé avec trois vaisseaux, et

qu'il était muni d'un passeport du prince de Condé

lui permettant le trafic avec les sauvages. Il fut en

conséquence décidé entre Champlain et ces derniers,

que la traite se ferait avec tous les capitaines de

pataches, indistinctement. Puis, ayant fait venir du

Vignau en présence des sauvages et des Français

réunis, il lui fit avouer ses impostures. Le misérable

demanda grâce encore une fois, et promit de réparer

sa faute en tâchant de découvrir la mer du nord.

Champlain lui pardonna à cette condition.

Pendant son absence, les Français avaient passé le

temps à chasser dans le voisinage, et chaque jour ils

(1) Quatrième vojrnge, oh. 5.
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abattaient cinq ou six cerfs. Le jour de la Saint-

Barnabe, du Parc et deux de ses compagnons en

tuèrent neuf. Ils avaient vécu aussi de tourtes, qui

étaient en nombre incroyable, et du produit de leurs

pèches ;
" aussi, s'écrie Champlain, étaient-ils tous

au meilleur point que moi, qui étais atténué par le

travail et la fâcherie que j'avais eue, et n'avais le

plus souven*^^ mangé qu'une fois le jour, de poisson

mal cuit, et à demi rôti." (^^

La traite terminée, Champlain pria les sauvages

d'amener avec eux deux jeunes Français, afin de leur

faire connaître leur pays, mais à condition do les

ramener l'année suivante. Ils ne voulurent pas

d'abord, craignant qu'ils ne tinssent une conduite aussi

méprisable que celle de du Vignau, mais ils finirent

par céder devant les reproches de Champlain, qui

leur représenta que leur refus équivaudrait à de

l'inimitié. Or, ils tenaient à vivre en bons termes avec

lui. Quant à du Vignau, personne n'en voulut, et

Champlain l'abandonna à la garde de Dieu.

N'ayant plus rien à faire au pays, Champlain réso-

lut de s'embarquer dans le premier vaisseau qui

ferait voile pour la France. Le sieur de Maisonneuve

lui offrit passage sur le sien ; cette offre fut acceptée.

(1) Quatrième voyage, ch. 5.

22
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Il partit accompagné de rAn^-e, le vingt-sept juin,

laissant au saut les autres pataches, qui attendaient

que les sauvages fussent de retour de la guerre pour

compléter leurs négociations. Le navire malouin

partit de Tadoussac, le huit juillet, sortit de Oaspé, le

dix-huit, et arriva à »Saint-Malo, le vingt-huit août.

Le premier soin de Champlain fut de s'aboucher avec

plusieurs marchands de cette ville, on vue de former,

avec leur coopération, une société puissante, la-

quelle, grâce à des privilèges spéciaux, pourrait tirer

de la Nouvelle-France des avantages matériels innom-

brables. En terminant ce chapitre, nous nous écrie-

rons avec Champlain :
" Dieu par sa grâce fa^^s*-

prospérer cette entreprise à son honneur, à sa gloire,

à la conversion de ces pauvres aveugles, et au bien

et honneur de la France." (*)

(1) Qttatrlîiine voyage, cli. 5.
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iMoCifs do Chftinj>lain pour coloniser la Nouvelio-ÏVnnpe. — Travaille surtont

fi l'extension du catholicisme aa milieu des barbares. —'Le sieur ITouMl,

Becr(''tnire du Roi, vient à son aide — Le Pure du Verger, provincial des

RccoUcts. — Etats généraux approuvent le plan il'envoyer des mission-

naires au Canada. — LetlTes patentes royales.- -Permission d« nonce

papal. — Les Pères le (^aron, Jamay et d'OIbeau, le Frî-re du PlessiF,

'l)remiers missionnaires — Séjour de Champluin i\ Rouen.—Départ des

religieux et de Charaplain pour Québec. — Difficultés qu'ils doivent sur-

monter. — Amitié de Ohamplain pour les Récollets.
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ï/afleetioii, ou pour mieux dire, la passion de

Champlain pour faire des découvertes dans la îsTou-

velle-France, le rendait de* plus en plus désireux de

parcourir le pays dans toutes les directions, afin de se

le rendre familier jusque dans les moindres détails. Les

seuls moyens de communication à sa portée consis-

taient dans la chaloupe ou le canot sauvage ; cela

pouvait suffire pour remonter le cours des rivières

ou traverser les lacs. Mais pour bien connaître un

pays, il n'importe pas seulement de savoir s'il est
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bien ou mal arrosé, s'il roiiforme des rivières plus ou

moins navijrables, des lacs poissonneux, des pouvoirs

d'eau en abondanre. Or, jusqu'à présent, le fonda-

teur de Québec avait poussé ses explorations avec

une vigueur et une célérité qui étonnent ; il avait

remonté la rivière des Iroquois, jusqu'au lac Cham-

plain ; il s'était enfoncé vers les sources de la rivière

des Outaouais, avec un courajiife tel, que les Algon-

quins ne purent s'empêcher de lui en exprimer leur

admiration ; les premières avenues du Saguenay

n'avaient pas échappé à ses regards inquisiteurs.

Mais il lui restait encore beaucoup à voir, encore plus

à connaître : ainsi la fertilité du sol sous les diffé-

rentes latitudes du pays, les coutumes et les mœurs

des sauvages, surtout de la grande tribtt huronne, la

plus nombreuse, une des plus puissantes, et peut-être

la mieux disposée à recevoir la semence évangélique,

à cause de ses dispositions sédentaires. Cham-

plain entretenait toujottrs la loitable ambition d'in-

troduire les idées chrétiennes chez ces peuples bar-

bares, afin de les amener par la suite à la civilisation.

C'est ce qu'il dit lairement, et ce qtii ressort de ses nom-

breux récits. Rentré en France, en 1614, il écrivait ces

mots, qui nous font bien connaître ses intentions à cet

égard :
" Ne perdant courage, dit-il, je n'ai laissé de

poursuivre et fréquenter plusieurs nations de ces
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reconnu, et ju^ré, tant par leurs discours, que par la

connaissance d»''jà acquise, qu'il n'y avait «utre ni

meilleur moyen, que de patienter, laissant passer

tous les orages et dilTicultés qui se présenteraient,

jusqu'à <;e que sa Majesté y apportât l'ordre requis,

et en attendant continuer, tant les découvertures au

dit pays, qu'à apprendre leur langue, et contracter

des habitudes et amitiés, avec les principaux des

Villages et des Nations, pour jeter les fondements

d'un édifice perpétuel, tant pour la gloire de Dieu, que

pour la renommée des Français."

A-t-on jamais remarqué la portée de ces paroles

dans la bouche du fondateur de Québec ? Est-ce le

langage d'un vulgaire trafiquant de pelleteries, ne

<;her('haut à étendre ses relations avec les naturels du

pays que pour en retirer une fortune, objet de sou

ambition ? Quel est son but en réalité, dans toutes
*

ces démarches, où il ne rencontre que déboires et

mécomptes ? Est-ce la curiosité du touriste, ou l'am-

bition du savant, à la recherche des secrets de la

nature ? Champlain aimait à s'instruire, sans doute,

et au point de vue de la science nautique et géogra-

phique il s'est élevé à une grande hauteur, mais il

voulait faire servir ces connaissances variées à la
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grande et noble cause de sa religion, sans oublier dans

ses motifs, l'honneur de sa patrie. Aussi nous disons,

sans vouloir placer Chainplain sur un piédestal plus

élevé qu'il ne convient, que sa conduite générale est

diane de notre admiration. Son dévouement à la

colonie naissante ne se démentit jamais, depuis le

jour où il posa le pied sur le riv'age de Québec jus-

qu'à son heure suprême : dévouement aux habitants,

privés de ressources et souvent persécutés dans leurs

biens et leur foi ; dévouement aux pauvres sauvages

en proie aux famines, aux guerres et à l'idolâtrie ;

dévouement à la religion catholique et à ses héroïques

apôtres. Les événements prochains nous apporteront

la preuve convaincante que Champlain songeait

sérieusement, à l'époque où nous en sommes rendu

de son histoire, à fîiire parvenir la connaissance de

Dieu au sein de ces peuples vivant sans religion,

comme des brutes. " Je jugeai à part moi, dit-" ""u*'

ce serait faire une grande faute si je ne m'employais

à leur en préparer quelque moyen." Cette faute, il

.sut l'éviter. Aussi doit-on savoir lui eu attribuer l'hon-

neur. Non seulement il eut l'idée d'amener dos mis-

sionnaires au Canada, mais c'est lui-même qui réussit

à la réaliser. Naturellement le concours de personnes

aussi pieuses que zélées à étendre la doctrine du

k

,^'4>'
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loctrine du

Christ sur cette terre de désolation, contribua puis-

samment à donner de l'essor à son (ruvre. Le bon

vouloir des religieux de saint Franvois, seconda beau-

coup ses efforts. Mais, enfin, ce tut Champlain qui,

par sa persévérance et par son liabileté, mena le plan

à bonne fin, comme nous allons voir.

Rentré en France en 10 14, il s'occupa activement

à fonder une société de marchands qui dirigerait les

afiaires matérielles de la colonie. Nous l'avons vu à

l'œuvre dans la ville de Saint-Malo, aussitôt après

son arrivée sur le vaisseau du sieur de Maisonneuve.O
A Rouen il s'employa au même but. Les anciens

associés de La Rochelle reçurent également commu-

nication du nouveau projet. Tous convinrent que

les organisations antérieures avaient été défectueuses,

et qu'il fallait mettre la compagnie projetée en état

de résister aux empiétements desmarchandsétrangers.

Comme il fiillait nécessairement obtenir rassentiment

du roi et du vice-roi de* la Nouvelle-France, il fat

cojivenu que les intéressés se rendraient à Fontaine-

bleau et y discuteraient ensemble les articles du con-

trat. Au jour dit, les Malouins et les Rouennais

arrivèrent, mais les Roclielais firent défaut. La

compagnie fut formée, chacune dos villes coopérant

(1) Voir note 10 en nppontlico.
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pour un tiers dans les dépenses et devant, en re-

tour, partager dans la même proportion, s'il y avait

des profits. Mais les marchands de La Rochelle, pour

une raison ou pour une autre, ne répondirent pas

aux espérances que l'on fondait sur eux. Tvouen

et Saint-Malo se virent alors dans l'obligation de

prendre charge de l'afïaire, moitié pour moitié. Après

mille difficultés, la société fut constituée pour onze

ans, le contrat fut approuvé et ratifié par le roi et par

le prince de Condé. Les Tiochelais essayèrejit plus

tard de molester les marchands des autres villes, et

un procès qu'ils suscitèrent à ce propos, finit par

tourner contre eux. Quelques particuliers de Saint-

Malo, jaloux aussi de se voir frustrés de leur liberté

dans les affaires do traite, réussirent, à force d'in-

trigues, à faire insérer dans le cahier général des

Etats tenus à Paris, qu'il serait permis d'avoir le com-

merce des pelleteries, libre pour toute la province do

Bretagne. L'article qui le leur défendait, fut main-

tenu, par l'intervention du prince de Condé, mis au

courant de l'afFrire par Chtxmplain.

La grande question matérielle était réglée à la

satisfaction de tous ceux qui portaient qiïolque intérêt

à la Nouvelle France. Champlain se mit immédiate-

ment à la recherche de religieux " qui eussent le
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der d'envoyer, ou se transporter en ces pays, et essayer

d'y plpnter la foi, ou du moins y faire ce qui y serait

l^ossible selon leur vocation." Il avait communiqué

son dessein à plusieurs personnes du monde, qui

pouvaient l'aider de leur bourse et de leur influence.

Le premier qui entra pleinement dans ses vues, fut

le sieur Ilouël (i), secrétaire du roi, contrôleur général

dos salines de Brouage, homme d'honneur, pieux,

zélé i:)0ur les œuvres religieuses, et bien connu par

le fondateur de Québec. Ce distingué personnage lui

dit qu'il connaissait de bons pères religieux, de l'or-

dre des Récollets, avec qui il était familier, qui con-

descendr eut aisément à entreprendre le voyage du

Canada. La question de leurs dépenses serait facile à

régler, car il ne pouvait pas en coûter beaucoup pour

la vie de trois ou quatre religieux; il était prêt à

souscrire sa quote-part pour assurer le succès d'une

aussi belle mission. Le sieur Houol fit part du projet

au Père du Verger, provincial de l'Immaculée-Con-

(I) I.oiiis IlniK'l so qualifiait d'dcuj'or, de cniisoillor Ju roi, contrOlonr

gi^n^nil lies salines de lîroiiajje et truites de Sjiintongc, sieur de :. terre du

Pctit-I'r<'' (fief situ*- sur lu pjinii. e de (iournny, " jinys de Cnux."). II

avait <^()0U96 Marie Le Provost, fille do Cliristdjdie Le Provost, sieur de

M.'. 'T.ssis, don>, il eut trois onfauts: Charles, l{ol)ert et Mnrloleinc. Cetts

deniicre ('pousa eu sceoude noces .leau lioch.ird, sieur de Cliauii)igny, qui fut

inteudatit de la .Vouvellc-Fnince, sous le gouverneur de Frontenac.
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ceptiou ('). " icligieux d'une grando A'^ortu et d'un

rare talent." Ce relii^ieux était alors au couvent de

son ordre à Brouage. Les confrères qu'il mit au cou-

rant de la lettre de Houël, s'oflrirent tous à aller au

Canada. Deux furent envoyés à Paris, munis d'une

commission do leur supérieur, laquelle, pour être

valide, devait porter l'approbation du nonce du pape.

Mais celui-ci les référa au général de leur ordre, ou

plutôt au provincial de la province de Saint-Denis,

qui était alors le R. P. Cnirnier de Chapouin. Ce der-

nier s'en ouvrit an prince de Coudé et aux cardinaux

et évoques alors assemblés à Paris pour les Etats

Oénéraux ; ils louèrent l'idée d'envoyer des IvécoUets

dans ces missions lointaines, et promirent de prélever

entre eux une partie des fonds nécessaires à l'entre-

tien de quatre religieux. Champlain fut à son tour

trouver les vénérables prélats pour les remercier de

leur patronage, et il les engagea à intéresser à son

œuvre, des personnages aussi bien disposés qu'eux

en sollicitant leur aumùtne. Ils lui firent remettre,

(1) Les Rôcdllctif (]>. liaient ce nom h leur province de la 'l'ouraino iiiuta-

vionnc, qui coniprciuul l;v Tour.iinc, le Poitou et l;i Saintongc, dont rc?sor-

tisi-iiit le eouvoiit, do Itrou.ijço. L:i l'Viince été ainsi divisée jjaieux en diverses

]ir<)vinecs: celle do Saint-Denis ou de Franco, la province d'Artois, la pro-

vince d'Aquitaine, la province de Brefagiic, etc. — li. Uêvcilluud, apml

Jliitoire fbrininloiiiqni' di: la NouccUr- Fnini:c, ctc, par lo P. Si.xto le Tac,

récollcct, j). h'J, 90, en note.

i[
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P. Sixlu le T;io,

quelques jours plus tard, près de quinze cents livres.

Cette somme était destinée à l'achat de chapelles

portatives, de linj^e, d'ornements d'ég-lise et d'autres

objets nécessaires à la mission. De leur côté, les mar-

chands de Rouen s'enu-agèrent à nourrir, entretenir

et transporter gratuitement jusqu'au nombre de six,

les Itécollets C|ui iraient au Canada en qualité de

missionnaires. Le roi accorda au Père Provincial des

lettres patentes O pour la future église canadienne
;

le nonce (2) enfin, lui accorda verbalement les permis-

sions requises, conformément aux ordres du souverain

Pontife, en attendant un Bref, qui ne fut expédié

que le 20 mai 1618.

Le choix du P. Garnier pour fonder le personnel

de la mission, tomba sur les Pères Denis Jamay, Jean

d'Olbeau et Joseph Le Caron. Le frère du Plessis

devait les accompagner. Ces quatre religieux

étaient également remarquables par leurs vertus et

leur zèle apostolique. Le Père Jamay,aus,si l>ien connu

sous le nom de Père Denis, de même que le Père Le

Caron, était indifféremment appelé le Père Joseph,

était revêtu de la fonction de commissaire, et lo

(1) Voir pièce E, appciulico.

(2) Lo noncoà Pitris, m Ifil;'). était Rolicrt ri);iMi li. et non p;is (Jiiy de lien-

tivolo, iirulievôfjuc de lUiodes, comme le dit l'iil)l)é Faiilon. h.' sa\ant histo-

rien ne s*est pas aperçu sans doute que le lîref no l'ut <^nus (]u'on lois pur

la nonciature do Paris, Bentivolo ayant rcmi)laoé Ubaldiiù dans rinccrvallc.

t.\
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Pore (rOlboau devait lui succéder, en cas de mort.

Ces trois religieux n'avaient que des pouvoirs ordi-

naires ; administrer les sacrements, à l'exception de

ceux qui exigent le; caractère épiscopal, célébrer la

messe sur des autels portatifs, en des lieux décents et

honnêtes, et accorder certaines dispenses de mariage.

Le roi autorisait le Provincial des Récollets à cons-

truire un ou plusieurs couvents en Canada, et lui

permettait d'envoyer aiitant de religieux qu'il jugerait

nécessaire. Mais on dut se contenter,pour la première

année, d'un faible contingent. Nous verrons ce nom-

bre s'accroître insensiblement, à mesure que les

besoins se feront de plus en plus sentir, sans toutefois

dépasser les modestes proportions que la pauvreté

et les communications difficiles tendaient sans cesse

à restreindre.

Champlain avait choisi la ville de Rouen pour

réunir ces Pères, avant de prendre passage à Honfleur

sur le vaisseau de Pont-G-ravô. Ils y séjournèrent quel-

que temps ensemble, tout en faisant leurs préparatifs

de départ. " Et cependant, dit Champlain, on se pré-

para pour la conscience, à ce que chacun de nous

s'examinât e^ se purgeât de ses péchés, par une péni-

tence, et confession d'iceux, afin de faire son bonjour

et se mettre en état de grâce, pour pviis après étant

plus libres, chacun en sa conscience, s'exposer en la

mi

f ^
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son bonjour

après étant

poser en la

griice de Dieu, et à la merci des vagues de cette

grande et périlleuse mer. " Le 24" jour d'avril 1615,

le Saint- Etienne, de trois cent cinquante tonneaux,

faisait voile deHonfleur, et, poussé par un vent favo-

rable, il venait mouiller, un mois plus tard, devant

Tadoussac, après une magnifique traversée, sans

tempêtes et sans glaces. Le 25 mai, jour de l'arrivée

des bons Pères, était la fôte de la Translation de saint

François d'Assise, fondateur de leur ordre. Cette

coincideiice fut regardée comme un bon augure pour

l'avenir de la mission. Un mois après, jour pour

jour, le père d'Olbeau devait célébrer la messe dans

l'humble chapelle construite au pied de la côte de la

montagne de Québec, par les soins des religieux et

la coopération active du fondateur de la colonie

française.

En mettant le pied sur le sol du Canada, ces

bra\ es missionnaires allaient se trouver en face de

difficultés, assez fivciles à prévoir pour ceux qui con-

naissaient l'esprit du temps, et les conditions d'exis-

tence de la compagnie des marchands, patronnée par

Henri de Condé. Plusieurs de ceux-ci appartenaient

à la religion prétendue réformée, comme l'appelle

Champlain, et il va de soi que leurs sympathies

n'étaient pas dirigées vers le catholicisme et sa

transplantation à l'étranger Depuis Coligny, qui
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avait entropris de fonder en Amérique des colonies

huguenotes, afin de reprendre le terrain que ses

coreligionnaires perdaient constamment en Franc'%

les marchands les plus aisés s'empressaient d'entrer

dans ces sociétés auxquelles les faveurs royales sem-

blîiient t^tre un g'ag'e de prospérité. La tolérance de

Henri IV accordant aux huguenots le libre exercice

de leur religion, et l'accès aux charges de l'Etat, leur

avait procui'é le moyen de faire valoir leur influence

partout où elle se pouvait fairesentir, dans la marine,

dans Tarmée, à la cour, et dans les colonies. Cette

influence, le plus souvent néfaste, nous l'avons déjà

dit, fit un mal incalculable aux établissements fran-

çais en Acadiiî et sur les rivages du Saint-Laurent.

Champlain ne manque pas de faire connaître les

tristes résultats de cet amalgame de religions, qui ne

fit qu'engendrer des querelles et souvent des rixes

entre les enfants d'un même pays :
" Deux religions

contraires, dit-il, ne font jamais un grand fruit pour

la gloire de Dieu parmi les infidèles que l'on veut

convertir ; et ce fat ce qui se trouva à redire dans

cette entreprise. O J'ai vu le ministre et notre curé

s'entre-battre à coups de poing sur le différend de la

religion, et vider de cette façon les points de contro-

(1) La. premit! rc co'.onie ftançaise en Acadie, sur l'île de Siiinte Croix.



os colonies

in que ses

on Franc%

nt d'entrer

oyales sein^

olérance de

bro exercice

l'Etat, leur

Liv influence

is la marine,

nies. Cette

l'avons déjà

;monts Iran-

int-Lauront.

lonnaitre les

^ions, qui ne

'lit des rixes

3UX religions

id fruit pour

ue l'on veut

à redire dans

et notre curé

ifFérend de la

its de contrô-

le Siiinte Croix.

CHAMPLAIN ET I,ES RKrOLf.ETS Soi

verse. Je ne sais pas qui était le plus Aaillant et qui

donnait de meilleurs coups ; mais je sais très bien

que le ministre se plaio'nait quelqnelbis au sieur de

Monts cju'il avait été battu. Je vous laisse à penser

si cela était beau à voir : les sauvages étaient tantôt

d'un côté, tantôt de l'autre ; et, les Français, mêlés

suivant leurs diverses croyances, disaient pire que

pendre de l'une et l'autre religion, quoique le sieur

de Monts y apportât la paix le plus qu'il pouvait.

Ces ilisolencos étaient véritablement un moyen de

rendre l'infidèle encore plus endurci dans son infi-

délité." (^) " En ces commencements où les Français

furent vers l'Acadie, ajoute le Frère Sagard, il arriva

cju'un prêtre et un ministre moururent presque en

même temps. Les matelots r[ui les enterrèrent, les

mirent tous doux, par une dérision impie, dans une

mêtne fosse, pour voir si, après leur mort, ils demeu-

reraient en paix, puisque, durant leur vie, ils n'avaient

pu s'accorder ensemble ; et toute cette scène funèbre

se tourna eu risée bouffonne." (-)

Ces scènes peu édifiantes ne se virent jamnis à

Québec, car les marchands français eurent eu le ])oii

esprit de n'y pas euA'oyer de minisires de leur secte
;

(1) Cli.amplain, 1.

(2) S.iganl, lliat. du C;in.ad.i, KiîO, p. 9.

if '
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mais, par oontro, ils surent y placer des agents

aussi fanatiques qu'eux-mômes, bien trop zélés, hélas !

à faire de la propag'ande parmi leurs compatriotes

qui, à venir jusqu'à l'arrivée de Louis Hébert, étaient

tous à leur solde. Les Itécollets s'en plaignirent en

des termes très amers. Mais nous croyons qu'ils ont

dépassé un peu la note juste, en ce qui se rapporte

aux commis et à leurs aides. Comme nous le verrons

plus tard, il y en eut de bons, même parmi ceux qui

n'étaient pas catholiques. Tous les désordres qu'ils

déplorent se passaient à bord des vaisseaux, dont les

équipages recrutés à la hâte et sans trop de soin,

apportaient sur nos rives le spectacle de leur irré-

ligion. " Dans leurs vaisseaux, où ils faisaient leurs

prières, ils avaient partout le dessus, dit le Frère

Sagard ; et nous, en chantant les louanges de Dieu,

nous étions contraints de tenir la proue. C'est que

les principaux de la Hotte, avec la plupart des ofRciers

étaient de la religion prétendue réformée. Ne trou-

vant donc ni empêchement ni obstacle qui s'opposât

à leurs volontés, ils forçaient les catholiques eux-

mêmes d'assister à leurs prières et à leur chants de

Marot, sous peine autrement de n'être point admis

dans leurs vaisseaux ni employés dans leurs ateliers.

Je m'en suis plaint bien souvent, mais en vain ; les

catholiques, sans dévotion, à qui la seule avarice
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faisait passer la mer pour rapporter des pelleteries

s'accommodaient aisément à l'humeur des Huguenots.

Il arriva même que, pendant qu'un de nos religieux

disait la sainte Messe, à la traite, les Huguenots en

vinrent jusqu'à chanter leurs marottes, ce qui avait

l'air d'être fait pour l'interrompre et le contrarier.

Ce n'était pas le moyen de plantei ia foi catholique

dans ce pays, les chefs et les principaux étant con-

traires à cette même foi, mais plutôt, d'établir parmi

les sauvages une confusion de croyance." (')

Les marchands s'étaient engagés toutefois à pour-

voir à l'entretien et au transport gratuit de six reli-

gieux, et ce fut sans doute une des conditions essen-

tielles de leur charte. Pour eux, comme pour de

Monts, la colonisation du Canada devait être catholi-

que, et il leur était défendu de prêcher le calvinisme

aux sauvages. " Politique pleine de sagesse, s'écrie

Bancroft, et bien conforme à l'esprit d'une religion

qui aime tous les membres de l'espèce humaine, sans

distinction d'origine ou de couleur. Elle était aussi

d'accord avec les principes de cette charte elle-même

qui assimilait d'avance le néophyte indigène au cito-

yen français et l'admettait à jouir des mêmes droits

sociaux." Cette conduite de la France envers les

(1) Sagard, livre 4, page 861.

23
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tribus indigènes, dit un autre écrivain protestant,

Parkraan, contrastait avec celle des autres nations

européennes. Les Espagnols réduisaient les sauvages

au rôle d'esclaves. Les Anglais les vouaient au mé-

pris et à l'abandon. Les Français les aimaient et les

traitaient en frères.

Les interprètes, cette classe d'hommes qui auraient

pu jouer un beau rôle auprès des sauvages, en tra-

vaillant, de concert avec les missionnaires, à procurer

leur conversion, furent ceux qui mirent le plus d'en-

traves au développement du catholicisme. Etaient-ils

soudoyés, ou n'agissaient-ils ainsi que pour ménager

leurs intérêts particuliers et donner libre cours à

leurs passions ? Il est certain que plusieurs d'entre

eux firent preuve d'un mauvais vouloir, trop

évident pour que nous ne le fassions pas entrer en

ligne de compte dans l'insuccès qui marqua au début

l'œuvre d'évangélisation des infidèles. Les uns me-

nèrent une vie coupable au milieu des tribus, au

point de scandaliser ces indigènes, chez qui la pudeur

pourtant ne brillait pas d'un bien vif éclat. Ils ne

furent pas seuls à donner de si mauvais exemples,

par leur conduite désordonnée. Mais, tandis que

les Récollets ne faisaient qu'un bref séjour au milieu

des sauvages, les truchements vivaient presque consii

tamment à leur côté,se familiarisaient avec leur langue
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et leurs coutumes. Dans ce commerce journalier, ils

auraient pu apprendre à ces pauvres infidèles des

notions chrétiennes, tout en les mettant eux-mêmes

«n pratique. Mais une fois entrés dans une mau-

vaise Voie, ils ne surent plus comment en sortir.

Bien différente était la conduite de Champlaiu sous

ce rapport. Vivant comme un religieux voué à la

chasteté, notre héros ne donna jamais la plus légère

prise au soupçon contre la sainte pudeur. Le témoi-

gnage du P. Lalemant mérite d'être cité : "La réputa-

tion de M. de Champlain, qui fit ici 0) quelque séjour,

il y a environ vingt-deux ans, vit encore dans l'esprit

de ces peuples barbares, qui honorent, mémo après

tant d'années, plusieurs belles vertus qu'ils admi-

raient en lui, et particulièrement sa chasteté et sa

continence. Plût à Dieu que tous les Français qui,

les premiers, sont venus en ces contrées, lui eussent

été semblables ? " (2)

Un autre reproche à la charge des interprètes, est

d'avoir refusé aux missionnaires récollets de leur

apprendre le secret des langues qu'ils étaient par-

Tenus à baragouiner passablement. Nous avons à

cet égard le récit du Père Charles Lalemant, supérieur

¥''

Bsque consii
(1) Au pays des Hurons.

(2) Relation 1610, p. 90.

f
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fei'm i

de la mission des Jésuites à Québec. Parlant de l'un

d'eux, il dit :
" Ce truchement n'avait jamais voulu

communiquer à personne la connaissance qu'il avait

de ce langage, non pas même aux révérends pères

Récollets, qui depuis dix ans n'avaient cessé de l'im-

portuner." (^) Le Père Le Jeune écrivait en 1638 :

" En tant d'années qu'on a été en ces pays on n'a

jamais rien pu tirer de l'interprète ou truchement

Marsolet, qui pour aucun disait qu'il avait juré qu'il

ne donnerait rien du langage des sauvages à qui que

ce fut." (2)

Quels fruits les pauvres Franciscains pouvaient-ils

espérer de leur séjour au sein des peuplades sauvages,

privés qu'ils étaient de la faculté de les comprendre

et surtout de se faire entendre d'eux ? Ainsi peut-on

se rendre facilement compte de l'inutilité de leurs

efforts, poussésjusqu'à l'héroïsme. Quand on sait qu'il

fallut au Père de Brébeufplusieurs années d'une étude

acharnée, pour le mettre un peu au courant de

l'idiome huron, et que d'un autre côté, aucun des

Pères Kécollets ne fit un long séjour dans cette mis-

sion lointaine, on ne doit pas être étonné de ce qu'à

l'arrivée chez les Hurons de ce Jésuite, qui fut

(1) Relation 1826, p. 6.

(2) Relation 1633, p. 7.

'l'en



CHAMPLAIN ET LES RÉCOLLETS 35t

ant de l'un

lais voulu

qu'il avait

jnds pères

se de l'im-

t en 1638 :

»ays on n'a

ruchement

t juré qu'il

i à qui que

(uvaient-ils

î sauvages,

omprendre

isi peut-on

;é de leurs

)n sait qu'il

l'une étude

îourant de

aucun des

5 cette mis-

de ce qu'à

e, qui fut

leur apôtre pendant plus de seize ans, le catholicisme

n'y eût fait encore que des progrès peu sensibles.

Ces bons et vertueux Récollets eurent l'immense

mérite de frayer la voie à leurs successeurs, et ils

firent briller la croix du Sauveur aux yeux des nations

barbares, depuis Tadoussac jusqu'au lac Huron, en

les catéchisant des yeux plutôt que par des discours.

Une des plus terribles épreuves que les Récol-

lets rencontrèrent en Canada, fut l'obligation de

franchir de longues distances pour atteindre les

sauvages. En été, il leur fallait ramer pendant des

journées entières
;
porter les canots sur leurs épaules,

quand la navigation des rivières devenait imprati-

cable ; endurer les morsures des mouches, un des

plus grands fléaux de la vie des bois, et pour comble

d'ennuis, coucher sur le sol avec une pierre pour

chevet
;
partager les mets dégoûtants de ces peuples,

malpropres à l'excès ; durant l'hiver, chausser la

raquette, dont l'usage immodéré occasionne des maux

de jambes insupportables ; contracter bien souvent

des ophthalmies violentes ; braver des froids de 25 à

30 degrés, dont l'intensité leur était inconnue. Telle

était la vie de ces vaillants disciples de saint Fran-

çois, vie de misères de toute nature, vie qui semble

au-dessus des forces humaines, mais qu'ils suppor-

tèrent toujours avec une résignation digne des mar-

U m'

11'
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tyrs de la Chine et du Japon. Le Frère Sagard, qui

entreprit un voya^^ejusque dans les régions lointaines

où les llurons étaient cantonnés, a laissé un récit

bien touchant des incommodités de ces courses apos-

toliques :
" Pour pratiquer la patience à bon escient,

et pâtir au-delà des forces humaines, il ne faut, dit-il,

qu'entreprendre des voyages avec les sauvages : car,

il faut se résoudre d'y endurer et pâtir, outre le

danger de périr en chemin, plus qu'on ne saurait

penser, tant de la faim, que de la puanteur que ces

sales maussades rendent presque continuellement

dans leurs canots, ce qui serait capable de se dégoûter

du tout de si désagréables compagnies, que pour

coucher toujours sur la terre nue par les champs,,

marcher avec grand travail dans les eaux et lieux

fangeux, et en quelques endroits par des rochers et

bois obscurs et touffus, souffrir les pluies sur le dos,

toutes les injures des saisons et du temps, et la mor-

sure d'une infinie multitude de mousquites et cousins»

avec la difficulté de la langue pour pouvoir s'expli-

quer suffisamment, et manifester ses nécessités, et

n'avoir aucun chrétien avec soi pour se communiquer

et consoler au milieu de ses travaux. " (^) Mais

l'ardeur de souffrir pour la religion catholique, à

(1) Grand voyage au pays des llurons, p. 4S-44.
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l'exemple des premiers apôtres, leur faisait endurer

sans se plaindre, l'horreur de cette vie pénible, et

souvent même ils n'étaient jamais plus heureux que

lorsqu'ils avaient plus souffert, disant alors comme

saint François-Xavier : encore plus. Seigneur, encore

plus ! Si les consolations du Ciel ne leur manquaient

pas, à travers toutes les croix de la route, ils eurent

aussi, pour soutenir leur courage, l'appui constant et

efficace de Champlain, qui se montra l'ami des mis-

sionnaires, à toutes les périodes de sa carrière. Sa

confiance ou eux était si grande, qu'il les consultait

toujours dans les circonstances difficiles. Souv&nt il

entreprit avec quelqu'un d'entre eux le voyage de

France, pour exposer aux yeux du roi les besoins

spirituels et temporels de la jeune colonie. Cette

amitié ne se démentit jamais.

FIN DU PRRMISH LIVRR
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NOTES EXPLICATIVES

NOTE 1

BRIEF DISCOURS

Des choses plus remarquables que Samuel Champlain de

Brouage A reconneues aux Indes Occidentalles Au
voiage qu'il en a fïiiet en ioelles en Pannée Ve IIIJ. zz
XIX. et en l'année mil VJcJ. comme ensuit. '

Ir

Tel est le titre du manuscrit original, dont M. de Pui-

busque a donné la description comme suit : « Son format

est in-quarto ; il a 115 pages et 62 dessins faisant corps

avec le texte, coloriés ei encadrés de lignes bleues et

jaunes. La couverture est eH parchemin très fatif^ué ; le

plat inférieur est déchiré, les derniers feuillets sont

racornis, et la main d'un onfant y a tracé de gros carac-

tères sans suite. L'écriture nette et bien rangée ressemble

à celle des lettres conservées aux archives des affaires

étrangères ; cependant, ces dernières sont moins soignées,

et il est aisé de remarquer la différence naturellement

produite par l'âge après un intervalle de trente-cinq ans-

Le manuscrit en effet est de 1601 à 1603. »

m
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M. de Puibnsqne découvrit co précieux manuscrit, à

Dieppe, chez M. Féret, anliquaire, poète et bibliothécaire

de la ville norinande ; il en avait fait l'acquisition, par

hasard, d'une personne qu'il supposait descendant colla-

téral du Commandeur Aymar de Chastes. Ou le retrouve

encore dans la bibliothèque de la ville de Dieppe.

La société Hakluytl'a fait traduire, en 1859, par &f. Alice

Wilmere, et le publia à Londres sous la direction de M.

Norton Shaw, éditeur.

Les soixante-deux planches que Ghamplain a intercalées

à travers son récit, nous donnent une idée très haute de

ia somme de travail auqnel il a dû se livrer au cours de

son expédition. Six sont consacrées à la description de

la Galice, y compris le cap Finistère, Bayonne et ses îles,

San-Lucar-de-Barameda, Scville, la rivière Séville et les

îles Canaries. 35 sont des dessins d'animaux, de fruits et

d'arbres des Iles occidentales. Saint-Domingue y est

fidèlement représenté. On y voit aussi la Guadeloupe,

les îles Vierges, la Marguerite, Porto-Rico, le port de

Mancenille, le port aux Monsquites, l'île de la Tortue,

Vera-Cruz, Saint-Jean-de-Luz, Mexico-

M. l'abbé C. H Laverdière a fait imprimer, en 1870,

une copie textuelle du lanuscrit de Ghamplain, avec les

dessin?,— dont plusieurs sont coloriés,— en tête des œu-

vres complètes du fondateur de Québec, publiées sous le

patronage de l'Université- Laval.

Ifc.:!..
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NOTE 2

DES SAUVAGES
on

Voyage de Samuel Champlain de Brouage, fait en la France

lïouvelle, l'an mil six cent trois : contenant les mœurs,

flacon de vivre, mariages, guerres et habitation des

SÀuvagés de Canadas. De la descouverte de plus de

quatre œna cinquante lieues dans le pais des Sauvages.

Quels peuples y habitent ; des animaux qui s'y trou-

vent ; des rivières, lacs, isles et terres, et quels arbres

et ftruiots elles produisent. De la coste d'Arcadie, des

terres que l'on y a descouvertes, et de plusieurs mines

qui y sont, selon le rapport des Sauvages- A Paris,

1

ohes Claude de Monstr'œil, tenant sa boutique en la

(pour du Palais au nom de Jésus. Avec privilège du

\
\

Ce livre est excessivemert rare. M. l'abbé Laverdière

avait obtenu de M. Tabbé Verreau la copie qui servit à

l'impress^u. L'original de la première édition est con-

servé à la Jbibliothèque impériale, à Paris ; c'est le seul

exemplaire V:onnu.

Le Récit (3ie Champlain est précédé d'une Dédicace à

Charles de Mtputmorency, amiral de France, d'une épître

en vers du Siéiur de la Franchise, et d'un extrait du privi-

lège du Roi, qlonné à Paris le 15 novembre 1603, signé

t.'

m»
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ii

Brigard, permettant à Champlain de faire imprimer " un

livre par lui composé."

Une seconde édition des Sauvages ne diffère pas beau-

coup de la précédente. L'avant dernière ligne du tilre

porte la date de 1604. Les Pilgrims de Purchas contiennent

une version anglaise de l'édition de 1604. On en trouve

un synopsis dans le 3/crcwrt' Français^ 1609, dans la pré-

face connue sous le titre de Chronologie septénaire de l'His-

toire de la paix entre les rois de Fran<'e et d* Espagne, 1598-

1604. Cet historique a été emprunté par Victor Palma

Cayet au Champlain de 1604 et porte pour titre : Naviga-

tion des Français en la Nouvelle-France dite Canada.

I

NOTE 3

GUILLAUME DUGLAS

Ki:

Les plus anciens de tous ces braves et intrépide* loups

de mer qui croisèrent en tous sens les eaux du golfe et

du fleuve Saint-Iaurent, vers la fin du seizièmo siècle et

durant la première partie du suivant, mérite]^aient une

élude spéciale, tant à cause de leur valeur coraWe marins,

qu'à raison des nombreux services qu'ils remdirenl aux

fondateurs spirituels et temporels de l'Afcadie et du.

Canada. La liste n'en est pas absolument chargée
;

détachons en les principales ligures, afin quie la conduite

m
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des uns et le nom des autres ne soient pas complètement

oubliés.

En Acadie ce furent Guillaume Duglas, dont il est

question dans ce chapitre; Charles Fleury ou Tlory,

d'Abbeville, capitaine du vaisseau de La Saussaye, que

le P. Biard appelle ''homme judicieux, hardi et paisi-

ble "
; Nicolas L'Abbé, de Dieppe, " honnête et sage

personne " • Jehan Plastrier, de Honfleur, fils de Made-

leine Chauvin, sœur de Pierre de Chauvin, dont le nom est

resté inféodé à l'histoire primitive de Tadoussac ; Mer-

veille, capitaine malouin, qui fonda un établissement sur

la rivière Saint Jean avec Robert Gravé ; David de

Bruges, pilote du vaisseau qui transporta les Jésuites en

Acadie, en 1011 ; Jean d'Aune (Dosae) capitaine du môme

vaisseau.

En Canada, nous voyons à la tête de ces habiles navi-

gateurs, Pierre de Chauvin (leChavincitépar Chamnlain)

sieur de la Pierre, à qui fut confiée la garde de l'habita-

tion de Québec, en l'absence de Champlain ; Guillaume

Le Testu et Guillaume Cana«é, sur le compte desquels il

y a long à dire ; le capitaine de Nesle, qui ramena Cham-

plain en 1633, après une absence forcée de quatre ans
;

Nicolas La Molhe-Le-Vilin, devenu prisonnier des Anglais

lors de la destruction de Saint-Sauveur,en Vile des Monts-

Déserts, emmené en Virginie, puis conduit en Angleterre
;

le chevalier de la Roche-Jacquelin, commandant du Saint-

JacqueSy catholique fervent et grand ami des Jésuites,

qu'il alla visiter à leur couvent de Notre-Dame-des-Anges,

BIP' '
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lîanceau, afin

r nostre habi-

il arriva une

estoit du Glas

de Honfleur pilotte du vaisseau de Pontgravé, qui amena

avec luy les Maistres des navires Basques qui avoient été

prins par le dit Pont en faisant la traicte de pelelerie.

Le sieur de Mons les receut humainement et les renvoya

par ledit du Glas au Pont (Gravé) avec commission de

leur dire qu'il ammenast h la Rochelle les vaisseaux qu'il

avoit prins, afin que justice en fut faicte."

En vertu de sa commission du 8 novembre 1003, Pierre

du Guast, sieur de Monts, avait obtenu la permission de

faire interdire la traite des pelleteries à tous les Français

et Basques. A lut seul était réservé ce privilège. C'est

ce qui explique la prise des quatre navires basques dans

les environs de Canseau,et de celui du capitaine Rossignol,

dans une petite baie 0), située à cinq lieues du Gap de la

Hève. C'est la baie de Liverpool d'aujourd'hui, à quelque

distance de Halifax.

La plus grande entreprise du capitalus Duglas fut en

l'année 1615. Il était bourgeois du navire le Loyal, com-

mandé par Guillaume Faride, conjointement avec Fran-

çois Gravé et Jehan Duboso, marchand de Honfleur, pour

une expédition de pêche et de traite sur les côtes de

l'Acadie. L'affrètement avait été confié fi Gravé. Nous

connaissons les principaux marins qui prirent part à ce

voyage, ainsi que le salaire alloué à chacun d'eux.

I
!

w

(1) Co havre de refuge porta longtemps le nom du capitaine Rossignol,

appelé Pierre Fritot qui, en 1574, avait fuit un voyage aux Antilles en

qualité de pilote do la Salamandre, dont était capitaine Jehan Langlois.
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Robert Yvelin, contremaître 165 livres

Alexandre Le Court, pilote 172 livres 10 sols

Pierre Gaspart, " 235 livres

Jehan Lambert, charpentier,. ...138 livres

• Jehan Feugère, " 160 livres tournois

L'acte d'armement porte que le navire ira d'abord s'ap-

provisioner de sel à Brouage, puis se rendra en Acadie.

Au retour, les marchandises, morues, castors, seront par-

tagées entre du Pont, Dubosc et Duglas, au prorata de

leur mise, c'est à-dire, un quart à Dubosc, un demi-quart

à Duglas, et la moitié et demi-quart revenant à du Pont.

Cet acte fut passé le 20 février 1615. Nous constatons

aussi que certains emprunts à la grosse furent contractés

par Gilbert Le Cordier, chirurgien, Martin Hauzey et

Jehan Sacrey, pour faire le voyage d'Acadie sur le navire

de Gravé, i capitaine pour le Roy en la Marine. » Ce

navire était le Saint-Etienne, de 350 tonneaux qui avait à son

bord Champlain et les quatre premiers Récollets des

missions du Canada. Le môme vaisseau avait servi, en

1605, à porter des vivres à l'établissement de l'île de Sainte-

Croix.
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NOTE 4

ROBERT GRAVÉ,

SIEUR DU PONT

Fils unique de François Gravé, sieur du Pont, et de

Christine Martin, Robert débuta dans la marine lors du

premier voyage de son père en Acadie. Il pouvait avoir

vingt-cinq ans, lorsqu'en 161 1, nous le voyons se fixer sur

les bords de la rivière Saint-Jean, où il ne fit qu'un

séjour temporaire. L'on peut dire que sa vie se passa sur

mer, car depuis 1604 jusqu'à sa mort, il ne s'écoule pas

d'années qu'on ne le voit en course, soit dans le golfe

Saint Laurent, soit dans les Indes Orientales.

Sa vie peut donc se diviser en deux phases : la première

de 1604 à 1618, consacrée à des expéditions en Acadie
;

la seconde, de 1619 à 1621, résumée par un grand voyage

aux Indes, au cours duquel il trouva la mort. Mai? la

période la plus importante, sans contredit, se passa à

côté de Champlain, de Poutrincourt et des Pères Jé-

suites, en Acadie, où il joua un rôle beaucoup plus effacé

que celui de son père, mais pas assez cependant pour que

l'histoire ait oublié et son nom et ses œuvres.

Robert Gravé avait suivi son père à Port-Royal en 1605.

L'année suivante il accompagnait Champlain dans un

24
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voyage d'exploration le long des côtes de la Nouvelle-

Angleterre. Etant dans le port Fortuné, il perdit plu-

sit iFS doigts d'une main, en tirant un mousquet, qui

creva en plusieurs morceaux sans blesser ceux qui

étaient à ses côtés. Louis Hébert pansa sa blessure, qui

n'eut pas d'autre suite qu'une infirmité irrémédiable.

Durant l'été de l'année 1611, Poutrincourt avait fait

arrêter Robert pour avoir enlevé une jeune indienne, et

passa condamnation sur sa conduite. Cependant, sur les

instances du P. Biard, Poutrincourt consentit à le gracier.

Gravé s'en alla ensuite avec une dizaine de Bretons

s'établir à l'entrée de la rivière Saint-Jean, pour y trafi-

quer avec les sauvages, dont il connaissait parfaitement

le langage.

En 1613, Gravé ramena en France une partie des gens

de l'établissement de Saint-Sauveur, d'où ils avaient été

chassés par les Anglais, conduits par Argall.

Le fils de Pontgravé retourna en Acadie en 1614, 1616^

1617 et 1618. Un chirurgien, du nom de Gilbert Lecor-

dier, faisait partie de l'équipage, qui ne devait pas être

considérable, puisque le vaisseau du jeune Gravé ne jau-

geait que 50 tonneaux. On retrouve aussi les noms de

Jehan Betourné, charpentier, et de Martin Hauzey.

Le 30 juin 1619, Robert Gravé prit la route des Indes

Orientales, en qualité de capitaine du navire VEspérance,

de 400 tonneaux, fort de 26 canons, avec un équipage de

117 hommes. Une compagnie Je marchands rouennais

avait nolisé trois vaisseaux pour un voyage de deux ans
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'et demi. Les autres étaient le Montmorency, capitaine

Augustin de Reaulieu, et VEnnitage, capitaine Du Bucq.

Pierre Berthelot, qui devint plus tard la P. Denis de la

Nativité, carme déchaussé, remplissait les fonctions

d'aide-pilote sur le vaisseau de Gravé. Ce voyage fut

malheureux, comme noiTs allons voir.

Un jour que son vaisseau était ancré dans la rade de

Bantara, les Hollandais l'invitèrent à leur bord pour

p.endre part à un festin. Pendant que l'on s'amusait à

boire à la santé des uns des autres, les Hollandais en-

voyèrent mettre le feu au navire français, qui était chargé

de marchandises de grande valeur. Gravé eut un tel

chagrin de cette perfidie, qui consommait la perte de ses

plus chères espérances, qu'il tomba aussitôt gravement

malade, et mourut quelques instants après que son

navire fut réduit en cendres. «Ce fui grand dommage

de ce jeune homme, écrit le Frère Sagard, car il donnait

de grandes espérances de sa personne, tant de sa valeur

que de son bel esprit, mais l'envie de l'hérétique HoUandois

qui Tie veut avoir de compagnon à la navigation s'il n'est

plus fort que luy, luy osta les biens et la vie. » (0 ' '

La catastrophe de VEspémnce eut lieu le 9 novenïbre

1621. '
'

''
•' "" •'' ''^'-

•

"'-'
-

"

Ainsi se termine la carrière aventureuse du fils de

François Gravé, sieur du Pont. '
'!.;>''.

' '

^1) Sagard, Hittoire du Otinada, tome IV, p. 881.

't..

m

.2 -.•'Ci Vf S ••*(„/;' :i.: ,\...



73"

372

,'«

NOTES EXPLICATIVES

NOTE 5

LE CAPITAINE LE TESTU
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Le premier voyage aux terres neuves entrepris par le

capitaine Guillaume le Testa remonte, d'après Ce que

nous pouvons constater, à Tannée iGOl. Il commandait

alors la Flcur-de-Lys. La grande probabilité est qu'il y

retourna tous les ans, jusqu'à ce qu'il fût appelé à faire

partie de l'expédition de 1G08, qui devait servir à jeter les

bases de la fondation de Québec. La Providence semble

avoir choisi cet homme exprès pour sauver la vie à

Ghamplain. • '

Guillaume le Testu revint à Québec en 1610 sur la

Nativité, en 1611, 1612, 1613 et 1614 sur la Trinité^ et en,

\6Hi SUT la. Nativité.
"'

NOTES

CLAUDE DES MARETS

Ghamplain parle souvent, dans le récit de ses Voyages,

d'un nommé des Marets, gendre de du Pont. Ge des Marets

s'appelait Glaude de Godet. La famille Godet habitait

Chambois (canton de Trun, arr. d'Argentan, Orne), au

commencement du XVIe siècle. On lui reconnaissait

V •

\

.il

•Ml

:U',

M i.t
:
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plusieurs branches. En 1592, le chef de la branche de

Chambois était Gléophas Godet, avocat, sieur des Marels.

Il eut trois fils : Claude, Jean et Jessé. Jean portait le

titre de sieur du Parc, et Jessé était curé de Chambois

en 1634. Claude et Jean vinrent tous deux en Canada,

et G!\amplain ne les désigne pas autrement que sous les

noms de des Marets et du Parc, gen,tilshom,aies de Nor-

mandie.

Claude des Marets avait épousé,vers 1615, Jeanne Grave,

fille unique de sieur du Poflt et de Christine Martin.

Claude eut deu.x enfants, un garçon nommé François,

comme son grand'père, et une fille, Christine^ du aom

de son aïeule.

Donc, Claude des Marets, gendre du capitaine Gravé,,

n'eut pas de difficulté à se laisser entraîner au Canada

par son grand'père, dont la vie se passa à voyager d'un

continent à l'autre, à côté de Pierre de Chauvin, de

Pierre du Guast et de Champlain. Pendant trente ans, ce

brave marin explora toutes les rives de l'Acadie et du

Saint-Laurent, laissant partout où il passa, de bons souve-

nirs et emportant avec lui dans la tombe l'amitié du fon-

dateur de Québec. San gendre des Marels, et son fils

Robert, suivirent les traces de leur parent, mais dans des

directions opposées. Tandis que ce dernier tentait la

fortune en Acadie et dans les lies orientales, l'autre ne

venait qu'au Canada, plutôt pour rendre service au vieux

père de sa femme, que pour s'y enrichir soi-même. Son

premier passage à Québec date de l'année 1609. Il ani-
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)ranch«) de

les Marels.

portait le

Chambois

Canada,

le sous les

[es de Nor-

me Grave,

»e Martin.

François,

y du nom

ne Gravé,,

lu Canada

'ager d'un

awvin, de

lUe ans, ce

die et du

onssouve-

§ du fon-

t son fils

dans des

entait la

autre ne

au vieux

ne. Son

H arri-

vait à Québec, le 5 juin, dans une chaloupe de Tadoussac.

" Le 5 juin, écrit Champlain, arriva une chaloupe h

notre habitation, où estoit le sieur des Marais, gendre de

du PonlGravé, qui nous apportait nouvelles que son beau-

père estoit arrivé le 28 may." Champlain lui laisse la

charge de l'habitation do Québec pendant qu'il va rencon-

trer le nouvel arrivant.

Quelques jours plus tard, Champlain partait pour le

pays des Iroquois avec des Marets, le pilote LaRoute et

neuf hommes. Quand le parti fut rendu aux rapides de

Chambly, Champlain engagea des Marets à redescendre

à Québec, et à aller à la rencontre de son beau-père, qui

devait le ramener en France.

Des Marets revint h Québec l'année suivante, qui fut

célèbre par l'afïluence des marchands de traite^ année

non moins remarquable encore par l'immense fiasco qui

résulta de cette course aux fourrures, sans précédent dans

les annales du commerce français avec les aborigènes.

Aussi est-il intéressant d'assister aux nombreux préparatifs

qui se firent, durant l'hiver de'lGlO, parmi les armateurs

de Normandie, pour aller à la pèche des morues et

à la chasse aux pelleteries. Claude des Marets ne fut pas

étranger à ce mouvement extraordinaire, qui se com-

prend d'autant mieux, que Québec, venant d'être fondé,

les rives du Saint-Laui'ent offrait plus de sûreté aux

marins. Le 17 janvier il prêtait de l'argent pour subvenir

aux dépenses des alTrètements. De Honfleur partirent,

cette année-là, pour le Canada, seize vaisseaux dont sui-
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vent les noms et ceux de leurs conducteurs, maîtres ou

capitaines : .

Le Daulphin, Pierre Gadois.

Le Dondc-Dieu, Henri Couillard.

Le Loyal, Guillaume Duglas, maître, François

Gravé, capitaine et Jehan Routier, pilote.

La Pelile-Lanterne^ Guillaume Cordier dit Vallin.

VAigle, Jehan Le Cordier.

Le Croissant, Pierre Delouze.

Le Dion, Pierre Letellier.

Le Cerf-Volant, Guyon Dières.

Le Don-de-Dieu, Jeufïin Cocquin.

Le Pierre, Pierre Auber.

VAdmiralle, Emmanuel Lecocq.

Le François, Pierre de BouUey.

Le Bienheureux, Pierre Lampéi'ière.

Le François, Gion Desilles.

La Nativité, Guillaume le Testu.

Le Don de-Dieu, Guillaume Ganané.

Comme on le voit, trois de ces vaisseaux portaient le

nom de Don-de-Dieu. Le plus considérable était celui

dont Henri Couillard était le maître, et qui avait appar-

tenu à Pierre de Chauvin : il jaugeait 120 tonneaux.

C'est le même qui avait transporté de Monts. Gravé et

Chauvin, lors de leur voyage à Tadoussac, en 1600. -, .,.

Des Marets revint-il à Québec après 1610 ? Champlain

note son arrivée en 1020, comme suit :
" Le 2 juillet

arriva un canau où estoit Estienne Bruslé truchement



9, mai 1res ou

re, François

dit Vallin.

portaient le

était celui

vait appar-

tonneaux.

>. Gravé et

1600.

Champlain

e 2 juillet

ruchement

NOTES EXPLICATIVES Z11

avec Desmarets, qu'il nous apporta nouvelle qu'il estoit

arrivé : il n'arresta à Québec qu'une ujit passant plus

outre, pour advertir les sauvages, et aller au-devant d'eux

pour les haster de venir-" Le but de ce voyage précipité

était d'avertir les sauvages de l'arrivée des navires de

traite. S'il suivit IJrûlé, il dut se rendre jusqu'au saut

de la Chaudière, sur la rivière des Outaouais, allant à la

recherche des Algonquins et des Hurons, qui avaient

promis à Champlain de descendre avec des chargements

de fourrures pour les troquer avec les Français au Gap

de la Victoire.

A partir de 1620, des Marets semble avoir dit adieu à

la Nouvelle-France. L'année suivante, il portait le titre

pompeux de " capitaine pour le service du Roy en la côte

de Touque, " autrement dit capitaine garde-côte. Nous

perdons ses traces en 1623, et au mois de juin 1627, Jeanne

Gravé, sa femme, était veuve et tutrice de ses snfants.

François, âgé seulement de 11 ans à cette époque, suivit

son grand'père au Canada, et demeura à ses côtés jusqu'à

la prise de Québec par les Kerlk. Plus tard, devenu

officier au régiment d'Enghien, il s'allia à la famille des

Salviati, une des plus illustres maisons de Florence. Il

épousa, en 1645, Marie de la Marck, fille naturelle de

Louis de la Marck, marquis de Mauni, premier écuyer de

la reine Anne d'Autriche, gouverneur de Gaen en 1620.

François de Godet des Marels fut tué au combat de la

porte Saint-Antoine, le 2 juillet 1652. De son mariage

avec Marie de La Marck naquit, en 1647, Paul de Godet

|P

'H'.'.
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1 I

des Marets qui fut l'an dos directeurs de la maison de

Saint Cyr, le confesseur de Madame de Maintouon, et

devint évoque de Chartres. Ce pr6lat, loué par Saint-

Simon, était lo pefit-fils de Jeanna Gravé et l'arrière-

petit fils de François Gravé, sieur di Pont, le compagnon

de Champlain à Port-Hoyal et sur les rives du grand

neuve, et partout son fidèle allié, dans la mauvaise

comme dans la bonne fortune, (i)

NOTE 7

1 '1

'> !

PIERRE DE CHAUVIN,

SIEUR DE LA PIEBHE

«1

Il y avait à la fin du seizième siècle, dans la Haute-

Normandie, plusieurs familles qui portaient le nom de

Chauvin. Les terres ou les seigneuries dont elles étaient

p^'opriétaires, peuvent seules nous les faire distinguer au-

jourd'hui. Plusieurs d'entre elles brillaient aux premiers

rangs de la bourgeoisie normande. Nous constatons, l'exis-

tence des Chauvin, sieursde Tontuit,et, des Chauvin, sieurs

de la Pierre. Deux des membres de ces familles liées les

unes au autres par la parenté, sont bien connus au

Canada, ou méritent de l'être, par la part qu'ils ont prise

(1) Bréard, DoeumtnU, etc.
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aux premiers mouvements de colonisation dans la Nou-

velle-France.

Pierre de Chauvin, sieur de Tontuil, est celui qui édifia

ù Tadoussac un simulacre d'habitation, laquelle portail

dans son germe des éléments de destruction inévitable.

Cet armateur, auquel nous ne devons guère de reconnais-

sance, aurait pu implanter le nom français sur nos

j ivages, si, au lieu de chercher la fortune qui ne venait

pas assez vite là bas pour lui permettre de dorer à neuf

Ifcs lambris de son chilteau de Honfleur, il eut rempli la

promesse qu'il avait faite de conduire en Canada les cinq

cents colons promis en échange des lettres patentes

royales. "^

Mais ce n'est pas le sieur de Tontuit qui doit nous occu-

per maintenant, mais un autre Chauvin, que Ghamplain

appelle ordinairement le capitaine Pierre, ne nous faisant

connaître son nom de famille qu'une seule fois, lorsqu'il

dit " le capitaine Pierre Chavin." Son nom véritable était

Pierre de Chauvin, sieur de la'Pierre.

Chauvin connaissait la Nouvelle-France pour l'avoir

visitée en 1603, en qualité de marin, sur le navire la

Bonne • Renommée dont Ponl-Gravé était capitaine.

Ghamplain vint à Tadoussac avec eux, et il lemonta le

Saint-Laurent jusqu'au saut Saint-Louis. Chauvin vint

au Canada en 1608, sur la Levrette, de 40 tonneaux, qu'il

avait achetée l'année précédente de François Berthelot, en

société avec Nicolas Tuvache et Jacques Leliepvre.

Deux autres vaisseaux furent équipés, cette année-là, à
11. :.,
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i!|P ill

Honfleiir, en destination pour Québec. L'un était le

Lévrier^ capitaine Nicolas Marion, et l'autre le Don-de-Dieu^

capitaine Henri Couillard. Chauvin vint à Québec l'an-

née suivante (1609) et il y passa l'hiver de 1609-10. ''Nous

résolûmes, dit Ghamplain, d'y laisser un honneste homme,

appelé le Capitaine Pierre Chavin, de Dieppe, pour com-

mander à Québecq."

Quand Ghamplain revint à Québec en 1610, le capitaine

Chauvin était à son poste, avec les Français demeurés

avec lui. Le sieur de la Pierre retourna en France vers

la fin de l'été, en môme temps que Ghamplain, qui se fit

remplacer à la tête de la colonie par Jean Godet, sieur du

Parc. Il revint au Canada l'année suivante, sur un navire

de traite appartenant à Isaac Martel. En 1612 le capitaine

Pierre entreprit le voyage du Brésil sur la Perle, de 120

tonneaux, capitaine Charles Bougard, sieur de la Barbo-

tière, pilote Pierre Lecljrc, de Dieppe. Le bourgeois

s'appelait Charles de Thieuville, sieur de la Houssaye.

Ce fut, cette année là même, que Daniel de laRavardière

et François de Razilly organisèrent une expédition pour

l'Amérique du Sud, dans le but de coloniser le Brésil

qu'on appelait la France équinoxiale. On allait d'abord

en Guinée y traiter du bois d'ébènc que l'on troquait

ensuite pour le bois de teinture du Brésil. ^. • -

Les archives de tabellionage de Honfleur en parlent à

diverses reprises, assez pour nous faire connaître quelques

particularités de sa vie de marin et certaines affaires de

famille ; c'est là que nous avons pu retracer sou voyage
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au Canadaen'1603, sur la Bonne- nenommce,j)ar un acte du

18 février en vertu duquel il reconnaît que François

Andrieu, lui a payé et fourni la somme j 36 livres tour-

nois, à profit à 30 pour cent, «pour lui subvenir, saison

présente, faire le voyage de Canada dans le navire duquel

est capitaine François Gravey, sieur du Pont.n

Durant l'hiver de 1608, autre emprunt de Pierre de

Sausay, sieur de Sienne, qui avait épousé Marie de Brinon,

veuve de Pierre de Chauvin, sieur de Tontuit.

Le 28 mars 1608,1e capitaine Pierre donnait quittance

à Madeleine Chauvin, veuve de Jehan Plastrier, de Dieppe,

« de toult le bien et revenu appartenant aud. de Chauvin

qu'elle avait perçeu des héritages à icelluy Chauvin, etc.»

En 1611 Chauvin contracte encore un emprunt pour

venir faire la traite en Canada, sur le navire d'isaac

Martel.

Dans le mois de décembre de la môme année, nouvel

emprunt pour son voyage au Brésil, de la somme de 33

livres. L'acte l'appelle capitaine en la marine.

Voilà tout ce que nous connaissons de cet honnête

marin. Le Frère Sagard n'en parle point, et Champlain

ne le mentionne plus après l'année 1610. Il était origi-

naire de Dieppe, mais après la mort de son parent, le aieur

de Tontuit, il *int se fixer à Honfleur. <i)

(1) Bréard, Documents, «te.
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NOTE 8

JEAN DE GODET,

SIBUE DIT PARC

Jean de Godet, sieur du Parc, était le deuxième filâ

de dléophas de Godet, -""ur des Marets, et le frère de

Claude. Cette famille était d^extra^-tion nobiliaire. Les

armes des Godet étaient : de gueules aux trois gobelets

d'argent 2 et 1 Du Parc s'établit à Saint-Germain-de-

Clairefeuille (canton de Merlerault, arr. d'Argentan,

Orne,) non loin de Cherbois, en épousant une riche héri-

tière, Marie Giiérenil, fille de Laurent Guérenit, sieur de

Recouvrais, Mais, avant de vivre tranquillement au

milieu de sa famille, .Tean de Godet, sieur du l'arc, passa

au Canada, en môme temps que son frère aine, en l'année

1G09. Il y demeura môme pendant l'hiver suivant, alors

que le capitaine Pierre de Chauvin, sieur de la Pierre,

tenait les rênes du commandement, en l'absence de

Champlain.

Dans les premiers temps de la colonie, le fondateur de

Québec parlait, le plus souvent vers la fin de l'été, pour la

France, où l'appelaient les affaires du pays, qui n'étaient

|1.'(W{JKWW], F
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l'eitxième filâ

le frère de

biliaire. Les

trois gobelets
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uivant, alors

le la Pierre,
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qui n'étaient

pas brillantes. Désireux d'améliorer cet état de choses,

Charaplain s'adressait à se3 amis, aux grands de la Cour

et à tous ceux qu'il croyait pouvoir intéresser au sort de

la Nouvelle B'rance. Quoique peu nombreuse, la petite

colonie de Québec avait besoin d'un chef, et Champlain le

choisissait parmi ses officiers les plus recommandables.

C'est ainsi qu'en 1609, il avait investi Chauvin de son

autorité, et que l'année suivante, il mit du Parc à la tète

de l'habitation. Laissons-le parler lui-môme : "Pont-gravé

et moy nous nous embarquasmes chacun dans une

barque, et laissasraes le dit Capitaine Pierre au vaisseau

(en rade à Tadoussac) et emmenasmes le Parc à Québecq,

où nous parachevasmes de mettre ordre à ce qui restait

de l'habitation. Après que toutes choses furent en bon

estât, nous résolûmes que le dit du Parc qui avoil yverné

avec le Capitaine Pierre y demeuroit derechef, et, que le

Capitaine Pierrereviendroitaussi en France, pour quelques

affaires qu'il y avoit, et l'y appeloient. Nous laissâmes

donc le dit du Parc, pour y commander avec seize

hommes, auxquels nous fismes une remonstrance, de

vivre tous sagement dans la crainte de Dieu, et avec foute

l'obéissance qu'ils dévoient porter audit du Parc qu'on

leur laissoit pour chef et conducteur, comme si l'un de

nous y demeuroit."

A son retour de France, en 1611, Champlain retrouva

Du Parc et les hivernants en bonne santé. " La chasse et

le gibier ne leur manqua aucunement en tout leur gou-

vernement, à ce qu'ils disent." A propos de chasse, il

25
Vï^i*
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t ;

n'est peut-être pas sans intérêt de mentionner que du Pare

était un très habile Nemrod. Au cours d'un voyage qu'il

fit au saut Saint-Louis, à l'époque de la traite, il rapporta,

dans une seule expédition, neuf cerfs et une telle quantité

de tourtes, " qu'impossible estoit de plus, " s'écrie Cham-

plain.

Du Parc séjourna plusieurs années au Canada. En

1616, il commandait de nouveau au fort de Québec "pour

le service du Roy et le bien des marchands de l'associa-

tion.
"

De retour en France, Jean de Godet, sieur du Parc,

vécut à Saint-Germain de Glairefeuille, et il y unit ses

jours le 16 novembre 1652. (i)

I i

iil ïi

-ï^A il

m

(1) Bréard, Document», etc^
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NOTE 9

LES VOYAGES

du Sieur de Champlain Xaintongeois, capitaine ordinaire

pour le Boy, en la marine. Divisez en deux livres, ou

Journal très fidèle des observations flEiites es descouver-

tures de la nouvelle France : tant en la description des

terres, costes, rivières, ports, havres, leurs hauteurs, et

plusieurs déclinaisons de la' guide-aymant ; qu'en la

créance des peuples, leurs superstitions, façon de vivre

et de guerroyer : enrichi de quantité de figures, etc.

A Paris, chez Jean Berjon, rue S. Jean de Beauvais, au

Cheval volant, et en sa boutique au Palais, à la gallerie

des prisonniers. M t)C. XIII. Avec privilège du Boy.

Le texte du récit est précédé' d'une Epltreau Roi, d'une

autre à la Reine, de stances adressées aux Français, sur

les Voyages de Ghamplain, signées L'Ange Paris, et enfin

d'une Ode à Ghamplain sur son livre et ses cartes marines

signée Motin.

Le livre premier renferme les découvertes de Ghamplain

le long des côtes de l'Acadie et de la Nouvelle Angleterre

jusqu'à l'île de Martha's Vineyard.

Le livre second nous fait connaître les voyages de

Champlain h Québec en 1608, 1610 et 1611, c'est-à-dire ses

premier, deuxième et troisième voyages.
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l'époque, et leur perfection dénote chez l'auteur des qua-

lités cosmographiques d'une haute valeur. Il y a, sans

doute, des inexactitudes, mais elles étaient inévitables

dans un temps où les instruments pour calculer les lati-

tudes et les longitudes étaient très imparfaits. En tous

cas, Champlain est le premier qui a dressé une carte

plus ou moins fidèle des côtes de la Nouvelle-Angleterre.

Quant à la Nouvelle-France, il eut certainement un devan-

cier dans le Découvreur du Canada, et dans plusieurs

cosmographes du XVIe siècle, mais aucun d'eux n'apporta

autant de précision et un aussi grand luxe de détails.

QUATRIÈME VOYAGE du Sr de Champlain Capitaine

ordinaire pour le Roy en la Marine, et Lieutenant de

Monseigneur le Prince de Condé en la Nouvelle France>

fait en l'année 1613.

Ce voyage est précédé d'une lettre à Henri de Condé,

premier pair de France et accompagné d'une carte géogra-

phique faite en 1612, d'un grand format. Elle est très

curieuse à étudier. On y voit se dessiner des figures

d'animaux, de poissons curieux, comme le siguenoc, des

sauvages vêtus en guerriers, des cabanes sauvages, etc.

Il y a là toute une étude géographique, zoologique et

môme botanique. Evidemment, le fondateur de Québec

était versé dans toutes les branches des sciences naturelles.

I
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Le quatrième voyage de Ghamplain fut consacré à des

découvertes vers la mer du nord, par la rivière des

Outaouais. Il rebroussa chemin à l'île des Allumettes.

La relation de ce voyage fait partie de ce qu'on est con-

venu d'appeler l'édition de 1613, et l'impression en fut

faite en cette année-là, en môme temps que les récits des

l", 2« et 3' voyages, lesquels réunis, forment un gros

volume de 325 pages, édition canadienne. i

m
Sri

NOTE 10
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AFFRÈTEMENT DE NAVIRES

Four les terres neuves et le Canada du Fort d»

Honfleur — 1605-1615

1«05

La Catherine Jehan Desamaison.

La Marie, 70 t Jacques Cousin.
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La Suzanne, 100 t Robert Delisle.

VEspérancc, 80 t Guillaume Goubard.

Le Don-de-Dieu G), 120 t Henry Gouillard.

160S

VEspêrance, 80 t Jehan Desamaison.

LeDon-de Dieu Henry Gouillard.

Le Faw/con, 60 t

Le Tessier, 100 t Gharles de Thieuville.

VEspérance Guillaume Goubard.

ha Catherine, SO i Guillaume Prémord.

hQ Cerf-Voilant y 100 t Jehan Poitevin.

VEspérance Pierre Lampérière,

La Marguerite

1607

VEspérance Jehan Desamaison.

Le Don-de-Dieu Guillaume Ganané.

Le Guillaume Jehan Lecordier.

La Petite-Lanterne Guillaume Lecordier.

VEspérance Guion Dières.

La Marguerite Henri Pinchon.

Le Don-de-Dieu Henry Gouillard.

VEspérance Guillaume Goubard.

Le Tessier Martin Frémout.

389

(1) Ce navire avait appartenu à Pierre de Chauvin, sieur de Tontuit.
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Le Guillaume^ 80 t Jehan Lecordier.

Le Saint-Pierre Pierre Aiibor.

Le Daulphin, 200 t. Thomas Jourdain.

h'AmiraUe, 60 t Emmanuel Le Cocq.

La Levrette, 60 t Pierre de Chauvin.

La Françoise Guillaume Goubard.

Ija Petite-Lanterne, 60 t Guillaume Lecordier.

Le Don-de-Dieu, 120 t Henry Couillard.

La Françoise, 80 t Jacques Boudin.

Le Michel, 40 t Pierre Le Taillois.

he Courageux, 40 t Nicolas Hervey.

Le Comte, 60 t Sébastien Morin.

Le Lévrier, 80 t Nicolas Morin.

Le Tessier... Michel Frémont.

Le Tigre Jehan Lecordier.

Le Guillaume, 60 t Michel Ganané.

Le Don-deDieu, 80 t Guillaume Ganané.

VEspcrance, 140 t Guyon Dières.

Le Saint-Pierre, 60 t Pierre Auber.

La Catherine, 60 t Guillaume Prémord.

Le Donde-Dieu Thibault Le Chevallier.

La Lepvrette, 100 t Jacques Leliepvre.

Nicolas Tuvache. '

Le Bienheureux Pierre Lampérière.

Michel Girard.

Monsieur Israël Bailleul.
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La Petite-ÏMiilerne

Le Bienheureux

Le Tigre

Le Saint-Pierre

Le Daulphin

La Nativité

Le Guillaume

UEspérance

Le Cerf-Volant Guyon Dières.

\jAdmiralle Emmanuel Le Cocq.

Le Don-deDicu Henry Gouillard.

La Françoise Jacques Boudin.

Le Saint- François Robert Dosne.

Jacques Cousin.

Guillaume Ganané.

Michel Girard.

Jacques Gocquin.
«

1610

Le Pierre Pierre Auber.

VAclmiralle , Emmanuel Le Cocq.

La Petite-Lanterne Guillaume Lecordier.

Le François Pierre du Boulley.

Le Bienheureux Pierre Lampérière.

m
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VAiglc Jehan Lecordier.

La Nativité Guillaume Le Teslu.

Guillaume Duglas.

Guillaume Canané.

Le Daulphin Pierre Gadois.

Le Don-de-dieu Henry Gouillard.

Le Lion

Le Cerf-Volant Guyon Dières.

Le Don-de-Dieu JeufRn Gocquin.

Le Croissant Pierre Belouze.

^ 1611

VAigle Pierre Berthelot.

Le Don-de-Dieu.. Heury Gouillard.

La Françoise Jacques Boudin.

Le Saint-Pierre Pierre Auber.

Le Loyal Guillaume Duglas.

L'd Petite-Lanterne Guillaume Lecordier.

Le Sanson Thomas Jourdain.

Le Don-de-Dieu Guillaume Canané.

La Lanterne Emmanuel Le Gocq.

La Perle Macé Grestey.

La Marie Toussaint Deshaye.

Le Cerf-Volant Gion Dières.

Le Bienheureux Pierre Lampérière.

Le Comte Gion Desilles.

Guillaume L^ Tcjtu.
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Jacques Cousin.

Guillaume Girard.

Jehan Routier.

1612

Le Pierre Guillaume Cousin.

La Françoise Jacques Boudin.

Geuffin Gocquin.

Gion Desilles.

VAdmiratle François Degras.

Le Sanson Thomas Jourdain.

lje Cerf- Volant Guyon Dières.

Le Mouton Pierre Belouze.

Le Don-de Dieu Guillaume Canané.

Le Don-de-Dieu Thibault Lechevallier.

François Gravé.

Le A^ierre Pierre Auber.

La Françoise Guillaume Deshayes.

Le Don-de-Dieu Henry Gouillard.

La Petite-Lanterne Guillaume Lecordier.

898

Le Loyal
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Le Saint-Pierre Jacques Auber.

La Françoise Jacques Boudin.

ha Levrette Jehan Paulmier.

Le Saint-Pierre Guillaurre Jacques.

Le Jonas (i) Charles Fleury.

Le Mouton

Le Cerf-Volant

VAigle

Le Don-deDicu

Le Bienvenu

Jacques Cousin.

Michel Girard.

Pierre Lampérière.

Nicolas Auber.

ïïélie Belouze.

Thibault Le Chevallier.

Guillaume Le Testu.

François Gravé.

1014 X

Le Don-deDieu Guillaume Canané.

Robert Gravé.

Gion Dières.

Le Bienvenu Nicolas Ausoult,

Le Saint-Pierre Guillaume Jacques,

(1) Lo ,/ona« faisait pai'Me de l'oscadre armée par les ordres de Madame
<ie Guercberillc. Il fut pris par les Anglais, le 20 juillet 1614.
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he Loyal Jehan Ganané.

Le Mouton Hellye Belouze.

Le Pierre Guillaume Cousin.

Le Jehan Guillaume Lemercier.

Le Saint-Pierre Jehan Auber.

Le Loyal Guillaume Duglas.

La Trinité Guillaume Le Testu.

La Petite-Lanterne Guillaume Lecordier.

VEspoir-en-Dieu Nicolas Tuvache.

1615

Le Saint-Pierre Guillaume Cousin.

he Mouton, \20 t Guillaume Canané.

La Marguerite, 100 t Jacques Cousin.

Le Saint-Martin

Le Don-de-Dieu Henry Couillard.

Le Loyal, 70 t Guillaume Faride.

UEspoir-en-dieu Pierre Berthelot.

Le Loyal, 60 t J^han Canané.

Le Bienvenu Durand Auzoul.

VAigle Guyon Dières.

Le Saint-Etienne François Gravé.

395

rdres de Madaino

1614.
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Pièce A

PROCURATION de Gravé pour l'adjudication du navire

du capitaine Rossignol, en date du 27 octobre, 1604.

" Fut présent François Gravé, sieur du Pont, capitaine

en la marine de Panant, demeurant à Honnefleur, lequel

en qualité d'associé de noble homme Pierre du Guast,

sieur de Montz, gentilhomme ordinaire de la chambre du

roy, lieutenant général pour Sa Majesté au pais de

l'Acadie, a passé procuration ad liles sur le nom de ter*^;

personne qu'il advisera bien estre pour en son nom et en

sa dite qualité d'associé requérir et poursuivre l'adjudi-

cation et confiscation d'un navire, barque, agretz, appa-

raulx, munitions et marchandises estant dans icelluy

m
('

\
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navire que ledict sieur de Monts a prins à la coste de

l'Acadie, icelluy navire appartenant ou sur lequel com-

mandait un appelé Rosignol, du Havre de Grac^ ensem-

ble poursuivre contre qui il appartiendra les aniuades et

paines portées par les lettres-patentes expédiées par Sa

Majesté audit sieur de Monts et deffenses publiées partoult

où besoing a esté ainsy que Ta dict le sieur du Pont, et

faire toutes autres poursuites que besoing sera, etc.

(Signé) Gravé.

Pièce B

PBÈT par François Ândrieu à Nicolas Marion, capitaine du
•< Lévrier." •

.1

De Vendredi avant midi vingt huitiesme de mars mil

six cent huit, à Honnefleur, en l'escriptoire devant OUi-

vier de Valsemé et Jean Robinet tabellions royaux en la

viconté d'Auge pour le siège de Honnefleur.

Fut présent Nicollas Marion capitaine d'une navire

nommée le Lévrier du port de quatre vingts tonneaux ou

environ et bourgeois en iceluy pour un tiers Lequel a
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la coste de

îquel com-

icp f^nsem-

miuades et

ées par Sa

jes partoult

du Pont, et

i, etc.

Gravé.

capitaine du

de mars mil

devant Olli-

oyaux en la

l'une navire

tonneaux on

ers Lequel a

confessé que pour luy subvenir à mettre le dit navire

hors en mer pour faire le voyage de Canadas dans sondit

navire à sa conduitte ladite navire étant de présent en ce

port et havre prest (à partir du premier temps qu'il plaira

à Dieu envoyer) il luy a esté fonrny et payé par honneste

homme Françoys Andrieu, bourgois de Honnefleur pré-

sent la somme de cinquante livres tournois à proffict à

trente pour cent et dont à rendre ladicte somme et profïïct

au restour de voyage les risques de la mer et de la

guerre allant et venant sur ledict Andrieu à quoi faire

obligeant son corps ainsy que ses biens

NicoLLAS Marion.

Pièce C

CONTRAT de mariage de Samuel Cbamplain.

.. " Lundy, 27e. jour de décembre 1610.

Par devant Nicolas Chocquillot & Loys Arragon, no-

taires & Garde-nottes du Roy nostre Sire en son Ghastelet

de Paris soubssignez, furent présents en leurs personnes

M. Nicolas Boullé, secrétaire de la chambre du Roy
26
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demeurant à Paris, rue & paroisse Sainct Germain l'Airxer-

rois, & Marguerite Alix sa femme, de luy autorisée en

cette partye au nom & comme stipulant &;eulx faisant fort

pour Héleyne Boullé leur fille à ce présente d'une part.

Et noble homme Samuel de Ghamplain, sieur du dict

lieu, Capitaine ordinaire de la Marine, demeurant à la

ville de Brouage, pays deSainctonge, filsdefeu Anthoine

de Ghamplain, vivant capitaine de la Marine, et de dame

Marguerite LeRoy, ses ])ere et mère, ledit sieur de

Ghamplain estant de présent en ceste ville de Paris, logé

rue Tirechappe, de la paroisse Sainct Germain d'Auxer-

rois, pour luy & en son nom d'autre part.

Lesquelles partyes, & de bon gré, ont recogneu & con-

fessé en la présence par l'advisêt consentement de Messire

Pierre du Gas, gentilhomme ordinaire de la chambre du

Roy & son Lieutenant General en la Nouvelle France,

Gouverneur de Pons en Sainctonge pour le service de sa

Majesté, amy ; Honorable Homme Lucas Legendre, mar-

chand bourgeoys de la ville de Rouen, aussi amy
;

Honorable Homme Hercules Rouer, bourgeois de Paris
;

Marcel Ghesnu, marchand bourgeois de Paris ; M. Jehan

Roernan, secrétaire dudict Sieur de Mons, amy dudit

futur espoux, & Honorable Homme François Le Saige

apothicaire de l'écurie du Roy, allié & amy ; Jehan Ra^

venel, sieur de la Merrois ; Pierre Noël, sieur de Cosigné,

amy ; M* Anthoine de Murad, conseiller et aumosnierdu

Roy, amy ; Anthoine Marye, M» Barbier, chirurgien

allié & amy ; Geneviesve Le Saige, femme de M» Simon

une

tost

meu
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lin l'AiTxer-

utorisée en

: faisant fort

! d'une part.

?ur du dict

leurant à la

eu Anthoine

^
el de dame

il sieur de

! Paris, logé

ain d'Muer-

Dgneu & con-

înt de Messire

chambre du

velle France,

service de sa

îgendre, mar-

aussi amy
;

ois de Paris
;

ris ; M. Jehan

s, amy dudit

ois Le Saige,

V : Jehan Ra-

jr de Cosigné,

aumosnier du

r, chirurgien

de M" Simon

Alix, oncle du costé maternel de laditte Héleyne Boullé
;

avoir faict, seignent & font entre «ulx de bonne foy ledict

traitté, accords, dons, douaires, promesses cy mentionnez

qui ensuivent pour raison du mariage futur desdits

Samuel de Ghamplain & Héleyne Boullé, qui ont promis

vV promcUent prendre l'un et l'autre par nom & loy de

mariage dedans le plus bref temps que faire se pourra &

sera advisé entre eulx, leurs parents et amis, si Dieu &
Tiostre mère Eglise s'y accordent, aux biens & droits à

eulx appartenïints qu'ils promettent porter l'im avec

l'autre, Et pour estre unis & conjoincts entre eulx selon

les US& coustumes de Paris ; lequel mariage neantmoins,

en considération du bas aage de la ditte Héleyne Boullé,

reste accordé qu'il ne se fera & effectuera qu'après deux

ans d'huy finis & accomplis, sinon & plus tost si il est

trouvé bon & advisé entre leurs parents & amis passer

outre k la confection dudict mariage, en faveur duquel

promettent & s'obligent solidairement ledict Boullé & sa

femme de bailler & payer auxdicls futurs mariez par

advancement d'hoyrie venant par ladicte Boullé aux

successions futures de ses père & mère la somme de six

mille 'livres tournois en deniers comptans dans le jour

précédant leurs espousailles, & par tant ledict sieur futur

espoux a doué & doue laditte future espouze de la somme

de dix-huict cents livres tournois en douaire prefix pour

une fois payé à icelle douaire avoir & prendre par elle

tost que douaire aura lieu sur tous & chacun les biens

meubles et immeubles, présents & advenir dudict futur
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espoux, qu'il en a pour ce du tout

us & coustume de Paris.

A esté accordé que le survivant desdicts futurs mariez

aura et prendra par préciput & avant que faire aucun

partage des biens de leur communauté &. hors part la

somme de six cents livres à sçavoir ledit sieur Intur

espoux pour ses habits, couvert & chevaulx, & laditte

future espouze pour ses habits, bagues & joyaulx, selon

la prizée qui en sera faicte par l'inventaire, & sans ce ne

faire sur icelle ou ladicte somme en deniers comptans

audict choix & option dudict survivant, pourvu que lors

de la dissolution dudict futur mariage il n'y ait enfant

ou enfans vivant^ nez & procréez d'iceluy. Et recognois-

sant lesdicts futurs espoux, et ayant esgard à la grande

jeunesse de la dite Héleyne BouUé, et pour l'affection et

amitié qu'ils luy portent, veult et entend ledict futur

espoux après son deceds, & advenant qu'il fust prévenu

de mort en ses voyages sur la mer & es lieux où il est

employé pour le service du Roy, eu ceste considération

& advenant, comme dict est, son deceds, veult et entend

le dit futur espoux que laditte future espouze jouisse sa

vye durant de tout & chacun les biens meubles et immeu-

bles présents & advenir quelque part qu'ils soyent situez

& assis, et qui pourront appartenir audict futur espoux

soit par acquisition, successions, domaines ou aultrement,

pourveu qu'il n'y ait enfant ou enfans vivants lors nez

et procréez dudit futur mariage. Pour faire insinuer

lequel dit con tract au Greffe du Ghastelet de Paris & port
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iiturs mariez

faire aucun

hors part la

i sieur iatur

Ix, & ladille
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, & sans ce ne

lers complans

(urvu que lors

n'y ait enfant

El recognois-

•d à la grande

ir l'affection et
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considération
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onze jouisse sa
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s soyent situez I
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ou aultreraent,

vivants lors nez

faire insinuer

de Paris & port

ou d'ailleurs où il appartiendra, ont lesdits espoux faict

& constitué par ces présentes font & conslit'ient leur

procureur gênerai & spécial le porteur des présentes

Faict et passé à Paris en laditte rue & paroisse Sainct

Germain, Enseigne du miroir, après midy l'an mil six

cents dix, le lundy vingt septiesmejour de décembre. Et

ont lesdicts futurs espoux et autres susnommez signé la

minute des présentes, demeurée vers A.rragon l'un de

nous soubssignez.

(Signé) Chocquillot & Abragon.

Et plus bas est inscript ce qui ensuyt ;

Le dict Sieur de Champlain, sieur dudict lieu comme

dessus nommé, confesse avoireuetreceu desdicts Nicolas

Boullet & Marguerite Alix sa femme aussy cy dessus

nommez ledict Boullé à ce présent la somme de quatre

mille cinq cents livres sur & en moings de la somme de

six mille livres tournois, audict Sieur de Champlain pro-

mis en faveur du mariage de luy &d'Héleyne Boullé

Fait & passé à Paris en l'estude des notaires soubssignez

après midi l'an 1610, le mercredy vingt septiesme 0) jour

de décembre. Et ont signé la minute des présentes estant

au bas de la minute. Ledict contract de mariage signé

de Chocquillot & Arragon.

(I) Le mercredi dtait le TiDgt-neuTième.

lui'

m
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Pièce D

!).

1,:^

COMMISSION de Commandant en la Nouvelle-France par

Mr le comte de Soissons, Lieutenant-Général au dit

pays, en faveur du Sieur de Champlain, du 16e. octobre-

1612.

Charles de Bourbon, comte de Soissons, pair et grand-

maître de France, gouverneur pour te roi es pays de

Normandie et Dauphiné, et son lieutenant-général au

pays de la Nouvelle-France, à tous ceux qui ces présentes

lettres verront, salut.

Savoir faisons à tous qu'il appartiendra que pour la

bonne et entière confiance que nous avons de la personne

du sieur Samuel de Champlain, capitaine ordinaire pour

le roi en la marine, et de ses sens, suffisance, pratique et

expérience au fait de la marine, et bonn3 diligence, con-

naissance qu'il a au dit pays pour les diverses navigations»

voyages et fréquentations qu'il y a faits et en autres lieux

circonvoisins d'icelui, icelui sieur de Champlain,. pour ces

causes et en vertu du pouvoir à nous donné par Sa

Majesté, avons commis, ordonné et député, commettons,

ordonnons et dépuions par ces présentes notre lieutenant

pour représenter notre personne au dit pays de la Nouvelle-

France; et pour cet effet lui avons ordonné d'aller se
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ll6-rrance par

Général au dit

lu 15e. octobr©

pair et grand-

•oi es pays de

ant-général au

li ces présentes

'a que pour la

de la personne

ordinaire pour

ce, pratique et

diligence, cou-

ses navigations,,

en autres lieux

nplain^ pour ces

donné par Sa

té, commettons,

lotre lieutenant

s de la Nouvelle-

onné d'aller se

loger, avec tous ses gens, au lieu appelé Québec, étant

dedans le fleuve Saint-Laurent autrement appelé la

Grande Rivière de Canada, au dit pays de la Nouvelle

France, et au dit lieu et autres endroits que le dit sieur

de Champlain avisera bon être, y faire construire et bâtir

tels autres forts et forteresses qu'il lui sera besoin et

nécessaire pour sa conservation et de ses dits gens, lequel

fort ou forts nous gardera à son pouvoir, pour au dit lieu

de Québec et autres endroits en l'étendue de notre pouvoir,

et tant et si ayant que faire se pourra, établir, étendre et

faire connoîlre le nom, puissance et autorité de Sa Majesté,

et à ioelle assujétir, soumettre et faire obéir tous les peu-

ples de la dite terre et les circonvoisins d'icelle, et par le

moyen de ce et de toutes autres voies licites les appeler,

faire instruire, provoquer et émouvoir à la connaissance

et service de Dieu et à la lumière de la foi et religion

catholique, apostolique et romaine, Vk y établir et en

l'exercice et profession d'icelle maintenir, garder et con-

server les dits lieux sous l'qbéissance et autorité de Sa

dite Majesté.

Et pour y avoir égard et vaquer avec plus d'assurance,

nous avons, en vertu de notre dit pouvoir, permis au dit

sieur de Champlain commettre, établir et constituer tels

capitaines et lieutenans que besoin sera ; et pareillemeirt

commettre des officiers pour la distribution de la justice

et entretien de la police, règlement et ordonnance ; traiter,

contracter à même elTet paix, alliance et confédération,

bonne amitié, correspondance et communication avec les

II!

•M

il'

li
il!
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dits peuples et leurs princes ou autres ayant pouvoir et

commandement sur eux ; entretenir, garder et soigneuse-

ment conserver les traités et alliances dont il convaindra

avec eux, pourvu qu'ils y satisfassent de leur part, et à

co défaut, leur faire guerre ouverte pour les contraindre

et amener h telle raison qu'il jugera nécessaire pour

l'honneur, obéissance et service de Dieu, et l'établisse-

ment, manutation et conservation de l'autorité de Sa dite

Majesté parmi eux, du moins pour vivre, demeurer, han-

ter et fréquenter avec eux en toute assurance, liberté,

fréquentation et communication, y négocier et trafiquer

amiablement et paisiblement ; faire faire à cette fin les

découvertures et reconnoissances des dites terres, et

notamment depuis le dit lieu appelé Québec jusques et si

avant qu'il se pourra étendre au-dessus d'icelui, dedans

les terres et rivières qui se déchargent dedans le dit fleuve

Saint-Laurent, pour essayer de trouver le chemin facile

pour aller, par-dedans le dit pays au pays de la Chine et

Indes Orientales, ou autrement, tant et si avant qu'il se

pourra, le long des côtes et en la terre-ferme ; faire soi-

gneusement rechercher et reconnaître toutes sortes de

mires d'or, d'argent et de cuivre et autres métaux et

minéraux, les faire fouiller, tirer, purger et affiner, pour

être convertis et en disposer selon et ainsi qu'il est pres-

crit par les édits et règlements de Sa Majesté, et ainsi que

par nous sera ordonné.

Et où le dit sieur de Charoplain trouveroit des François

et autres traflquans, négocians-et coramunicans avec- les
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l'il est pres-

el ainsi que
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ans avec les

sauvages et peuples étant depuis le dit lieu de Québec et

au-dessus d'icelui, comme dessus est dit, et qui n'ont été

réservés par sa majesté, lui avons permis et permettons

s'en saisir et appréhender, ensemble leurs vaisseaux, mar-

chandises et tout ce qui se trouvera à eux appartenant, et

iceux faire conduire et amener en France, es havres de

notre gouvernement de Normandie, es mains de la jus-

tice, pour être procédé contre eux selon le rigueur des

ordonnances royaux et de ce qui nous a été accordé par

Sa dite Majesté ; et ce faisant, gérer, négocier et se com-

porter par le dit sieur de Champlain, en la fonction de la

dite charge de notre lieutenant, pour tout ce qu'il jugera

être à l'avancement des dites conquête et peuplement; le

tout pour le bien, service et autorité de Sa dite Majesté,

avec môme pouvoir, puissance et autorité que nous ferions

'si nous y étions eu personne, et comme si le tout y étoit

par exprès et plus particulièrement spécifié et déclaré.

Et outre tout ce que dessus, avons au dit sieur de Cham-

plain permis et permettons d'associer et prendre avec lui

telles personnes et pour tellc-o sommes de deniers qu'il

avisera bon être pour l'effet de notre entreprise, pour

l'exécution de laquelle, même pour faire les embarque-

mens et autres choses nécessaires à cet effet, qu'il fera

es villes et havres de Normandie et autres lieux où juge-

rez être à propos, vous avons de tous donné et donnons

par ces présentes toute charge, pouvoir, commission et

mandement spécial ; et pour ce vous avons substitué et

subrogé en notre lieu et place, à la charge d'observer, et
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lui

faire observer par ceux qu. seront sous votre charge et

commandement, tout ce que dessus, et nous faire bon et

fidèle rapport, à toutes occasions, de tout ce qui aura été

fait et exploité, pour en rendre par nous compte raison à

Sa dite Majesté.

Si prions et requérons tous princes, potentats et sei-

gneurs étrangers, leurs lieutenants-généraux, amiraux,

gouverneurs de leurs provinces, chefs et conducteurs de

leurs gens de guerre, tant par mer que par terre, capitai-

nes de leurs villes et forts maritimes, ports, côtes, havres

et détroits, donner au dit sieur de Ghamplain, pour l'en-

tier effet et exécution de ces présentes, tout support,

secours, assistance, retraite, main-forte, faveur et aide, si

besoin en a, et en ce qu'ils pourront être par lui requis.

En témoin de ce, nous avons ces dites présentes signé de

notre main, fait contresigner par l'un de nos -secrétaires*

ordinaires, et à icelles fait mettre et apposer -le cachet de

nos armes.

A Paris, le quinzièmejour d'octobre, mil six cent douze.

Signé : Charles de Bourbon.

Et sur le repli, Par monseigneur le comte,

Signé Bresson.
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LETTEBS-PATENTES de Louis XIII en foveur de l'éta-

blissement des religieux Bécollets dans la Nouvelle-

France.

LOUIS

PAR LA GRACE DE DiEu, Roy 08 Frauce et de Navarre, A
tous ceux qui ces présentes lettres verront salut. Les feii7.

Roys nos prédécesseurs se sont acquis le tillre et qualité

de Très Ghrestien en procurant l'exaltation de la saincte

foy Catholique, Apostolique et Romaine, et en la dcffen-

dant de toutes oppressions, maintenant les Ecclésiastiques

en leurs droicts, et recevans en leur Royaume tous les

Ordres de Religieux, qui avec une pureté de vie se met-

toient à enseigner les peuples et les endoctriner, tant de

vive voix que par exemple. Et soit ainsi que nous soyons

remplis d'un extrême désir de nous maintenir et conserver

ledit tiltre de Très Ghrestien, comme le riche fleuron de

nostre couronne, et avec lequel nous espérons que toutes

nos actions prospéreront, voulans non seulement imiter

en tout ce qui nous sera possible nosdits prédécesseurs,

mais mesmes les surpasser en désir d'establir ladite foy

Catholique, et icelle faire annoncer es tt. "^s loingtaines,

barbares et estrangeres où le S< nom de Dieu i.'est pc'nt
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invoqué. Nostre cher et dévot Orateur, k Père Provin-

cial de la Province de S. Denis en France, des Religieux

de S. François de l'estroicte observance vulgairement

appeliez RecoUects, se soit cy-devant, et en secondant nos

désirs, offert d'envoyer es pais de Canada des Religieux

dudit Ordre, pour y prescher le sainct Evangile et ame-

ner à la saincte foy, les âmes des habitants dudit pais, qui

sont errantes et vagabondes dans leurs fantasies, n'ayans

aucune cognoissance du vray Dieu, et à cest effect y en

ayant envoyé nombre, leur labeur (par la grâce de Dieu)

n'auroit point esté inutil, au contraire quelqu'uns desdits

habitants de Canada recognoissans leur viel erreur ont

embrassé avec ardeur la saincte Foy et y ont reçu le sainct

Baptesme, nouvelle qui nous a esté aussi aggreable qu'au-

cune qui nous peust arriver, et ne reste à présent qu'à affer-

mir ce qui a esté commencé par les dits Religieux, ce qui ne

peut mieux estre qu'en permettant auxdits Religieux de

continuer ensemble de s'habituer audit pays et y bastir

autant de couvents qu'ils jugeront estre nécessaires selon

les temps et lieux, tous lesquels couvents, monastères et

Religieux seront soubs l'obédience dudit Père Provincial

de la Province de S. Denis en France et non d'autre, et ce

pour empêcher toute confusion qui pourrait survenir, si

chaque Religieux à son premier mouvement se portoit de

passer audit pays de Canada, à quoy desirons remédier

pour l'advenir, nous avons dit et déclaré, disons et décla-

rons par ces présentes signées de nostre main, notre in-

tention et volonté estre que le Père Provincial de ladi'.a
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Province de S. Denis en France seul, puisse et lui soit

loisible d'envoyer audit pays de Canada, autant de ses

religieux Recollets nous avons permis et permettons pour

ces dites présentes de soy habituer au dit pays de Canada,

et y faire construire et bastir un ou plusieurs couvents

et monastères, selon et ainsy qu'ils jugeront estre à faire

et auquel pays de Canada aucuns autres Religieux Recol-

lects ne pourront aller, si ce n'est par l'obédience qui leur

I sera donnée par ledit Provincial de ladite Province de

sainct Denis, en France, et ce afin d'éviter toute dissention

qui pourrait survenir, faisant deffence à tous les maistres

des ports et havres de permettre qu'aucun Religieux de

l'Ordre de S. François s'embarquent pour passer et aller

audit pays de Canada, sinon soubs l'obédience du dit Pro-

vincial et de celuy qu'il commettra pour supérieur. Et

en tesmoignant plus particulièrement nostre affection

envers lesdits Religieux, nous avons iceux, ensemble leurs

couvents et monastères pris en nostre protection et sauve-

garde. Sy donnons Ci mandement à notre très cher et

aymé cousin le sieur de Montmorancy Admirai de France

ou ses Lieutenants sur t'^-us les ports et havres de cesluy

nostre Royaume, et à tous nos autres justiciers, et officiers

qu'il appartiendra, que le contenu cy-dossus ils ayent à

faire garder et observer de point en point selon la forme

et teneur, et faire publier ces présentes par tous les ports

et havres, et lieux de leurs jurisdictions, sans permettre

qu'il y soit contrevenu. Mandons en outre à notre Vice-

roy de Canada, ses Lieutenants ou autres nos officiers des
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lieux, qu'ils ayent à mainienir lesdits Religieux RecoUelâ

de ladite Province de Sainct Denis en France audit pays,

sans qu'ils y en puissent recevoir aucuns qui n'ayant l'o*

bedience dudit Provincial de la Province de France tenant

au surplus la main à l'exécution de cette nostre volonté,

non obstant quelconque lettres à ce contraires, auxquelles

nous avons desrogé et dérogeons par cesdites présentes.

Car tel est notre plaisir, En tesmoing dequoy nous avons

faict mettre notre scel à cesdites présentes. Donné... (D

(1) Le manuscrit, qui est aux archives de Versailles, s'arrête là. Etait'^

ce la copie ou l'original du projet de lettres patentes qui devait ôtre soumis

à la signature du roi ? Y a-t-il eu un exemplaire de ces lettres qui ont été

daté et signé effectivement par le Roi 7 No\i8 n'avons pu nous eh assurer

Ce no serait pas le seul exemple d'une pièce qui aurait produit ses effets alors

môme que le point essentiel, la signature du roi, ne l'aurait pas rendue

autlientique. Et cela expliquerait pourquoi Sagard et d'autres restent muets

sur la date de ces Lettres patentes.—Eug. Réveillaud.— Appendice à l'His-

toire chronologique de la Nouvellc'Frdncej etc;, par le P5re Sixte le Tac, Ré-

collet. Paris, 1888, p. 176.

i
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Pièce F

413

Bref apostolique permettant aux Récollets d'ouvrit

une mission dans la Nouvelle-France.

GUY DE BENTIVOLE

par la grâce de Dieu et du S. Siège Apostolique Arche-

vesque de Rhodes, de la part de nostre S. Père le Pape

Paul cinquiesme au Très Ghrestien Roy de France et de

Navarre Louys treiziesme. Nonce Apostolique, etc., et

spécialement choisi, commis et député de par nostre S.

Père Paul cinq, pour Juge ou Commissaire en ces quar-

tiers. A N. bien aimé le Vénérable Père Joseph' le Caron

Prestre, Religieux profez RecoUect de l'Ordre de S. Fran-

çois, Province de Paris, ou S. Denis, et à tous autres

Pères et Frères RecoUects profez dudil Ordre de S. Fran-

çois constituez en l'Ordre Sacré de la Prestrise et Confes-

seurs approuvez par l'Ordinaire, lesquels sont sur le

point de recevoir Mission et obédience de leur Père

Provincial, pour s'acheminer avec vous en quelques

contrées des Payens et infidelles pour moienner leur

conversion à la vraye foy et Religion Catholique, où que

vous pouvez prendre avec la permission et licence du

susdit Père Provincial, salut et sincère dilection en nostre

Seigneur. Vous pourrez sçavoir qu'autrefois le Reveren-
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dissime Archevesque Comte de Lyon, Ambassadeur de Sa

Majesté Tres-Chrestienne vers Nostre S. Père ayant requis

le S. Siège Apostolique et supplié Sa Saincteté, que sous

le bon plaisir de sadite Saincteté, et avec les conditions

cy dessous escrites, il fut loisible au Révérend Père Pro-

vincial des Religieux RecoUects du susdit Ordre S. Fran-

çois, d'envoyer quelques Religieux du mesme Ordre et de

sa province de S. Denis en France, lesquels fussent

suffîsans et idoines pour prescher et estendre la foy

Catholique lans les terres et régions infldelles, et d'autant

que cest œuvre estoit de foy méritoire, et qu'il avoitpleu

à sadite Saincteté de nous donner plein pouvoir de concé-

der les moyens compétens et nécessaires pour l'exécution

de tout ce que dessus par les causes et raisons sus allé-

guées, par autorité et commission Apostolique, nous avons

donné et accordé, donnons et accordons à vostre R. P.

F'rovincial, et à vous qui avez esté nommez, choisis et

députez par luy, les facultez et privilèges suivants, des-

quels vous pourrez vous servir et prévaloir au cas que

dans ces lieux, il ne se trouve personne qui en aye de

semblables et dont le temps ne soit encore expiré, et pour

le temps seulement que vous, frère Joseph Caron et vos

associez demeurerez dans ces pays de payens et infldelles,

et sont les susdits Privilèges de la teneur, vertu et pouvoir

qui s'ensuit, sçavoir est, de recevoir tous les enfants nais

de parens fidelles et infldelles, et tous autres de quelque

condition qui soyent, lesquels après avoir promis de garder

et observer tout ce qui doit estre gardé et observé par les

rîT^
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is de garder

rvé par les

fidelles, voudront embrasser la vérité de la foi Chrestienne

et Catholique, de baptizer mesme hors les Eglises en cas

de nécessité, d'entendre les confessions des penitens, et

icelles diligemment entendues, après leur avoir imposé une

pénitence salutaire selon leurs fautes, et enjoint ce qui

doit estre enjoint en conscience, les deslier et absoudre

de toutes sentences d'excommunication et autres censures

Ecclésiastiques, comme aussi de toutes sortes de crimes,

excès et delicts, mesme des reservez au Siège Apostolique

et de ceux qui sont contenus dans les lettres lesquelles

ont accoustumé d'estre leuès le jour du Jeudy sainct, d'ad-

ministrer les Sacremens de Eucharistie, Mariage et ex-

trême Onction, de bénir toute sorte de paremens, vases et

ornemens où l'onction sacrée n'est pas nécessaire, de dis-

•penser gratuitement les nouveaux convertis qui auroient

contracté ou voudroient contracter Mariage en quelque

degré de consanguinité et affinité que ce soit, sauf au

premier et second, ou entre ascendans et descendans,

pourveu que les femmes n'ayent point esté ravies, que les

deux parties qui auroient contracté ou voudroient con-

tracter soient Catholiques, et qu'il y eut juste cause tant

pour les mariages des-ja contractez, que pour ceux que

l'on désire contracter, déclarer et prononcer les enfans

nais et issus de tels Mariages légitimes. D'avoir un Autel

que vous puissiez porter avec bienséance, et sur iceluy

célébrer es lieue decens et honesles où la commodité des

Eglises vous manquera.

21
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En foy et tesraoignage de tout ce que dessus, nous»

avons commandé les présentes lettres soubscrittes et

soubsignées de nostre main, estre faites, signées et scellée»

de nostre sceau par nos aimez Louys Savanutius, nostre

Auditeur et Docteur en l'un et l'autre droict et messire

Tboraas Gallot clerc à Paris licencié es droicts canon et

civil, Notaire public et juré tant de l'autorité Apostolique

que de la vénérable cour Episcopale de Paris, et suivant

l'Edit du Roy descrit et immatriculé es Registres de

l'Evescbé et Cour de Parlement de Pari», demeurant au-

dit Paris, rue Neuve Nostre-Dame, et nostre Notaire en

ee quartier. Donné à Paris, l'an de Nostre Seigneur mil

six cens dix-buict le vingtième du mois de Mars. Ainsi

signé G. Archevesque de Rhodes, Nonce Apostolique et

plus bas par commandement du susdit Illustrissime et

Reverendissime Seigneur, Nonce Apostolique et Commis-

saire délégué. Th. Gallot, Notoire public comme dessus,

et Louys Savanutius, Auditeur.
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